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SUR LES «TEKTANA»
LEnRE ÉCRITE PAR LEFÉBURE A M. PAUL GUIEYSSE'

Paris, le 4 novembre 1885.

Cher Monsieur,

J'ai jeté un coup d'œil sur ces diables de Tel^tana^ et le

sens à donner au mot ^^ ^ me fait comprendre le texte

un peu autrement que vous. Voici ce que j'y vois.

Un roi pas très brave, je suppose Ménéptali I qui fit un

voyage à Héliopolis l'an 3 {Anastasi III, p. 7), doit passer

dans la partie de l'Egypte qui fait face à l'Oasis d'Ut, et

qui est infestée par les gens de l'Oasis. On détache donc un

haut fonctionnaire et un scribe de confiance pour veiller au

passage du Pharaon; mais le haut fonctionnaire se laisse

circonvenir par les gens d'Ut, dont il fait sa compagnie, ce

qui était déjà arrivé à un autre fonctionnaire. 11 néglige de

détacher vers l'Oasis, comme il le devait, son scribe qui

attend à quelque distance, et il n'envoie pas au camp royal

les munitions de guerre indispensables. Le roi, qui craint

^^ '^ , ne veut pas passer, et presse Pentaour d'exécuter

les ordres qu'il a reçus. Le scribe Taui avait-il des troupes

avec lui, ou des intelligences dans le camp ennemi, ou était-

il assez habile pour se débarrasser des gens au moyen de

1. Cette lettre était demeurée inédite. M. Philippe Virey a bien voulu

la copier pour moi ; et je l'en remercie. — G. M.
2. Du Papyrus Anastasi IV, p. 10, 1. 8 sqq.
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2 SUR LES « TEKTANA ))

quelque ruse orientale, en les invitant ;\ dîner par exemple,

le texte n'en dit rien mais il parait bien que l'on comptait

absolument sur la diplomatie de Taui. Une ébauche de tra-

duction dans mon sens vous fera d'ailleurs mieux compren-

dre ma pensée :

« On t'apporte cet ordre royal, à savoir : Qu'est-ce que les

» hommes qui sont avec toi? Les Tektana du pays d'Ut; et

n tu as à faire partir le scribe Taui à cause de la crainte

» (qu'on a) de leurs brigands ! Si pareille chose a lieu, en

» réalité, ni Rà ni Ptah (le ciel) ne font rien entendre au-

)) dessus des murmures qu'on entendra (contre toi). Tu es le

)) chef, envoie (donc)! à savoir : « Prends les Tektana qui

» sont les trouble-fêtes ». Combien (vaux)-tu? Tu es un tiers

» (d'homme). Qu'est-ce qui t'est tombé sur le crâne comme
» un tas de sable? On t'a pris, on t'a livré aux Tektana par

)) peur, comme l'autre.

1) Faute énorme, énorme, que tu as commise, au moment
» où tu avais à faire partir le Pharaon pour aller à Héliopolis,

)) et tu n'avais pas fait amener les munitions du camp,

» comme un traître à ton maître. Ce que tu as commis là est

)) un acte (digne) de la peine capitale. Et pourquoi ? Tu l'as

» empêché de passer (le roi). Est-ce que tu n'avais pas été

» mis à la place d'autres intendants du trésor qui devaient

.)) rejoindre les Tektana d'Ut à cause de sa crainte pour leurs

» brigands ?

Relève toi (donc) ! Quand cet ordre du Pharaon t'ari ivera,

» tu feras une lettre pour le scribe Taui, que tu enverras (le

» scribe) au pays d'Ut, à savoir : « N'hésite pas à rejoindre

» les Tektana jiour en amener les hommes (qu'il faut) un à

» un, ou bien on te trouvera un criminel digne de mort ».

» Tu remettras ta lettre dans la main d'un domestique de

Taui, et tu le feras partir avec la {)lus gi'ande célérité. »

Le mot capital du texte, à mon sens, ^^^ ^,
'^

î ^ ^,

a été bien expliqué par Chabas dans le Voyaijc, p. 141. Le
sens primitif Qi^i palpiter, tressaillir, d'où tressaillir de joie



SUR LES (( TEKTANA ))

^ a.

OU de peur : la phrase citée par Chabas. [M ^
r

^"'^^
^ ^ ^ '^.r^ii A liJni I I

(( palpitants de terreur à leur place », me paraît décisive.

Teftu-f est donc la peur du roi.

, je traduis comme vous. Je rattacherais

volontiers le mot ^ f^ v\^^, ruine.
^ serait explétif,

comme il l'est dans S^^r^^n! ^^^ tous cas il est bien cer-

tain que ^^ ^=^ i n'est pas autre chose qu'un pronom

démonstratif.

Sur ®(](1, valant pareil, égal, voir la Chrestomathie de

M. de Rougé. Vous dites que kairkaiu n'a pas de corres-

pondant sémitique : ce ne serait pas certain s'il fallait rat-

tacher le mot à la racine ker, kerker, rouler (cf. kera,

l'orage), et nous disons aussi le roulement du tonnerre et du

tambour. Quant à ^^r^ 1^ ^^5:7 ^ , que je rends mot à mot

par troubler lafête, j'y vois un composé de T ^ à l'impul-

sif (avec orthographe capricieuse), nuire à, et de ^^s:^,fête,

avec le déterminatif tout naturel QAi.

La règle sur armau me semble douteuse.

Ce que je vous soumets est une première impression
;

mais il faut revoir bien des fois ces maudits textes hiéra-

tiques avant de se fixer. Je n'ai donc pas la prétention de

vous convaincre. En tous cas, comme je sors vendredi, je

tâcherai de vous rapporter votre mémoire à l'heure que m'in-

diquait votre lettre d'hier, et je vous serai reconnaissant si

vous voulez bien vous venger de mes critiques sur mon
Diodore.

Tout à vous, E. Lefébure.

41, rue Laugier.





LE CHAM ET L ADAM ÉGYPTIENS

I

Le dixième chapitre de la Genèse a été si souvent étudié,

qu'on hésite à revenir sur les questions ethnographiques

qu'il soulève. Néanmoins le sujet n'est pas épuisé, et l'égyp-

tologue contribuera peut-être, pour sa part, à montrer dans

quelle mesure les grands ancêtres désignés par ce chapitre

étaient connus des races dont l'origine leur est attribuée. La
question, à vrai dire, n'existe que pour Cham et Japhet,

Sem appartenant auv propres traditions du peuple à qui

l'on doit la Genèse.

En ce qui concerne Japhet, il est bien vraisemblable que

ce personnage répond au lapet des traditions grecques,

mentionné comme un Titan par Homère, et par Hésiode

comme un Titan époux d'Asie, de qui il eut Prométhée',

l'auteur' et le protecteur' de l'humanité, audax lapeti gé-

mis. On a reconnu depuis longtemps que le rôle ethnogra-

phique du vieux Titan remonte aux premiers temps de la

Grèce', de sorte que le renseignement qui le concerne dans

la Genèse semble presque entièrement confirmé dès main-

tenant.

1. Publié dans les Transactions ofthe Society ofBiblical Archœo-
loijy, vol. IX, 1887 ; tirage à part in-8° de vingt-cinq exemplaires.

2. Iliade, VIII, 479; Théogonie.

3. Apollodore, I, 1, 3 et 22.

4. Eschyle, Proniéihée enchaîné,

5. Vôlker, Die Mythologie des Japhetischea Geschlechtes.
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Mais l'identification de Cham est plus obscure, et on n'a

rien encore proposé de satisfaisant sur ce point : sera-t-il

possible de l'éclaircir à l'aide de documents hiéroglyphiques?

Les Égyptiens avaient une division des races analogues à

celle de la Genèse, avec cette seule différence qu'ils dédou-

blaient les Chamites. Dans cette classification qu'on ren-

contre pour la première fois à la XVIII® dynastie', mais

qui peut être bien plus ancienne, les Am-u correspondent aux

fils de Sem, les Temeh-u aux fils de Japhet, et les Égyptiens

avec les Nègres, aux fils de Cham. Ce n'est pas que les

Égyptiens aient admis qu'ils descendaient de Cham; au

contraire, ils attribuaient cette filiation aux Nègres seuls, et

ils pensaient eux former une race à part, celle des hommes

par excellence, les ret-u, illusion commune à bien des

peuples.

D'après le texte qui accompagne leur tableau des races

dans un livre consacré à la description de l'enfer, les habi-

tants de l'Egypte et du désert Égyptien étaient une larme

de l'œil d'Horus, c'est-à-dire une émanation de la lumière.

Le texte, discours adressé par Horus aux âmes qu'il conduit

à la psychostasie, est ainsi conçu, avec un jeu de mots sur

chaque nom de race, comme l'a montré M. Lieblein' :

(( Horus dit à ces troupeaux de Ra, qui sont dans l'Enfer

)) de l'Egypte et du désert :

» Honneur à vous, troupeaux de Ra, qui êtes dans l'Enfer

)) de l'Egypte et du désert ! Souffles à vos narines, et arrache-

)) ment à vos bandelettes! Vous êtes le pleur {remit) de mon

» œil, sous votre nom d'hommes [ret-u).

» Vous êtes grands {aa, ^^^ ), parce que je vous

» ai créés sous votre nom d'Aam-u. Sekhet les a créés : c'est

» elle qui protège leurs âmes.

)) Vous, je me suis masturbé (nenehu)' pour vous, et je

1. Lepsius, Denkmàlcr, II, 97 d.

2. Actes du 6' Congrès Interna finnal des Orienta listes, p. 71-75.

3. Cf. Bi'Ugsch, Dictionnaire, p. 782.
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» me suis soulagé par une multitude sortie de moi sous votre

)) nom de Nehes-u. Horus les a créés : c'est lui qui protège

» leurs âmes.

» J'ai cherché [heh) mon œil', et je vous ai créés sous

» votre nom de Temeh-u. Sekhet les as créés : c'est elle qui

» protège leurs âmes'. »

Sekhet et l'Œil étant des formes bien connues de la

lumière [VŒU d'Horaa, c'est Sekhet)\ il s'ensuit que la

création des Égyptiens par l'Œil et des Aam-u comme des

Tameh-u par Sekhet, n'est pas autre chose que leur création

par la lumière, et qu'une même origine est ainsi attribuée

aux Égyptiens, aux Am-u et aux Temeh-u.

Mais les Nègres avaient une provenance spéciale; je me

suis masturbé pour vous, leur dit Horus, et Je me suis sou-

lagé par une foule de Nègres sortis de moi, ^ M 9

_S^ ,vvww <r^ I I I ^ U 1

^^^
Si "^ 1 -M!i Si ^S I I I !!k. X

Ici, Horus désigne clairement son rôle de Khem-Horus,

dont l'acte obscène, mal décrit par Plutarque*, est souvent

représenté dans les bas-reliefs des temples, par exemple à

Ibsamboul et à Karnak '. Les Nègres seuls étaient donc

nés d'Horus-Khem, l'une des formes d'un type divin assi-

milé tantôt à Horus, tantôt à Ammon, et souvent aussi

appelé Khem tout court.

Le dieu Khem, momie manchote qui ressuscite en agitant

le fouet de la lumière ou de Ja puissance, Khu, présidait

à la fois à la lune et â la végétation, comme le montre la

grande fête de son taureau blanc, décrite au Ramesséum

1. Cf. Mariette, Ahi/dos, vol. I, p. 39.

2. Sharpe et Bonomi, Sarcophagus qf Oimcnoptah, pi. 7, 6 D ;

ChampoUion, Notices, 1. 1, p. 770-771, et Lepsius, Denkmâler, III, 136.

3. Brugsch, Matériaux pour le Calendrier, XI, 8 c.

4. D'Isis et d'Osiris, ch. 55.

5. Chainpolliou, Notices, t. I, p. 7U et t. II, p. 81.
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et à Médinét-Abou, sous Ramsès II et Ramsès III. La fête

était célébrée à l'apparition de la lune, d'après M. de

Rougé', ou d'après M, Brugsch le 26 du mois lunaire', et

consistait surtout dans l'offrande à l'animal sacré, d'une

gerbe coupée par le roi au moyen d'une faucille en fer

noir incrusté d'or'.

Le rôle lunaire de Khem est rappelé dans le Rituel de

l'Embaumement' et dans Suidas', et son rôle atmosphé-

rique dans le livre d'Hérodote, d'après lequel les apparitions

du dieu annonçaient la prospérité". Les deux rôles sont résu-

més dans le titre de prince des rosées donné à Khem,
car la lune a toujours passé, dans l'antiquité, pour produire

les rosées qui fécondent les plantes.

Khem était donc, comme Osiris, Apis, Bacchus, etc.,

une de ces divinités complexes qui symbolisent la résur-

rection sous ses différentes formes, depuis les phases de la

lune jusqu'à celles de la végétation. Bien qu'il fût le dieu

local de Coptos et de Panopolis, il avait aussi un culte

dans les principaux sanctuaires du pays, comme on vient

de le voir, mais était-il néanmoins d'origine égyptienne?

C'est là une question à laquelle les Égyptiens répondaient

par la négative, car ils disaient Khem venu des pays
étrangers' et plus précisément de Neter-ta, ou de Puni',

les bords de la mer Rouge. La croyance égyptienne à ce

sujet se perpétuait dans un rite significatif, celui d'après

1. Mélanges d'arclièologie égyptienne et assj/rienne, t. I (4' fasc),

p. 128 et 135.

2. Matériaux pour le Calvndi-ior, p. 63.

3. Champollion, Monuments, t. III, pi. 209-214.

4. Maspero, Mémoire sur '/uelques papyrus du Loucrc, p. 73 et 88.

5. Au mot Priapos.

(i. Hérodote, II, 91.

7. Chabas, Éludes sur l'anliquilé historique, 2" éd., p. 166.

8. Brugsch, Histoire d'Egypte, 2° éd. l'ran(;aise, p. 125; Papyrus de
Bouhir/, n" 17, p. 2, 1. 4.; et Pierret, Études égyptologiqucs. S' livrai-

son, p. 60, stèle C 30 du Louvre.
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lequel un Nègre de Punt était chargé de réciter les hymnes
à la fête du taureau de Khem, et ce n'était pas là une parti-

cularité locale; le même prêtre se retrouve ailleurs qu'à

Thèbes.

Ainsi les Nègres passaient pour les fils et les adorateurs

de Khem, dieu d'apparence étrangère, dans le sacerdoce

duquel figurait en Egypte un prêtre noir du même pays

que le dieu.

Ce Khem, à la fois égyptien et couschite, ne serait-il pas

le Cham biblique? La forme du nom est la même des deux

côtés : les lettres du mot on Cham correspondent exactement

aux lettres du mot V\ prononcé par les Grecs Khemmis

pour le nom de ville ® ^^', ce qui montre, par paren-

thèse, qu'il ne faut pas chercher le nom de Cham dans celui

de l'Egypte, Kem-t (la noire), mot dont l'articulation ini-

tiale A s'éloigne sensiblement de l'aspiration gutturale du n.

De plus, la racine à laquelle on rattache le nom de Cham,

c'est-à-dire ûôn, incalait, calait cupidine, libidine, etc.,

d'où le mot nh. calor, œstas, a aussi un correspondant : c'est

le mot ®^ ^ \\,feu, forme adoucie [=s=i v\ «2 \\, chalear,

avoir chaud-, d'où sans doute ®^t\ ^-^-i i, le khamsin,

et , le temps de la chaleai\ tété, la moisson.

Il est fort possible que le parallélisme entre Khem et

Cham se continue dans le sens de leurs noms, et que le

Khem d'Egypte soit le dieu de la chaleur, puisqu'il était

celui de la fertilité. Au temps d'Hérodote, deux des colosses

du dieu Ptah étaient passés à l'état d'idoles, à peu prés

comme aujourd'hui les statues de Memnon que les Arabes

nomment l'une Tama, l'autre Chama, ou d'une manière géné-

rale, Sanamat, «les idoles». A Memphis, «les Égyptiens»,

1. E. de Rougé, Mrlanrjcs d'arch'}oIogie. t. I (3" lasc), p. 104.

2. Pierret, Vocabulaire hicrogli/phiquc, p. 425 et 584.
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dit Hérodote, « appellent Été celle qui est placée au nord,

» Hiver celle du midi ; ils adorent la statue de l'Été et lui

)) rendent des honneurs, mais ils font le contraire à l'autre » '

.

Le culte d'un dieu de l'Été n'avait donc rien eu que de vrai-

semblable : c'est en effet à la néoménie du l^"" du mois de

l'été qu'on célébrait la grande fête du taureau et de la

moisson en l'honneur de Khem ".

On peut ajouter que la racine égyptienne avait dû pas-

ser, comme la racine hébraïque, du sens littéral au sens

métaphorique et de l'idée de chaleur à celle de luxure; du

moins le nom du phallus avait été, à une époque très reculée,

Khem, puisque cette valeur Khem est restée au phallus

employé comme syllabique'. Aux temps pharaoniques, un

des noms du phallus était encore She , ce qui semble
(—U)

bien une forme de Khem, avec chute de la finale m (cf. she

et shem ^-j^, ^JP '~7r- " marcher ))i.

En égyptien comme en hébreu, il y avait donc une

racine identique désignant la chaleur au physique et au

moral la luxure ou quelque chose d'approchant ; on rattache

à cette racine le nom de Cham, qui fut le père des méri-

dionaux et le censeur licencieux de son père, et il se peut

bien qu'il faille y rattacher le nom de Khem, qui fut le dieu

des moissons et le créateur obscène des Nègres.

Quoi qu'il en soit, il reste certain que, si les enfants de

Cham ont Cousch, Misraïm, Put et Chanaan, les enfants de

Khem, adoré par Misraïm, sont au moins les Nègres en

général, et en particulier les enfants noirs de Punt, en

d'autres termes, les fils de Cousch et de Put, si Put doit être

assimilé à Punt, suivant l'hypothèse extrêmement vraisem-

blable de M. de Rouget

1. Hërodote, II, 121.

2. E. de Rougé, Mèlamjvs d'archcolo<ii(\ t. 1 (4' fasc)., ]-). 137; cf.

Calendrier Sallirr, 1" Pachons.

3. Cf. Sharpe et Bonomi, Surcophdijus of Oinicnopt/ia, pi. 2.

4. Recherches sur les six premières di/nasdcs, p. 4-5.
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Le pays de Punt ou Neter-ta, avait d'ailleurs des limites

fort élastiques. D'accord avec un texte historique du temps

de Ramsès HT, qui les place au Nord, un texte religieux

du tombeau de Ramsès VI les fait remonter jusqu'à la

Méditerranée. Il y est dit des Esprits du Nord : Shepu-baba

est leur nom. Aumar, le lieu dont c'est le nom clans Netej^-

ta du Nord, c'est leur patrie; KJieft-herau (aussi). Ils

naissent aux îles d'en haut dans la Méditerranée : c'est

leur contrée du Nord. C'est leur pays, l'hori^^on du Nord^.

Qu'il faille voir ou non dans Aumar le pays Chananéen

des Amorrhéens, ordinairement appelés Amâr QA ^^^

fX]\ ou (1 <=> [X] ', et dans Kheft-herau le pays des

Caplitorim, les Phéniciens ', il est clair que le Neter-ta ou

Punt touche ici à la Méditerranée et englobe le pays de

Chanaan.

Ainsi Punt, le pays de Khem, comprenait en définitive

presque toute l'aire géographique des Chamites, c'est-à-dire

Put, Chanaan et Cousch : seuls, les Égyptiens se mettaient

en dehors, et n'acceptaient aucune parenté avec la race que

la Genèse représente comme maudite par Noé dans la per-

sonne de Chanaan. Ils avaient assurément pour cette race

le même mépris que les Hébreux, car ils lui donnaient une

origine inférieure à celle des autres races, qui naissaient de

la lumière céleste; ils faisaient d'elle le produit obscène

d'un dieu nocturne {noir comme le mystère"), allusion pro-

bable à la couleur noire comme à la licence grossière des

Nègres. C'étaient les fils de la Nuit opposés aux fils du

Jour.

1. Chabas, Études sur l'antiquité historique, 2' éd-, p. 115.

2. Champollion, iVo^làrs, t. II, p. 658.

3. Chabas, Études sur l'antiquité historique, 2' éd., p. 260.

4. Id., p. 265.

5. Brugsch, Histoire d'Egypte, 2' éd. française, p. 148.

6. ChampoUion, Monuments, t. III, pi. 212.
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Une telle opinion du Nègre ne prouverait nullement que

le fond de la race égyptienne ne fût pas Chamitique. Cer-

tains caractères extérieurs, comme les cheveux crépus, le

teint foncé, et les grosses lèvres déjà remarqués par les

Grecs', ainsi que certaines particularités anatomiques, in-

diquent au contraire qu'il faudrait voir dans TÉgyptien,

non un blanc pur, mais comme le produit du mélange d'une

race blanche et d'une race noire.

L'adoration par les Égyptiens d'un dieu des noirs vient à

l'appui de cette considération. Il est vraisemblable que^ dès

les époques les plus reculées, une aristocratie blanche asser-

vit aux bords du Nil une population noire (sans doute des

Anti"), parente de ces nègres Anti de Nubie, à la langue

desquels le Livre des Morts emprunte quelques formules'.

La fusion des vaincus et des vainqueurs aura produit le type

égyptien, et l'orgueil des conquérants aura maintenu dans

les classes supérieures, malgré ce mélange, la tradition d'une

origine noble, opposée à la basse origine des noirs.

D'où vinrent les conquérants, si conquérants il y eut? Le

renseignement le plus précieux que l'on possède sur ce point

consiste dans le fait, admis par tous les égyptologucs, que

la grammaire et le dictionnaire égyptiens sont en partie sé-

mitiques. S'il fallait tirer de là une conclusion, on serait

tenté d'admettre une invasion en quelque sorte préhisto-

rique de l'Egypte par ses voisins sémitiques, invasion plus

importante que celle des Pasteurs sous le Moyen Empire, et

presque aussi importante que celle des Arabes sous les pre-

miers successeurs de Mahomet.

Cette conjecture peut paraître hasardée, car le sujet n'est

pas de ceux qui comportent actuellement une solution dé-

tinitive; mais il ressort bien, toutefois, de l'ensemble des

1. Hérodote, II, 101; Eschyle, Les Sitpp/ianJrs, pa^fisim, et Lucien,

Le Nacire, 2; cf. Aminion Marcclliii, XXII, 16.

2. Cf. Lepsius, ZrUarhnft, 1R7(). p. 92; Diodore, III, .3.

.3. Tod/r,ihn,-h. ch. 164, 1. .5-6.
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documents étudiés, que les Égyptiens comme les Hébreux
faisaient des Couschites les fils d'un personnage nommé
Khem par les uns et Cham par les autres. Il n'est pas besoin

d'une grande hardiesse pour identifier ce Khem et ce Cham,
assimilation qui donne à celle du Japhet hébraïque et du
lapet grec ce qu'elle en reçoit, c'est-à-dire une valeur plus

grande.

II

Les Égyptiens avaient donc une tradition analogue à celle

des Hébreux sur l'origine de la race Couschite, de même
qu'ils avaient en commun avec les Hébreux non seulement

des mots et des formes grammaticales, mais encore des sen-

timents et des rites religieux, comme l'horreur du pourceau

et la pratique de la circoncision.

Ceci admis, on peut partir de là pour rechercher si une

nouvelle coïncidence ne se présenterait pas, dans les

croyances des deux peuples, au sujet de l'ancêtre non plus

d'une race, mais de toutes les races, c'est-à-dire du premier

homme.
Le dieu héliopolitain Atum ou Tum, dont le rôle habituel

était de représenter le soleil couchant dans la Trinité so-

laire, le vieux Tum' toujours figuré avec la tête humaine,

par une sorte d'exception, était considéré particulièrement

comme le père des hommes. Le célèbre début du ch. 17 du

Livre des Morts roule sur cette attribution : Voici ce cjue

dit l'homme^, ou le seigneur Tum\ ou le seigneur des

hommes'' (suivant les textes) : Je suis Tum, qui existais

seul dans le Nun {\. l.)\ ei \ Je viens de la terre, je viens

de ma patrie. Qu'est-ce i' C'est l'horizon de mon père Tum

1. Cf. Brugsch, Zeitschrift, 1867. p. 25.

2. Todtenbucli , 17, titre.

3. Lepsius, atteste Texte, p. 27.

4. Papyrus de Sutirnès, II, 4.
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(1. 14), et : Je connais la tête du bassin {cf. le latin cap îi^

« source ») de Ma-ti. C'est Abydos, ou : c'est le chemin par''

lequel passe mon père Tum quand il se dirige vers la cam-
pagne d'Aalu pour arriver à la terre de l'horizon (1. 19, 20).

Le bassin de justice, produit par la justice des hommes
pieux, remplaçait pour eux les libations funéraires, et on en

supposait la tête à Abydos, sorte de commencement de l'enfer,

parce que la chaîne Libyque s'ouvre là comme une porte de

sortie à l'Occident, vers l'Oasis appelée aujourd'hui El-

Khargéh, c'est-à-dire « de la sortie ».

Le défunt prend donc le rôle de son père Tum, appelé

parfois aussi le père Tum', pour s'en aller vers l'Occident.

Or, un des noms de l'homme était Tum, en copte Tjuie, et

c'est ce nom qu'on employait quand on rattachait l'homme,

comme fils, au dieu Tum ou Atum, et quand il s'agissait,

dans les légendes, des hommes montés au ciel dans les pa-

rages du soleil" et de la lune^

Y a-t-il là un jeu de mots amené par une coïncidence for-

tuite? On pourrait le croire, et chercher ailleurs Tétymologie

du nom d'Atum avec MM. de Rougé^ Brugsch ', etc., si les

croyances relatives aux ancêtres de l'humanité, chez beau-

coup de races, ne suggéraient invinciblement l'opinion qu'il

n'y a là ni jeu de mots, ni coïncidence fortuite.

Ces peuples admettent généralement un premier homme
divinisé" qui se confond d'ordinaire à sa mort avec le soleil

disparaissant à l'Occident. Tylor dans sa Civilisation pri-

mitive cite plusieurs exemples du fait'. Le premier homme

1. E. de Rougé, Études sur le Rituel, p. 46-49; cf. Recueil, t. V, p. 197/

2. Naville, La destruction des hommes, 1. .39.

3. Todtenhuch, ch. 2, 1. 2.

4. Études sur le Rituel, p. 41, 69, 7G.

.5. Religion et Mijtholo<jie de l'Éçji/pte, p. 191-231.

6. H. Spencer, Principes de Sociologie, trad. française, t. I, p. 395-

400.

7. T. I (trad. française), p. 403-408.
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est parfois appelé le vieux' ou le grand-père \ Il est aussi

appelé l'homme par excellence, et c'est ainsi qu'on explique,

quant aux traditions indo-européennes, le rôle du Manou
indien \ du Manès lydien' et du Manus germain, sans parler

du Minos grec, législateur des hommes et juge des morts.

En vertu du même principe, les différents peuples grecs se

donnaient chacun pour ancêtre un héros éponyme. « L'Adam
» polynésien», dit Tylor, «s'appelait Taati, c'est-à-dire

» homme, et c'est lui qui est l'ancêtre de la race humaine'. »

De même le père égyptien de l'humanité, Tum, assimilé

au soleil couchant à Héliopolis, et adoré à Memphis sous la

forme renaissante de Nefer-Tum' ( Tum est jeune), avait pour

surnoms celui d'ancien, comme dans le nom de son temple à

Héliopolis le palais princier de l'Ancien', et celui de père,

comme dans les exemples cités plus haut. Était-il aussi

l'homme par excellence? Il serait difficile d'en douter,

puisque son nom veut dire homme. L'a initial a disparu du

nom de l'homme de même qu'il tendait à disparaître du nom
du dieu, et du mot ief ou. àtef, « père ».

Mais si Tum et Atum est l'homme par excellence, com-

ment ne pas l'identifier avec l'Adam biblique, dont le nom
désigne le premier homme, ainsi que l'homme en général,

au moins pour les Hébreux, car les Babyloniens recon-

naissaient deux races, dont l'une était celle des Adamu'?

Les articulations du mot Atum, ou Atem, [1 ^ ,
corres-

pondent bien à celles du mot Dn« : à la vérité es pour n est

plus rare que n pour ta, mais il est usité aussi dans ce rôle

1. Tylor, Civilisation primitive, trad. française, t. I, p. 405.

2. Td., t. I, p. 404.

3. Hérodote, I, 94 et IV, 45.

4. Tacite, Mœurs des Germains, 2.

5. Civilisation primitice, trad. française, t. I, p. 405.

6. Cf. Brugsch, Zeitschrift, 1867, p. 23.

7. Id., 1872, p. 67.

8. George Smith, Récit cJialdèen de la Genèsn, p. 85.
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comme Ta remarqué M. de Rougé\ et une nuance aussi

légère, qui s'efface d'ailleurs à la basse époque, ne saurait

empêcher l'assimilation. Aujourd'hui on nomme Meidoum

l'ancienne ville de Mei-Tum "=;=r. ^^p^=^Q.

On ne saurait non plus objecter que la racine étudiée n'a

en égyptien qu'un des sens de l'hébreu qui signifiait « rou-

)) gir, homme, sang, meurtre, terre ». D'une part, la perte

de quelqu'un des sens d'une racine commune à deux langues

est un fait trop fréquent pour qu'on s'y arrête. D'autre part

il se pourrait bien que les mots égyptiens ùt, ùat, etc.,

(( argile, fléau, couleurs brillantes, émanation et filiation »,

fussent apparentés à la racine ùtem, car la chute de Vm est

fréquenté à la fin des mots égyptiens : c'est ainsi qu'on

trouve pour le nom du dieu Atum la forme archaïque àt

(ls=3, au tombeau de Séti I®S et, dans les transcriptions

grecques, Thou et Thoum pour le nom de la ville d'Atum'.

At pour atem. dans les sens indiqués, n'aurait donc rien

d'irrégulier.

Faudrait-il ici faire un pas de plus, et voir quelque chose

de semblable à l'histoire d'Adam au paradis terrestre, dans

une scène du monde infernal représentée sur un cercueil

saïte du Louvre, celui de Penpii? Là, un personnage nu et

ithyphallique, appelé le Maître des Aliments ou Neb-t'efa,

se tient debout devant un serpent à deux jambes et à deux

bras, qui lui offre un fruit rouge ou tout au moins un petit

objet rond peint en rouge. Cette scène se retrouve en partie

au tombeau de Ramsès VI ', où le Neb-t'efa est assimilé au

Pharaon : sur les hypocéphales elle a pour analogue la pré-

sentation, par le serpent, d'un œil sacré à un personnage

1. E. de Rougé, CJirestomathic, fasc. I, p. 34; cf. Naville, The Store

Citf/ oj Pithoni, p. 24.

2. Naville, T/u- Store City of Pithoni, p. 5 et 30.

3. ChampoUion, Notices, t. II, p. 23; cf. Recueil, t. V, p. 51.
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qui ressuscite' (soit que l'oeil sacré symbolise là la lumière,

soit qu'il y figure l'idée d'ofïrande), toute otîrande pouvant

recevoir le nom général d'œil d'Horus, i<ans doute à cause

du pouvoir réconfortant de certains aliments, qu'on croyait

dû au feu'. Sur une statue panthée, c'est-à-dire relativement

récente, du Musée de Turin, c'est à Tum que le serpent

apporte l'objet rond'.

Le serpent à deux jambes personnifie d'habitude soit l'an-

tique^ déesse Rennu-t', soit, comme on le pense générale-

ment% le dieu Naheb-ka ou Naheb-ka-u, une des formes du

monde infernaP qui avait un sanctuaire à Héracléopolis' et

dont la fête du l^"^ Toby', en rapport avec le couronnement

des Pharaons '"et le culte des ancêtres^', était aussi recomman-

dée pour manger dans les champs, avec des fruits dans les

deux mains^^. Sur les hypocéphales le serpent est très visi-

blement mâle ; au sarcophage saite il a les bras peints en

jaune, couleur féminine, et les jambes peintes en rouge,

couleur masculine, ce qui laisse indécise la question de

1. Cf. de Horrack, Revue archêologir/ne, 1862, p. 123; Birch, Pro-

ceedinijs, 1884-1885, passim; et Leemans, Actes du 6" Conrjrùs Inter-

national des Orientalistes, p. 121-123.

2. Cf. Platon, Tlnièe, et Le Page-Renouf, Transactions, t. VIII, 2,

p. 223.

3. Champollion, Notices manuscrites, t. I, Panthéon, p. 69.

4. Escalier du Musée Éçji/ptien au Louvre, B, 49 h.

5. Papyrus magique Harris. B, 2.

6. Cf. Todtenbuch, ch. 149, 1. 42, et vignette; ch. 74 et ch. 163, vi-

gnettes.

7. Champollion, Notices, t. I, p. 766 et t. II, p. 505.

8. Pierret, Études égyptologiques, fasc. II, p. 16.

9. Dûmichen, Zeitschrift, 1867, p. 8.

10. E. de Rougé, Mélanges d'Archéologie égyptienne et assyrienne,

t. I (fasc. 4), p. 139.

11. Id., p. 135.

12. Chabas, Le Calendrier Sallier, p. 64; cf. Lane, The Modem
Egyptians, ch. 26.

BiBL. ÉGYPT. T. XXXV. 2
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savoir si le sexe du serpent a varié ou non dans cette allé-

gorie.

L'arbre de vie et l'arbre de science étaient d'ailleurs bien

connus des Égyptiens.

On voit souvent le sycomore de Nu, la déesse céleste,

offrant à l'élu des pains symbole de la nourriture \ ou ses

IVuits' qui étaient rouges', et l'eau'' qui était la vie même ',

comme le prouve la cruche à libations ayant la forme du

signe de la vie''. Un chapitre du Todtenbucli dit l'arbre

céleste maître des offrandes, ^-37 ', titre qu'une de

ses divinités habituelles", Hathor, portait aussi'' avec celui de

Neb-t'efa-u, ^^^37 '^v '".Cet arbre est déjà cité dans une
_5^ III n 'wvw .^ y g ^

inscription funéraire de la IV^ dynastie, y v\ vd '\

Plusieurs passages du Livre des Morts lui sont consacrés.

Au tombeau d'un contemporain de Séti P"^ et de Ramsès II,

la déesse du sycomore s'adresse elle-même à l'élu : a Dis-

» cours de Nut, la grande protectrice, en ce nom à elle du

I) sycomore. Je t'offre ce rafraîchissement à moi, rafraîchis-y

» ton C(rur, dans cette eau sortie de ta (mère), sur la terre

)) occidentale de Thèbes ; reçois des offrandes et des aliments

)) sortis de mes membres, :^£ D ])<—

>

o n 6\ ' ^::zy^i=. Di I l'o^ "k

)L??? v\'
que ton ame se repose a mon ombre

1. Todtonhucli, ch. 52, U. 3 et 4; ch. 152, 1. 7; Den/.m., III, 269, etc.

2. Champollion, Notices manuscrites, t. XXXVI, pi. XL.
3. Papyrus de Tentamen à la Bibliothèque Nationale.

4. Cei'cueil de Petuf, Musée du Louvre; Todtcnhiich , ch. 52, .57 et

152, etc.

5. Cf. Chabas, Annales du Musée Guiinef, t. \\\ p. 22-29.

6. Cf. Den/.nuiler, Lepsius. III, 180.

7. Todtenbiich, ch. 152, 7.

8. Champollion. Notices, t. I, p. 387 ; cf. Chabas. Xeitschrifl, 1869,

p. 163.

9. Champollion, Notices manuscrites, et Pantlièon, t. I. j). 81.

10. Mariette, Reme arc/ièolor/i//ue, 1867, A, 2,

11. Lepsius, iJpnLiniihT. II. 98.
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)) et boive l'eau à son gré' d. « Je suis Tum ». dit un Égyptien

à ce sycomore, sur un vase à libaiions'.

Si l'on trouve là un arbre de vie, on reconnaîtra aussi un

arbre de science, aux fruits savoureux, dans une forme du

dieu des lettres et des lettrés. Tlioth, qu'un texte du Papy-
rus Sallier I, traduit par M. Goodwin, appelle « grand

» palmier de soixante coudées sur lequel il y a des cocos, avec

)) des amandes dans les cocos et du lait dans les amandes »
'.

Ce palmier est figuré sur quelques scarabées.

Les idées de vie et de science sont rattachées à celle de

l'arbre dans un chapitre du Livre des Morts qui remonte au

moins à la XIP dynastie* :

« Chapitre pour que soit avantagé de la connaissance

)) divine, et pour que ne mange point d'impuretés h» pai'fait

i) Sebak-aa-pen.

» Il dit : (( mangeur impur de l'impureté de (son) corps,

» tremble devant moi ! Je suis le mâle des mâles, qui régit ses

» demeures. Je vole en épervier, je glousse en oie dans mes

» actes. Je me pose sur le beau sycomore qui est au milieu

» de la demeure du double sycomore' humide. Sorti, je me
» pose sur lui, dont on ne se détourne pas : quiconque est sous

» lui est un dieu. C'est mon abomination l'impureté, que je

» n'en mange pas, que cela n'entre pas dans mon ventre, o

Quant aux fruits du Paradis qui donnaient la science ou

la divinité, on les retrouve en Egypte dans ceux de l'arbre

divin, cèdre, perséa ou sycomore. Les fruits de cet arbre

contenaient les cœurs des mânes ou des dieux, et l'on voit

assez souvent, dans les scènes religieuses, les dieux écrivant

les noms des rois sur les fruits cordiformes de Ïas/H ou

1. ChampoUion, Xodces, t. I, p. 523, 848.

2. Pierret, Études égi/ptologiques, 8' livraison, p. 113.

3. Chabas, Seconds Mélanges, pp. 239, 240.

4. Lepsius, .^Iteste Texte, pi. 41, 42, 11. 39-48; pi. 8, 11. 66-71;

et pi. 29, 11. 1, 2.

5. Cf. Todtenbuch, ch. 109, vignette.
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j)erséa'. Un roi du Moyen Empire s'appelait en conséquence

celui dont le cœur est inscrit, f ^^^^'0'\ j- expression

développée dans un texte de la XXV1« dynastie'. Lcà, l'élu

est dans la demeure de la dame du sycomore, dans la

demeure de vie crzi-r-cr^i, et on lit, après une courte la-

cune :

« Sorti de Nut. O ta mère, ta mè re ! grande,

» grande !0 cœur })eint sorti d'elle (1 gA jU Y o ^4m<^
» ô nourrice, bonne et infatigable ! 6 bonne berceuse ! Entre

» en elle en qui tout le monde entre journellement! » Les

cœurs inscrits sont encore cités au cliap. 125 du Todtenbuch

(1. 46), et Plutarque rapporte qu'on offrait de préférence à

Harpocrate le perséa, parce que son fruit a la forme d'un

cœur'. Baita, sorte d'Adam à qui les dieux font une femme

dans le paradis de la vallée du Cèdre, pour qu'il ne reste

pas seul, etdont la légende rappelle parfois celle d'Osiris'',

avait mis son cœur dans le fruit du cèdre, forme de l'arbre

divin qui semble empruntée à la Phénicie. Un papyrus

de la bonne époque, celui de Tura dit Neferubnef, repré-

sente le soleil sur rarbre% sorte de buisson ardent, et c'est là

une illustration des paroles que prétait à la déesse-mère la

célèbre inscription de Sais, ov ï-^^o xapuôv ètezov, -Q.'.'jc, h^hszo, le

fruit que j'ai enfanté est le soleil". A Edfou il est dit

d'Harkhuti assis dans l'arbre, que son nom vit dans les

fruits de l'arbre sacré -?- M ^ Cv^ „° A'.

1. Cf. CliaiiipoUion, Notices, t. I, p. 123, 25U, 580, 596; t. II,

p. 588, etc.

2. Pierret, Études éyi/ptologiques, l'asc. I, p. 45.

3. D'Isis et d'Osiris, 68.

4. Cf. Lenormant, Les premières Crcilisations, t. I, Le Roman des

deux J'i'éres.

5. P. Guieysse, Le eh. 04 du Rituel, pi. IV.

6. l'rocliis in Tim., I, 30, cité par E. de Kougé, Statuette naopliore,

p. 22.

7. Naville, Textes relatifs au mi/tlte d'Horus. pi. XX.
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Manger ou prendre un cœur, c'est s'approprier la vie ou

l'âme qu'on croyait contenues dans le cœur'. Baïta, pour

ressusciter, boit de l'eau dans laquelle infuse son cœur tombé

du cèdre ', et quand Isis, d'après un autre conte de la même
époque, ravit par ruse la divinité contenue dans le nom du

vieux roi soleil, habitant da cèdre, elle lui enlève son

cœur ', comme une Eve triomphante.

Que la scène du Neb-t'efa puisse ou non être rattachée à

l'histoire d'Adam, on voit dans tous les cas que le plus grand

nombre des particularités de cette histoire existaient en

Egypte : l'arbre de vie et de science, le serpent du paradis,

rÈve songeant cà s'approprier la divinité,, et enfin Adam lui-

même.
Autant qu'on peut se montrer affirmât! f dans des matières

aussi délicates, deux faits, en résumé, semblent bien vrai-

semblables. Le premier est l'identité de Cham et de Khem,
pères des Chamites et personnages obscènes portant des

noms semblables apparentés à des racines semblables. Le

second est l'identité d'Atum, l'homme, père des hommes,

avec Adam, l'homme, père des hommes. Les ressemblances

bien connues qui existent dans les coutumes et la langue

entre les civilisations égyptienne et hébraïque, suffisent

largement pour expliquer les deux analogies signalées ici.

1. Horapollon, I, 7; cf. Porphyre, De Abstinontia, II, 48.

2. Papijrus d'Orhinej/, p. 13 et 14.

3. Pleyte et Rossi, Les Papi/ras de Turin, pi. CXXXII, 6 ; et

CXXXIII, 13.





LA FLÈCHE DE NEMROD
ET LÉPKELVE DE LA CHASTETÉ'

1. — M. Gaidoz a montré par ditiërents exemples' que
la flèche de Nemrod symbolise la colère, punie ou non, de

l'homme contre les dieux.

C'est ainsi que l'empereur chinois Wou-y, qui était à peu

près fou et qui mourut frappé de la foudre, perça de flèches

une outre pleine de sang pour se venger des esprits', que
les Gètes, suivant Hérodote', lançaient des flèches contre

le tonnerre, et que les Celtes, d'après Élien ', se ruaient

contre les vagues avec l'épée et la pique. Le héros d'un

poème hindou, le Raghou-Vança de Kalidasa, menace de

.ses flèches un fleuve qui agite d'efîroi ses mains de vagues.

Les attaques des choses ou des esprits par l'homme

étaient quelquefois exécutées selon des rites religieux ou

des ordres divins. On voit, par exemple^, sur un monument
thëbain, le Pharaon Tahraka et sa mère jeter des pierres

et des flèches aux quatre points cardinaux pour chasser

les mauvais esprits", dans la Bible, Joas lancer une flèche

1. Publié dans Mclasine, 1888, t. IV. col. 34-:39.

2. Mùlusliic, t. III, col. 126-127.

3. Pauthier, Chine, p. 70.

4. Hérodote, IV, 94.

5. Élien, Variœ historiœ, XII, 23; cf. Strabon, 1. VII, ch. ii, 1.

6. E. deRougé, Mélanges d'arc/tcolo'jic cijr/piu'iinc et assi/ricnne, t. I

(fasc. Ij, p. 15.
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contre la Syrie, puis frapper quatre fois la terre de ses

flèches, ce qui lui assure trois victoires ', et, dans Hérodote',

Darius lancer une flèche vers le ciel en demandant à la

divinité de se venger des Athéniens.

Quelquefois ces attaques réussissaient sans avoir été

autorisées comme lorsque Cyrus menaça et dompta un

fleuve', mais, à part quelques exceptions analogues, il n'y

avait là, d'après les légendes, que des bravades impies et

impuissantes, ainsi que le montre la folie de Cambyse

qui frappa le bœuf Apis d'un coup d'épée et en fut puni

par la perte de la raison \ Sans parler des Psylles (les

puces) qui marchèrent en armes contre le vent du midi

et furent ensevelies par lui sous les sables ', on peut

rappeler ici qu'Eschyle, dans les Perses, attribue les

malheurs de Xerxès, non pas même à ce qu'il avait fait

fouetter la mer", mais simplement à ce qu'il avait voulu

l'enchainer en esclave sous un pont. Sir John Lubbock '

rapporte qu'à Madagascar, agiter une lance au-dessus des

eaux qu'habitent les crocodiles serait un acte sacrilège qui

mettrait la vie en danger.

2. — Un des épisodes de l'histoire égyptienne telle qu'elle

est racontée par les historiens grecs, montre de même le

fils de Sésostris (Phéron, d'après Hérodote) lançant des

flèches contre le Nil qui avait débordé outre mesure : en

punition de ce crime, le Pharaon devint aveugle. Comme il

ne pouvait guérir, un oracle lui ordonna, la dixième année

de son règne, d'adorer le dieu d'Héliopolis, et de se laver

1. Il Rois, cil. xiii, V. 1.5-19.

2. Hérodote, V, 105.

.3. Ici., I, 189.

4. Ici., III, 29 et 30.

5. Id., IV, 173; cf. Brugscli. Reçue èr/j/ptologique, t. II, n" IV,

p. 326.

{;. Cf. Hérodote, VII, 35 et 31.

7. Les oriijinrs de la clcilisalion, ti'.'id. française, p. 273.
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la figure avec l'urine d'une femme chaste. Il chercha

longtemps et ne fut guéri que par la femme d'un jardi-

nier : il l'épousa et fit brûler dans le désert les autres

femmes sur lesquelles il avait tenté l'épreuve, puis il

consacra, d'après les conseils de l'oracle, deux obélisques

au dieu d'Héliopolis '.

Hérodote nomme « terre rouge » le village où furent

brûlées les femmes coupables, et Diodore l'appelle « terre

)) sacrée». C'est ce dernier historien qui attribue la guérison

du roi à une jardinière, particularité qui manque dans

Hérodote et qui vient évidemment d'une source commune
aux deux historiens, sans doute le livre d'Hécatée de

Milet.

La légende (car on ne saurait voir là un récit histo-

rique) parait avoir été souvent racontée dans l'antiquité,

et Pline' en relate un détail, quand il dit que Neuchorée,

fils de Sésostris, érigea l'un des obélisques d'Héliopolis

en souvenir de sa guérison. Le nom de Neuchorée est,

comme l'ont montré MM. Lepsius et Lauth, une mau-

vaise traduction de Phéron, qui signifie en réalité, comme
Pharaon, la Grande Demeure, le Palais, la Cour, en égyptien

per-aa. Les Grecs confondirent Pet-aa, Pharao, avec le

mot égyptien Phruro, le Nil, *po'jpw r^tot NstXoî ', et par

suite avec le mot d'origine sémitique Nachor, Neilos,

le Nil, d'où l'équivalence de Neuchorée [cf. Uchoreus^],

et de Phéron ou Pharaon : Narakho ceu Pharao, dit

la Chronique de Malala',

Les savants qui cherchent à expliquer les croyances

égyptiennes ont largement usé et abusé du mythe solaire,

sorte de clef pour toutes les serrures, et Phéron, à ce

1. Hérodote, II, 111 et Diodore, I, 59.

2. Hist. Nat., XXXVI, 15, 3.

3. Eratosthène, Fragmenta historié, grœc, éd. Didot, t. Il, p. 565.

4. Diodore, I, 50.

5. Frarjin. historic. grœc, éd. Didot, t. II, p. 534.
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point de vue, représenterait aussi bien que Cadet-Roussel

un soleil très satisfaisant.

Il serait le soleil en personne, Phré, aveuglé, c'est-à-

dire privé de sa lumière, comme Horus, autre Dieu solaire

de l'Egypte, que la légende montrait aveuglé par Typhon'.

La diminution de la clarté et de la chaleur correspondrait

à la montée du Nil qui commence en été et se prolonge

jusqu'en automne : la crue pourrait, en conséquence,

paraître amener l'hiver et causer une sorte de lutte entre

le fleuve et l'Apollon égyptien. Le dieu ne serait guéri que

par les déesses des pluies, des brises, des nuées ou des rosées

printanières, rappelant les vaches ou les femmes célestes

des mythes indo-européens. Il les brûlerait toutes dans le

désert, « le pays rouge » suivant l'expression égyptienne,

mais il épouserait la dernière, celle qui annonce le retour

définitif de la belle saison, à peu près comme Lyneée

épousant Hypermnestre dans hi légende des Danaïdes.

L'Egypte aurait eu, suivant Mariette', une fête du prin-

temps, le S/iam-en-nesiin actuel, qui se serait célébrée aux

environs des jardins d'Héliopolis, la ville du Soleil, où

Phéron éleva deux obélisques en reconnaissance de sa

guérison, et où un texte hiéroglyphique dit qu'il naquit'.

La légende est donc en tout cas héliopolitaine, ce qui

expliquerait pourquoi la libératrice est une jardinière, car

dans cette jardinière on retrouverait la déesse locale Hathor

Neb-liotep, ou la « maîtresse de la campagne Hotep o

d'Héliopolis.

Les explications de ce genre sont certainement admis-

sibles si quelques circonstances caractéristiques les motivent,

mais il ne saurait en être de môme ici, où l'analogie

prouve (|ue celle de Phéi'on se classe parmi (-(.'lies dont

la llèche de Nemrod est le type.

1. Plutarque, Traite d'Iah cl d'Osiris. .55.

i. Ahf/dus, t. III, p. 171.

o. Cliaba.s, MiAonijca (•<j;/pf.o(o</i'/acs, 3' .Scric, t. II. j'. Hil.
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Pourquoi le fils de Sésostris a-t-il été pris pour le

héros de ce conte plutôt que le fils d'un autre Pharaon?

Il y a tout lieu de croire, étant donné les procédés his-

toriques de l'antiquité, que c'est à cause de la décadence

retentissante, quoique partielle, qui suivit immédiatement

le règne de Sésostris (Ramsès II), et qui laissa une trace

si profonde non seulement dans les histoires grecques,

mais encore dans la Bible et dans Manéthon.

D'après Manéthon, le fils de Ramsès II, Ménéptah I",

voulut purifier les temples afin de voir les dieux, mais,

ayant dans ce but chassé quelques prêtres lépreux, il en

fut puni par un retour offensif des Pasteurs, et un exil de

treize années en Ethiopie'.

D'après la Bible, Pharaon, c'est-à-dire Phéron, refusa

de se soumettre aux ordres de Jéhovah et perdit son

armée en poursuivant les Hébreux". Le récit le plus

détaillé de ces faits, dont les monuments ne disent rien,

est celui de Manéthon, que nous n'avons aucun motif de

suspecter, et qui doit serrer la réalité d'assez près.

Les historiens grecs, au contraire, ne nous donnent

qu'une approximation lointaine. Les malheurs du Pharaon,

considérés comme le châtiment d'un orgueil supposé,

avaient été encadrés par les dires populaires que les

Grecs ont recueillis dans un de ces récits en quelque sorte

allégoriques, qui peuvent s'adapter à tous les événements

de même nature. C'est ainsi que la légende d'un prince

élevé par quelque animal ou oiseau sauvage^ grâce à

une sorte de prédestination et en dehors des conditions or-

dinaires de l'humanité, se racontait de plusieurs fondateurs

de dynasties, comme Cyrus', Achéménès ', Ptolémée', etc.

1. Josèplie, Contre Apion, I, 26 et 27.

2. Exode, ch. XIV.

3. Porphyre. De Abstineniia, III. 17.

4. Élien, Hlst. Anlin., XII, 21.

5. Suidas, au mot Ai-o:.
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L'annean de Polycrate a été symbolique au même titre.

La colère de Phéron contre le Nil doit rappeler, comme
certains des fléaux que mentionne VEœode, les troubles

apportés dans le régime du fleuve par une mauvaise admi-

nistration; d'autre part, l'infirmité dont le monarque fut

atteint, sorte de talion en vertu duquel la cécité physique

punit l'aveuglement moral, est un des maux qui devaient

passer le plus fréquemment pour des marques de la co-

lère divine en Egypte, où les ophthalmies sont si com-

munes.

3. — Le conte rapporté par Hérodote et par Diodore n'a

pas seulement trait à l'impiété et au châtiment de Phéron;

la guérison du prince y forme un nouvel épisode, qui greffe

une seconde légende sur la première.

Cette légende n'est assurément ni atmosphérique ni

solaire, et elle parait tirer son origine de la thérapeutique

égyptienne. Rawlinson, dans son commentaire sur Héro-

dote', dit en effet que l'urine passe encore, en Egypte,

pour le spécifique de l'ophthalmie. La médecine ancienne

se compliquait habituellement de magie, ce qui explique

pourquoi l'on a pu tenir compte du plus ou moins de pureté.

même morale, de la personne chargée de fournir le re-

mède.

Il semble même qu'on ait vu In, au moins spéculative-

ment, un moyen de constater la chasteté des femmes. Rien

ne nous npprend si ce moyen était usité dans la pratique,

mais en tout cas les Égyptiens n'auraient pas été le seul

peuple ayant eu le droit de vérifier par des épreuves

légales la vertu féminine : qu'on se rappelle en particulier

le gâteau de jalousie et les eaux de malédiction dont il est

parlé dans le Pentateuque \ le combat des jeunes Libyennes",

1. HerodotuSy t. II, p. 182.

2. Nombres, ch. v.

3. Hérodote, IV, 180,
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le dragon de Lanuvium' et le bouclier des Celtes'.

Le folk-lore, d'ailleurs, offre plusieurs exemples de

procédés analogues, attribués aux Psylles ', aux aigles', aux

crocodiles', etc. Un de ces exemples est fourni par un

conte arabe d'origine égyptienne, ou tout au moins relatif

à l'Egypte, de sorte qu'on pourrait presque se demander si

la tradition arabe et la tradition pharaonique se relient ici

par une simple analogie ou par une véritable filiation.

Le conte arabe, « Histoire du prince Zeyn Alasnam et du

roi des génies », se trouve dans la traduction des Mille et une

Ahiîts de Galland et dans celle de Weil, mais le texte ori-

ginal ne parait pas avoir été publié.

D'après l'histoire de Zeyn Alasnam, le roi des génies

habitait en Egypte une île où l'on était conduit en barque

par un autre génie à tête d'éléphant. — N'est-ce-pas là

l'île d'Éléphantine? Le site de la première cataracte a eu

de tout temps ses légendes', et Lane a reconnu déjà ce

site dans un récit des Mille et une N'uits traduites par

lui', sous la forme d'une mer (la mer des Trésors) entou-

rant une île escarpée. Suivant Plutarque, ni oiseau, ni

poisson, ni personne n'approchait de l'île de Philse, emplace-

ment du tombeau d'Osiris* et type sans doute de l'île du

Génie (ou Ka) des légendes égyptiennes; les prêtres seuls y
abordaient à un certain jour de l'année.

Dans le conte traduit ou imité par Galland, le roi des

1. Properce, 1. I\', vu, Do Lanutii draconc, et Élien, Hist. Aniin.,

XI, 16.

2. Anthologie grecque, épigr. descript., 12.ô.

3. Élien, Hist. Anim., I, 57.

4. Ici., II, 26 et IX, 3.

5. Ici., IX, 3.

6. Hérodote, II, 28; Maxime Ducamp, Le Nil, 3" édition, 169-172, etc.

7. The Thousand and one Nights, Notes to chapter xviii, note 10; cf.

p. Trémeaux, Egypte et Ethiopie, 2' éd., p. 80-83.

8. Plutarque, Trente d'Isis et d'Osiris, 21 ; cf. Diodore, I, 22.
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génies exige que le prince, en retour d'une statue promise,

lui amène une jeune fille chaste. Il la reconnaîtra à ce que

son image, à elle, apparaîtra sans se ternir dans un miroir

magique : la femme dont le rellet n'apparaîtrait pas dans le

miroir aurait, sinon de fait, du moins d'imagination,

manqué à la chasteté. — Ne semble-t-il pas qu'il y ait ici

quelque chose comme l'épreuve égyptienne faite sur les

femmes pouvant guérir ou non la vue troublée du Pha-

raon ? — Quand Zeyn Alasnam a rencontré la vierge cher-

chée, il la conduit au roi des génies, qui lui fait la surprise

de la lui rendre, en la plaçant dans le palais du prince au

milieu d'un groupe de huit statues dont elle semble à pre-

mière vue la neuvième.

Ces statues ne sont pas mentionnées dans la légende de

Phéron ; se retrouveraient-elle dans VOrlando furioso de

l'Arioste, poète érudit qui ne manquait pas de rensei-

gnements sur l'Egypte arabe'?

Dans un épisode du Roland
^
furieux-, un des héros du

poème, Renaud, arrive à une île dont le maître possède

un palais en marbre d'Egypte et de Nubie, orné de huit

belles statues dont la huitième est anonyme. Ce seigneur a

de plus une coupe enchantée qu'il présente â ses hôtes

mariés : si le vin que celle-ci contient se répand sur le

buveur, c'est que la femme de celui-ci est infidèle.

Analogue comme divinatrice au gobelet de Joseph qui

lui révélait tout ', la coupe équivaut ici au cor enchanté d'un

de nos vieux romans et au miroir magique des Mille et une

Nuits : ce n'est pas à dire assurément qu'elle ait une origine

égyptienne, mais le cas peut à la rigueur sembler plus

douteux pour le miroir magique.

Y-a-t-il eu sur ce dernier point souvenir ou rencontre?

1. Chant XV.
2. Chants XLII et XLIII.

3. Gcnèsf, ch. xLiv, 5.
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Voilà une question qu'on est amené à se faire clans bien

des cas analogues.

Quoi qu'il en soit, le miroir est un emblème assez naturel

de la pureté, comme le montre, sans parler du reflet perdu

d'Hofïmann, le vers de V. Hugo :

Sur ce miroir terni qu'on nomme face humaine'.

et le passage suivant d'un roman contemporain : a Un
» souffle impur avait terni le miroir ; on ne s'y reconnaissait

)) plus, toutes les figures dansaient, grimaçaient. Le voilà

» net, sans tache ; la douce et chère image s'y reflète sans

)) tache.)) Quand la femme subit son impureté mensuelle,

speculorum fulgor aspecta ipso hebetatar, disait Pline".

En résumé la légende grecque du fils de Sésostris, ou

Phéron, appuie l'opinion que la flèche de Nemrod a partout

s"es analogues, comme expression de la guerre que l'homme

fait parfois aux dieux et aux choses. Elle montre ensuite,

dans sa mesure, qu'il faut faire au folk-!ore une plus

grande part que certains savants ne sont encore disposés

à l'admettre. Enfin elle contribue à révéler la manière dont

les traditions s'agrègent poiu' composer une sorte d'histoire

ad usum popnli, vraie au fond, fausse â la surface, et, pour

mieux dire, traduite en fictions.

1. Marion Delonne, acte 1, scène 3.

2. L. VII, ch. 13. 2.
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TEXTE DE L'HYPOGÉE DE RAMSÈS \V

Ce petit texte (pi. I), copié à Thèbes dans le tombeau de

Ramsès VI, appartient à une sorte de livre illustré qui entra

dans la décoration des hypogées royaux sous la XX® dynas-

tie égyptienne, c'est-à-dire peu d'années après Sésostris.

L'ensemble du livre décrit les soixante-cjuinze cavernes de

l'enfer que traverse le soleil et qu'habite Osiris. De temps

en temps, ciuelque longue litanie intervient où l'on prie l'un

ou l'autre de ces deux dieux pour le roi qui leur est com-

paré. Ici, il s'agit d'Osiris, le souverain et en même temps

le type des morts, le grand cadavre qui gît dans l'enfer^, a le

» prince de la pourriture ». Un gardien de damnés les apos-

trophe dans les deux colonnes qui précèdent celles-ci, puis,

dans celles-ci, le même personnage demande que les enne-

mis du roi périssent comme ceux d'Osiris. Les ennemis du

roi, c'est l'entourage particulier d'hommes et d'esprits contre

lesquels il avait à se défendre.

Peu de remarques seront nécessaires pour éclaircir le texte.

L'allusion aux mystères du grand dieu concerne Osiris dé-

membré par ses ennemis, lorsqu'ils l'arrachèrent de son

sarcophage. Le serpent urseus personnifiait la flamme so-

laire, et par suite la souveraineté du Pharaon assimilée à

celle du soleil : il figurait à ce titre sur la couronne des rois

et des dieux, et il est certain qu'il faut voir en lui le basilic

des anciens. Le Nun était le dieu des eaux élémentaires^,

qui entourait et supportait toutes choses : c'est ce que nous

1. Publié dans le Recueil de textes étrangers édité par A. Lanier,

1888, p. 21-24.

BiBL. ÉGYPT. T. XXXV. 3
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appelons aujourd'hui l'éther. Le court fragment inséré ici

ne saurait donner une idée complète du livre dont il fait par-

tie : les scènes figurées dominent dans le livre, et le défilé

incessant de ses personnages, peints en noir sur les murs

blancs des tombes, a quelque chose de vraiment saisissant.

Il est clair que les auteurs de la composition se sont achar-

nés à traduire, par tous les moyens possibles, leur concep-

tion du monde infernal.

Voici la traduction du texte, y compris celle des deux

colonnes qui précèdent :

(c (0 gens des poteaux, gens des poteaux, qui gardent les

)) poteaux, vous êtes les impurs, attachés à cause de la vio-

» lence qu'ils ont faite aux mystères du dieu grand. Soyez

I) anéantis! La déesse de la Destruction vous enchaîne, et

» je vous compte. Prisonniers

)) obscènes, gens livrés a la main cachée, à laquelle on

» n'échappe pas! gens du lieu de la destruction, détruites

» soient vos âmes et vos ombres!)

Détruits sont les ennemis de celui cpii habite l'enfer, et

» leurs têtes tombent dans leurs corbeilles : détruits soient

)) les ennemis du feu roi!

» Détruits sont les ennemis de celui cpii habite l'enfer, et

» leurs cœurs vont à leurs bûchers : détruits soient les en-

') nemis du feu roi !

» Détruits sont les ennemis de celui qui habite l'enfer, et

M le basilic les consume : détruits soient les ennemis du feu

)> roi !

I) Détruits sont les ennemis de celui qui habite l'enfer, et

)) leurs bûchers les domptent dans l'enfer : détruits soient

)) les ennemis du feu roi !

» Détruits sont les ennemis de celui qui habite l'enfer, et

)) les bras de Nun portent leur destruction : détruits soient

)) les ennemis du feu roi !
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)) Détruits sont les ennemis de celui qui habite l'enfer, et

» leurs corps tombent à la renverse : détruits soient les en-

nemis du feu roi!

)) Détruits sont les ennemis de celui qui habite l'enfer, et

» leurs têtes à eux leur sont coupées : détruits soient les

» ennemis du feu roi !

)) Détruits sont les ennemis de celui qui habite l'enfer, et

)) ils sont liés et enchaînés loin de leurs âmes : détruits

') soient les ennemis du feu roi!

)) Détruits sont les ennemis de celui qui habite l'enfer, et

)) la déesse Feu lance sa flamme contre eux : détruits soient

» les ennemis du feu roi!

» Détruits sont les ennemis de celui qui habite l'enfer, et

» la déesse Flamme lance son feu contre eux : détruits

» soient les ennemis du feu roi !

)) Détruits sont les ennemis de celui qui habite l'enfer, et

» leurs bûchers nocturnes remplissent l'enfer : détruits soient

» les ennemis du feu roi !

» Détruits sont les ennemis de celui qui habite l'enfer, et

» livrés au lieu de la Destruction : détruits soient les en-

)) nemis du feu roi !

» Détruits sont les ennemis de celui qui habite l'enfer, et

') je les livre à la Destruction : détruits soient les ennemis

)) du feu roi!

» Osiris, maître de l'Occident, dont l'càme est bien-

» heureuse et le corps divin, soit divin le corps du feu roi!

» Osiris, maître de l'Occident, maître de l'infection.

» prince de la pourriture, protège l'âme du feu roi ! ))





LA MOTTE DE TERRE'

1. — Les colons de Cyrène, Doriens et Minyens venus de

Lacédëmone à Théra et de Tliéra en Afrique, prospérèrent

si vite et si bien qu'ils crurent avoir ou voulurent avoir des

divinités à eux : ceux des dieux poliades ou nationaux dont

leur fortune semblait l'œuvre ne devaient-ils point, par là-

même, en effet, appartenir au nouveau pays d'une façon

toute spéciale? Les colons firent donc naitre leur Pallas

Tritogénie en Afrique, où, grâce à eux sans doute, un ou

plusieurs lacs s'appelaient Triton, /«As? -SV/Jîoe/ï^rs ad undain.

Ils donnèrent aussi pour patrie à leur Aristëe, dieu de la fer-

tilité, la contrée fertile par excellence qu'ils occupaient, bien

que ce personnage fût le fils de l'Apollon Dorien. Enfin ils

déclarèrent que la Cyrénaïque devait son nom à la mère

d'Aristée, nymphe venue, comme le vaisseau construit par

les Argonautes leurs aïeux, du Pénée et du Pélion', et attirée

probablement en Libye par une appellation géographique

assez répandue dans les parages méditerranéens, Cyra,

Cyrnos, Cerné, Cyraunia, Cyraunis, etc. Toutefois les visées

ambitieuses des Cyrénéens n'infirmaient point le principal

lien de la colonie à sa métropole, la communauté du foyer :

on avait, bien au contraire, imaginé toute une légende pour

légitimer ce trait d'union par un prodige.

La fable dont il s'agit a été racontée en premier lieu par

Pindnre, que ses ancêtres les Égides rattachaient aux fon-

1. Pubfié dans Mclusine, t. V, ir 6, col. 145-147 (Nov.-déc. 1890).

2. Cf. Hésiode, éd. Didot, Frarj/ncnis, p. 53 ; Apollodore, II, .5, 8, 1
;

Diodore, IV, 41 et 81, etc.
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dateurs de Cyrène^ et qui aimait en conséquence à célébrer

la jeune colonie'. Suivant le poète, un des Argonautes,

nommé Euphémos (peut-être l'Eumélos du Critias, fils aussi

de Poséidon), avait reçu d'un dieu du lac Triton une motte

de terre « comme gage d'hospitalité », ce qui rappelle assez

bien l'investiture féodale par le don d'une motte gazonnée,

et même la consécration des féciaux par une motte du même
genre. Euphémos aurait dû conserver ce présent pour le dé-

poser sur le sol grec, auprès de la bouche du Tartare, dans

Ténare sa patrie, où le temple avait la forme d'une grotte,

suivant Pausanias, et qui était située d'après Strabon ' sous

le même méridien que Cyrène. Ténare étant une ville du

Péloponèse, les Lacédémonieus et les Argiens auraient

ainsi possédé la Libye; mais la motte de terre, oubliée,

tomba du vaisseau des Argonautes dans la mer, et les flots

l'emportèrent jusqu'à l'île Callistée (Théra), celle des Cy-
clades qui se trouve le plus près de l'Afrique. L'enipire de

la Libye, contenu dans cette « glèbe éternelle », appartient

donc à l'ile de Théra et aux descendants d'Euphémos qui

s'y établirent.

Apollonius' prétend que ce futEuphémos qui jeta la motte

de terre libyenne dans la mer, où elle serait devenue l'ile

Callisté; et peut-être faut-il regarder cette île comme ana-

logue à Ténare relativement au Tartare. En effet, Callisté,

Théra ou Santorin, est de date récente et de formation vol-

canique, comme le savaient les Grecs, dont les traditions,

celles relatives à Pithécuse* par exemple, représentaient les

cratères des volcans comme les soupiraux de l'enfer. Les

chrétiens du moyen âge conservèrent cette croyance, et en-

core aujourd'hui « la façade plutonienne » de Santorin fait

1. Quatrième et cinquième P;/thtqucs.

2. XVII, 3, 20 et VIII, 5, 1 ; cf. Diodore, XVIII, 21.

3. Argoiiautlr/ues, éd. Didot, p. 110.

4. Pindare, 1" Pythiquo ; cf. Firir/m. Idstof. grœc, éd. Didot, I, Phéré-

cyde, fragment 14; Strabon, V, 4, 9 et XIII, 4, 6, etc.
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songer aux a ruines foudroyées d'un palais de Titan o, ou

« à l'entrée d'un cercle de l'Enfer de Dante' -).

2. — Il y a dans le récit de Pindare les traces d'une an-

cienne cérémonie restée plus en usage chez les Latins que

chez les Grecs, de sorte C{ue c'est le rite des premiers qui ex-

plique la légende des seconds.

Les Latins, en fondant leurs villes, creusaient une fosse

ronde, munclus, dans laquelle ils jetaient une poignée de

terre apportée de la métropole, ou plusieurs poignées de terre

si les fondateurs n'étaient pas de même origine. Région des

mânes' et emplacement du foyer sacré, le mundus consti-

tuait, au point de vue religieux, la véritable raison d'être de

la cité, et on retrouve aisément son symbolisme dans la

fable d'Euphémos, qui peut être regardée comme contenant

les di.y'ecta membra du vieux rite. En effet, la motte qu'il

fallait jeter à l'entrée du Tartare, ou de l'enfer, ne diffère

point de la terre qu'on déposait dans la fosse des mânes :

elle représente de la même manière le pays auquel on en

rattachait un autre par le plus intime des cultes, puisque la

Libye s'offre par elle à un mundus grec.

Une prise de possession en principe peu différente se voit

dans Hérodote. Un ancien roi de Macédoine veut payer iro-

niquement trois jeunes mercenaires, en leur accordant la

place que le soleil éclaire sur le sol de sa maison par le con-

duit de la fumée : l'un d'eux circonscrit alors cet espace

avec son couteau, recueille trois fois sur son sein les rayons

du soleil, et devient roi par la suite '. Sans aucun doute, il

avait acquis le sol du foyer royal, endroit sacré par excel-

lence là comme chez les Scythes, pour qui le plus grand

serment était de jurer par le foyer du roi'. Un autre fait

1. Ch. de Moty, Noue. Reçue, \h juillet 1890, p. 242.

2. Cf. Odyssée, X et XI ; Pausanias, II, IV et IX; Eusébe, Prépara-

tion ècangèlique, IV, 9, etc.

3. Hérodote, VIII, 1.37 et 138.

4. Ilérodot-, IV. 6S.
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raconté par Pausanias', celui des Phocidiens fertilisant leurs

terres et stérilisant celles des autres avec de la poussière

prise sur un tombeau thébain, montre l'importance attri-

buée au sol consacré par les mânes. Dans le monde sémi-

tique, la Bible' fournit un exemple de la communauté établie

par la terre relativement au culte, non plus du foyer mais

de la divinité, lorsqu'un grand de Damas se décide à adorer

Jahvé au lieu de Rimmon, et fait charger en conséquence

deux mulets avec de la terre israélite, qu'il emporte : par

là, il ne se séparait pas de sa nouvelle patrie.

Le besoin d'une patrie et d'un culte, figurés par la terre

ou le foyer, caractérise bien les temps antiques, alors qu'on

pouvait considérer comme perdue toute cité privée de son

culte par l'abandon de la terre et de l'eau', la dédition, ainsi

que tout individu chassé de son foyer, c'est-à-dire privé du
feu et de l'eau par l'exil grec ou l'exil latin, aussi terrible

Tun et l'autre que le hikkavet sémitique.

Ce sont là de vieilles conce[)tions, en apparence bizarres,

qui ont pourtant leurs racines au plus profond de l'âme hu-

maine, puisqu'elles tiennent â l'amour du sol et du foyer,'

aussi reparaissent-elles encore dans le cœur de l'Européen

et dans la raison du Nègre, même de nos temps, sous une

forme ou sous une autre, depuis la plainte si connue de Dan-
ton, qu'on n'emporte pas sa patrie à la semelle de ses sou-

liers, jusqu'à cette objection du roi de Dahomey contre la

guerre à lui faite, qu'il y a pourtant a assez de territoires

» libres, sans foyers et sans ancêtres ».

1. /?rVj/[>. 1. IX.

2. // 7j'o/.s-, V.

.'{. lI>'nHl,,t.«, IV, 12(ictl.Sl : Tite-Live, VII, 31 : IX, 0; XXXI, 29, etc.



RITES ÉGYPTIENS'

CONSTRUCTION ET PROTECTION DES ÉDIFICES

Les rites dont il s'agit ici étaient destinés à protéger les

demeures de toute nature : ils comprenaient donc nécessai-

rement, outre l'accomplissement de certains sacrifices hu-

mains ou non et de certaines formalités d'orientation ou

de date, l'installation des innombrables statues, statuettes,

amulettes, etc., dont les Égyptiens se montrèrent de tous

temps si prodigues. Cette abondance de matière fait qu'il

semble difficile d'épuiser le sujet, mais il reste toujours

possible de le comprendre et de le faire comprendre, ou

d'y tâcher. Pour y réussir, il sera peut-être bon de se dé-

faire d'une illusion qui parait d'ailleurs assez naturelle.

C'est que, si l'on considère l'importance et l'ancienneté

des vieux rites, on est tenté de voir en eux quelque chose

d'irréductible et de primordial, comme l'a fait parfois M. Fus-

tel de Coulanges. Il faut bien admettre néanmoins, sans

remonter à l'infini, que l'état d'esprit indiqué par nombre

1. Ce n'est que la première partie de l'ouvrage projeté par Lefébure.

Elle fut insérée dans les Publications de l'École des Lettres d'Alger,

Bulletin de Correspondance Africaine, dont elle forme la quatrième

livraison, in-S", Paris, Leroux, 1890, 104 p. L'exemplaire qui nous a

servi pour cette édition porte de nombreuses notes de Lefébure, qu'il

nous a paru intéressant de reproduire au bas des pages. — G. M.
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de pratiques et de cérémonies a été précédé d'autre chose.

Le cannibalisme, par exemple, n'a rien en soi de sacra-

mentel : c'est le fait de brutes qui s'entredéchirent, et il

a fallu un certain raffinement de ])ensée pour imaginer

qu'on absorbait l'âme d'un homme en mangeant sa chair.

De même il est naturel qu'un barbare affiche la tête de

son ennemi vaincu avant de songer à faire de cette tête

une sentinelle, ou bien qu'il se frappe de douleur et de

colère avant de songer à offrir ses mutilations aux dieux.

Les anciens cultes semblent ainsi devoir leur fond à l'ins-

tinct et leur forme à la réiloxion, ou tout au moins à

une certaine réflexion, si grossière qu'on la suppose.

C'est là un point important qui n'est peut-être pas assez

indiqué au cours de la présente étude, restée un peu à

l'étroit dans le nombre de feuilles d'impression qui lui a

été accordé, même en le dépassant de plusieurs pages. Il y
a donc lieu de désirer ici une certaine indulgence pour des

lacunes trop faciles à apercevoir, sans parler de celles qui

résultent du manque de caractères hiéroglyphiques, cause

parfois de quelque gêne dans la discussion des textes.

PREMIER CHAPITRE

MAISONS

Plan et travaux. — Un roman de la boime époque, celui

du Prince prédestiné, parle de deux palais construits i)our

un prince et une princesse qu'on voulait garantir de certains

accidents; d'autres papyrus du même temps célèbrent le pa-

lais que Rainsès 11 s'était fait élever à la frontière. Ce de-

vaient être là des demeures bâties dans les règles ou jamais;

malheureusement les textes ne nous disent rien de ces rites,

qui ne dilTiiruient sans doute pas beaucoup, pour le nombre
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et la minutie, de ceux qu'on observe en Cliine. Il en sub-

siste un spécimen au Calendrier des joints fastes et néfastes

publié dans les Select Papyri du British Muséum et tra-

duit par M. Chabas. D'après ce calendrier, qui date du temps

des Ramessides, il était permis de faire le plan d'une mai-

son, mais défendu de bâtir et de se servir de pierres le 26

du mois Paophi, en septembre : Fais le plan d'une maison

cejour-là. Ne touche pas à une pierre ; ne commence au-

cun travail; ne fais aucun ouvrage en ce jour. Ce fut le

jour d'ouvrir les arcanes des temples et les écrins à

joyaux'. Cette date était notée comme très heureuse. On
voit par là que, si les Égyptiens attachaient moins d'impor-

tance aux maisons et aux palais qu'aux tombeaux et aux

temples, comme l'ont dit les anciens', ils n'en soumettaient

pas moins à des règles très sévères la construction de leurs

demeures terrestres.

Victimes. — Quelques rapprochements et quelques re-

marques préliminaires éclairciront, peut-être, le sens donné

ici aux sacrifices. A la fin des Héraclides d'Euripide, Eu-

rysthée, condamné à mort, demande à être enseveli sur le

territoire d'Athènes, qu'il protégera : vivant, il est un en-

nemi, mort, il sera un défenseur \ De même, à l'époque des

guerres médiques, les habitants d'Amathonte accrochèrent à

une de leurs portes la tête de leur ennemi Onésile, que

l'oracle leur ordonna de vénérer comme un héros'. L'empe-

1. Chabas, Le Calendrier des jours fa si os et néfastes, p. 43-44. —
Chaldéen sachant «qui dies fundamenta murorum perpetuet» (Apulée,

Ane d'Or, t. II, p. 282, éd. Nisard). — Note man.

2. Diodore, I, 51.

3. Capitole, oracle (Tite-Live, I, 55; Apollonius de Tyane). —
Edouard I", roi d'Angleterre, fit en mourant jurer à sou fils de garder

ses os, et « toutes les fois que les Escots rebelleroient contre lui, il

» porteroit contre eux les os de son père », qui lui donnerait la victoire,

Le fils ne le fit pas, « de quoy il lui mcscheut ». (Froissard, L. I, part. I,

chap. 59). — .V. M.
4. Hérodote, V, 114.
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reur Trajan lui-même sacrifia à Antioche une jeune fille dont

il fit la Fortune de la ville'. Les Égyptiens croyaient aussi,

selon Porphyre, que l'âme d'un homme tué restait auprès de

son corps, et que celui qui possédait un corps en possédait

l'âme : c'était pour cela, ajoute le philosophe, que les sor-

ciers se procuraient en tout ou en partie des cadavres", et

que les devins mangeaient des cœurs de corbeaux, de taupes

ou d'éperviers, pour absorber la vertu divinatrice de ces

animaux ; l'épervier lui-même, oiseau fatidique ', était nourri

de cœurs d'oiseaux lorsqu'il avait atteint toute sa grandeur '.

C'est encore pour le même motif qu'à une époque bien an-

térieure, et en souvenir de l'anthropophagie primitive, les

textes sacrés des pyramides royales promettaient aux élus

qu'ils mangeraient leurs ancêtres et même les dieux, ou du

moins certains dieux, pour s'approprier leurs vertus ma-
rjiqucs .

Or, on lit dans Horapollon : Pour rendre l'idée de gar-

der, o'jXax.-r^pîov, ïls (les Égyptiens) représentent deux tètes

humaines, l'une d'homme qui regarde vers le dedans,

Vautre de femme qui regarde vers le dehors : ils disent

qu'aucun mauvais esprit ne peut pénétrer puisque, même
sans écrit, ils se protègent par ces tètes''. Dans son com-

mentaire sur Horapollon, M. Leemans rappelle à ce propos

la coutume qu'ont les Arabes et les Maures de sculpter ou

de peindre, pour détourner le mauvais œil, une main ouverte

sur leurs maisons", souvenir peut-être de la main des stèles

1. Œucresde A. de Longpéiier, t. III, p. 404.

2. Porphyre, De absiuwiitùi, II, 47-48.

3. Porphyre, Dr absfinenda. IV, 9: Elien, De nalurn. (iniindlinin,

XI, 2Î); et PsoudoCallisthène. I, 8. éd. Didot.

4. Elien, De natura aniinaliuin, W\. i).

5. Maspero, Recueil de Tracaux, \\\ Pi/mmldc d'Uiias, p. 5!) et 60.

6. Horapollon, I, 24. — Sur les têtes gardiennes des portes, cf. Makri/i

(trad. Bouriant), I, p. 93. — N. M.
7. Iloi'.'ipollnri. édition Lecniaiis. p. 233.
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phéniciennes; les Bambaras dessinent sur leurs murs, en

guise de talismans, des pieds, des mains, des animaux et des

figures géométriques'. Un usage analogue à celui des Aral3es

existait en Egypte sous une forme un peu différente, l'expo-

sition des mains sur les murs : un roi de la XVIIP dynastie,

Aménophis II, fit suspendre aux remparts de Thèbes les

mains des ennemis tués'.

Comme groupe hiéroglyphique les deux têtes dont parle

Horapollon signifient au-dessus, supérieur', mais l'auteur

grec désignait spécialement, qu'il le sût ou non, la survi-

vance atténuée d'une ancienne coutume consistant à planter

des têtes d'ennemis sur les maisons ou au-dessus des mai-

sons, pour leur en confier la garde; c'est ce que faisaient les

indigènes de la Tauride : Quant aux prisonniers qu'ils font

à la guerre, dit Hérodote, celui qui a pris un homme lui

coupe la tête, et, l'emportant en sa maison, il la place sur

une grande perche qu'il dresse, et c^ui dépasse de beaucoup

son toit, sa cheminée même. Leur idée est que ces têtes,

ainsi exhaussées, veillent sur la famille' . Les Égyptiens,

qui représentaient le ka ou genius humain par une tête au

bout d'un bâton, avaient fini par se borner à peindre ou à

sculpter les têtes gardiennes, qui devinrent de simples hié-

roglyphes. C'est dans une intention certainement analogue

que les Étrusques sculptaient sur les portes de leurs villes

des têtes humaines ou des masques de Gorgone qui semblent

« rappeler l'usage barbare de couper les têtes des vaincus »
'.

L'asservissement des morts sacrifiés est nettement exprimé,

à la huitième division du livre égyptien de l'Hémisphère

1. Elisée Reclus, t. XII. Afrique occidentale, p. 544, Niçjer.

2. Stèle d'Amada, 1. 18.

3. Amulette en forme de figure, Golénischeff, Ermitage, p, 285, 290-

291 et 318. — A'. M.
4. Hérodote, IV, 103, traduction Giguet.

5. J. Martha, L'Archéologie étrusque et romaine, p. 46-47.
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inférieur, par une série de têtes humaines accrochées à

l'hiéroglyphe de la domesticité' :

Recens civcumvolat umhva.

Momies et statues d'hommes et d'animaux. — Les Égyp-
tiens connaissaient d'autres protecteurs que les têtes hu-

maines, sans parler àwfeu vivant, qui avait été cî^éé pour

purifier les maisons, d'après un texte de la bonne époque',

et devant lequel à de certaines dates on devait s'abstenir de

certains actes', sans doute pour ne pas le souiller, ce qui

rappelle assez bien le foyer domestique des Grecs et des

Romains.

C'étaient d'abord les momies des ancêtres, que Ton con-

servait souvent à domicile, au dire de Diodore'. En pareil

cas on installait les corps, ce capital si précieux qu'on pou-

vait riiypothéquer% non pas couchés comme dans les tom-

beaux', mais debout contre le mur d'une cellule construite

exprès dans la maison', et il est certain que ces momies,

étant donné le respect extraordinaire des Égyptiens pour

leurs morts', devaient avoir le rôle de prœstites des dieux

Lares", et protéger le foyer domestique :

1. Aiinnlrs du Musée Guiinct, t. IX, quatrième partie, pi. XLVIII,
2. Papijrus do Turin, édition Pleyte et Rossi, pi. CXXXIII, 1. 9

et 10.

3. Cl'. Calendrier des jours fastes et néfastes, 7 Tobi.

4. A Hawara cette coutume commence et est générale jusqu à l'occu-

pation romaine (F. Pétrie, Hairara, Biahnu and Arsiuoe, p. 15); cet

usage cessa là vers 250 ap. J.-C, et les enterrements païens cessèrent à

Hawara vers le commencement du VP siècle {id., p. 21). — N. M.
5. Hérodote, H, 132, et Diodore, I, 93.

6. Cf. Passalacqua, Catalogue raisonné des anti(juités découcertes en

i^'JlJpf'''' P- 197.

7. Diodore, I, 92; cf. Hérodote, II, 86, et Silius Italicus, XIII, 474-6.

— Cf. de Paw, II, 147. — A'. M.
8. Diodore, I, 92-93.

9. Cf. Plante, Aulularia, prologue, 8, et vers 542-543.
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... hic maries, hic intra tecta teneho.

Tu custos dominusque lavis; tihi cuncta tuoriun

Parebunt : ego^ rite minor sem.perque secundus,

Assiduas Uhaho dapes et pocula. sacris

Mani/nis, effii^iesque colnm,

fait dire Stace à un père par son fils :

Inde viam tnorutn, longœque examina vitœ,

Affatusque pios, monituraque somnia poscam\

Le témoignage de Diodore mérite ici d'être pris en con-

sidération, car il devait être assez rare qu'un Égyptien eût

sa tombe à lui. Les grandes nécropoles, celles de Memphis et

de Thèbes, ne paraissent pas contenir en tout cinq mille

tombes^, et ces sépultures, souvent dues à la générosité

royale, appartenaient surtout aux parents des Pharaons de

l'Ancien Empire à Memphis, ou aux principaux fonction-

naires des Ramessides à Thèbes. Plus tard, et déjà même
à l'époque saïte, les tombes individuelles devinrent de plus

en plus rares, et l'usage d'entasser les momies dans des sé-

pulcres communs se multiplia tellement qu'on peut trouver

des reines 'inhumées ainsi. On ensevelissait encore les momies

dans les tem])les, comme le montrent le chant du harpiste

parlant des anciennes momies dressées dans le Pa-Ra ou

temple d'Héliopolis\ la découverte de différentes momies

sous les dallages des temples' , et le témoignage des auteurs

grecs rapportant que les rois saïtes étaient ensevelis dans le

temple de Sais'. Aucun de ces différents modes de sépulture

n'a été obligatoire ou général et n'a pu par conséquent ex-

1. Stace, Silccs, 1. III, Silce m, v. 196-204.

2. Cf. Description de l'Egypte, Antiquités, Description générale de

Thèbes, ch. ix, section XI, p. 393.

3. Mariette, Notice du Musée de Boulaq, 3' édition, p. 151 et 222,

4. Dùmichen, Historisclie Inschriften, II, pi. XL.
5. Mariette, Notice du Musée de Boulaq, 3" éd., p. 235 et 267.

6. Hérodote, II, 169; 111, 10 et 16, et Strabon, XVII, ch. i, 18.
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dure, en Egypte, la conservation des morts à domicile,

coutume qui a été assez répandue chez difïérents peuples',

notamment dans une partie de TÉthiopie : là, on mettait les

corps dans une colonne en pierre transparente, et on les

conservait avec honneur dans les maisons, pendant un an

suivant Hérodote', ou indéfiniment d'après ce que laissent

entendre Diodore" et Strabon'.

Dans le même ordre d'idées, la tête du ka sur un bâton

rappelle, si elle n'est pas une première ébauche de la statue,

l'époque antéhistorique où la momification n'était pas

connue, et où l'on se bornait à garder la tête des parents

morts. La conservation des crânes d'ancêtres a été très

répandue : pour n'en citer qu'un exemple, le grand naviga-

teur anglais Cook remarqua qu'aux îles des Larrons, comme
à Taïti, les crânes des chefs morts étaient mis dans des cor-

beilles, et qu'on leur rendait un culte", ce qui n'est pas sans

analogie avec le culte de la tête d'Osiris â Abydos''.

Outre les momies et les reliques, il y avait les statues des

morts. (( Croyant à la bienfaisante influence des âmes ils

)) (les Égyptiens) gardaient au milieu d'eux les statues de

» leurs parents, et leur faisaient jouer le rôle des Pénates

» chez les Latins. Les cellules où elles étaient renfermées

» constituaient une espèce de tabliniun\ » A Mit-Rahynéh

1. Cf. Benjamin de Tudèle, 205. - N. M.
2. 111,24.

3. Hérodote, III, 8.

4. XVII, ch. II, 3.

5. Cook, Voijages, traduction de M. D***, 1875, t. II, p. 362; cf.

A. Réville, Les religions des peuples non cicilisès, t. II, p. 126 et 164.

G. Nouvelles Hébrides, villages canaques : « L'entrée de l'enclos était

» hérissée de gros piliers décorés par d'horribles têtes mal taillées, qu'une

» coloration rouge rehaussait vivement aux prunelles et aux lèvres.

» Tabous sacrés de la tribu, ces têtes protégeaient les huttes du village

» qui toutes étaient rondes ou conoïdes » {Sous la Croix du Sud, par

Jean Dargeon, p. 309). — N. M.
7. Mariette, Notice de Boulaq, p. 16.
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(Mempliis) Mariette aurait retrouvé une maison antique dont

Tune des chambres « était irrégulièrement percée de niches

» de plus d'un mètre de profondeur; chaque niclie avait sa

» porte bâtie en pierres », et sur les linteaux de deux des

portes figuraient des bas-reliefs funéraires de l'époque saïte,

bas-reliefs qui étaient relatifs aux statues qu'on avait ren-

fermées dans les niches'.

C'est là l'opinion de Mariette. D'après M. Maspero, la

maison serait au contraire de l'époque grecque, et les bas-

reliefs viendraient d'un tombeau détruit'. Quoi qu'il en soit,

l'usage des niches ou des chambres réservées aux ancêtres

est certain, comme le montre le témoignage de Diodore

concernant les momies. Au tombeau de Ménéptah, une

niche était consacrée à Ramsès 11% qui avait aussi une

chambre au temple de Médinet-Abou*, construit par Ram-
sès III. A Abydos, on a trouvé une sorte de petite châsse

fermée par une porte à double battant et renfermant les

statues assises d'un prêtre et de sa femme : sur les côtés, la

famille leur rend hommage' (XIX'' dynastie). S'il y avait

des niches, chambres ou naos d'ancêtres dans les tombeaux

et les lieux sacrés, à plus forte raison devait-il y en avoir

dans les maisons, où assez souvent se trouvaient des ora-

toires privés pour l'adoration des dieux et des rois'', sans

parler des statues du propriétaire vivant". Un même per-

sonnage pouvait avoir plusieurs demeures de ka pour son

génie, comme le montre, à la XII® dynastie, l'inscription de

Khnoumhotep'.

1. Mariette, Xo/ice de Boido.q, p. 69.

2. Maspero, Guide au Musée de Boulu'/, p. 420.

3. Champollion. Notices, t. I, p. 828.

4. M. de Rochemonteix, Recueil de Tracaux, VIII, p. 196.

5. Mariette, Notice de Buulaq, p. 97.

6. Mariette, Abydos, III, p. 1 ; Inscription de Rosette, texte grec,

1. 52.

7. Flinders Pétrie, Tanis, I, p. 42.

8. Lepsius, DenUntiUer aus Aegijpten und Aethiopien, 11,125, 1. 82-83.

BiBL. ÉGYPT., T. XXXV. 4
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Les animaux sacrés étaient susceptibles de rendre les

mêmes services que les ancêtres. Un document de la bonne

époque, le Papyrus Anastasi III, nous a conservé la consé-

cration, faite par un artiste, d'une statue de singe qui

représentait le dieu Thoth, et qui devait écarter de la

maison comme de l'atelier les maléfices, notamment le

mauvais œil, tellement craint des anciens qu'ils croyaient

que même les oiseaux s'en défendaient'. Pas de crainte

de Vœil, dit le texte, formule qui se retrouve en abrégé :

Pas de crainte ! sur certains scarabées ou amulettes'. Voici

ce texte :

Salut au maître de la maison, le singe qui dissipe les

chagrins, qui calme les désirs, qui adoucit les maux, l'ami

de tous. A lui les pierres précieuses . C'est Thoth qui illu-

mine la terre par sesfaveurs , celui qui a un crâne de jaspe

et un phallus de quart:; (herset ou hertes, pierre détour-

nant les maux, se-Jier tou, au moins celle de Koush^\ Son
amabilité palpite sur ses paupières ; il ouvre la bouche pour

vivifier. Que se réjouisse mon atelier, puisque Vartiste y
pénètre ! Voici qu'il existe, voici qu'il est pourvu, puisque

mon maître y vient. Réjouisse:;-vous
,
gens de mon atelier !

que tout le monde soit en joie, car c'est mon maître : il

est mon œuvre, à cause de mon désir de (posséder) Thoth.

Tu es à moi comme protecteur (neklita, cf. le Roman du

Prince })rédestiné). Pas de crainte du (mauvais) n'il'.

Cette statue est l'équivalent des ol^jets que les forgerons

grecs suspendaient devant leurs ateliers pour détourner l'eu-

1. Élien, De natura aniinaliiiin, I, 35.

2. Pierret, Études èf/i/p/olo;/ir/iies, fasc. 8, p. 127 et 129 ; Mariette,

Abr/dos, III, p. 542. — Cf. FI. Pétrie, IUahun,Kalniii and G«/'o6, pi. 29,

n° 55, ^^F ^O? , Illahoun, XXII" dynastie, et Golénischeff,

Ermitaije, p. 24U. — N. M.
-i. Mariette, Dcndérah, II, pi. 12.

4. Papi/rus Anastasi III, pi. IV, 1. 2 et pi. V, 1. 1-4.
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vie, et qu'on appelait !3a7/.àv'.a, c'est-à-dire ^/ascma'. C'est

aussi l'équivalent du Fascinus latin, le dieu fascinateur dont

on attachait une image sous le char des triomphateurs, qui

protégeait les enfants, et qu'on saluait lorsqu'on voulait se

louer en disant /)r«'/?scmi ; c'était lui alors qu'on fascinait'.

La crainte du mauvais œil est encore si grande en Egypte,

où l'on emploie une multitude d'amulettes pour le détourner

des personnes et des bêtes % que les femmes du peuple ne

lavent point le visage de leurs enfants pour qu'on ne les ad-

mire pas, et qu'on a l'habitude, en se regardant dans un

miroir, de prononcer sur lui une formule pour ne pas se fasci-

ner soi-même'. Lane a connu un Égyptien qui n'achetait

pas la viande mise à l'étal dans les quartiers fréquentés, de

peur qu'elle ne fût maléficiée par le mauvais œil des

passants'.

Il y a dans une chapelle de l'époque saïte, au Musée

de Boulaq, une momie de singe qui doit avoir eu la

même destination' que la statue de l'artiste égyptien, et

aussi, au Musée de Turin', « un petit naos en bois peint

)) destiné à un culte domestique et ayant dû renfermer un

» serpent d'après la disposition intérieure » (Nouvel Empire).

Ce dernier monument est dédié à Anouké, déesse des

cataractes, qui était évidemment représentée par le serpent,

si c'est un serpent que contenait le naos ; on verra plus

loin, au sujet des temples, quelle était l'importance du

serpent comme gardien.

Statuettes divines. — Mariette dit qu'on mettait dans un

1. Pollux, Vil, 108; cf. Aristophane, édition Didot, p. 510.

2. Cf. Pline, XXVIII, 9.

3. Lane, The modem Egr/ptians, 5' éd., 1860. p. 252, etc.

4. Id., p. 236. — Théocrite, Idi/Ue VI : Polyphème se mire dans la

mer et crache trois fois dans son sein pour ne pas être fasciné.— N.M.
5. Id., p. 252-253.

6. Maspero, Guide au Musée de Boulaq, p. 189.

7. Maspero, Recueil, t. II, p. 197.
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trou fait au mur, pour protéger les maisons, une statuette

divine qui agissait « à la façon des crocodiles empaillés,

)) des tiges d'aloès qui sont suspendues au-dessus des portes

1) de presque toutes les maisons modernes de l'Egypte', des

I) grandes mains en bois, les doigts très écartés, qu'on voit à

Alexandrie sortir des façades de la plupart des maisons ha-

» bitées par les Grecs. Elles sont destinées à tenir à l'écart le

» mauvais œil, les esprits et même les animaux malfaisants.

)) Les fouilles exécutées dans les ruines des habitations pri-

" vées fournissent une multitude de statuettes de divinités

>) (jui n'ont pas d'autre origine. Telles sont, au milieu d'autres,

1) les statuettes de Thouéris à tête d'hippopotame. La déesse

i> est debout, elle a devant elle le sa, signe mystérieux qui

» symbolise la protection par les moyens talismaniques.

» A Abydos, la déesse à tête de lioime, Sekhet, remplaçait

» Thouéris. L'usage de ces figurines « est aussi ancien que la

» XVIIP dynastie, et il est probable qu'il remonte plus

» haut))^

Formules et amulettes. — Un papyrus du British Mu-
séum, qui a été analysé par le D^" Birch et qui serait de la

XXII^ dynastie, avait pour but, au moins en partie, la dé-

fense du trésor royal assimilé à la demeure d'Osiris, le pro-

tecteur du roi dans son palais. Le scribe l'a fait en son nom
pour le lieu du tr^ésor. - - Ce livre caclic triomphe des en-

chantements, lie les ligatures, prépare les liens, détruit la

serrure. La vie et la mort viennent de lui. Le texte décrit

les quatre maisons de la vie, ou les quatre corps de la

maison de la vie qui est à Abydos, avec Isis, Nephthys,

Horus et Thoth aux angles. Là sont les bibliothécaires du

Soleil et les écrivains du trésor. Ce livre est celui qui est

dedans. Les âmes du Soleil vont alentour. Ce grand dieu

les approclie (sic) pour tuer ses ennemis.

1. Cf. Lane, The modem Erjj/piùais, 5' éd., p. 256, et H. Gaidoz,

Mrliisine, juillet 1889, p. 445.

2. Mai-ie'tte. Ahf/dos, III, p. 2-1.
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Tefnout s'y change en une massue et Shou en une aile

d'aigle : il veille sur le roi dans son palais. Différents amu-
lettes sont représentés, ainsi que des singes, des urœus, des

brasiers et des Asiatiques attachés. C'est le livre pour pla-

cer les ennemis dans le feu, pour détruire les ennemis. En-
fin, on y voit la demeure de Neith, où est aussi la maison
d'Osiris, avec les noms d'Horus. de Thoth, d'Isis et de

Nephthys aux quatre coins pour repousser tous les enne-

mis de V Egypte'. C'est ainsi que le nom d'Adam, écrit aux
quatre coins d'un pigeonnier en chassait les serpents, d'après

les croyances gnostiques'. Plus tard, les Arabes d'Egypte

protégèrent les pigeonniers par des écrits magiques, et le

Père Sicard ayant détruit quelques-uns de ces écrits, on en

a conclu à tort qu'il aurait brûlé un colombier plein de pa-

pyrus'.

Horapollon, dans le passage cité plus haut', fait allusion

aux écrits qui protégeaient les maisons; ils composaient

des livres spéciaux qui sont mentionnés dans la bibliothèque

d'Edfou : protection d'une ville, protection d'une maison,

protection d\in lieu, protection dhin temple, etc.^ (époque

des Ptolémées). Quelquefois, au contraire, c'étaient des

inscriptions très abrégées, comme celle de pa nefer, c'est-à-

dire demeure bonne, ou heureuse, écrite au-dessus de la

porte".

A l'époque saïte, on protégeait les maisons contre les

re])tiles et les revenants au moyen de formules magiques',

1. Birch, Reviio archéolugiqiw, 186.3, p. 119-128 et 427-439.

2. berthelot. Les originns de l'Alchimie, p. 1.58.

3. E. Quatremère. Mémoires historiques et géographiques sur

l'Egjipte, t. I, p. 348-349.

4. Horapollon, I, 24 [; cf. p. 44 du présent volume].

.5. Brugsch, Zeitschrift fur àggptische Sprache, 1871, p. 44; cl. Ma-
riette, Dendérah, Description générale, p. 247-248.

6. Wilkinson, Manners and Cnstoms of thc Ancient Eggptians, I,

p. 32.

7. Chabas, Le Papgrus magique Harris, p. 163-164.
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en se recommandant par exemple de la déesse saïtiqiie,

Neitli, la brebis divine', et on aspergeait toute la maison, le

matin et le soir, du jus de certaines herbes qu'on déposait

dans les coins'. Un de ces textes dità la divinité protectrice :

Entre en cette maison dans laquelle est l'Osùis un tel (il

ne s'agit sans doute pas ici de la tombe ou de l'enfer comme
sur la stèle c. 120 du Louvre', mais d'une maison contenant

une cellule de momie); ferme la, bouche de tout reptile

mâle oujemelle, de tout scorpion et de tout serpent, qu'ils

n'entrent pas dans cette maison oit est l'Osiris un tel'.

A la même époque, le groupe d'Horus sur les crocodiles

était un phylactère « que les Égyptiens plaçaient dans leurs

» demeures, ou transportaient avec eux, pour être à l'abri des

» animaux malfaisants' », ce qui n'empêchait pas l'emploi de

recettes plus pratiques, comme celles que mentionne, à une

époque antérieure, le Papyrus Ebers\ contre les pucerons,

les moustiques, les serpents, les rats, les charançons, etc.

Repousse de moi les lions venant de la terre, dit le texte

d'Horus sur les crocodiles (dont quelques parties se re-

trouvent au Papyrus magique Harris, qui est de la bonne

époque), les crocodiles sortant dufleuve, la bouche de tous

les reptiles sortant de leur trou! Rends-les pour moi comme
de petites pierres sur la terre, comme des débris de vases

auprès des habitations' ! Ces petits monuments, analogues

à certaines plaques chaldco-assyriennes", agissaient parleurs

1. Cf. Strabon, XVII, i, 23; Pieiret, Études cgi/ptolofjii/ues, I, p. 61,

et ZeUschrift, 1884, p. 91. ,„„,^

2. Chambre à coucher du roi aspergée dans toute son V^ 1 ^
(Maspcro, Papyrus du Loucrc, p. 69 et 71). — N. M. -^ ' '

"^^"^

3. Stèle du Louvre, c 120; Pierrot, Études égypiolofji'/ucs, I, p. 3.

4. Piehl, Zeltschrift fur {'h/i/ptischc Sprnc/w, 1879, p. 32-33.

5. Chabas, Zeltschrîjï, 1808, p. 100.

6. Papyrus Ebcrs, pi. 97 et 98.

7. Chabas, Zeltschrlft, 1868, p. 104; cf. Ebers, ibid., 1880, p. 54.

8. Perrot et Chipiez, Histoire do l'art dans l'antiquité, t. II, p. 361-9

et 804.
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scènes comme par leurs textes : ils ont peut-être donné nais-

sance au groupe de basse époque qui représente Horus, en

cavalier romain, triomphant du crocodile, et en tout cas ils

se rattachent au même symbolisme.

Quant à l'idée générale qui a inspiré cette sorte de pré-

servatifs, elle est évidemment suggestive : représenter des

animaux vaincus^ c'est signifier aux individus de mêaie es-

pèce qu'ils auront le même sort; c'est aussi leur montrer

qu'on les connaît et en conséquence qu'on est en garde contre

eux, ou qu'on a prise sur eux. Lorsque Alexandre cons-

truisait Alexandrie, des monstres sortaient chaque nuit de

la mer pour détruire les travaux, suivant les historiens

arabes', mais le conquérant fit faire leurs portraits, et les

monstres, ayant vu ces représentations, disparurent pour ne

plus revenir. « Les sorciers finnois se flattaient de faire ces-

» ser le mal, rien qu'en en découvrant l'origine'. »

Indépendamment des lézards et des aloès dont il a déjà

été parlé, les Égyptiens modernes, d'après Lane, protègent

leurs maisons de différentes manières. Ils écrivent parfois

sur les portes la formule : Il est le grand Créateur et

l'Éternel^', ou bien ils peignent sur la plus haute fenêtre

soit une cuvette et un pot à eau, soit un lion, soit le nom
d'Allah, soit les mots : Dieu est mon espoir, etc. '

; ils placent

sur leurs boutiques des morceaux de papier portant des for-

mules analogues ; et ils représentent une croix â l'entrée

des bains pour détourner les mauvais esprits, qui hantent

surtout les parties retiiées des maisons'. Pendant les dix

1. Maçoudi, Les Prairies rTor, édition Barbier de Meynard, t. II,

p. 426-428, et P. Vattier, L'Égi/pd' de Murtadi, p. IIU et 147; cl.

Pseudo-Callisthène, I, 32.

2. Beauvois, La ina[/ic c/ic^ les Finnois, dans la Reçue de PHis-

loire des Religions, 1882, p. 269.

3. Lane, The modem Eyi/ptians, 5' éd., 1860, p. 8 et 253.

4. Id., p. 9.

5. Id., p. 253.

6. Id., p. 223.
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premiers jours du mois de moharram', époque à laquelle les

bons génies apparaissent-, les femmes achètent une espèce

de poudre qui préserve du mauvais œil tout ce que contient

la maison; de même, pendant le ramadan, époque à laquelle

les démons sont enchaînés, elles sèment du sel sur le plan-

cher pour les empêcher de revenir, et récitent la formule :

Au nom de Dieu le Clément et le Miséricordieux '; quelques

dévots charment leur porte et tous les objets renfermés dans

la maison en prononçant la même formule \

Remarques. — On sait peu de choses sur les rites de la

fondation des villes, car presque toutes les cités égyptiennes,

même celles que les Ramessides rebâtirent dans le Delta,

semblent dater de l'époque antéhistorique; la seule qui

fasse exception est Paaten, construite à Tell-el-Amarna en

l'honneur du Disque Solaire par Aménophis IV, cet en-

nemi du polythéisme et surtout du culte thébain, qui marte-

lait le nom d'Ammon et faisait écrire le mot moût (mère)

sans son hiéroglyphe ordinaire le vautour, parce que c'était

aussi l'emblème de la déesse thébaine Moût '. De même que

quatre prismes furent déposés aux quatre angles du grand

temple d'Assour, on dressa aux quatre points cardinaux

du site, à Pa-aten, quatre stèles, et le roi inaugura les

édifices, entre autres le palais dit VOmbre du Soleil qu'il

offrit à sa mère, par des fêtes et des festins magnifiques

(jui sont représentés dans les tombes locales (XVIIP dynastie).

Comme un temple était le noyau de toute cité égyptienne,

il est probable que les rites de la fondation des villes se

trouvaient en relation directe avec ceux de la fondation des

temples, dont le dieu était essentiellement TzoliB-k, ainsi

1. Lane, TJie inodern lùjypiidns, p. 252.

2. Id., p. 427.

3. /r/., p. 226.

4. Id., p. 224.

5. Cf. Mariette, Nodcc dti Musée de BouUir/, 3' éd., p. 242.
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qu'Élien le dit d'Ammon'. Aussi voit-on Aménophis IV

appeler sa ville la maison de son dieu.

Pour la protection du pays tout entier, différents rites

étaient mis en usage. Si l'on voulait obtenir une longue

vie pour le roi, on récitait une incantation contre le serpent

Apophis, ennemi du Soleil et par conséquent de sa race,

dans une des régions les plus occidentales de l'Egypte,

l'oasis de Dakhléli' (règne d'Alexandre II); si l'on voulait

assurer la sérénité du ciel, on brûlait trois fois par jour

(sans doute aux heures sacramentelles du culte solaire, le

matin, à midi et le soir'), un Apophis de cire ayant son nom

écrit sur lui' (même époque); si l'on voulait obtenir une

inondation abondante, on mariait (comme l'indique le grand

papyrus de Ramsès III) des statues du Nil avec les statues

de sa fiancée", rite dont il subsiste encore quelques traces

au Caire et en Ethiopie'; si l'on voulait repousser les enne-

mis, le roi (au moins le roi éthiopien Tahraka) lançait

quatre boulets et la pallacide d'Ammon (si c'était à Thèbes)

quatre flèches vers les quatre points cardinaux', ou bien le

roi, à l'imitation d'un acte d'Horus, buvait du vin et de

l'eau représentant le sang de ses adversaires'.

Cette dernière cérémonie, décrite par des textes récents,

datait de l'époque antéhistorique, d'après ce qui en est

dit au temple d'Edfou : en tout cas elle est assez semblable

1. Élien, De naturel aiiimalium, XI, 40.

2. Pleyte, Recueil, III, p. 63.

3. Cf.Plutarque, De/s. et O.S7>., 79-80, et Porphyre, Z)e Abst.,l\,ho.

4. Pleyte, Recueil, III, 62-63; et Wallis Budge, Procecdiiu/s of the

Society oj Blblical Ar^chœolo;/!/, nov. 1886, p. 21-22.

5. Papijrus Harris n" 1, pi. XLI, I. 1, pi. LV et pi. LXXIIILXXIV.
6. Lane, The modem Egyptians, d" éd., p. 494, et Hamaker, Do

expayiintione Memphidis et Alexandriœ, p. 133.

7. E. de Rougé, Études sur des monuments durègne de Tahraka, dans

les Mélanges d'archéologie égyptienne et assyrienne, 1872, p. 15-16.

8. Naville, Textes relatifs au mythe d'Horus, pi. XIII, XIX, XX et

XXI.
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au rite qu'accomplirent les mercenaires grecs à la solde

de l'Egypte avant de livrer bataille à Cambyse, lorsqu'ils

égorgèrent les deux fils du traître Phanès et burent leur

sang mêlé d'eau '.

Les historiens arabes croyaient que les Égyptiens avaient

disposé dans les Pyramides, ou autour des villes « des talis-

1) mans qui destournoient de dessus les habitants toutes

» sortes de dommages ))', notamment le coq d'or qui veillait

sur les trésors', etc., et les fameux miroirs de Saurid,

d'Alexandre', etc., imaginés en partie d'après le phare

d'Alexandrie.

Aujourd'hui, les Égyptiens se figurent que chaque quartier

du Caire a pour protecteur un serpent', sans préjudice des

fous, réputés pour saints, qui sont censés obéir à un chef

invisible dont la place est derrière une porte intérieure de

la ville". Les villes et les villages ont aussi pour patrons

des saints dont ils possèdent soit les corps, soit quelques

reliques'.

CHAPITRE SECOND

TOMBEAUX

Plan et travaux. — Le chapitre clii du Livre des Morts,

pour bâtir la demeure qui est dans la terre, se récitait

peut-être quand cette demeure était commencée ou achevée,

1. Héi-odote, III, 4 et 11.

2. p. Vattier, L'Egypte de MariacU, p. 20.

3. Ici., p. 57; et Maçoudi, Les Prairies d'or, éd. Bai'biei- de Mey-
nard, t. II, p. 414-417. — Ville défendue par des figures d'animaux

(Léon Féer, Une légende buiidldque, p. 353). — A'. M.
4. Ci'. Reinaud, Dcscripiioa des inuniuncnts nmsulm((ns du cabinet

du duc de Blacas, p. 418-419; et Edrisi, éd. Dozi et de Goejc, p. 174.

5. Lane, The modem E'/i/pf.iaiis, 5' édit. p. 226.

6. Id., p. 230-232.

7. Id., p. 230 23'.).
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pour la consacrer, mais il ne nous apprend rien sur les for-

malités fort peu connues des premiers travaux de la cons-

truction des tombes, qui étaient placées autant que possible

à l'occident des villes.

On sait cependant que, sous l'Ancien Empire, a l'orienta-

» tion vers le nord est la règle suivie pour la construction des

» Pyramides », qui ont leur entrée au nord, et que, alors

aussi, « les mastaba cherchent mais mal la même direction »,

avec cette particularité que dans les mastaba, ou tombes des

nobles, « le grand axe est parallèle à la ligne nord-sud et

» non à la ligne est-ouest, comme dans les Pyramides »', ou

tombes des rois. De plus, le côté principal de tous ces mo-
numents était la face est, où s'ouvraient les portes des mas-

taba et près de laquelle s'élevaient les chapelles funéraires

des Pharaons'.

Sous le Nouvel Empire, alors qu'on ne tenait plus grand

compte de l'orientation, le plan de la grande salle des tombes,

ou tout au moins des tombes royales, comportait cependant

certaines dispositions, si on voulait la rendre semblable au

sépulcre osirien, construit et décoré par Horus. Ce dieu

avait représenté sur la paroi occidentale de la tombe pater-

nelle les quatre premières divisions du livre de ['Hémi-

sphère inférieur, les 5^ et 6^ sur la paroi méridionale, les

7^ et 8^ sur la paroi septentrionale, et les quatre dernières

sur la paroi orientale, ce qui donne l'idée d'une chambre
oblongue, dans laquelle le sarcophage, « orienté aux quatre

» points cardinaux ' », avait les pieds tournés vers la porte

d'entrée, comme on le voit au tombeau de Ramsès IV.

Le livre de VHémisphère inférieur qui, à la XXIP dy-

nastie et à l'époque saite, figure sur les papyrus, puis sur

1. Mariette, Les mastabas de l'Ancien Empii-e, ]). 25-26.

2. Mariette, Notice du Musée de Boulaq, 3* éd.. p. 20, et Sérapéum,

t. I, p. 91, — A Méroé, les Temples des Pyramides s'orientent aussi à

l'Est (Trémeaux Voi/age, p. 223j.— N. M.
3. F. Rossi, // Museo cf/i^io di Torino, p. 38.
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les sarcophages des particuliers, était d'abord tout royal,

car on ne le voit à la bonne époque que sur les murs des

hypogées royaux, à une exception près, si encore elle

existe'.

La disposition qu'indique ce livre se retrouve en partie

dans les plus anciens hypogées royaux, où la grande salle

funéraire, qui est oblongue, contient la totalité du livre de

VHémisphère inférieur au tombeau d'Aménophis III, et le

début de la composition aux tombeaux d'Aï et de Séti P^
Dans le même livre, l'hypogée du dieu Sokaris, figuré aux
4* et 5® divisions avec des couloirs pourvus de portes et

une grande salle voûtée, n'est pas non plus sans analogie

avec les hypogées royaux, mais il faudrait savoir si les

tombes des rois ont été copiées sur celle du dieu, ou si la

représentation du livre de VHémisphère inférieur n'aurait

pas été imaginée d'après les hypogées royaux.

On remarquera incidemment, ici, qu'il n'y a pas à Thèbes
un seul hypogée royal qui soit achevé d'une manière absolue;

les Pharaons craignaient sans doute que la mort ne vint

une fois la tombe finie, et c'étaient leurs successeurs qui se

trouvaient chargés de terminer le monument, comme on

le voit au tombeau de Ramsès III'.

Victimes. — Une scène du livre de VHémisphère infé-

rieur, qui décrit l'enfer, représente à la 7" division quatre

tombes de dieux qui sont surmontées chacune de deux

tètes d'hommes affrontées', et ceci rappelle d'autant mieux

les deux tètes gardiennes dont parle IlorapoUon, que c'est

partout qu'on a immolé des hommes aux funérailles des

grands ou des chefs : il suffira de mentionner ici les têtes

trouvées sous les pieds des squelettes dans les dolmens

voisins de Constantine, en Algérie*.

1. Cf. ChampolHon, Notices^ I, p. 5;J7.

2. ChampolHon, Notices, I, p. 418.

3. Aiinnlrs du Miisca Guiinet, t. IX, quatriônie partie, pi. 44-45.

1. Iv Pelai:;! iid, /.a jirrhisti)irr t'ii Ah/cric, p. 32.
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De plus, dans certaines tombes royales de Thèbes, des

séries d'hommes décapités sont peints sur les soubas-

sements des grandes salles'. Ces détails ont dû être em-

pruntés, à la réalité, mais les sacrifices humains offerts aux

mânes étaient tombés en désuétude à l'époque historique;

il n'en fut pas de môme pour les sacrifices d'animaux.

Pendant la cérémonie de l'Ouverture de la Bouche, faite

à peu près de tout temps aux momies et aux statues, et

décrite dans un texte qui se trouve pour la première fois

au tombeau de Séii l*^"^ mais qui est archaïque, des bœufs,

qui représentaient le mauvais principe, étaient immolés

dans la tombe ainsi que des gazelles et des oiseaux, traités

d'ennemis et substitués probablement à des victimes hu-

maines.

On offrait à la momie, ou à la statue, la cuisse et le cœur

saignants du bœuf, puis la tête des autres animaux, afin

qu'elles s'appropriassent la vie et la force des victimes.

Une forme atténuée du rite consistait à présenter au défunt,

ou plutôt à certaines de ses statues, une tête de bœuf sculptée

au bout d'un bâton : le prêtre cliargé de ce rite s'appelait

kherp serek, ou, avec une inversion honorifique à cause

sans doute du mot serek qui est aussi le nom d'une déesse,

serek kherp-, c'est-à-dire celui qui présente la nourriture.

Aujourd'hui, on retrouve autour des sarcophages de l'Ancien

Empire, comme dans les tombes préhistoriques', des osse-

ments de bœuf : Belzoni en vit dans la pyramide de

Khephren en 1818^ Sous les XP, XIP et XIIP dynasties,

1. Description de l'Egypte, Antiquités, Description générale de

Thèbes, ch. ix, section II, et Atlas, II, pi. LXXXVI.
2. J. de Rougé, Inscriptions hierogbjphiques, I, 40; Mariette, Abgdos,

III, p. 135 et 410; Recueil de Tracaux, t. III, p. 128, etWiedemann,

ibid., VI, p. 119.

3. Sir John Lubbock, Lliomme avant l'histoire, traduction française,

p. 120.

4. Mariette, Notice de Boulaq, 3° éd., p. 35.

5. Maxime Ducamp, Le Nil, p. 72.
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les caveaux funéraires renfermaient des tètes de bœuf, et

sans doute, comme celui de Mentouhotep dont Lepsius a

publié les textes, la cuisse du bœuf sacrifié ^ A la XIX^ dy-

nastie, il y avait une momie de bœuf dans la tombe de

Sëti P'^% la momification de l'animal ayant là pour Init de

perpétuer le sacrifice et l'offrande. Le sacrifice du bœuf
est encore usité en Egypte, aux grands enterrements, comme
expiation des péchés véniels du défunt'.

Si le bœuf devait nourrir le mort, il devait aussi le

défendre : le crâne du bœuf immolé a eu ici le même rôle

de gardien que la tête humaine, mais on n'en retrouve plus,

comme pour celle-ci, que des traces plus ou moins indirectes.

A la V® dynastie, le naos funéraire d'un Apis représenté

dans son cercueil est entouré de colonnettes que terminent

des têtes de taureau' d'une forme tout à fait analogue

à celle qu'a le bucrâne aux textes des Pyramides, comme
déterminatif du mot ouvrir'' . La châsse du dieu de Crocodilo-

polis était surmontée d'une tête tantôt de taureau et tantôt

de gazelle, plantée au bout d'un bâton : le même emblème,

qui figure dans la devise d'enseigne d'un Amenemha, se

rencontre avec la tête de taureau au temple de Sëti l^^ à

Abydos'. Passalacqua a retrouvé dans la tombe de Men-
touhotep, qui date du Moyen Empire, le bâton à deux

cornes qu'on voit porté par des prêtres, dit-il, aux convois

funèbres de plusieurs tombes thébaines", et qui a la forme

primitive du caducée oriental".

1. Mariette, Notice de Boulaq, p. 38.

2. Passalacqua, Catalogue raisonné, etc., p. 124.

3. Sharpe et Bonomi, p. 2 ; et CaiUiaucl, Voj/a;/rà l'oasis de Thcbes, p. 83.

4. Lane, The modem E(/{/ptians, 5' éd., p. 525.

5. Den/.rnàler, II, 14.

6. Max Mûller, Recueil, t. IX. p. 162.

7. Golënischetî, Recueil, t. XI, livraisons 1 et 2.

8. Passalacqua, Catalogue raisonné, etc., p. 124.

9. Cf. Perrot et Chipiez, Histoire de l'Art dans l' antiquité, IV, Judée,

p. 721-722, III, Phénicie, p. 463, et II, Chaldéc et Assj/rie, p. 219.
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Sous le Nouvel Empire, des bucrânes étaient peints sur

le plafond de quelques tombeaux', et on avait sculpté, dans

la galerie à ciel ouvert qui mène à l'hypogée de Ramsès III,

quatre bucrânes sur quatre poteaux affrontés deux par

deux\ On croyait que la porte de l'enfer était flanquée de

deux tètes de taureau ou de gazelle, surmontées de flammes'.

La partie antérieure du naos funéraire des rois* et d'Osiris

portait quelquefois une tête de taureau, comme celle de la

barque funéraire de Sokaris, dieu memphitique qui variait

avec Osiris\ L'une des barques infernales avait une tête de

taureau à l'avant et une tête de taureau à l'arrière". Par un
symbolisme probablement analogue, car l'éléphant était un

animal desacrifice\ la 6ar? sacrée du soleil avait â lapoupe des

défenses d'éléphanl', qui s'appelaient ab, c'est-à-dire cor-

nes^,\Q^Y.gy\)\.\ens, ayant sans doute sur ces défenses la même
opinion que le roi Juba, qui se refusait à y voir des dents.

C'est un usage très répandu, en Afrique'", d'avoir des

amulettes faits de dents ou de cornes contre la maladie,

et de planter dans un but défensif deux cornes de buffle

à rentrée des huttes": un trophée de cornes s'élève de-

1. Prisse d'Avennes, L'Art cgi/ptu-ii, planches.

2. Champolliun, Notices, I, p. 404, et Perrot et Cliipiez, Histoire de

VArt dans Vantiquité . I, Éçijipte, p. 290.

3. Champollion, Notices, I, p. 427 et 474.

4. Denhmaler, III, 62 et 63.

5. Pierret et Beyéna., Le Papr/rus funéraire de Neb-Qed, pi. I; Na-
ville, Textes du mythe d'Horus, pi. XXV; Naville, Todtenbuch, I,

pi. CLXIII, et Rossi, Il Museo egizio di Torino, p. 25.

6. Shar-pe et Bonomi, T/ie alabastcr sarcophagus of Oimenepta/t, I.

pi. II et III.

7. Maspero, Guide de Boulaq, p. 275-276; et Mariette, Dendèrah,

IV,pl.LX.

8. Mariette, Abydos, I, p. 64; et Denkmdler, III, 138.

9. Brugsch, Dictionnaire hiérorjlyphique, p. 168.

10. Cf. Réville, Religions des peuples non civilisés,!, p. 86, et Elisée

Reclus, t. XII, Afrique occidentale, p. 549.

11. Major Serpa Pinto, Comment j'ai traversé l'Afrique, dans le

Tour du Monde, 1881, V semestre, p. 277.
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vant certaines villas royales', et aussi dans les hameaux
des Niams-Niams'. Une des vignettes de l'ouvrage de

Baker sur l'Albert N'yanza' représente un bucrâne sur

un poteau placé devant une maison, à peu près comme les

poteaux du tombeau de Ramsès III. On peut voir aussi,

dans Schweinfurth'', deux coi'nes au bout d'un bâton

planté sur la tombe d'un chef Bongo, objet semblable à

certains hiéroglyphes égyptiens, et notamment au signe aa,

signifiant dignités (les cornes seules signifiaient ouvrir, et la

tête entière, de face ou de profil, avait le même sens avec la

prononciation sesh; cf. l'un des noms du sistre à oreilles

de vache, seshesh). Diodore dit que les Troglodytes

d'Ethiopie mettaient des cornes do chèvres sur leurs

tombeaux'.

Ces habitudes, d'ailleurs, ne sont point particulières à

l'Afrique. Sans parler du célèbre autel d'Apollon'', les

Grecs et les Romains accrochaient à leurs murs les tètes

des animaux tués à la chasse (comme cela s'est fait dans nos

vieux châteaux), ou les suspendaient aux arbres sacrés. Il

y avait â Rome, au mur de l'ancien temple de Diane situé

sur le mont Aventin, une tête de vache ayant donné la

supériorité au peuple qui avait sacrifié l'animal, suivant

Denys d'Halicarnasse. En Chaldée et en Assyrie, les cornes

de Tibex formaient les volutes des chapiteaux, que l'animal

surmontait parfois'. En Perse, Schah Ismaïl fit faire^

après une chasse, deux colonnes avec des têtes de chèvres

1. Major Serpa Pinto, Comment j'(ti traverse l'Afrique, dans le

Tour du Monde, 1881, 1" .semestre, p. 251 et 292.

2. Scliweinfurth, Au cœur de l'Afrique, trad. franc., I, |). 419; cf.

p. 468.

3. Baker, The Albert N'yanza, 1870, ch. ii.

4. Au cœur de l'Afrique, t. I, ch. viii.

5. Diodore, III, 32.

6. Cf. Martial, De Spectaculis, 1, 4.

7. Pcrrot et Chipiez, Histoire de VArt, II, p. 219.
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sauvages accompagnées de leurs cornes'. Les tumuli du

plateau de Pamir, orientés vers la ville sainte, sont sur-

montés de cornes d'arkars (chèvres sauvages), d'après un

voyageur contemporain qui a remarqué aussi, dans la

même région, une tente protégée par des cadavres de

chèvres et de boucs liés alentour'. En Amérique, le

D"" Crevaux a vu, chez une peuplade indienne du Sud, une

mâchoire pendue au-dessus d'une porte % et le D"" Viguier

a noté, chez une autre peuplade, la coutume de suspendre

à la toiture des cases un bec de toucan à chaque décès*, etc.

Les cornes, comme les dents, ont quelque chose de défen-

sif qui explique leur emploi :

Dente lupus, cornu taurus petit,

dit Horace', et Martial :

Dente timentur apri, defendunt coimua ceroos'^.

De là viennent, sans doute, les cornes ajoutées aux coif-

fures assyriennes et aux casques sardes, les cornes données

aux Lares par les Latins, les cornes faites avec les doigts' par

les Italiens, les Kef-Miriam d'Hébron', et peut-être les

deux doigts des momies de l'époque salte et de l'époque

grecque*.

Statues. — Pour servir de support à l'âme, comme de

gardien à la sépulture, on dressait dans la tombe une

1. A. de Longpérier, Œuvres, 1. 1, p. 77.

2. Gabriel Bonvalot, Reçue des Deux-Mondes, octobre 1888, p. 620-

624.

3. De Caj/enne aux Andes, dans le Tour du Monde, 1881, 1" semestre,

p. 172.

4. Notes sur les Indiens de Par/a, dans les Mémoires de la Société

d'Anthropologie, t. I, 1878.

5. Satires, 1. II, 1.

6. L. XIII, 94.

7. Cf. Perse, Satires, 1,59.

8. Perrot et Chipiez, III, Phènicie, p. 735-736.

9. Maspero, Guide de Boulaq, p. 231-232, et Mariette, ^oa/aç, p. 235.
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statue du mort, à laquelle on faisait l'Ouverture de la Bouche

et l'Éclairage de la Face, d'après le livre de VAp-ro, puis

on devait l'armer d'un sceptre à fouet (âmes) et d'une

massue, en disant : Paix, paix à ce fouet de tamarisque,

dompteur des rebelles, scepii^e soumettant les deux pays ;

aie une âme, sois fort, à toi la puissance d'Horus et la

vaillance de Set; soumets cette terre de l'Osiris un tel.

Et : Paix, paix à l'Œil étineelant d'Horus (la massue de

métal poli); guide les hommes d'Horus, défends l'Horus-

Set contre ceux qui sont à la suite de Set; défends

l'Osiris un tel contre ses ennemis; qu'il lesfrappe tous et

qu'ils perdent la vie pour jamais \

Les Égyptiens accordaient, en effet, « une certaine vie

» aux statues et aux images qu'ils créaient, dit Mariette, et,

» dans leurs croyances (ce qui s'applique particulièrement aux

» tombeaux), l'esprit hantait les représentations faites à son

» image » '. Aussi le dédicateur d'une des nombreuses stèles

d'Abydos prononce-t-il des menaces contre la statue de ce-

lui qui usurperait son monument (XIX" dynastie) : Le dieu

en retour détruira sa statue sur la terre, et celui qui ejfa-

cera mon nom de cette stèle, le dieu luifera la même chose\

Voici une autre inscription gravée sur la statue d'un scribe

de Ramsès II, qui avait été placée dans sa tombe (nécropole

de Saqqarah). // dit : Ma statue, toi qui es dans le lieu de

la justice en présence du maître des dieux, commémore

mon nom en présence cVOunnefer! (Ce) témoin, qui est un

grand comme protecteur (nekhou), et que j'ai placé der-

rière Osiris, Je connais sa durée éternelle : viennent les

siècles! Il est dieu''.

L'habitude d'armer les statues a laissé des traces depuis

1. Annales du Musée Guiinet, t. IX, troisième partie, pi, XII, 1. 199-

204.

2. Dcndèrah, Description r/énèrale, p. 156.

3. Zeitschrift, 1865, p. 89, et Mariette, Abi/dos, III, p. 434.

4. J. de Rougé, Inscriptions hiùroijli/phiques, I, Saqqarah, pi. XXX.
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l'Ancien Empire jusqu'à la période saïte, car un âmes ou

sceptre à fouet de cette dernière époque existe au Musée de

Boulaq, ainsi qu'un sceptre seul du même temps, et un
autre sceptre seul de la XIP dynastie'.

Plus tard, les Arabes ont remarqué ces statues gardiennes :

en face de chaque cofïre funéraire, dans le cimetière de

Gizeli, «on trouva, dit Maçoudi, une statue de marbre
)) blanc ou vert qui paraissait être une des idoles auxquelles

)) les Égyptiens rendaient un culte' ». D'après Murtadi,

chaque pyramide était gardée par une idole en pierre servie

par un esprit ^

Formules et amulettes. — Dans une tombe de l'Ancien

Empire, on a sculpté en grand, sur une fausse porte, l'hié-

roglyphe qui désigne la protection, c'est-à-dire le nœud
magique appelé -Sa*. A la même époque, par une sorte de

précaution défensive, tous les serpents figurés dans une des

tombes voisines du Mastabat el-Faraoun ont été sculptés

sans tête' (les serpents servant d'amulettes pour les per-

sonnes ou les momies étaient parfois aussi coupés par le

milieu)'. Dans un but analogue, au tombeau de Séti l"^"", la

représentation du dieu de la guerre et du mal. Set, a été

évitée partout dans le nom du roi.

Pendant le Moyen et le Nouvel Empire, dans les cime-

tières thébains et surtout à Drah-Abou-'l-Neggah, on cachait

des cônes en terre cuite sous le sol, autour des tombes^,

probablement afin de les protéger et de les isoler, comme

1. Maspero, Guide au Musée de Boulaq, p. 246 et 220.

2. Les Prairies d'or, t. II, p. 419.

3. P. Vatier. L'Egypte de Murtadi, p. 46-48, 57 et 124.

4. Mariette, Les mastaba de l'Ancien Empire, p. 366.

5. Maspero, Mémoires de la Mission archéologique française, t. I^

p. 196.

6. Maspero, Guide au Musée de Boulaq, p. 279 et 284.

7. Mariette, Boulaq, p. 162-164; Maspero, Guide au Musée de Bou-
laq. p. 138-139 ; et Rossi, Il Museo egisio di Torino, p. 59.
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pour les cercueils des nécropoles chaldéemies' : de plus, on

en mettait dans le couronnement de la façade de certaines

tombes", comme ces cônes chaldéens qui se plaçaient, non

seulement dans les fondations des temples et des palais,

mais encore dans « les interstices de la construction » '.

Sous le Nouvel Empire, on peignit dans certaines tombes

royales des portes avec des serpents gardiens, ou bien avec

des textes destinés à la protection du lieu, notamment les

quatre Sentences, ou tas-ou. (Sept dieux nommés de même
personnifiaient le pouvoir des formules.) D'après l'un de ces

textes, quiconque connaissait les quatre formules du coffre

funéraire devait être si bien caché dans l'obscurité, que^a-

mais on ne découvrirait sa tombe.

Sous le Nouvel Empire aussi, il était prescrit de creuser

une niche dans chaque mur de la chambre sépulcrale, et

dans chacune de ces niches, sur une brique portant un

texte magique, on devait sceller un objet protecteur, à

l'occident un Tat de cristal (image de l'échiné d'Osiris), à

l'orient un chacal d'argile, au sud une torche en roseau, et

au nord une statuette d'homme, en bois. On faisait som-

mairement à cette statuette, qui était presque une idole ou

un fétiche, la cérémonie de l'Ouverture de la Bouche, pour

la douer d'une vie ou d'un pouvoir magiques, et on gravait

sur son socle les paroles suivantes : Me voici pour te Jrap-

per, je ne permets pas que tu me frappes; me voici pour

te repousser, je ne permets pas que tu me repousses; je

suis ici pour la protection de l'Osiris un tel.

Pour la torche, la formule était : C'est moi qui chasse le

meurtrier en récompense des offrandes journalières, et qui

le repousse vers le brasier de la terre. Leur marche est dé-

tournée : je suis le défenseur de l'Osi?'is un tel. O flamme,

1. Perrot et Chipiez, II, Chaldùc et Assyrie, p. 374-375.

2. Rliind, T/wh/s, lis To/nhs andfheir Tenants, p. 136.

3. PeiTot et Chipiez, II, Chaldèe et Assijrie, p. 330 et 293 294.
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lumière de lajiamme (destinée) à ton Génie, lumière de la

Jlamme dans la nuit après le jour! Que l'Œil d'Horus
sorti de ce temple (le temple du dieu local, où l'on allumait

le feu, sans doute) s'élève devant toi, qu'il s'unisse à ton

front (allusion à TÉclairage de la Face, d'où peut-être le

prêtre Eclaireur, dans l'antiquité); qu'il éprouve sa pro-

tection sw toi et renverse tes ennemis. — L'emploi du feu,

des torches ou des cierges dans la tombe, ou sur la tombe,

ou pendant les cérémonies funèbres, a été de tout temps

très répandu, et il ne faut pas s'étonner si on retrouve la

niche à feu aussi bien chez certaines tribus de l'Amérique

du Sud que dans l'Egypte et la Sardaigne' : chez les In-

diens de Paya, « on pratique sur le côté droit de la fosse,

» dit le D"" Viguier, une petite excavation dans laquelle on

» fiche un bcâton auquel s'entortille une corde enduite de ré-

» sine, que l'on allume de façon à avoir deux petites flam-

» mes^».

Pour l'Anubis, le texte dit : Éveille-toi, Osiris un tel,

celui qui est sur la montagne t'éveille. Ton mauvais mo-
ment est écarté. Le Mauvais est écarté. Je suis le défenseur

de V Osiris un tel.

Pour le Tat : Me voici pour tâcher de détourner ta ve-

nue, démon de la terre, et taface, démon de la terre. Je me
tiens derrière le Tat le jour de détourner les blessures.

(Je suis le) défenseur de l'Osiris un tel"*.

Lorsque Mariette descendit dans la tombe inviolée qui

parait avoir contenu, au Sérapeum, les restes d'un fils de

Ramsès II amalgamés avec ceux d'un Apis pour l'entière

divinisation du prince, il trouva là des niches dans les quatre

parois, conformément aux prescriptions dont il vient d'être

1. Pen-ot et Chipiez, Histoire de l'Art dans l'ontiquitù, III, p, 236.

2. Notes sur les Indiens de Pai/a, p. 13, dans les Mémoires de la

Société d'Anthropologie, 2* série, t. I, 1878.

3. Naville, Les quatre stèles orientées du Musée de Marseille,

pi. XII-XV.
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parlé. La niche de la paroi est contenait deux statues en

grès du prince Khaemouas, les deux niches de la paroi sud

deux chacals en terre crue, et celles des parois ouest et

nord, « plusieurs tablettes en terre crue avec légendes gra-

» vées à la pointe, un Tat en porcelaine et quelques paillettes

)) d'or ))V On voit que les prescriptions ritualistiques avaient

été observées là, mais d'une façon assez irrégulière', Au
tombeau de Séti P'", la grande salle est flanquée vers ses

quatre angles de quatre chambres dont l'une est appelée

chambre du Tat : les autres n'ont pas de nom. Ces quatre

chambres correspondaient sans doute aux niches des tombes

ordinaires.

Le groupe des quatre amulettes se retrouve dans quatre

objets en bois du Musée de Boulaq, un Anubis lycocéphale

assis et tenant un arc, le dieu Khem debout, la déesse

léontocéphale Sekhet, et un Anubis portant le Tai ' (XXVP dy-

nastie). L'Anubis archer s'explique très bien ici, de même
que le rôle de Khem remplaçant la momie humaine (ce

dieu est toujours momifié), et que le rôle de Sekhet rem-

plaçant la flamme, car cette déesse personnifie la flamme,

qui purifie l'air et chasse les mauvais esprits.

Enfin, les statuettes d'Osiris et même d'Isis et de

Nephthys, déposées en nombre plus ou moins grand dans

les tombes à partir d'une certaine époque*, étaient cer-

tainement aussi des phylactères très respectés : on connaît

le cas de ce voleur qui, en dédorant l'inscription d'une

stèle, n'osa pas toucher au nom d'Osiris".

Quant aux figurines des soixante-quinze formes du Soleil

qui avaient leurs places dans les deux niches du second

corridor des hypogées royaux, sorte de haie de divinités

1. Mariette, Le Sèrapèmn de Mcmphis, I, p. 02.

2. Cf. Naville, Todtenbuch, I, ch. eu.

3. Maspero, Guide au Musée de Boulaq, p. 241.

4. Mariette, Abi/dos, III, p. 10, 14 et 29.

5. Maspero, Guide au Musée de Boula'/, p. 241

,
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attendant le Pharaon à son entrée dans la tombe, on remar-

quera que leur rôle, expressément décrit dans la litanie

qui les accompagne, était de protéger le mort non dans

l'hypogée, mais dans l'autre monde, auquel l'hypogée ne

se trouvait assimilé que d'une manière purement fictive.

CHAPITRE TROISIÈME

TEMPLES

Plan et travaux. — Les documents ptolémaiques nous

apprennent que la construction des grands temples se faisait

d'après des règles fixées par un texte sacré, le livre du plan

des demeures des premiers dieux, c'est-à-dire sans doute

des dieux de première classe. Le livre était descendu du

ciel à Memphis : il avait pour auteur le fils même du dieu

memphitique', Imhotep, fils de Ptah, appelé dans les

hiéroglyphes le Kher-heb en chej'^ , et nommé le Dédale

égyptien par Diodore^ L'historien grec dit en effet qu'une

statue de Dédale se voyait à Memphis dans le temple de

Ptah, qui était en partie son ouvrage, et que lui-même

avait dans une île voisine de la ville un sanctuaire (qui est

très probablement VAsclépiêum des papyrus grecs*).

D'après d'autres textes' ce serait Osiris qui aurait institué

les rites des sanctuaires et donné les règles des temples.

Les préludes de la fondation d'un temple sont décrits en

abrégé dans un document de la XIP dynastie. C'est un

manuscrit hiératique sur cuir, qui commémore une cons-

truction faite au temple d'Héliopolis par Ousertesen P'",

1. Cf. J. de Rougé, Edfou, II, pi. LXXXIX.
2. Zeitschrift, 1873, p. 3-4, et Diimichen, Alt. Tempd., II, 1.

3. I, 97.

4. Cf. Révillout, Revue ègi/ptologiquc, II, 80.

5. Dendérah, IV, 65, h.
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sans doute l'obélisque de Matariéh, ainsi que la chapelle

(kera) et le pylône [sebekh), dont parle un texte d'Hélio-

polis qui est dit gravé au temple de Karnak devant une

statue de Tlioth et une statue d'Ammon'. Le texte sur

cuir rapporte qu'il y eut séance du conseil et délibération

au sujet de travaux à faire; Ousertesen exprima son désir

en faisant son propre éloge, les assistants renchérirent,

et le Pharaon ordonna à un intendant du trésor de tout

préparer. Cela fait, le roi se leva, couronné du diadème à

deux plumes et suivi de la foule', puis, tandis que le

kher-heb, ou maître des cérémonies, lisait les formules

sacrées, il étendit la corde et planta le piquet dans le

sol\

La délibération du roi est souvent mentionnée lorsqu'il

s'agit d'un ouvrage d'importance, mais elle est parfois

toute intérieure, comme lorsque la reine Hatshepsou eut

l'idée d'ériger deux obélisques : J'étais assise dans le

palais; Je me rappelai celui qui m'a créée, et mon cœur

se décida à lui faire deux obélisques dorés dont les pyra-

midions pénétreraient dans le ciel de leurs pointes sacrées''

.

Les renseignements du manuscrit d'Ousertesen P^ sont

confirmés par un grand nombre de textes', surtout par

ceux d'Edfou et de Dendérah (temps des Ptolémées), qui

nous montrent le roi posant la première pierre, étendant

le cordeau et plantant le piquet. Il était assisté mystique-

ment par le dieu constructeur Noum, et par la déesse de la

science Safekh, celle qui i^enverse (les cornes, safekh ab-oui\

allusion à son hiéroglyphe), dans la maison des livres, la

1. Papuras de Berlin n" 7, 1. 28-29, Dcahmaler, VII, 21, a.

2. Cf. Mariette, Dendérah, I, pi. XIII.

3. Ludwig Stern, ZcUschrUft, 1874, p. 85-86, et pi. I et II.

4. Denhniàler, III, 24, (c.

5. Cf. DcnUmCder, III, 05 ; Abi/dus, I, 51 ; Zeitschrift, 1S12, p. 37, etc.

G. Cf. ZcUschriJÏ,mO, p 10; Champollion, Notices, I, p. 891, 893,

II, p. 125, etc.
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régente, la dame de la fondation dans les temples, dont

le dieu Noum exécute les paroles \

Les opérations devaient commencer à une certaine heure

de la nuit, qui était déterminée avec soin : J'ai pris le pieu

avec le manche du maillet, j'ai saisi la corde avec la

déesse Safekh, mon regard a suivi la marche des étoiles,

j'ai tourné mon œil vers la Grande Ourse, j'ai mesuré le

temps et examiné la clepsydre*, j'ai Jixé les angles du
temple\ dit le roi au sujet du sanctuaire ptolémaïqued'Edfou.

On remarquera que ces rites rappellent assez bien les détails

donnés par les historiens arabes sur la fondation du Caire, et

aussi sur la fondation d'Alexandrie \ qui était déjà l'objet

de légendes au temps de Strabon : la prospérité future de

la ville fut annoncée^ d'après le géographe grec, par ce fait

que le tracé de la ligne d'enceinte aurait été achevé, à

défaut de craie, avec la farine destinée à la nourriture des

ouvriers ^ ce qui est peut-être un souvenir de la substance

pulvérulente que l'on semait autour de l'emplacement des

temples égyptiens.

Salomon commença à bâtir le temple de Jérusalem le

second jour du second mois' : en Egypte, le jour propice

pour ouvrir la tranchée dans la terre était le 6 du mois'.

Les textes d'Edfou et de Dendérah montrent le Pharaon

lui-même creusant dans le sol le sillon destiné à fixer l'aire

de l'édifice (car en sa qualité de géomètre, hounnou, il

tenait la houe et délimitait les quatre angles *j ce que les

1. J. de Rougé, Edfoii, II, pi. CXXV.
2. Cf. Horapollon, I, 16, et Dûmichen, ZcUschriJÏ, 1872, p. 39-40.

3. Brugsch, Zeilschrift, 1870, p. 154-155.

4. Maçoudi, Les Prairies d'or, t. II, p. 423-424.

5. Strabon, I. XVII, ch. i, 6 ; cf. Arrien, III, 2, et Pseudo-Callis-

thène, I, 32.

b. // Chroniques, ch. m, v. 2.

7. Brugsch, Zeitschrift, 1872, p, 10-11.

8. Abydos, I, pi. L a, 1. 13-14.
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Romains appelaient designare sulco ou arairo^), puis il

piochait la terre pour amener de l'eau^ moulait une brique

de terre mouillée, tassait une pierre dans les fondations,

plantait les pieux, coupait ou faisait couper la tête d'un

oiseau, répandait autour de l'emplacement une sorte d'en-

cens destiné à le purifier, y semait du sable dans le même
but*, et offrait des lingots et des gemmes pour les quatre

angles du temple ^

Dans quelques tombes de l'Assasîf, Mariette a trouvé

d'autres objets commémoratifs, vases, haches^ couteaux, ci-

seaux et doloires, avec le nom de Thotmès III et la mention

suivante : lorsque fut fondé l'Amen-ser*, c'est-à-dire le

temple funéraire de Déir-el-Bahari.

Mariette dit qu'on déposait les gemmes et les lingots of-

ferts par le roi sous les murs du sanctuaire, mais il ajoute

qu'il n'a jamais rencontré la preuve du fait'. Depuis,

M. Lumbroso, en reconstruisant la Bourse d'Alexandrie, a

trouvé sous l'une des pierres angulaires d'un temple ptolé-

maïque détruit a quatre plaques en or, en argent, en bronze,

» en porcelaine verdâtre », avec une inscription bilingue de

dédicace à Sérapis, Isis, Ptolémée II et Arsinoé". Le temple

est égypto-grec, mais en tous cas, la coutume était orien-

1. Cf. Servius, In yEneid., v. 755.

2. J. de Rougé, Edfou, II, pi. CXXII.
3. Mariette, Dcndcrah, Description rjùnùralc, p. 134-135; Brugscli,

Zcitschrifl, 1871, p. 154-158, et Dùmichen, Zcitsc/trift, 1872, p. 37-40.

4. Mariette, Catalogue de BouJaq, p. 202-203.

5. Mariette, Dendèrah, Description r/èncrale, ]>. 135.

6. Maspero, Recueil, VII, p. 140-141. — A Arsinoé, — dont le pylône

est antérieur à la XIP dynastie, car on y a utilisé un bloc d'Amen-

emha III, — il y a dans le téménos, près du pylône, quatre blocs de

calcaire dorés comme foundation deposit (Pétrie, Haœara, Biahmu
and Arsinoè, p. 57). A Biahmou, aucune trace de cela et pas de lits de

sable disposés aux angles des murs ou des piédestaux des deux statues,

mais, au piédestal Est, monceaux « of a green glazed tablet, with traces

of rcd glaze on it », par conséquent « foundation deposit boneath the

pavement not destroyed » {Id., p. 56). A". M.
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taie et ancienne. Outre une caisse contenant cinq tablettes

commémoratives, V. Place a extrait « des fondations du pa-

» lais de Khorsabad, où ils avaient été déposés dans une

» couche de sable fin, au-dessous des grands blocs de gypse, »

dit M. de Longpérier, « une riche collection de colliers et

» de bracelets composés de pierres dures, telles que des cor-

)) nalines, des sardoines, des agates, des jaspes », tous amu-
lettes offerts par l'assistance lors de la pose de la pierre an-

gulaire par le roi, pense-t-on. Et M. de Longpérier ajoute :

« Cette disposition ne nous permettrait-elle pas d'expliquer

» le passage de l'Écriture sainte où il est dit que Salomon fit

» mettre des pierres précieuses dans les fondations du

» temple^ ? »

Le temple égyptien, image du monde, était orienté vers

l'est comme le temple grec', en théorie; sa façade principale

était censée regarder l'orient, et sa façade postérieure l'oc-

cident; ses deux côtés correspondaient par conséquent au

sud et au nord, de sorte que le droit était en rapport avec

le ciel du midi et les produits comme les nomes, celui de

gauche avec le ciel, les produits et les nomes du nord ^ Mais,

dans la pratique, on ne tenait guère compte de cette con-

ception, comme l'a montré Mariette au sujet du temple de

Dendérah, où la fenêtre du vent du nord par exemple est

exposée au vent d'ouest.

Le roi plantait les arbres sacrés ou l'un des arbres sacrés

du téménos. A Dendérah, où ces arbres étaient le perséa, le

kebes et le saule \ la consécration du saule décore l'une des

colonnes de la deuxième salle. Le roi accomplit les rites de

1. A. de Longpérier, Œuvres, I, p. 180-181, et Place, Xinire et l'Ass;/-

rie, l, p. 188.

2. Ci- Klien, De natnra aniin., XII; Lucien. ^ï»' un appartement, %\

et Bouché-Leclercq, Histoire de la divination dans Vantiquitè, IV,

p. 21.

3. Mariette, Dendérah, Description r/ènèrale, 39-41.

4. Id., II, 20, b.
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1(1 plantation du saule, et dit : Je te pt^ésente le saule, je

plante en ta présence cet arbre du temple {pour) la célébra-

tion de lafête de l'ivresse (fête d'Hathor qui, le 20 deThoth,

commémorait l'apaisement de la déesse de la chaleur par

l'eau de la crue), au lieu qu'aime ton cœur, avec les

grands chefs de ta Majesté;je te plante un premier com-

pagnon (ou gavdïen) pour le premier mois de l'été: quêta

face s'en 7'éjouisse\

On cachait quelque part, dans une muraille par exemple,

et gravé sur pierre ou sur peau, le plan ou la règle fonda-

mentale du temple, senti our, mot d'un sens étendu qui dé-

signait aussi la description générale de l'Egypte \ Un plan

de Dendérah, antérieur aux premiers rois, avait été trouvé

dans le mur d'un palais, sous Mérira Pepi de la VP dynas-

tie, écrit sur peau de chèvre; un autre, du temps de Khou-
fou, avait été trouvé sous Thotmès III (on ne dit pas où), et

utilisé pour la restauration de l'édifice'. Une partie du plan

d'un temple héliopolitain, datant de Séti P*", existe encore

sur une pierre découverte à Tell-Yahoudiéli*. On pouvait

aussi inscrire la règle du temple dans une crypte (Dendérah),

ou sur une tablette mise dans la bibliothèque^ etc.

On gravait assez souvent dans l'édifice, comme le faisaient

les Assyriens sur leurs barils commémoratifs% des bénédic-

tions et des malédictions à l'adresse de ceux qui veilleraient

ou non au maintien du temple, de ses propriétés et de sa

règle, comme on le voit, sans parler de différentes stèles

1. Mariette, Dcndènih, I, 24.

2. J. de Rouge, Edfou, IL pi. CXVI.
3. Mariette, Dendcrah, III, 78, n et A ; cf. Pausanias, IV, 27.

4. Emile Brugsch-bey, Recueil, de Tracaux, VIII, pi. III, et

p. 7-9.

5. Mariette, Dendérah, III, 78-79, et Papi/rus Harrls, I, 7, 1. 7, et 47,

1. 8.

6. Menant, Gruinnuùre assyrienne, p. 380-386, et Oppert, Expédi-

tion scientifuiue en Mésopotamie, 1, p. 354.
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saïtes\ par les textes de Dendérah (Ptolémées), de Radésiéh

(Séti P"^), et de Kark (Aménophis III) : ce dernier monu-
ment, situé à Tlièbes, est le temple funéraire d'un grand

saint de l'époque pharaonique, Amenhotep, fils d'Hapi. Sur

la paroi d'un souterrain de Dendérah, où ni les Grecs ni les

Asiatiques n'avaient pénétré aux époques de troubles, on

lit : Ceux qui prononceraient des paroles nuisibles sur ce

lieu, que le lait de la déesse Sekhet (la déesse du feu) s'al-

lume dans leurs chairs \

On pouvait encore commémorer la restauration d'un

temple par l'érection d'une stèle, comme le fit Chéops pour

un sanctuaire dlsis qu'il remit en honneur, près du grand

Sphinx et de sa propre pyramide ainsi que de celle de sa

fille, la princesse Hentsen^
Enfin on semait le sable avoisinant le temple d'amulettes

ou de statuettes divines « en or, en faïence, en pierre, sur-

)) tout en bronze », comme au Sérapéum, pour purifier l'em-

placement, car le désert était typhonien, c'est-à-dire impur.

(Mariette dit qu'on pouvait faire de même pour un tom-

beau*.) Un temple était un so/jom/' par excellence, setoub^;

aussi, dans les fêtes, versait-on du sable', ou, comme à

Thèbes, de la poudre d'or sur le passage du dieu', afin sans

doute que la procession, dont le chemin était encore purifié

avec l'eau et l'encens", ne foulât point un sol souillé par

quelque être immonde : les êtres immondes étaient, sans

1. Révillout, Revue èc/j/ptolo(jir/ue, II, p. 32 et 44.

2. Dendérah, III, crypte n" 2, pi. XXVI, c; trad. de Chabas, L'Égyp-

tologie, II, p. 147.

3. E. de Rougé, Mémoires sur les six premières dynasties, p. 46-50.

4. Mariette, Abijdos, III, p. 3 et 4.

5. Champollion, Notices, I, p. 730 et 740, et Papi/rus Harris, I, 27,

1. 2.

6. Mariette, Abrjdos, I, p. 69; cf. Oscar von Lemra, Dus Ritualbuch

des Ammondienstes, p. 69-72.

7. Peyron, Papyrus grecs de Turin, I, 41, 42, 85 et 88.

8. Mariette, Dendérah, Description générale, p. 250.
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parler de certains hommes, le porc, la chèvre sauvage, etc.,

et parfois le cheval', ou, comme au dix-huitième nome de

la Haute Egypte, le lévrier, dont il était défendu de traver-

ser la piste'.

Plusieurs des pratiques qui viennent d'être décrites ont

encore lieu aujourd'hui, en Egypte, lorsque l'on construit

une maison. L'emplacement, au préalable, est arrosé du

sang d'un mouton qu'on tue; on met des pièces de monnaie

dans les fondations, et la première pelletée de terre retirée

du sol est pour un arbuste préservatif d'accidents qu'on

abreuve d'eau du Nil tant que dure le travail' : cet arbuste

équivaut, ici, aux arbres des temples pharaoniques comme
aux aloès des maisons actuelles. (Il existe de même dans un

palais de Kioto, au Japon, un vieil arbre qui passe pour pro-

téger l'édifice contre les incendies.)

Sacrifices et reliques. — Dans l'offrande de l'oiseau dé-

capité il y a une atténuation probable,

Hanc animam vobis pro meliove damus\

des sacrifices faits en vertu de la croyance qu'il faut arroser

de sang humain les fondations d'un édifice. Le sacrifice hu-

main est indiqué par la légende du Capitole, à Rome, et

son adoucissement ou sa variante, à Carthage, par la tête de

cheval trouvée dans les fondations de la ville'. Ce sacrifice

et son adoucissement ont laissé quelques traces, en Chaldée,

dans les statuettes d'homme, de femme et de taureau con-

1. Cf. Navillc, Todtcnhuck, H, ch. cxxv, pi. CCCXXXIII, et Lep-

sius, l\jdtcnbuc/i, cli. cxxv, 1. 67.

2. J. de Rougé, EdfoK, II, pi. CXXXII.
3. II. Gaidoz, Mùluslne, juillet 1889, p. 445.

4. Ovide, Fastes, VI, 162.

5. Denis d'Halicarnasse, IV, 59, et Justin, XVIII, 5. — Des chevaux

et même des porcs vivants turent enterrés jadis sous les éghscs en Da-

nemark (Andersen, Cunics, p. 23). N.M.
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tenues dans les quatre cubes de Tello', et, à Khorsabad,

dans les offrandes déposées sous les fondations des grands

taureaux : parmi ces derniers objets (bracelets et colliers de

pierres dures taillées en forme de graines ou de têtes d'ani-

maux), il y avait « deux couteaux de silex noirs... Comme
» ces objets n'ont été trouvés que sous le socle des taureaux,

)) il demeure évident qu'on les y a déposés intentionnelle-

)) ment, et probablement à l'occasion d'un sacrifice propitia-

» toire offert par le roi Sargon'. »

La victime humaine a été d'ordinaire et partout un pri-

sonnier, un enfant ou une jeune fille, et si l'usage de sceller

des statues de la Vierge dans les monuments construits au

moyen âge ne vient pas de là, au moins ce n'est point sans

quelque motif apparent que les croyances populaires ont

rattaché ces statues gardiennes aux vierges immolées dans

d'autres temps'.

Assez souvent la victime humaine a été remplacée par

un oiseau*. Dans la cérémonie égyptienne, cet oiseau sem-

ble celui de l'hiéroglyphe tesher, qui désigne le rouge et

le sang, et, en effet, on recherchait pour les sacrifices les

animaux et les hommes qui étaient de couleur rouge,

comme Typhon', roi du pays rouge, le désert.

D'après sa couleur, et conformément à la théorie habi-

tuelle du sacrifice égyptien, l'oiseau était un représentant

de Typhon, mais, dans les calamités par exemple, les

Égyptiens sacrifiaient quelquefois aussi les animaux sacrés,

comme le savaient Hérodote, Pline, Plutarque, Lucien^ etc.,

et il est possible qu'on ait aussi protégé les temples ou cer-

1. L. Heuzey, Les fouilles de Chaldèe, dans la Revue archéologi-

que, nov. 1881.

2. A. de Longpérier, Œuvres, I, p. 222.

3. Cf. Colonna-Ceccaldi, Monuments antiques de Chypre, etc., p. 248.

4. Tylor, Civilisation priniitice, trad. française, I, p. 124-126, et

A. Réville, Religions des peuples non civilisés, II, p. 161-162.

5. Diodore, I, 88, et Plutarque, De Is. et Osir., 33 et 73.
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tains temples de cette manière. A Dendérah, on a trouvé

une momie de vache dans une des cryptes où étaient con-

servés et représentés les objets protecteurs de l'édifice, sta-

tues, sistres, colliers, etc.; c'est la crypte n°4, qui commu-
niquait avec la chambre du feu, placée à côté de Vadytum
ou pa-our\

Au même point de vue, la grande victime était Osiris,

qui avait son cœur dans tous les sacrifices', d'après le

Todtenbuch : aussi les temples des quarante-deux nomes %
et ceux particulièrement des seize nomes osiriens*, conser-

vaient-ils chacun une relique du corps divin, par exemple

la tête dans une cruche à Abydos (de même que la tête de

l'un des fils d'Ali passe pour être enterrée dans une des

mosquées du Caire)'. Les nomes possédaient encore cer-

taines reliques, provenant de la mort ou de la mutilation

de différentes divinités, comme les cheveux d'Isis à Mem-
phis*. Chacune de ces reliques devait constituer un véri-

table palladium local.

Inauguration.— Le rôle du roi ne se bornait pas à

l'accomplissement des cérémonies préliminaires de la cons-

truction, et il appartenait encore au souverain d'inaugurer

l'édifice. Mariette^ explique que, dans la décoration de

chaque salle, « le roi est représenté célébrant, pour la

» première fois, les cérémonies que son vœu est de voir

» fondées à toujours ». Le début d'une inauguration figure

1. Mariette, Dcndùrah, Description (jcnèrale, p. 246.

2. Todtenbuch, ch. xvii, 1. 69, et E. de Rougé, Éludes sur le Rituel

funéraire, p. 63 et 78 ; cf. Hérodote, II, 40.

3. Mariette, Dendérah, IV, 38, 1. 99 et 100.

4. Id., Dendérah, Description ;jénérale, p. 269.

5. Lane, Modem Eçji/ptians, p. 236.

6. Lucien, Contre un iijnorant biblioinane, 14 ; cf. Plutarque, De Is.

et Osir.,U.

7. Mariette, Dendérah, Description fjènérale, p. 69.



CONSTRUCTION ET PROTECTION DES ÉDIFICES 81

en partie au temple nubien de Soleb, qu'Aménophis III

consacra à son propre Génie.

Là, dans une première scène, le roi armé d'une massue

frappe douze fois à une porte avec le grand saint de l'époque,

le prince et scribe royal {erpa souten an) Amenhotep. Trois

prêtres frappent aussi à une porte, et de nouveau le Pharaon

frappe douze fois à une porte avec le scribe royal Amenho-
tep (peut-être y a-t-il là trois portes, peut-être n'y en a-t-il

qu'une). Ensuite le cortège royal s'avance avec le génie di-

vin du Pharaon et les enseignes sacrées^ qui chassaient les

mauvais esprits : Arrive au temple en Joie, pas d'ennemi ni

d'ennemie à l'entrée de ton chemin, dit au roi dans un cas

analogue, à Dendérah, le chacal ouvreur des c/iemins port^

sur la première des enseignes".

Dans une autre scène est représentée l'importante céré-

monie de l'Éclairage (et par conséquent de l'apport du feu

sacré qui se rallumait à de certaines dates, comme nous

l'apprend une inscription du Moyen Empire, c'est-à-dire à

chacun des cinq épagomènes, à la nuit du nouvel an et au

jour du nouvel an)^ L'endroit qu'on éclaire, ou tenedj,

semble un reposoir où sont déposées les images saintes; c'est

une sorte de naos à colonnettes contenant des coffres, un
épervier, une momie, un taureau et un urficus; le reste est

détruit. De chaque côté de cet édicule est une petite arche à

six cases où ont été écrits des noms de dieux maintenant

effacés; de chaque côté aussi, Aménophis III tient un flam-

beau, et un texte en quatre colonnes, malheureusement mu-
tilé, dit : Éclairage de la porte du naos (tenedj) à partir du
quatrième mois de. .., le 26, jusqu'au pj^emier mois de l'été. ..,

du 26 au... Le kher-heb (maître des cérémonies) dit : « Seni

(l'officiant), présente lefeu et donne-le au roi ». Le roi allume

1. Denkmàler, III, 83, b et c.

2. Mariette, Dendérah, I, 20; cf. Naville, Mr/thc d'Horus, pi. XXV.
3. J. de Rougé, Inscriptions hiéroglyphiques, IV, pi. CCLXXIX,

1. 37, CCLXXX, 1. 38, et CCLXXXI, 1. 45.

BiBL. ÉGYPT., T. XXXV. 6
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à sa flamme [et éclaire le naos). C'est là le texte des deux
premières colonnes : dans les deux dernières, qui figurent

de l'autre côté du naos et qui sont a peu près détruites, on

distingue encore les mots suivants : éclairage du naos...

pour éclairer le chemin des fêles de la salle de flte. Pa-
roles du. .

.

La suite de la scène est intéressante. Près du roi éclairant

le second côté du naos, on lit : le roi éclaire quatre fois. Le
roi apporte sa splendeur (khou-t, la lumière), son Œil
d'Homis (la lumière). Devant lui se tient le kher-heb faisant

face au sem portant un flambeau; derrière lui se tiennent la

reine Ti, sans flambeau, et le kher-heb tourné vers une série,

en grande partie détruite, de prêtres à flambeaux. Le texte,

mutilé aussi, qui accompagne cette scène, est ainsi conçu :

Le kher-heb, chef des kher-heb, dit : a Présente le j^'eu,

sem... )) le sem allume à sa flamme, éclaire le naos, et dit :

« Reçois (la lumière, mot à mot : unis-toi, noum; à Dendérah \
l'union avec la lumière pst rendue par l'expression noum
sati-ou, et aux quatre stèles orientées par le mot sam),...

(par) ce que Je tefais, (ainsi que) ceux qui sont à (ta) suite... »

Le kher-heb en chef gardien de Vendroit, dit : « Présente le

feu et donne-le au prince du sud ». Le prince des pays du
sud allume à sajlamme, éclaire le naos et dit : « Reçois (la

lumière), Ra-Touni-Noum., maître des protections ma-
giques, dans la grande salle ». Le hher-heb en chef, gardien

des salles, dit : « Présente le feu et donne-le au chef de la

magie (her heka-ou) ». Le chef de la magie allume à sa

flamme, éclaire le naos et dit : « Reçois (la lumière), Isis la

déesse... » Le kher-heb en cJief, supérieur des principaux

(prêtres), dit : « Présente le feu et donne-le au... » Le... al-

lume à sa flamme, éclaire le naos et dit : « Recevez (la lu-

mière), vous qui êtes dans... vos salles ». Le kher-heb dit :

« Présente lefeu au cJiefde la magie ». Le chefde la magie

1. Mariette, Dciub'Tdh, IV, (17.
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allume à sa flamme, éclaire le naos et dit : a Recevez (la lu-

mière),... Khepra, père des dieux ». Le kherheb en chef...

dit : « Présente le Jeu à la mère divine (prêtresse locale) »;

elle allume à saflamme, éclaire le naos et dit : « Recevez (la

lumière), . . . (dans) la salle de ces deux grands dieux.

.

. Horus
et Khepra (?).,. le roi... donnant la vie\.. »

D'autres scènes, à la suite, montrent le roi sortant du

temple en grande pompe pour se reposer dans son palais

(mot qui signifiait aussi temple^), après avoir accompjli les

rites de la fête. A Edfou, l'ouverture et la clôture de la

cérémonie sont appelées Vacte de donner le temple à son

divin maître (expression usitée à Karnak sous sa forme

archaïque, au temps des Ramessides') et Vacte de clore

la fête *

,

On a vu que chaque prêtre, sur l'ordre du kher-Jieb,

venait allumer son tlambeau à celui du sem, éclairait le

naos, et prononçait quelques paroles pour inviter certains

dieux, ceux sans doute dont il dirigeait le culte, à recevoir

la flamme pure qu'il leur offrait, sorte de communion ana-

logue à celle d'un personnage d'Hérodote' qui recueille

trois fois les rayons du soleil. Cette cérémonie expliquerait

le rôle du prêtre Éclaireur, Se-hedj, de l'Ancien Empire

si ce nom devait se lire Se-hedj.

Lane dit que les Égyptiens modernes ont l'habitude de

réciter le premier chapitre du Koran en allumant les

lampes, et de suspendre dans un but superstitieux des

luminaires devant les maisons des fiancées"; pour chasser

1. Denkniâler, III, 84, a et h.

2. Cf. Champollion, Notices, I, p. 606 et 707, et J. de Rougé, Ins-

criptions hiéroglyphiques, IV, pi. CCLXXX, 1. .38.

3. Champollion, Notices, I, p. 731, et II, p. 121.

4. Mariette, Dendérah, Description générale, p. 134, figure 2, et

p. 135.

5. VIII, 137.

6. Lane, Modem Egi/ptians, p. 162, 236 et 252.
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aussi les mauvaises inthiences, quelques-uns mettent de

la lumière la nuit dans leurs écuries, coutume qui se

retrouve en Italie': les Japonais en mettent dans leurs

maisons.

Dans l'antiquité, l'éclairage dont il s'agit a été une puri-

fication, et la purification des temples avait une grande

impoi-tance (surtout après les invasions). Les prêtres,

une fois l'édifice construit, ne manquaient pas d'y verser

de l'eau et d'y brûler de l'encens tous les jours, comme

on le voit dans une foule de tableaux religieux'; trois

fois par jour, suivant Plutarque, ils y purifiaient l'air, avec

des fumigations de résine le matin, de myrrhe à midi et

de kyphi le soir'. L'éclairage avait pour effet spécial de

chasser et de paralyser le diable : O Osiris, dit Ramsès IV

sur une stèle d'Abydos, J'ai allumé pour toi la lumière

le jour d'emmaillotter ta momie, et j'ai éloigné Set de

toi quand il allait violenter tes membres'. De même, dans

le Livre d'honorer Osiris, il est dit qu'Isis et Nephthys

éclairent le sanctuaire d' Osiris et enlacent Set dans la

nuit\ ce qui paraît bien se rapporter à un rite célébré

le 16 du mois de Thoth, à la fête osirienne dite Ouak\

On chassait même les démons des temples à coups de fouet

d'après Eusèbe, avec des courroies qu'on brisait', à peu

près comme fit ce peuple d'Asie Mineure apparenté aux

Cariens, les Cauniens. qui expulsèrent les dieux étrangers

de leur territoire en frappant l'air de leurs lances'. Au-

1. A. de Gubernatis, Mijthologie ^ooio;/i</ue, trad. P. Regnaud, I,

p. 113.

2. Cf. Porphyre, De Abstinent la, IV, 9.

3. De Is. et Osir.,19 et 80.

4. L. 19, cf. Piehl, ZeUsc/wl/t, 1884, p. 39.

5. Pierrot, Études é;/!/ptolo;/ir/ues, 1" fascicule, p. 23.

6. Cf. J. de Rougé, Inscriptions hièrocjlijphiqucs, IV, pi. CCLXXXIl,

1. 4G.

7. Préparatinn (''rangé! i'/ue, IV, 23.

8. Hérodote, I, 172.
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jourd'hui encore, quelque chose d'analogue semble persister

dans le rite des branches de palmier qu'on brise en les

déposant sur les tombes, au Caire, et dans les danses fu-

nèbres au bâton ou au couteau des femmes du Saïd, ceintes

de cordes qu'elles laissent sur la sépulture'.

C'est encore le Pharaon qui, en sa qualité de souverain

pontife, devait prononcer la bénédiction du temple, et y
lire un de ces textes de la protection des lieux dont il a

déjà été parlé. Le texte de la protection du temple d'Edfou

est publié aux Denkmàler\ avec un livre du sacre royal,

sans doute celui que cite le catalogue de la bibliothèque'.

Commencé sous Ptoiémèe III, le temple d'Edfou n'a été

achevé que sous Ptolémée XII, mais ce fut Ptolémée XI
qui en prononça ou fut censé en prononcer solennellement

la bénédiction. Cette cérémonie, à laquelle on peut com-
parer la dédicace du temple de Jérusalem par Salomon',

est décrite ainsi :

Le roi est sur son trône en qualité de c/ze/" (sacerdotal)

dans la salle (Haï? qui est la deuxième), à détacher les

liens et à dérouler les livres pour faire la pi^otection du
Soleil et de sa demeure (I. 40; le numérotage des lignes

est par erreur à l'inverse du texte). Sa Majesté dit : a Je

viens à toi, grand dieu qui répands la lumière, lorsque

le Soleil se couche dans le pays de la Vie, muni des for-

mules de protection de la. cJi ambre du repos. J'ai fait la

protection de ton lieu, de ta place et de ton temple; je t'ai

allumé de la lumière pour faire la protection de ton naos

(c'est la cérémonie de l'Éclairage)
; fcd entouré ta demeure

de l'élite des amulettes (1. 39); /a/ couronné ta tête, etc.

(1. 38; il s'agit ici des vêtements dont le dieu a été paré). Je

t'ai apporté des phylactères d'or pour ta gorge, un gor-

1. Lane, Modem Efiyptians, p. 527-528.

2. IV, 46.

3. J. de Rougé, Edfou, II, pi. CXXI.
4. / Rois, ch. VIII.
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gerin de Hersct pour ion buste divin, une chatte avec un

lion de cristal, faisant ta protection et renouvelant ton

salut, un phylactère de cristal, un sca/'abée de Mafek
étranger, etc. (1. 37). J'ai fait la protection de ton Génie

par les dieux sculptés en couleur (sha-ou^) avec ta couche,

J'ai entouré la cJianibre de repos avec la coudée de tama-

risque qui frappe tes ennemis (1. 36); J'ai gravé un œil

sacré en couleur verte, sur le sol, pour le lit de ta Majesté,

à l'intérieur^ ; J'ai protégé ta couche^ ; J'aifait la protection

de ton chevet, etc. (1. 35). J'ai appelé les dieux qui sont de

moitié avec toi pour faire la protection de ta demeure, à

l'ouverture du sanctuaire ;Je les ai installés dans la demeure

d'Horus, demeure divine, pour en faire la protection la

nuit pendant la durée de l'éternité. Thoth est avec moi,

muni des formules (destinées) à yâ//'e ta protection par sa

parole » (1. 34).

Le roi prononce alors un long texte qui débute ainsi : Le

Salut. On dit : « Soit sauf Horus d'Edfou {Har-hout ou

Har-behout '') , dieu grand, maître du ciel... Vive le dieu!

Vive le fils du Soleil, Ptolémée! Sauf soit son lieu, sauve

sa place, sauve sa couc/ie, sauf son naos, sauf son Outes-

nefer-ou (sa barque), sauf son vêtement, saujs sesphylac-

tères, saufs ses ornements , saufs chaque lieu oii il est et

chaque place oit il est'. »

Le discours continue de la même manière {sauf soit tel

ou tel dieu), \n\v une longue énumération de divinités

appartenant pour la plupart aux cjcles de lia, d'Osiris et

d'Horus (les mômes qui sont spécialement désignés à la fin

1. Cf. Brugsch, Dictionnaire hicrogli/phi(/ae, p. 1364.

2. Cf. Maspcro, Ki.iale sur- nnclquc.s pani/riis du Loni'rc, p. 67, où il

. n D ^ .

est question de VnCa et du lit du mi sur locnud on fait » ^ incania-

tions : il y a des figures de dieux peintes sur le lit. — A'. M.
3. Cf. Pierret, Etudes c'/i/ptolnr/if/ues, V livraison, p. 47.

4. Cf. Brugsch, Sii/iplcmc/it au Dictinniinirc /lièi'oijlj/phii/iie, p. 1365.

5. Cf. Mariette, Dcndèrah, III, 35, h.
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de chaque mois au Calendrier Sallier), et le roi termine

en invoquant toutes ces divinités ensemble : O vous, ces

dieux, unissez-vous
,
pour Horus d'Edfou, dieu grand,

maître du ciel, soyez pour sa pi^otection, soyez pour la

protection de son lieu, soyez pour la protection de sa place,

soyez pour la protection de son temple, et pour la protec-

tion de chaciue temple oii il est (1. 4).

Enfin, le roi demande à son tour, pour lui-même, l'inter-

vention bienfaisante du dieu local : O cet êpermer, qui

pénètre dans ce corps du fils du Soleil, Ptolémée, qui con-

centre l'essence (divine) dans ses membres, qu Horus se

tienne, docile, avec lui, que son salut soit derrière le fils du
Soleil, Ptolémée, qu'il renouvelle son pouvoir magique, sa

divinité et sa puissance, de (tous) les côtés du pays par où

les ennemis viendraient (1. 3).

A Dendérali, à côté des cérémonies de l'érection du temple

est figurée une fête avec des jeux comme en donnaient les

anciens en pareille circonstance :

Jam placidœ dant signa tubœ : jam fortibus ardens

Fumai arena sacris ; hos nec Pisœus honores

Juppiter, aut Cyrrhœ pater aspernetur opacœ\

Ici les chefs, non de l'Egypte, mais des pays voisins,

s'amusent à escalader devant le dieu Khem une espèce de

mât de cocagne, planté par le roi d'après une scène d'Edfou %
et surmonté des prix offerts, que représentent les trois

hiéroglyphes des mots dignité, porte et chancelier. Ces

jeux gymniques, qui avaient lieu aussi dans d'autres cas',

peut-être à l'anniversaire de la fondation^ et qui figurent

déjà à Karnak dans un tableau du temps de Séti 1®"^', consti-

tuaient sans doute une fête d'inauguration donnée plus

1. Stace, Silces, 1. III, I, v. 139-141.

2. Denkmdler, IV, 42.

3. Hérodote, II, 91.

4. Champollion, Notices, II, p. 49.
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particulièrement aux étrangers, dont Kliem était le dieu : il

est appelé dans le texte le maître des terres étrangères , le

A/errï/ (l'aimé, le Pamylès de Plutarque), leniaîtredes Hane-
bou (les Grecs), et il est dit que les grands de la Nubie, les

grands de Pount, les Anti-ou, et les Asiatiques arrivent

avec leurs tributs (bak'), baisent la terre devant ses esprits

et pratiquent leurs cérémonies (ar-ou) pour réjouir son

cœur'' . Les étrangers se trouvaient ainsi, par l'intermédiaire

d'un dieu mixte, initiés jusqu'à un certain point au culte

égyptien; Khein, dans lequel la crédulité grecque retrouva

Persée, leur servait de patron (ou d'ancêtre); Astarté, de

même, adorée à Memphis dès le temps des Ramessides%

protégeait spécialement les Phéniciens, et Tamehit, assimilée

à Sekhet et à Hatlior\ les Libyens.

Cette communauté de culte, établie au moins sur quelques

points, était nécessaire dans les anciennes sociétés, pour que

des populations d'origine diverse pussent cohabiter sur le

même territoire % et c'est là le motif pour lequel les Ptolé-

mées imaginèrent le dieu égypto-grec Sérapis. Bien avant

eux, déjà, les étrangers voisins ou habitants de l'Egypte

avaient adopté plusieurs de ses coutumes, de gré ou de force,

comme les Juifs qui connurent le culte du veau d'or, c'est-

à-dire d'Apis ou d'Osiris, comme les Phéniciens qui véné-

raient rOsiris d'Abydos" et l'Isis de Byblos, comme les Ca-

rions, qui se frappaient à la fête d'Osiris, mais à coups de

couteau, montrant en cela qu'ils n'étaient pas indigènes', et

comme les Libyens établis aux villes de Maréa et d'Apis^

1. Cf. Et. Quatremère, Mémoires stu- rÉyj/pic, t. II, p. 54 sqq.

2. Mariette, Dcndérah, I, 23.

3. Cf. Hévillout, Reçue é(/i/plologii/i(e, II, p. 82.

4. Mariette, Ahi/dos, I, p. 67.

5. Cf. Suniner Maine, L'ancien Droit, traduction Courcelle Seneuil,

p. 124.

6. Mariette, Abj/dos, I, p. 9.

7. Hérodote, II, 61.
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qui ne purent obtenir l'autorisation de manger de toutes

choses et de sacrifier des vaches parce qu'ils vivaient sur le

sol égyptien et buvaient l'eau du Nil'.

Grâce à cette sorte de demi-naturalisation, les Libyens,

les Sémites et les Nègres qui habitaient le désert voisin du

Nil, étaient admis dans l'Hadés indigène', mais non toute-

fois sans restrictions ^

La tolérance sacerdotale avait en effet ses limites, et Tini-

tialion des étrangers n'était pas complète. De même que les

habitants des noines ou nou-ti-ou, les fidèles, qui pénétraient

dans l'enceinte du temple à de certaines fêtes*, ils pouvaient,

sous la conduite des prêtres, entrer en visiteurs dans les

édifices sacrés (pas partout, puisque les stolistes avaient

seuls accès dans \'adt/tum\ et qu'on ne montrait pas les

souterrains) **

; ils pouvaient même assister aux sacrifices^

voir l'animal sacré', et apprendre quelque chose des mys-

tères, comme Hérodote, car les temples égyptiens en général

n'étaient pas comme ce sanctuaire memphitiquedes Cabires,

fils d'Héphaistos, où le prêtre seul avait le droit depénétrer^

Mais il aurait fallu, pour pratiquer véritablement le culte

égyptien, se soumettre à des formalités qu'un homme pure-

ment indigène ou complètement naturalisé pouvait seul

connaître ou accepter. D'après la Bible, les Égyptiens n'ad-

mettaient pas les étrangers à leur table'"; d'après la stèle de

Piankhi, ce roi éthiopien, fervent adorateur d'Animon, dé-

1. Hérodote, 18, I, 1.

2. Sharpe et Bonomi, Le Sarcophaf/e de Scti /", pi. VII, VI et V, d.

3. Cf. ChampoUion^ Notices, II, p. 671.

4. Brugsch, Calendrier, pi. VIT, 4, fet Dict. f/èof/raphique, p. 874-875];

cf. Mariette, Dendèra/i, Description (jéiicrulc, p. 101.

5. Inscription de Rosette, texte grec, 1.7.

6. Hérodote, II, 148.

7. Id., II, 39-40.

8. Strabon, XVII, ii, 50.

9. Hérodote, III, .37.

10. Genèse, xliii, 32 [; cf. Platon, Lois, XII, § 6].
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fendait l'entrée de son palais à ceux qui mangeaient du
poisson '

; d'après Hérodote, les Égyptiens ne voulaient

pas embrasser les Grecs parce qu'ils mangeaient de la vache',

et le même auteur nous apprend que ni les porchers ', ni les

gens vêtus de laine \ ni ceux qui n'avaient pas fait certaines

ablutions', n'entraient dans les temples. Athénée a con-

servé, par contre, une sorte de boutade qui exprime avec

énergie la répugnance qu'inspiraient aux Grecs les pratiques

superstitieuses des Égyptiens \

Quant au détail des réjouissances nationales auxquelles

l'inauguration d'un temple devait donner lieu, on ne le con-

naît guère jusqu'à présent. Le péan chanté et dansé pour la

dédicace d'un sanctuaire d'EscuIape à Ptolémaïs ou Men-
schiéh, dans la Haute Egypte, est purement grec\ D'autre

part, cette danse de prêtres qui défilaient en procession de-

vant Osorkon II, dans la salle des fêtes du temple de Bu-
bastis (l'an 22, le l®'" Choiack), d'après quelques fragments

retrouvés par M. Naville*, est-ce là un des rites de la fête

célébrée pour la consécration de la partie du temple soit bâ-

tie, soit rebâtie par le roi? Ou bien est-ce un souvenir des

solennités annuelles de l'endroit, celles notamment qui

avaient fra[)pé Hérodote par une tendance joyeuse très mar-

quée, que présentaient aussi certaines panégyries d'Edfou,

de Dendérah et de Canope? 11 serait difficile de se prononcer.

1. L. 149-152; cf. Plutarque, De Is. et Osir., 7.

2. 11,41.

3. Hérodote, II, 47.

4. /f/., I, 81 ; cf. Plutai-que, De Is. et Osir., 4.

5. Hérodote, II, 64.

6. Deipnos., 1. VII.

7. .1. Baillct, Renie arrhèolinju/iie, janvier-février 1889, p. 71-83.

8. Edouard Naville, /;^t'67//^s of Excacatlons at Bubastis, p. 25-2G.
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CHAPITRE QUATRIÈiME

TEMPLES (suite)

Agathodémons. — Chaque nome avait dans son grand

temple un serpent auquel on rendait un culte et qui prési-

dait à la garde des lieux (comme à l'irrigation des canaux,

ce qui explique pourquoi Ptolémée appelle Agathodémon la

principale branche du Nil'). Il a été retrouvé, à Benha, un

fragment d'une stèle érigée du temps d'Aménophis III en

l'honneur du serpent gardien d'Athribis", dont la fête, célé-

brée le 8 du premier mois de l'inondation, était la principale

du nome'. Les textes géographiques d'Edfou donnent les

noms de tous ces reptiles, Ha : dans le nome Héroopolite,

par exemple, où les serpents étaient en grand honneur,

l'agathodémon s'appelait Toum comme le dieu local*; il

s'appelait Celui qui a les bras dans le corps au temple

d'Héliopolis', et à Athribis le grand serpent A/ou fou, le

Long corps", ou bien A bes h, le Brillant, comme à Hermo-

polis', et comme à Ombos le rat-Horus'.

Le serpent était en effet, aux yenx des Égyptiens', l'un

des animaux gardiens par excellence, comme on peut le voir

au roman démotique de Setna, où le coffre qui contient le

1. Cf. Todtcnhuch, ch. cxlix, 1. 60-64.

2. Mariette, Monuments dicers, pi. 63 b.

3. Brugsch, Matériaux pour le Calendrier, pi. VI.

4. J. de Rougé, Edfou, II, pi. CXLVI.
5. /f/., pi. CXLV.
6. Id., pi. CXLVI, et Brugsch, Calendrier, pi. VI.

7. J. de Rougé, Edfou, II, pi. CXLVI, et Maspero, Zeitschrift, 1884,

p. 91.

8. J. de Rougé, Inscriptions hiérogtj/phiques, IV, pi. CCLXVIII.

9. Et des Grecs : « Je ne puis plus dormir dans la citadelle, depuis

que j'ai vu le serpent du temple », dit une des héroïnes d'Aristophane

{l.ijsistrata, trad. franc, de Poyard, p. 30). — N. M.
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livre magique est entouré par des reptiles, et notamment
par un serpent d'éternité. Les frises d'urœus sculptés ne

sont pas rares, surtout aux naos', a Aujourd'hui encore,

» dans bien des endroits d'Egypte, on ne bâtit pas une maison

» sans y réserver deux trous pour les serpents gardiens, sorte

» de grosses couleuvres inoffensives, qu'on se donne pour

» hôtes. La légende égyptienne de la fondation d'Alexandrie

» nous montre que chaque maison de cette ville avait un ser-

» pent tutélaire'. » Les Égyptiens avaient même des aspics

apprivoisés dans leurs maisons', et à plus forte raison dans

leurs temples. Élien dit qu'aux angles des temples on édifiait

des chapelles souterraines pour loger des aspics de l'espèce

Thermutis, qui était consacrée à Isis (cf. Netermout, la di-

vine mère, titre d'Isis) ; on leur donnait à de certains inter-

valles un bœuf gras à manger. C'étaient des urieus, ministres

de la Justice divine contre les méchants*.

A Dendérah, les serpents sacrés du temple sont figurés et

nommés dans la crypte n° 2"', dans le couloir d'entrée de

cette crypte^ et dans la crypte n" 3^ Dans les cryptes 2 et 3,

ce sont deux urieus dont le premier a une tète de vache, et

sept ser[)ents ordinaires; dans le couloir, où manquent les

deux urœus et un des serpents (le Neter ar K/ienen), les

six autres serpents sont figurés comme des hommes à têtes

d'uranis et armés de couteaux.

Voici les noms de tous ces génies : N'eb Ant (la dame de

Dendérah), pour l'urteus à tête de vache; Arar (l'uraMis),

pour ie second uia'us; et, pour les autres serpents, Si Ha-

1. Cf. Letroniio, Dccrct de Roscllc, Frci/jm. /iis(. Grwc, éd. Didot, I,

p. 5 et 35.

2. Maspcro, lircuril, II, p. llll, et Pscudo-Callisthéne, I, 32.

3. Élien, De aalura anini., XVII, 5,

4. M., x,:n.
5. Mariette, Dendérah, III, 0.

6. Id., 28.

7. Id., 29.
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thor (le fils d'Hathor), adoré particulièrement dans le nome;
Shar; Henti neken; Keb (mis en rapport avec le quator-

zième nome de la Haute Egypte, dont le serpent sacré por-

tait aussi le nom de Keb\ comme celui du deuxième nome
de la Basse'); Sep aft; Sam taoui ; et Neter ar khenen (mis

en rapport avec un des nomes d'Hathor, le vingt-deuxième

de la Haute Egypte, dont le serpent était Ma/ieser\

Les six génies à tètes de serpents sont dits: les âmes vivantes

ophiomorphes de Dendérah, les dieux augustes à Dendérah,

créés par eux-mêmes en agathodémons, dont chacun a

une place sainte \ et : les divins génies ophiomorphes,

auteurs de leurs corps, se créant en grandes créations,

aux formes sacrées, les urœus réunis pour protéger

Dendérah; Dendérah est défendu par eux\
Dans un des couloirs de la crypte 11° 2 figurent encore,

isolément, les deux principaux serpents, dressés dans deux

de ces chapelles qui représentent les deux côtés nord et

sud des temples, et dont le nom d'Atour était sans doute

aussi celui de l'édicule des serpents sacrés, car les deux

Atour sont souvent figurés avec deux serpents". Le premier

reptile dit : « Je suis le serpent (Ha) qui défend (hounnou)

le temple de la déesse souveraine, qui repousse l'impur de

la cliapelle de Sa Majesté, qui frappe tout impie dans la

crypte de l'/iori:;on de la divine mère, celui (le texte dit

ceux) qui protège les dieux dans son sanctuaire, et veille

la nuit ciui défend la porte du temple des demeures

mystérieuses. .. et les dieux qui y sont ». Le deuxième serpent

dit : (( Je suis le serpent (Sata) divin dans le temple, le gar-

1. J. de Rougé, Edfou, II, pi. CXLI. — Keb est le tortueux. N. M.
2. Id., pl. CXLIV.
3. Id., pl. CXLIII.

4. Mariette, Dendérah, III, 9, a.

5. Id., b.

6. Cf. Todtenbuch, ch. cxli, 1. 10 et 11.
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dien des pointes ^ de la demeure de la grande déesse, le

grand ornement, celui qui veille pour frapper les rebelles,

celui qui trouble complètement la tête et la langue des impies

à Dendérah, celui qui dirige ses actes, pour exterminer,

contre celui qui arrive à la pointe le protecteur des

deux- parties du temple de la déesse Noub-t, dame de

Dendérah, celui qui n'ignore pas la lutte (ou le deuil, ah)

pour protéger ses crgptes\ »

Ces deux serpents sont évidemment le Si Hathor et le

Sep aft, qui sont seuls nommés dans la senti ou règle du

temple', et qui figurent, ou à la tête des sept serpents

réunis, ou chacun à la tête d'une série de ces derniers.

Des deux, le principal est le Si Hathor, qui avait le premier

rang et qui était le véritable agathodémon du temple*.

Quant aux deux urœus, c'étaient des représentants de la

déesse considérée comme divinité des deux parties de

l'Egypte, à en juger du moins d'après le naos de Saft-el-

Hennéh (Nectanébo II), où se voient sous le nom de gardiens,

les deux serpents dressés dans les deux chapelles, puis les

deux urœus enroulés autour de deux plantes, ce qui désigne

ordinairement les deux divisions du pays'.

Lions. — Le singe, comme on l'a vu, gardait les édi-

fices", et les cynocéphales rangés en adorateurs sur la

façade du grand spéos d'Ibsamboul, ou placés à la base de

certains obélisques, ne pouvaient guère manquer d'avoir

quelque chose de ce rôle; toutefois, le singe n'était point

le protecteur par excellence.

1. Cf. Rev. C. J. Bail, Inscriptions of Nt'liucli(idr<':.~<ir II, dans les

Prurct'dings of the Socirlj/ of Bihlicid Arc/((t'olo(/(/, mars 1888, p. 291.

2. IJrndèra/i, III, 14, (t et h.

3. /t/., II. 20, /v, et III. 78, /'.

4. J. de Rougé, lùlfuti. II, pi. CXXXIX.
5. Naville, Goshen, pi. V, B 3.

6. Cf. Chanipollion, Notices, I, p. 421.
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Aucun animal n'éveille mieux l'idée d'un défenseur' ou

d'un gardien que le lion, el il est certain que voir un lion

devant une porte ne donne point envie d'entrer. Aussi

Horapollon dit-il que le lion était l'hiéroglyphe du gardien,

de la force, de la vigilance et de l'effroi % tous motifs sans

doute pour lesquels le lit funèbre recevait la forme du

lion, et la déesse du feu, comme parfois l'urœus, la tête du

lion. Une récompense militaire était le lion d'or^ et la

tête du lion s'employait comme amulette'; les deux moitiés

du lion désignaient dans les hiéroglyphes (comme Clément

d'Alexandrie l'a dit de l'animal lui-même') la force et le

courage.

Entre autres noms, les Égyptiens affectaient au lion celui

de shena, mot signifiant repousser. On lit sur le socle d'un

lion de pierre trouvé dans le temple de Khons à Karnak : le

lion (shena) dit : « Je suis celui qui écarte le malfaiteur, Je

repousse (shena) la marche de qui transgresse la voie " ». On
appelait encore l'animal Mahes, c'est-à-dire le lionfasdna-

teur, dès l'Ancien Empire', et lorsqu'on faisait manger les

lions nourris dans les temples, on leur chantait un hymne
en langue indigène, dit Élien, pour les empêcher de fasciner

quelqu'un des assistants*.

Ce renseignement d'Élien et la statue de Karnak montrent

qu'on donnait dans les temples un certain rôle ;i des lions,

soit figurés, soit même réels, car les Égyptiens ne crai-

gnaient ni de chasser ni d'apprivoiser le lion.

Le temple d'Horus, à Edfou, était gardé mystiquement,

1. Cf. Plutarque, De Is. et Os., 19.

2. I, 18, 19 et 20.

3. Lepsius, Auswahl, XIV, A, B, et Champollion, Xotices, I, p. 528.

4. Mariette, Cataloçjue de Boulaq, p. 262.

5. Stromatcs, V, 7.

6. Denkinàler, IV, 67, 6; cf. Dûmichen. Histor. Inschriften, I, 35.

7. Recueil de Travaux, VII, p. 154.

8. Élien, De natura anim., XII. 7.
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d'après certaines scènes gravées sur ses murs, par les génies

taurocéphales et surtout léontocépliales, des heures de la

nuit', les veilleurs oeillant sur le séjour du dieu\ Parmi

les protecteurs du temple d'Hathor, à Dendérali, figuraient

de même des génies à tête de lion (analogues aux démons

léontocépliales de l'Assyrie et de la Cappadoce, a génies

«protecteurs qu'on plaçait aux portes des palais»)^: les

compagnons de la déesse, ceux qui défendent la puissante,

qui exécutent ses ordres par toute la terre et rassérènent

le ciel pour la protéger aux deux moments (extrêmes)

dujour ;
— ceux qui ne dorment pas la nuit pour repousser

les impies de Dendérah et faire le massacre de tous les

ennemis du roi''. On les appelait encore les gardiens, et

on leur offrait des morceaux de viande qui étaient dits

les membres des impies'' . Aux vrais lions nourris dans

les temples, c'était de la chair de bœuf qu'on donnait,

d'après Élien% comme aux uriTeus.

Abdallatif vit dans les ruines de Memphis « deux lions

» placés en face l'un de l'autre, à peu de distance ; leur as-

w pect inspirait la terreur »' (cf. les six lions de Méroé).

Le nom de Tel-Essabé, donné, suivant le P. Sicard, à un

monticule de ruines situé près de Mit-Damsit, sur la bran-

che de Damiette', et un surnom analogue donné à d'autres

ruines dans le Fayoum^ viennent sans doute de quelques

groupes semblables à celui de Memphis. Un des temples

1. Naville, Textes vehdlfs au nii/tlu' d'IIurus, pi. II à VI.

2. /cZ., pi. VI, ligne horizontale.

3. PeiTot et Chipiez, t. II, Chaldèc et /l.s-.sv/z'/r, i».
62(i;^, 280-281. no.")

et 583.

4. Mariette, Dendéndi, I, 30, h.

5. Id., IV, 25 h.

6. Élien, De naturd anini., XII, 7.

7. Relation, de l.'li'f/i/pte, traduction de Sylvestre de Sacy, p. 1!)0.

8. D'Anville, Mémoires sur l'Éfjijpte, p. 106.

9. Id., p. 1(30.



CONSTRUCTION ET PROTECTION DES ÉDIFICES 97

d'Athribis s'appelait le sanctuaire de Shena^ du lion*.

Mais c'est à la frontière orientale que le lion paraît avoir

été le plus en honneur. Dans la ville de Djor, limite extrême

du pays, où les prêtres allaient recevoir le roi' et d'où

il partait pour ses expéditions*, c'est-à-dire près de

Péluse, «rempart et clef de l'ancienne Egypte'», Horus

était le gardien des portes de l'Egypte^, sous une forme

léonine qu'il avait prise pour détruire les ennemis du

pays'; dans le nome Arabique, le dieu Nefertoum avait

une forme analogue, qu'on voit représentée sur le naos

d'Amasis, qui est au Louvre'. A Edfou, Horus est appelé

le lion (djam ou dévorateur*), de Djor, qui repousse

(shena) Typhon vers le désert^\ Un lion en Horus des-

tructeur de ses ennemis était vénéré (comme un dieu,

suivant l'expression de Porphyre'') dans le temple de la

ville de Djor". On adorait aussi le lion dans la ville du

Delta que les Grecs appelaient Léontopolis'^ ; ce nom datait

de loin, car on trouve une autre Léontopolis dans l'isthme

de Péluse, au temps de SétiP""'*.

1. Cf. E. de Bergmann, Eine Sarcophafjinschrnft aus der Ptolemâer-
zeit, p. 24.

2. J. de Rougé, Edfou, II, pi. CXLVI.
3. Champollion, Notices, II, p. 94.

4. E. de Rougé, Le Poème de Pentaour, dans le Recueil de Travaux,

I, p. 3.

5. D'Anville, Mémoires sur l'Egypte, p. 96; cf. Hérodote, II, 141.

6. Mariette, Dendérah, IV, 75.

7. Naville, Mythe d'Horus, pi. XVIII.

8. E. de Rougé, Nouvelles Notices, p. 192; cf. Naville, Goshen, III,

3 et VII, 5.

9. Cf. Révillout, Reçue ègyptoloyique, IV, p. 74 ; cf. Mariette, Den-
dérah, III, 51 n, 62 a, et t. IV, 26, t'am^ « manger ». - A'. M.

10. Naville, Mythe d'Horus, pi. II.

11. De Abstinentia, IV, 9.

12. Brugsch, Zeitschrift, 1872, p. 19, et J. de Roueé, £"rf/of<, II,

pi. CXLVII.
13. Diodore, I, 84.

14. Champollion, Notices, II, p. 93.

BiQL. ÉGYPT., T. XXX. 7
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Comme gardien des portes de l'Egypte, Horus de Djor

était représenté sur un pylône ou édicule\ C'était assez

l'habitude, en effet, de figurer le lion gardien sur une porte,

comme le serpent', à cause de la ressemblance des rôles : un

des serpents sacrés les plus en honneur (il avait des prêtres

ou tout au moins un prophète) s'appelait Shena, comme le

lion\ M. Leemans fait remarquer, dans son édition d'Ho-

rapollon, que les membres de la Commission d'Egypte ont

trouvé deux statues de lions « assis sur leur croupe » devant

les obélisques du premier pylône du grand temple, à Philse*.

Au Musée de Boulaq, il y a un petit lion en bronze, du

temps d'Apriès, qui était primitivement rattaché par une

chaîne a à d'autres lions, disposés sur les degrés de l'escalier

)) qui menait soit au naos, soit à une petite salle du temple^ ».

Élien rapporte qu'on nourrissait dans les propylées d'Hé-

liopolis, c'est-à-dire, sans doute, dans l'emplacement nommé
Léontopolis par Josèphe'', des lions qui punissaient les par-

jures et envoyaient des songes révélateurs à ceux que le

dieu favorisait\ Enfin, Horapollon dit qu'on plaçait, dans

un sens mystique, des lions aux portes des temples, comme
gardiens ^

Les idées de garde, de porte et de lion étaient si bien

liées qu'on donnait aux cadenas ou aux serrures la forme de

1. Naviile, Muthe cl'Horus, XVII.

2. Cf. Champollion, Notices, II, p. 674; Mariette, Dcndèrah, III,

9 />, etc.

3. Brugsch, Zeitschrift, 1863, p. 41 et E. de Bergmann, Einc Sarco-

phaginschrift aus der Ptolemàerseit, p. 24.

4. P. 221, et Description de l'Étjijpie, Anti'/nités, Description de

l'île de P/dlœ, eh. i, § 4.

5. Maspero, Guide au Musée de Boular/, p. 51-52, et Perrot et Chi-

piez, I, Efuipie, p. 731. — Deux lions sont assis à la porte du souterrain

à Dakkéli (Champollion, Notices, I, p. 122). N. M.
6. Antiquités Judaïques, XIII, 3, 1.

7. Élien, De natura anini., XII, 7.

8. I, V.).
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l'animal : le cadenas se fermait par l'insertion de la queue dans

la gueule, et la serrure par l'insertion d'un verrou entre deux

lions se faisant face sur deux petits pylônes'. Il est dit, par

exemple, d'un de ces modes de fermeture, à la grande salle

du temple d'Edfou : la serrure, dans son creux
,
fonctionne

en son temps comme un lion qui recourbe sa queue\ et

ailleurs, de toutes les serrures du même temple : tous leurs

lions trompent les ennemis^.

On remarquera ici que, dans certaines scènes de l'autre

monde, le double lion qui symbolisait l'horizon est repré-

senté à peu près de la même manière que le cadenas, avec

la queue revenant au-dessus de la tête'. Or, le nom de ce

couple, aker, est très voisin de celui de la serrure aker\ et

reçoit parfois le même déterminatif des objets en bois", de

sorte qu'on peut soupçonner les lions de l'horizon d'en être

la serrure personnifiée.

Quoi qu'il en soit, la serrure égyptienne a été imitée (ou

imaginée) dans l'antiquité par d'autres peuples : différents

bracelets, par exemple de Camiros, et du trésor de Curium

dont les objets sont généralement de style égypto-assyrien,

ont leurs deux bouts terminés « par une tête de lion à

» gueule ouverte et par une pointe destinée à être insérée dans

» cette gueule »'. Les clefs à protome de lion paraissent se

1. Brugsch, Zeitschrijï, 1863, p. 43-44, et 1875, p. 122.

2. Dûmichen, Zeltschrift, 1872, p. 103.

3. Brugsch, Zeitschrift, 1875, sept.-oct., pi. II, 1. 36.— Lescholiaste

d'Aratus dit que les clefs des temples égyptiens étaient en têtes de lion

(Jablonski, Panthéon, \, p. 219). .V. M.
4. Champollion, yoiices, II, p. 584, et Devéria, Notice des manus-

crits égyptiens du Loucre, p. 42. — Les textes des pyramides sont dé-

cisifs à cet égard, cf. Unas, 1. 46, Merenrâ, 1. 103, Pcpi II, 1. II, 850.

Teta, 1. 291 et Horhotep, i. 213. N. M.

5. Cf. Naville, Todtenbuch, II, ch. cxxv, pi. CCCXXVII.
6. Id., ch. CLiii, et Lepsius, Todtenbuch, ch. cliii, 1. 9.

7. Colonna-Ceccaldi, Monuments antiques de Chypre, etc., p. 159, et

Perrot et Chipiez, t. III, Phènicie, p. 833.
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rattacher au même type au moins autant qu'au culte d'^on '

;

M. de Longpérier, qui les rapporte à ce culte, a disserté sur

les figures de géants sauvages qui ornaient parfois les ser-

rures, au moyen âge, et dont la fonction était de protéger* :

c'est tout à fait, quant au sens, le symbolisme du lion égyp-

tien.

Peut-être est-ce en vertu de la même idée de protection,

sans préjudice d'un calembour probable sur le mot ma si-

gnifiant eau et lion, que les Égyptiens donnaient une tête

de lion aux gouttières', et, par suite, aux phallus divins*;

qu'ils plaçaient les gouttières des terrasses entre les pattes

d'un lion, comme à Edfou', à Philœ', à Karnak, etc.; et

que, dès l'Ancien Empire, des tables à libation avaient leur

récipient entre les queues de deux lions qui les supportaient'.

Le lion du temple de Khons, à Karnak, servait, en effet, de

gardien et de conduit à la fois, d'après son texte, et les

Égyptiens, suivant Élien, attribuaient au feu la partie an-

térieure de l'animal, comme la partie postérieure à l'eau',

double jeu de mots sur les sens eau et clarté [urine et re-

gard) de la syllabe ma.

En dehors de l'Egypte, le lion a été représenté générale-

ment aussi comme un gardien (des portes surtout, et même
de l'eau'), chez les Chaldéens, les Assyriens, les Phéniciens,

1. A. de Longpérier, Œuvres, t. III, p. 143.

2. /(/.. t. IV, p. 48 sqq.

3. Plutarque, De Is. et Osir., 38; cf. Description de l'Egypte, Anti-

quités, Description de l'île de P/iilœ, ch. i, § 7, p. 45, et Dendèrah,

p. 17 et 46 ; Horapollon, I, 218. — N. M.
4. Dendèrali, IL 76; ci". Todtenhuch, ch. xvii, I. 92, et ch. xcin, 1. 3.

5. Description de l'Éf/r/pte, Antiquités, Description des antiquités

d'Edfou, ch.v, § 4, p. 21.

6. Id., Description de l'île de Plillœ, eli. i, § 6.

7. Maspero, Guide de Boulaq, p. 212; et Mariette, Boulaq, p. 94.

8. Élien, De nutura anini., XII, 7.

9. Cf. Perrot et Chipiez, II, Chaldée et Assyrie, p. 275, 639-640 et

734.
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les Héthéens, les Cypriotes, les Arméniens, etc. Salomon,

qui multiplia les taureaux et les lions dans les ornements

du temple de Jérusalem', s'était fait faire un trône dont les

bras reposaient sur des lions, et sur les degrés duquel étaient

rangés des lions affrontés', à peu près comme au trône

d'Horus qui est au Musée du Louvre', et comme dans bien

d'autres sièges de l'ancien Orient. Les chêroubs hébraïques

auraient eu quelque chose du lion, d'après M. Le Page Re-

nouf *, qui a rencontré au Todtenhuch un mot kheref-ou dé-

terminé par le lion. En Chypre, où l'art phénicien et l'art

grec se confondent souvent, de nombreuses stèles funé-

raires, sans parler des Siircophages, sont surmontées de deux

lions ou d'un lion^ Les façades des tombes étrusques ont

quelquefois, de chaque côté de la porte, un lion accroupi".

Au moyen âge, les architectes ornaient le porche des cathé-

drales de piliers reposant sur des lions, et les évoques ren-

daient ainsi leurs sentences inier leones\

Sphinx. — Les sphinx égyptiens des temples, qui appa-

raissent dès le Moyen Empire, sont généralement des lions

à tête humaine, portant l'urajus et les cartouches royaux,

c'est-à-dire figurant le Pharaon*. Quelquefois cependant,

en l'honneur du dieu Ammon, ce sont ou des crio-sphinx,

ou des béliers qui tiennent entre leurs pattes une statue du

roi' : il y en a des exemples à Thèbes, à Naga, à Soleb et à

1. / Rois, ch. VII, passiin.

2. Id., ch. X, 19-20.

3. Perrot et Chipiez, I, Egypte, p. 723; cf. HorapoUon, I, 17.

4. Proceedings of the Society of Biblical Archœology. mai 1884,

p. 192; cf. É^échiel, x, 14 et xli, 19, et Naville, Todtenhuch, II,

pi. CCCLIII.

5. Colonna-Ceccaldi, Monuments, etc., p. 73-74.

6. J. Martha, L'archéologie étrusque et romaine, p. 49.

7. Perrot et Chipiez, II, Chaldèe et Assyrie, p. 228.

8. Cf. Champollion, Notices, I, p. 522.

9. Description de l'Egypte, Description générale de T/ièbcs, ch. ix.
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Barkal. Ordinairement les sphinx sont disposés en avenues

devant les pylônes des temples, et parfois devant les tombes',

dont le plan, à l'époque saïte (et aussi en Ethiopie'), se rap-

procha de celui du temple, de même qu'au Nouvel Empire

le temple se rapprochait de l'hypogée sous la forme duspéos.

On a trouvé deux sphinx de Thotmès III dans une des salles

du fond, à Karnak, et deux sphinx de Nectanébo II dans

une chapelle ptolémaïque h Tanis^; en pareil cas, ces sortes

de sanctuaires étaient regardés sans doute comme des abré-

gés de temples.

Le sphinx typique est le lion à tête humaine, mais il va-

riait dans les tableaux et ailleurs avec l'animal ordinaire :

ainsi Horus, considéré comme le dieu de Djor, était tantôt

un lion à tête humaine*, tantôt un simple lion'. De même,

le couple nommé aker avait tantôt la tête de l'homme et

tantôt celle du lion". Dans la crypte n° 1 de Dendérah, dont

il a été déjà parlé au sujet des agathodémons, deux séries

d'animaux sacrés se correspondent; la première est compo-

sée de trois couleuvres, d'un urseus à tête de vache et d'un

sphinx royal sur une porte; la seconde est composée de

quatre couleuvres, d'un urœus, et d'un lion sur une porte :

ici, le lion et le sphinx se font visiblement pendant', et même,

dans le texte, le sphinx est surnommé le lion : c'est ainsi que

les Arabes ont appelé une localité de Nubie Ouadi-Séboua,

ou le village des Lions, à cause de ses sphinx.

sect. VIII, § 2, p. 207 et 255 ; Perrot et Chipiez, I, Egypte, 341 ; Lepsius,

Denkmulcr, 111,90; etc.

1. Mariette, Catalogue de Boulaq, p. 32.

2. Denkmàler, I, 134-138.

3. Perrot et Chipiez, I, Éggpte, p. 342, et Flinders Pétrie, Tanis, I,

p. 31.

4. Naville, Mgthc d'Horus, pi. XVIII, 1, 2.

5. J. de Rougé, Edfou, II, CXLVII.
6. Champollion, Notices, II, p. 507, 584 et 586,

7. Dendérah, III, 9, a et b.
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Il y a donc lieu de conclure que le sphinx dérive du lion.

« A l'origine, le sphinx a pu n'être qu'un lion chargé de

» garder les portes des temples. Si, au corps du lion, on a

» ajouté une tête d'homme, qui est invariablement celle d'un

» roi, c'est sous l'influence d'idées dont le symbolisme s'ex-

» plique aisément. Le roi lui-même, représenté sous le double

» attribut de la force physique unie à la force intellectuelle',

» garde le monument qu'il a fondé'. » Le Pharaon en effet,

qui se comparait volontiers au lion, présente souvent aux

dieux sa propre statuette faisant une offrande, tantôt sous

la forme humaine, tantôt sous la forme du sphinx', laquelle,

dans les hiéroglyphes, s'employa pour le mot maître à par-

tir de l'époque saïte.

Les Égyptiens associaient facilement ces gardiens, le lion

et le sphinx, comme on vient de le voir par l'exemple de la

crypte n° 1 de Dendérah. Dans une des scènes du temple de

Ramsès III, à Médinet-Abou, scène ([ui se retrouve ailleurs,

(( le sphinx et le lion... sont debout près du trône, qu'ils

)) semblent protéger », dit Champol lion \ Le Sphinx de Gizéh

avait entre les pattes, quand le capitaine Caviglia le désen-

sabla, un autel, un édicule, et un lion'. Les Assyriens aussi

employaient en même temps le lion et le sphinx, comme
bases de colonnes, ou comme «gardiens de la promenade

» royale » \

MM. Chabas et de Bergmann ont bien reconnu le rôle de

gardien donné au sphinx, qui devint un amulette pour les

momies, comme le lion'. Dans sa dernière étude sur le Pa-

1. Cf. Clément d'Alexandrie, Stromates, V, 7.

2. Mariette, Itinéraire de la Haute-Égr/pte, t. II, p. 9.

3. Cf. Champollion, Notices, II, p. 73.

4. Champollion, Lettres écrites d'Ég;/pie et de Nithie, nouvelle édi-

tion, 18' lettre, p. 288; cf. Notices, I, p. 379.

5. Guide Joanne, Orient, Malte, Egypte, Nubie, p. 391.

6. Perrot et Chipiez, II, Chaldèe et Assyrie.^. 224-225,280-281 et 458.

7. Description de l'Egypte, Antiquités, Description générale de
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pyrus magique Harris (temps des Ramessides), M. Chabas

dit au sujet d'un chien de garde consacré par un texte ma-
gique et appelé le gardien courageux, le sphinœ\ que « les

)) sphinx étaient placés devant les temples comme des senti-

)) nelles ou des gardiens »'. M. de Bergmann, d'autre part, a

cité l'inscription d'un sphinx funéraire de la XXVI« dynas-

tie : Le sphinx dit : « O Osiris un tel, Je protège ta tombe. Je

garde ta porte, J'écarte le ciolateur de ta sépulture, Je ter-

rasse les impies sous (mes) coups, J'écarte l'ennemi de la

chapelle. Je détruis ton adverscdre dans la cour (ab) et à

l'intérieur : ils ne sortiront plus de (là), Jamais^ ».

Toutes ces considérations mènent à penser que le grand

Sphinx lui-même, placé en avant des temples et des Pyra-

mides de Gizéh, n'était pas autre chose qu'une énorme

sentinelle régionale ^ à peu près comme ces tertres sculptés

en forme d'animaux qu'on voit encore en Amérique'. C'est

une colline qu'on a taillée, à une époque immémoriale,

parce qu'elle rappelait la forme d'un animal accroupi, et

l'impression qui a fait concevoir un pareil ouvrage est

assez naturelle en présence de certains rochers ou monti-

cules. En voici un exemple emprunté à un voyage en

Australie : « Un lion couché à figure humaine garde l'en-

» trée de la rivière que nous devons remonter. Ce lion est

)) un rocher et ce rocher est un îlot'. »

Thèbes, ch. ix, section X, Hj/pogècs, § 8, et Maspero, Guide au Musée
de Boulaq, p. 169.

1. Chabas, Le Papj/rus magique Harris, pi. B, 1.

2. Chabas, Troisièmes Mèlan;jcs, t. II, p. 267-269 ; cf. Flinders Pétrie,

Tanis, I, p- 15.

3. Zeitschrift, 1880, p. 50.

4. Contre le sable, d'après les Arabes {Dcscripdon de l'E;/i/p(e, Mrm-
phis, p. 90). — N. M.

5. Lubbock, L'homme arani l'/iis/uire, traduction française, p. 224-

227, et Tylor, Cifilisa.lion primitive, traduction française, I, p. 450.

6. De Ilubner, A tracei-s l'Empire britannique, I, p. 318.
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Dès l'Ancien Empire, on voit le grand Sphinx adoré

sous le nom d'Harkhouti, ou Armachis, le dieu solaire

\

C'est là un lion solaire {ma signifie lion ou chat et clarté),

comme le couple de Shou et Tefnou-t, comme Ra dit à

Héliopolis le grand chat* ou le grand lion dans son disque

à Edfou% et comme la déesse léontoccphale du feu,

Sekhet, dont les statues semblent servir de sphinx dans les

cours et les couloirs du temple de Moût, à Thèbes; mais il

serait possible aussi que le monument de Gizéh n'eût été

d'abord qu'un roi, comme les autres sphinx, car il porte

l'urseus royal au front. Il aurait dans ce cas été divinisé en

raison de son développement colossal, ou, suivant l'expres-

sion égyptienne, de la grandeur de ses esprits, du saint

effroi qu'il inspire, de sa face qui se pose {our-ba, ser

sheft-ou, khent-her-ef*) : requiescens accubuisti ut leo\

D'ailleurs, le Pharaon était fils du Soleil et dieu, ce qui

est peut-être l'origine du sphinx à tête d'épervier, c'est-à-dire

de dieu, qu'on voit dans certains tableaux.

La divinisation ou la divinité du grand Sphinx n'avait

point modifié son rôle de sphinx, car on le représentait

d'ordinaire sur une porte ou un édicule, comme le lion

protecteur, par exemple sur la stèle de Khoufou et sur

celle de Thotmès IV. L'impression qu'on reçoit à la vue
du sphinx est bien celle d'un gardien. A côté de lui se

dressait une gigantesque statue d'Osiris dont une inscription

grecque le dit gardien\ et, dans l'ouvrage de MM. Perrot

et Chipiez, il est appelé métaphoriquement l'éternel gar-
dien du vaste cimetière que dominent les Pyramides

\

1. E. de Rougé, Mémoire sur les six preniièfes dj/naslies, p. 47-49.

2. Lepsius, .Eltcste Texte, 1. III, pi. .37, etc.

3. J. de Rougé, Edfou, I, pi. LXIII.

4. Dcnkinàlcr, III, 68.

5. Vulgate, Genèse, xlix, 9.

6. Mariette, Le Sèrapèuin de Metnphis, p. 94-95.

7. Perrot et Chipiez, I, Egypte, p. 242.
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Analogues aux colosses d'oiseaux androcéphales placés à

la porte d'une ville héthéenne en Ptérie', les grands tau-

reaux ailés et à tête humaine de l'Assyrie n'étaient pas

autre chose non plus que des sentinelles et des portiers' :

Que le taureau sculpté, le protecteur et le dieu qui veille

jour et nuit (sur ces murs) y reste jusqu'à ce que ses pieds

sert éloignent (Fastes de Sargon'). En outre leur tête,

comme en Egypte, paraît avoir été celle du roi régnant

\

Il n'y a pas à raffiner beaucoup sur ces représentations,

comme on l'a fait trop souvent pour les sphinx, depuis la

Commission d'Egypte' jusqu'à nos jours. Que ce soit en

Egypte, dans l'Inde, au Japon ou à Rome, il s'agit toujours

de préposer à un édifice quelque animal ou quelque monstre

qui le défende. « A côté du hall, dit M. de Hubner en par-

» lant d'une pagode de Vishnou, se trouvent remisées les

» statues colossales du lion, de l'oiseau, de l'escargot, etc.,

» toutes en cuivre doré. Leur aspect est fait pour inspirer

» aux fidèles une terreur salutaire'. » Chez les Romains, on

mettait devant les Lares prœstites un chien de pierre, parce

que, remarque Ovide,

Pervifjilantcjue Lares, percigilantque canes'^ ;

on figurait sur les mosaïques le chien de garde, cave caneni\

Il est inutile d'insister ici sur la vogue qu'obtint le sphinx,

égyptien ou non, dans le monde oriental et occidental.

1. De Loiigpéi'ier, Œuvres, I, p. 96-97.

2. Cf. F. l.QnovnvAwi^Transactions ofthc Socicitj of BiblicaJ Archœo-

logji, t. VI, I, p. 102, et Histoire ancienne de l'Orient, t. IV, p. 105.

3. Menant, Gi-nnunaire assi/rienne, p. 283.

4. Perr-ot et Cliipiez, II, Chaldèc et Assyrie, j). 519,

5. Deseription ;jrnér(ile de Thi'bes, ch. ix, seet. VIII, 2' part., § 3,

art. 2, p. 256-258; cf. Plutarque, De Is. et Osir., 9, Klien, De natura

anim., XII, 7; etc.

6. Votjac/e à travers l'empire J)ritanni(/i(e, I, p. 458.

7. Ovide, Fastes, V, 142.

8. J. Martha, L'archéologie étrusque et romaine, p. 263.
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Après avoir retrouvé ce type pour son propre compte dans

le « gardien colossal » des palais, qui a « le corps et les jambe?

» du lion ou du taureau avec les ailes de l'aigle et la tête

» de l'homme », l'art assyrien adopta aussi le sphinx pharao-

nique sous les Sargonides, par l'intermédiaire sans doute de

l'art phénicien', tandis que l'Egypte, moins imitatrice assu-

rément qu'on ne le pense quelquefois', n'a guère fait qu'une'

exception connue en faveur du sphinx assyrien (XVIII® dy-

nastie); la Judée copia soit l'un ou l'autre, soit l'un et

l'autre des deux sphinx : les chéroubs du temple de Jéru-

salem qui ombrageaient l'Arche de leurs ailes, « à l'époque

» de Salomon, c'étaient des sphinx », suivant M. Renan ^
; le

sphinx se rencontrait, avec le lion, sur les tumuli étrusques',

comme, au temps d'Hérodote, le griffon avec le sphinx

devant les palais des riverains du Borysthène'; plus tard

même, guidés par des analogies de forme ou d'attitude, les

anciens voyageurs crurent reconnaître dans certains singes

de l'Ethiopie' et de l'Inde' une race de sphinx, animaux
faciles à apprivoiser, disaient-ils, et utilisant leurs joues

comme poches à provisions', ce qui est le propre du singe,

par exemple du cynocéphale de l'Ethiopie et du Kordofan,

1. Perrot et Chipiez, II, ChalcUe et Assyrie, p. 81 et 584-585.

2. Cf. Ludwigvon Sybel, Krxtth des àf/i/pttschen Ornanients.

3. Cf. Perrot et Chipiez, IV, Judée, p. 305.

4. G. Boissier, Nouvelles promenades archèoloijiques, p. 75.

5. Hérodote, IV, 79.

6. Diodore, III, 33; Strabon, XVI. eh. iv. 16, et Pseudo-Callisthène.

III, 20.

7. Élien, De natiira aniin., XVI, 15.

8. Pline, VI, 29. VIII, 21, et X, 72.
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CHAPITRE CINQUIÈME

TEMPLES (suite)

Pylônes. — Les Égyptiens avaient une tendance marquée
à diviniser ou à individualiser les régions (depuis la Thé-
baïde jusqu'aux fermes), et à plus forte raison les édifices

religieux, comme celui de Gournah disant à son fondateur :

Je suis ta demeure et ta mère ; ils allèrent jusqu'à élever un

temple à un temple, celui de Karnak, Apt, devenu la déesse

Apt\ Ils personnifiaient aussi les parties d'édifice qui pré-

sentaient un caractère plus particulièrement défensif, si Ton

peut dire^ Ainsi, dans la grande salle de l'enfer où les dieux

jugaient les morts, toutes les parties de la porte avaient

leur nom et leur individualité, à peu près comme chez les

Romains certains dieux des Indigitamenta, Limentinus,

Cardea, Forculus, etc. Toutes ces sections de porte inter-

pellaient le défimt à son arrivée et ne le laissaient passer que
s'il connaissait leurs noms\ Les grandes portes du temple

d'Edfou écartaient les ennemis et son enceinte détournait

les impies''. Ailleurs, un prêtre ptolémaïque était prophète

des serrures, des portes, du lion et du serpent d'un même
temple''.

La structure imposante des pylônes, de leurs obélisques,

de leurs mâts et de leurs colosses, éveillait notamment une

certaine idée de personnalité et de vigilance.

Les colosses de Ramsès II à Tanis avaient (comme à

1. Champollion, Xutices, I, p. 702 et 306, II, p. 64, 72 et 244-253.

2. A K.arnak, des fondations furent instituées en l'iionneur de quatre

obélisques; on leur offrit des pains, des libations (E. de Rougé, Mè-

lan(jcs,Ul, p. 105). — A'. M.
3. Todtenbtich, ch. cxxv, 1. 53-60.

4. Zcitsdirift, sept.-oct. 1875, pi. II, 1. 36.

5. Brugsch, Zeifsrhri/Ï, 18G3, p. 41, et E. de Bergraann, Eine Sarco-

phajuisclirijt, etc.^ p. 24,
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Karnak' et ailleurs certaines portes et statues), leurs noms,

composés de celui du roi et d'une épithète, par exemple :

Ouj' mennou et Meri Ra'^ ; les deux statues du même ou de

son émule Ramsès III (Rampsinit), qui décoraient l'une des

entrées du temple de Ptali à Mempbis, étaient Tune honorée

et l'autre maudite sous les noms d'Été et d'Hiver \ Les

Arabes, au dire d'Abdallatif, mutilaient la figure des co-

losses égyptiens, dont chacun leur paraissait « le gardien de

» l'argent déposé à ses pieds, et le vengeur implacable

» de toute entreprise formée contre la sûreté de ce dé-

» pôt » *

.

Sous les Ptolémées, les deux ailes du Bekhen ou pylône

d'Edfou étaient l'une Isis (celle de l'ouest), l'autre Nephthys

(celle de l'est)'; et l'on disait des deux poutres ou mâts de

fête qui accompagnaient les deux massifs de ce pylône : leurs

poutres sont avec eux sous leursformes de déesses jumelles

pour briser les orages du ciel : une bandelette brillante est

à leur sommet en étoffe blanche, verte, bleue et rouge; ou

bien : leurs mâts (de ses deux ailes) en acacia rejoignent le

ciel, garnis d'airain étranger : (ce sont) les deux grandes

sœurs qui gardent Osiris, qui veillent sur le souverain des

deux parties du temple. Leurs deux grands obélisques sont

(là), avec leur moitié de pylône (chacun), pour briser les

1. Champollion, Notices, II, p. 121 et 258, et Papj/rus Harris n" 1,

pi. IV. 1. 8, pi. VIII, 1. 9, etc. — Cf. le colosse d'Horus à Karnak, qui

est dit ur-bau (E. de Rougé, Mélanges, p. 42). N. M.
2. Mariette, Recueil de Tr-acaux, IX, p. 12-13.

3. Hérodote, II, 121. — Les deux colosses sur piédestaux (et non sur

pyramides comme l'a cru Hérodote) à Biahmou, entre lesquels passait

la route du lac à la capitale, gardaient « the approach to the provinces

» from the lake», comme les colosses des temples (FI. Pétrie, Haicara

Biahmu and Arsinoe, p. 54).

4. Abdallatif, Relation de l'Égt/pte, traduction de Sylvestre de Sacy,

p. 197.

5. Brugsch, Zpiïsc/i/v/if, 1871, p. 143.
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orages du cieV. On mettait les temples sous la protection

[khou) des obélisques*,

Colonnes et piliers. — Si les obélisques et les mais du

pylône, vrais paratonnerres religieux, passaient pour doués

d'une puissance mystérieuse, il en était de même des co-

lonnes du temple, ou du moins de certaines colonnes, en

vertu de différentes associations d'idées.

C'est ce qui est arrivé aussi, sans parler des deux cippes

du temple tyrien d'Hercule, pour les deux colonnes du

temple de Salomon, qui étaient de forme égyptienne et

« du galbe qu'on trouve au Ramesséum de Thèbes », d'après

M. Renan\ « On leur donna des noms, ajoute M. Renan,

» dans son Étude sur le règne de Salomon, On les appela

» Jakin et Boaz. Il n'est pas impossible que ces deux mot
» eussent été écrits comme des graffiti talismaniques par les

)) fondeurs phéniciens sur les colonnes, et qu'ensuite les deux

» mots magiques aient été pris pour les noms des deux

» colonnes. » En Assyrie, la masse d'armes, vénérée au même
titre et en même temps que la hache* {une hache, c'est un

homme', a dit un archéologue), avait donné sa forme aux

mâts décoratifs, analogues « aux fameux achéra ou pieux

» sacrés des cultes idolâtres de la Palestine^ », et analogues

encore, très probablement, aux prétendus phallus dressés

comme des obélisques sous les propylées du temple d'Hiéra-

polis'. Et cette forme n'appartenait pas seulement aux

mâts décoratifs, les piliers sacrés la recevaient aussi, de

sorte qu'on faisait « porter le plafond d'un temple ou d'un

1. Brugsch, Zcuschrift, 1875, sept.-oct., pi. II, 1. 33-34.

2. Dcnkmdlcr, IV, 48 a.

3. Cf. / Rois, ch. VII, 21 et M. de Vogué, Le Temple, pi. XIV.
4. A. de Longpérier, Œacres, l, p. 170-171.

5. Id., III, 146.

6. Léon Heuzey, La niasse d'armes el le cliapiteaa assi/rien, dans

la Reçue archèolo(jlquc, 1887, p. 274-276.

7. Lucien, Déesse syrienne, 16, 28 et 29,
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» palais sur des masses d'armes et sur des sceptres royaux,

» images de la puissance et de la force » '.

En Egypte, une des colonnes protectrices par excellence

a dû être certainement celle qui a pour chapiteau une tête

aux oreilles de vache de la déesse Hathor, surmontée d'un

naos qui contient un urseus, symbole delà déesse* : cette

colonne, en effet, n'est pas autre chose « qu'un immense

)) sistre», suivant l'expression de Mariette^ Le sistre, dont

un des noms {seshesh) semble être le même que celui de

la tête de bœuf, et dont l'analogie avec cette tête a déjà

été remarquée*, apparaît comme un objet d'invention

barbare, rappelant certains instruments des Caraïbes et des

Australiens' : c'était une crécelle magique qui, par son

bruit, chassait Typhon, c'est-à-dire le diable", et apaisait

les dieux. J'ai pris le sistre, j'ai saisi le sistre, et j'en ai

joué devant ta belleface. Chasse ton chagrin, azuré (rassé-

rène) iaface, pacijie les deux parties de l'Egypte, calme-

toi, plus de trouble en toi; fapaise ta belle face, dit le roi

en présentant deux sistres à la déesse Hathor dans la.

chambre du sistre, à Dendérah'. A Philaî, le jeune lévite

divin Ahi, fils d'Hathor, et prêtre de sa mère d'après un

texte d'Erment', dit à la déesse : J'ai pris le sistre pour

apaiser ton cœur; j'ai saisi le Menât (collier de nourrice

1. L. Heuzey, Rec. archéoL, 1887, p. 275-276.

2. Le pilier de l'horizon pouvait être Isis (Recueil, XIV, p. 171, l'Isis

d'Abydos). — N. M.
3. Dcndérah, Descript. gènér., p. 117; cf. Maspero, L'archèoloffie

égyptienne, p. 60, et M. de Rochemonteix, Recueil, III, p. 76.

4. Perrot et Chipiez, I, Egypte, p. 542.

5. Cf. A. Réville, Les religions des peuples non civilises, t. I, p. 371
;

Lang, Custoni and Myth, the Bull-roarer, et de Brosses, Dieuxfétiches,

p. 54.

6. Mariette, Description générale, p. 117-122, et Plutarque, D'Isis et

d'Osiris, 63.

7. Mariette, Dendérah, II, 53, a.

8. Denkmàler, IV, 62, /.
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OU contre-poids de collier, autre objet qui accompagne

d'habitude le sistre, mais qui s'offrait aux dieux comme
aux déesses)', et j'ai éloigné de toi le chagrin. Qu'elle est

belle, ta face, Jille du Soleil, amour du cœur, yeux du

Soleil et de la Lune^ ! A Erment, Cléopâtre présentant les

deux sistres {Seshesh et Sekhem) et le Menât à la grande

vache, mère du Soleil, dit encore : Je foffre le (premier)

sistî^e qui réjouit ton cœur, le (deuxième) sisti^e qui chasse

le mal de ta face, et le Menât (qui i\gïi) pareillement \

On ne pouvait manquer d'attribuer à la colonne les

propriétés du sistre, puisqu'on croyait les sculptures hantées

par l'esprit des dieux, des hommes ou des choses qu'elles

représentaient'. Aussi trouve-t-on le pilier hathorique

fréquemment employé, et avec une complication croissante,

dans les temples des déesses à partir de la XVIII^ dynastie,

à Déir-el-Bahari (Thotmès II) ', à El-Kab (Aménophis III) %

à Sédéïnga (Taia et Aménophis III)', au petit temple

d'Ibsamboul (Ramsès II)', à Phike (Nectanébo)', k Contra-

Lato'", à Esnéh", à Déir-el-Médinéh'', au temple d'Apt'%

1. Champollion, Notices, II, p. 166.

2. Denhmcdcr, IV, 62, h.

3. Id., 62, 0.

4. Mariette, Dendèrah, Description générale, p. 156 et 298 ; id., t. II,

70, d, et Abf/dos, t. III, p. 3; Dûmichen, Zeitschrift, 1872, p. 35, etc.

5. Wiedemann, ^gr/ptische Geschichte, Tiitmes II; — cf. Ebers,

^ggpten, II, p. 282. N. M.
6. Denkniàlcr, I, 100.

7. Id., I, 115.

8. Champollion, Notices, I, p. 46.

9. Champollion, Lettres, nouvelle édition, p. 166; DenlanUler, I, 108.

10. Description de FEgi/pte, Antiquités, Description générale de Thc-

hes, ch. IX, section IV, p. 163, et Antiquités, Atlas, I, pi. LXXXIX ;

cf. Champollion, Lettres, nouvelle édition, p. 87.

11. Description de VÉggpte, Antiquités, I, p. 163.

12. /(/., ibid.; Champollion, Lettres, nouvelle édition, p. 263 ; et Denl;-

màler, 1,88.

13. Champollion, Notices, II. p. 244.
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et à Dendérah' (basses époques), sans parler de Kerdaséh,

de Néloua* et de Barkal. Il y a des colonnes hathoriques plus

anciennes que Ramsès II à Bubastis, où les rois de la

XVIIP dynastie ont laissé moins de traces qu'Ousertesen III

et que Pépi P''^; ces colonnes ont sur deux de leurs faces

la tête d'Hathor, et sur les deux autres côtés les plantes et

les urîfius de la Haute et de la Basse Egypte : M. Naville

les croit de la XIP dynastie.

L'objet représenté par la colonne existait sous l'Ancien

Empire; sous le Moyen Empire, la colonnette d'Hathor

était portée au cou comme amulette', ou comme insigne

d'après le titre T V'-

La vogue du pilier ou du poteau-sistre, que les rois

tenaient à honneur d'élever ou d'adorer eux-mêmes dans cer-

tains cas^ comme ils le faisaient pour le Tat 'et l'emblème

d'Abydos*, a été constante. Si le sistre proprement dit, à

manche court, se voit (indépendanmient des tombes où, brisé,

il sert d'amulette"), sculpté sur les frises du temple de Den-

dérah'", ou du naos de Nekheb à El-Kab (ptolémalque)'',

ou du sanctuaire d'Apt à Karnak (ptolémaïque)", sous les

1. Description de l'Egypte, Antiquités, I, p. 163; ChampoUion,

Notices, II, p. 304, et Denkinàlcr, I, 66.

2. Cf. Trémeaux, p. 384-385. — N. M.
3. Residts of Excavations at Bubastis, p. 9 et 22.

4. Denkmàler, II, 31, d; Mariette, Les Mastabas, p. 530; etc.

5. Mariette, Les Mastabas, p. 530-566.

6. J. de Rougé, Inscriptions hicrogli/phiqucs, t. IV, pi. CCCIV, stèle

de Mentouhotep; — cf. Mariette, Les Mastabas, p. 465-467. A'. M.

7. Dendérah, III, 60, p.

8. Cf. Denkmàler, IV, 86.

9. Mariette, Notice du Musée de Boulaq, 3' édition, p. 144.

10. Mariette, Dendérah, Supplément, B.

11

.

Denkmàler, IV, 40.

12. Description de l'Egypte, t. I, Description générale de Thèbes^

ch. IX, section VIII, 2* partie, § 3, article 4, p. 276.

BlBL. ÉGYPT., T. XXXV. 8
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miroirs d'Hathor' ou des femmes', sur la tête de la déesse',

etc., d'autre part on retrouve le pilier-sistre, combiné ou

non avec le Tat dans les tombes thébaines\ présenté

sous la forme d'une table d'offrandes par un prêtre' (Karnak,

XVIIP dynastie), ou sous le nom d'Hathor, dame de Kep et

à'Ouaouai, par une prêtresse" (Musée de Turin, XIX^ dy-

nastie), sculpté au fond d'un naos hermopolitain avec la

déesse Harhor-Nehemaoua dans l'édicule du sistre (Apriès)\

servant de colonnette au naos de la vache Hathor* (Den-

dérah, tem[)le d'Isis) et de la déesse Anouké (Musée de

Turin)', etc.; on le rencontre même, peu modifié, dans le

monde phénicien'".

Une autre forme de la colonne, celle de la plante du Nord,

avait aussi une valeur symbolique certaine. Cette plante

était, en effet, l'hiéroglyphe ouadj, signifiant verdeur, pros-

périté, et on la plaçait sous la forme d'une colonnette au cou

des momies^', ou sous la forme d'un sceptre aux mains des

déesses. Sa puissance mystique, déjà remarquée par les

membres de la Commission d'Egypte et par Cliampollion,

1. Champollion, Notices, II, p. 301.

2. Manette, Boulaq, p. 180.

3. Champollion, Notices, II, p. 308.

4. Descj'iption de l'Éf/jjptc, I, Description générale de Thèbes,

ch. IX, section X, § 6, p. 324, et Perrot et Chipiez, I, Egypte, p. 563
;

cf. Champollion, Notices, I, p. 698.

5. Mariette, Bonlaq, p. 67-68; cf. Description de l'Éggpte, I, Des-

cription générale de Thébes, ch. ix, section VIII, 2' partie, § 3, art. 5,

p. 729.

6. Maspero, Recueil, II, p. 120; cf. Brugsch, Dictionnaire géogra-

phique, p. 972.

7. Maspero, Zeitschrift, 1884, p. 92.

8. Denkraàler, IV, 70, h.

9. Maspero, L'Archéologie égyptienne, p. 106, et Recueil, II, p. 197;

cf. Rossi, // Museo egizio di Torino, p. 52.

10. Perrot et Chipiez, III, Phénicie, p. 54 et 401.

11. Todtenbuch, ch. eux et CLXi.
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est bien indiquée dans une scène de Dendérali, représen-

tant l'offrande de la plante ouadj à la déesse du Nord
Ouadjit (celle de l'Ouadj); la déesse répond au roi : Jefais

prospérer (ouadj) tes membres, par la prospérité (ouadj) de

la vie\ La plante du Nord se rattachait à la divinité du Nord
dans le double rôle local et météorologique que recevait la

déesse, soit qu'elle protégeât Horus dans les marais de la

Basse Égypte% soit qu'elle fût, sous le nom à'Oaadjit dans

laflamme, l'œil du Soleil au solstice d'hiver'. Dans ce der-

nier cas la plante, le sceptre ou la colonne ouadj, variantes

de la déesse, représentaient aussi le solstice d'hiver et l'ac-

croissement de la chaleur en opposition avec le sceptre

thébain ou méridional ouas, qui représentait le solstice d'été

et la crue du Nil*.

Comme colonne, la plante du Nord avait pour pendant

logique la plante du Sud, Nekheb, qui était consacrée à la

déesse méridionale Nekheb, et qui prêtait quelquefois sa

forme à la mitre ou couronne du Sud'.

L'association des deux déesses et de leurs symboles est

constante. La couronne du Nord, dit par exemple le texte

du Sacre royal, est apportée de Pa (Bouto ou Pa-ouadjit),

et la couronne du Sud de Nekheb (ou Eileithyia)'. Les

deux plantes (plus symboliques que réelles, comme l'ont re-

marqué MM. Perrot et Chipiez)', pouvaient d'autant mieux
recevoir les mêmes propriétés mystiques que l'on confon-

dait souvent leurs deux déesses, soit en leur donnant le

1. Dendérah, I, 56, a.

2. Id.; cf. Naville, Goshcn, pi. IV, B, a, et Hérodote, II, 156.

3. Todtenbuch, ch. xvii, 1. 93, et E. de Rougé, Études sur le Rituel

funéraire, p. 71

.

4. Todtènbuch, ch. cxxv, 1. 48-53.

5. M. de Rochemonteix, Recueil, VI, p. 34; cf. Champollion, Notices

II, p. 306.

6. Denkmàler, IV, 46, b,l.l.

7. I, Egypte, p. 577-586.
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même nom d'Ouadjit% ou la même forme de l'uraeus^ qui

appartenaient à la déesse du Nord, soit en leur donnant la

même forme du vautour % qui appartenait à celle du Sud;

les deux plantes pouvaient s'appeler les deux ouadj\

Des deux colonnes du Sud et du Nord, la dernière fut

seule emplo^^ée dans l'architecture religieuse, bien qu'il soit

spécifié dans certains textes que les colonnes des temples

étaient les unes à fleur du Sud, les autres à fleur du Nord",

et que la fleur du Sud ait pu terminer (si c'est bien elle)

nombre de colonnettes en bois depuis l'Ancien Empire"

jusqu'aux basses époques', ou même, sous les Ptolémées,

entrer comme colonnettes en pierre dans la décoration de

Déir-el-Médinéh (fenêtre)*.

Pour une raison ou pour une autre, peut-être parce que la

forme de lis de la fleur du Sud ne lui permettait pas de

fournir une surface plane pour supporter l'entablement,

peut-être parce que les deux fleurs se confondirent dans un

même tracé abréviatif, ou peut-être à cause de la valeur

mystique du mot ouadj, la plante du Nord l'emporta : les

Égyptiens appelèrent une colonne en général ouadj, en

copte oTeiT, et une salle hypostyle ouadJii\

La colonne ouadj ou « le chapiteau national », suivant

l'expression des membres de la Commission d'Egypte*", est

1. Dcnlniidlcr, IV, 46, h, et Brugsch, Dictionnaire hièrogli/phique,

p. 360.

2. Naville, Textes relatifs au Mi/the d'Horus, XVIII, 8.

3. Denhmuler, III, 129 et 130; ChampoUion, Notices, II, p. 209; etc.

4. Dcndérah, I, 15, b.

5. Iiv\igHch, Dictionnaii-e hièro;jlijp/ii>/ue, p. 35i; cf. Lepsius, Tod-
tenbuch, pi. L, et ChampoUion, Notices, I, p. 533.

6. Denkmuler, I, Surarieh, 57; Perrot et Chipiez, I, Égi/pte, p. 541.

7. Athénée, V.

8. Dcnkmakr, I, 88.

9. Brugsch, Supplément au Dictionnaire hiéroglrjphi</ue, p. 400.

10. Description de Clù/i/pte, Anti'/uités, I, Description d'Edfou, eh. v,

§4, p. 21.
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celle qu'on nomme aujourd'hui campcmiforme : elle borde

souvent l'allée centrale des grandes salles hypostyles, comme
à Karnak et au Ramesséum : ébauchée déjà dans un hypo-
gée de Gizéh\ elle se développa à partir de la XYIII^ dy-
nastie, sous laquelle Thotmès III, à Karnak, donna à son

chapiteau une forme renversée" que les successeurs du Pha-
raon, Horemheb à Louqsor, et Khounaten à Tell-el-Amarna,

par exemple, n'adoptèrent point.

La colonne campaniforme est accompagnée d'habitude,

dans les mêmes temples, à la bonne et à la basse époque,

par une colonne à bouton de lotus, ou lotiforme, imitée de

certaines colonnettes en bois ou en pierre de l'Ancien Em-
pire', et employée pendant le Moyen Empire, à Beni-Hassan,

au Labyrinthe, à Tanis', et d'après M. Naville, àBubastis'.

Ces deux colonnes n'étaient pas mises en pendant l'une

avec l'autre : le chapiteau évasé de la première et le cha-

piteau conique de la seconde, trop dissemblables, eussent

produit un effet disgracieux. De plus, la seconde ne parait

pas avoir été afïectée à la désignation du Sud, et la

première ne conserva pas entièrement son caractère de

plante du Nord. Aussi ne tenait-on pas compte de leur

forme pour exprimer la double division du pays ; on indi-

quait au contraire cette double division sur chacune d'elles,

et cela par l'alternance des deux plantes symboliques, repré-

sentées en petit et ensemble sur chaque chapiteau ou sur

chaque base' avec différentes combinaisons qui, à Esnéh, à

1. Dcnkindler, I, 27, 1, et Perrot et Chipiez, I, Égi/pte, p. 555.

2. Dcnkindler, I, 81, et Perrot et Chipiez, I, Ét/j/ptc, p. 558.

3. Perrot et Chipiez, p. 540, et Denkmâler, I, 27.

4. Perrot et Chipiez, I, Éçji/ptc, p. 553, et Dcnkindler, I, 47 et 60;

Maspero, L'archéologie éc/i/pdcnnc, p. 260, et Flinders Pétrie, Tanis,

I, p. 5.

5. Resuits of Excavations at Buhastis, p. 9.

6. Denkmdler, I, Karnak, 77, 81, Gournah, 86, et Ramesséum, 88

et 90; Perrot et Chipiez, I, Égj/ptc, pi. VIII. — Charapollion, Notices,

I, p. 592, Ramesséum, et II, p. 7, Karnak. xV. M.
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Ombos, à Bigéh, à Pliilœ, etc.', compliquèrent de plus en

plus le type campaniforme (comme lorsqu'on plaçait sur le

chapiteau campaniforme la tête d'Hathor)\ Le temple béné-

ficiait ainsi de l'influence mystérieuse exercée par les deux

plantes', et notamment par la plante du Nord.

Sous le Nouvel Empire, d'autres colonnes, les piliers dits

osiriaques de Karnak, d'isamboul, du Ramesséum, d'Ouadi-

Séboua, de Derr, de Gerf-Hussein et de Médinet-Abou*,

comme ceux de Memphis sous les Saïtes^ font songer à des

sentinelles debout dans les temples, et ont le même caractère

protecteur que les sphinx, que les pharaons placés devant

certains sphinx et que les colosses assis devant les portes.

Ils représentent le roi constructeur de l'édifice, dressé contre

les piliers des cours ou des grandes salles, dans \a pose ou

dans le costume plus ou moins complet d'Osiris, avec le

sceptre et le crochet du dieu. Quelque chose d'analogue

existait aux palais royaux, car dans ceux qu'Aménophis IV

fit construire à Tell-el-Amarna, l'entre-deux des colonnes

est quelquefois occupé par des statues osiriennes\ A la

XIP dynastie, Ousertesen P"^ se faisait déjà sculpter ainsi'.

Plus tard, un dieu dont la laideur bestiale a fait donner le

nom de Trjphonium^ au Mammisi, ijetit sanctuaire consacré

1. Dcnkmaler,\, 98,100, 102, 103, 107 et 108; cf. Champollion,

Lettres, nouvelle édition, 17" Lettre, p. 263.

2. Denkmdler, I, 108; et Champollion, Notices, II, p. 244.

3. Cf. Maspero, Guide de Boulaq, p. 261.

4. Denkmdler, 88 et 110; Perrot et Chipiez, I, Égijpte, p. 561 ; et

Champollion, Notices, I, p. 88, 129 et 133.

5. Hérodote, II, 153. — Cf. Description de l'Égj/pte, Memp/iis, p. 32,

N. M.
6. Dcnkmàler, III, 94 et 96.

7 Mariette, C(tt(ilof/ue de Bonliu/, p. 298; cf. Denkmdler, II, 115, a.

— De même Ousertesen III à Abydos se fait représenter en pilier osirien

au temple d'Osii'is (Mariette, Ahi/dos, III, p. 29). A^. M.
8. Strabon, XVII, 1, 41; et Description de l'Kçjijpte, I, Description

des anti'iuités d'Edfou, ch. v, § 7, p. 33.
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à raccouchement des déesses oa des reines, le dieu Bès, dut

à ses fonctions de figurer soit au liaut soit au long des

colonnes, comme le sistre d'Hathor ou les colosses osiriens.

C'était un personnage belliqueux dont la pose rappelle

l'Hercule pygmée de Tyr ou l'Izdubar d'Assyrie, et qui pro-

tégeait spécialement le sexe féminin, dont il décorait les

objets de toilette dès l'Ancien Empire^ sans doute comme
originaire du pays des parfums, l'Arabie" : dans le nome
d'Arabie, il était assimilé à Horus qui repousse les Asia-

tiques^. On le voit, aux Mammisi de Dendérah^ et d'Edfou',

surmontant la colonne campaniforme, et, en Ethiopie, dressé

en pilier faisant pendant au sistre à Gébel-Barkal, avec les

deux plantes de l'Egypte dans sa coiffure (sous Tahraka)',

ou bien, à Ben-Naga, surmonté du sistre d'Hathor".

Si l'on remarque que le dieu Bès, dans les divers monu-
ments où il figure, reste à peu près et presque toujours

étranger à la colonne qu'il accompagne, de même que le

colosse osirien, et au début le sistre d'Hathor à Sédeïnga,

à Eileithyia et à Ibsamboul, on se rendra compte assez faci-

lement des origines de la colonne égyptienne. Voici, du

reste, quelques nouveaux exemples qui appuieront l'opinion

que cette colonne est un pilier décoré d'emblèmes.

Certains piliers engagés dans le mur à Déir-el-Bahari,

(( supportent des groupes en pierre peinte représentant un

» épervier, un vautour, des cynocéphales et autres motifs du

1. Mariette, Guide de Boulaq, p. 180-181 — et Maspero, Guide de

Boulaq, p. 110. A^ M.
2. Ebers, L'Egypte, Du Caire à Philse, p. 255.

3. Naville, Goshen, pi. II, III et V. — Cf. les masques à tête de Bès

de la XIP dynastie (FI. Pétrie, Kahun Gurob and Hcucara, p. 30). .V. M.

4. Maspero, L'archéologie égyptienne, t^. 56; cf. Denkniuler, I, 108,

2 (Philce), et IV, 83, c. '

5. Champollion-Figeae, L'Egypte ancienne, pi. XLI.

6. Denlanàler, I, 127.

7. hl, 139. - Cf. Trémeaux, p. 247-249. N. M.
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» même genre )) '
; ce sont là des groupes tout à fait semblables

aux enseignes sacrées, a qui écartaient le mal »', et parmi

lesquelles figurait, à Dendérah, le sistre d'Hathor'. Au
temple d'Aménopbis II, à Ouadi-Halfa, le pronaos était

« soutenu par quatorze piliers carrés en grès », dont les faces

antérieures « portent les traces d'autant d'enseignes sacrées,

» flanquées (comme le sistre bathorique à Déir-el-Médinéh*)

» de deux tiges de lotus autour desquelles étaient enroulés les

» urœus de la région supérieure et de l'inférieure »% c'est-à-

dire de la Haute et de la Basse Egypte.

D'autres formes sont a intermédiaires entre la colonne et

» l'obélisque », comme les deux piliers de Tanis décrits par

M. Flinders Pétrie*. Ainsi, à Karnak, « en avant du deuxième

» pylône, au milieu de la première cour», dit Cbampol-

lion', « existaient douze colonnes ou plutôt douze imita-

» tions en grand de l'amulette ouadj* pour servir de support

)) aux enseignes sacrées d'Ammon et du roi, lesquels habi-

)) talent l'édifice. On doit observer, en efïet, que ces construc-

» tions n'ont nullement le galbe d'une colonne, mais qu'elles

» sont allongées, plus étroites au-dessous de la campane» ',

et telle est aussi l'opinion, non de Mariette à la vérité '% mais

de MM. Perrot et Cbipiez, de M. Ebers et de Prisse d'Aven-

nes". Ces colonnes, qui sont de Tabraka et dont le cbapiteau

est orné des deux plantes symboliques, paraissent à Cbam-

1

.

Perrot et Chipiez, I, Egypte, p. 549.

2. Mariette, Dendèra/t, Description générale, p. 146; cf. id., p. 123*

3. Mariette, Dendérah, III, 78, n.

4. Denkmàlcr, I, 88.

5. Champollion, Notices, I, p. 31.

6. Flinders Pétrie, Tanis, I, p. 18.

7. Champollion, Notices, II, p. 52.

8. Cf. Description de l'Eggplo, Antif/uités, Description générale de

Thèbcs, ch. ix, section VIII, § 2, p. 214.

9. Champollion, Notices, II, p. 7

10. Mariette, Karnak, p. 19.

11. Perrot et Cliipicz, t'ggpte, p. 597-599.
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poUion, comme aux membres de la Commission d'Egypte

\

avoir leurs analogues dans un tableau de la salle hypostyle
qui représente un temple dans la barque Ouser-ha d'Am-
mon; on y voit, en avant de deux obélisques et de deux
mâts de fête liés à la première colonne du temple, quatre

pseudo-colonnes semblables a surmontées de la légende du
» roi alternée avec des éperviers ))^ Il y a encore aujourd'hui

de grands éperviers de granit gisant au pied des pylônes
d'Edfou% et d'autre part, les piliers à tête d'épervier ne sont

pas rares dans les tableaux'. L'épervier sur une colonne
était une forme d'Horus, Hor-her-ouadj-ef, c'est-à-dire

Horus sur sa plante (ou son pilier) ouadj.

On peut encore citer ici, comme piliers à emblèmes, les

colonnettes à trois têtes de lion ou à deux têtes d'épervier

de deux naos d'Aménophis IP, les colonnettes à deux urœus
du naos osirien', les deux colonnes an à tête de taureau dé-
diées à Edfou par un Ptolémée (cf. les chapiteaux persépo-
litains composés de deux taureaux'), et enfin certains obé-
lisques destinés, comme celui de Bégig, à supporter quelque
emblème, par exemple l'épervier sacré*.

Les colonnes à forme de plante paraissent avoir subi la

même métamorphose que les colonnes à forme de sistre,

dans lesquelles le sistre s'est identifié de plus en plus avec
le pilier. A Karnak il y a, de chaque côté de la porte qui

1. Description gcncrale de Thèhcs, ch. ix, section VIII, 8 2, p. 213-
214.

2. ChampoIIion, Notices, II, p. 59.

3. M. de Rochemonteix, Recueil de Tracaux\ VI, p. 30.

4. ChampoIIion, Notices, I, p. 355 et 706.

5. Denkmàler, III, 62 et 93 ; cf. ChampoIIion, Notices, I, p. 488.

6. Naville, Todtenlmch, II, 136, et Lepsius, Todtenbuch, pi. L.
7. Denkmàler, IV. 47, h, et Dieulafoy, L'Art antique de la Perse,

III, p. 105. — A Mit-Kenan, sur le canal deFolfel, il y avait un tron-
çon de colonne avec une tête de bélier {Description de l'Éaiipte, Menmhis
p. 180). N. M.

8. Maspero, L'archéologie égyptienne, p. 103.
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conduit au sanctuaire, deux piliers carrés (Champollion les

compare aux deux colonnes de Salomon), sur lesquels les

plantes du Nord et du Sud ont été simplement sculptées, la

plante du Sud deux fois au pilier de droite, et la plante du

Nord deux fois au pilier de gauche'. A Tell-el-Amarna, un

naos royal est soutenu par des colonnes, à banderoles

comme à Ibrim, dont le faite est orné des fleurs de la Basse

Egypte, tandis que d'autres fleurs pendent du plafond ^ Ces

représentations montrent bien l'indépendance primitive et

respective du pilier et du symbole, le second étant gravé ou

placé sur le premier comme un ornement ou comme un pré-

servatif. Peu à peu, à l'imitation des colonnes en bois de

l'Ancien Empire, le pilier et la plante, serrés en faisceau, se

sont confondus sous les formes élégantes que la XIX® dy-

nastie sut donner à cette création. Mais il n'en est pas moins

très vraisemblable, comme l'ont pensé MM. Perrot et Chi-

piez, que la plante fut d'abord un simple ornement, sym-

bolique uu non, du pilier, qu'elle a fini par envahir tout

entier \

En résumé, toutes ces combinaisons prouvent qu'on ten-

dait à mettre en évidence, au haut ou à l'avant des piliers,

quelque décoration plus ou moins protectrice, comme le

sistre d'Hathor, le dieu Bès, le roi en Osiris, les plantes du

Nord et du Sud, les divinités de ces plantes, l'épervier et

les enseignes sacrées.

CHAPITRE SIXIÈME

TEMPLES (JinJ

Plifjlaclè/'cs. — Ou no saurait dire, au moins sans quelque

1. Drnhmàlcr, I, 80; Champollion, Notices, II, p. 140-112, et

Perrot et Chipiez, I, p. 548.

2. Doiihinâlcr, III, 78, et Champollion, Notices, I, p. 85.

3. Perrot et Chipiez, I, Êtji/pte, p. 577-587; cf. Naville, Todtenbuch,

II, pi. CXXXVI, A, v



CONSTRUCTION ET PROTECTION DES ÉDIFICES 123

exagération, que toute la décoration et tout le matériel

d'un temple fussent particulièrement magiques : au con-

traire, il y avait des objets dont le rôle tutélaire était bien

défini, mais les Égyptiens se plaisaient certainement à

multiplier les phylactères. En tête figurait de droit « le

» symbole vivant ou inanimé »' que renfermait le sanctuaire

ou la bari du temple, et les historiens arabes ne s'y sont

pas trompés, Makrizi, par exemple, lorsqu'il rapporte que le

temple de Coptos avait pour génie une jeune fille noire

tenant un enfant de même couleur' (Isis et Khem-Horus).

Toutefois ce symbole était loin de suffire, car la moindre

chapelle avait ses talismans : celle par exemple qui fut

consacrée dans les temples à Ptolémée-Philadelphe d'après

le Décret de Rosette, devait porter un certain nombre de

phylactères d'or avec inscriptions'.

Des représentations destinées à protéger les temples en

les décorant, la plus connue est celle du disque ailé, qu'on

retrouve si souvent dans l'antiquité orientale. En Egypte,

le disque ailé est flanqué d'ura^us, et a pour variante le

scarabée ailé. Un texte d'Edfou dit que Thoth avait prescrit

de sculpter (sur les portes) le disque et le scarabée pour

symboliser Horus d'Edfou, et il ajoute : Si Horus cVEdfou,

dieu grand, maître du ciel, est dans quelque temple du
Sud et du Nord oit l'on a mis (ainsi) Armachis à sa

place, les impies tombent j^enversés en chaque lieu où ils

sont''. A Dendérah, le disque ailé est dit le gardien (ari),

le protecteur (khou) du temple, comparé à la voûte céleste

1. Mariette, Catalogue de Boulaq, p. 19.

2. E. Quatremère, Mémoires historiqvcs ci yèoQvaphiqucs sur

rÉijrjpte, I, p. 149. — Cf. Naville, Mythe cVHorus, 4, 1. 1, Horus en

nègre de Khenthannefer. N.M.
3. L. 45 du texte grec; cf. Letronne, Inscription grecque de Rosette,

note 94.

4. Naville, Mythe d'Horus, XIX, 3.
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d'où le soleil chasse les nuages'. Quant au scarabée ailé,

voici ce qu'en dit le texte d'Edfou : Le scarabée ailé qui

est sur le naos des dieux de la Haute et de la Basse

Egypte, c'est Horus d'Edfou. Il est là pour renverser le

monstre Apap, les impies, les ennemis, les ennemies, les

rebelles, au début de leur marche, vivants ou morts k

Les deux urœus, cjui joints au disque représentaient

les déesses Nekheb et Ouadjit devenues la double flamme

solaire, servaient aussi d'épouvantail. Quand Horus prit la

forme du disque ailé, // Jit Nekheb et Ouadjit avec lui en deux

urœus, pour faire trembler les impies de (tous) leurs

membres; leur cojur faiblit par peur de lui; ils ne se

tinrent plus debout; ils moururent sur place ; et les dieux

qui accompagnaient la barque d'Armachis dirent : Qu'il

est gimnd ! Il s'est placé entre les deux urœus (Ouadjit),

et il a renversé les ennemis par la peur qu'il leur a faite\

C'est dans un même but de protection que les deux yeux

sacrés du Nord et du Sud variaient avec le disque ailé au

haut des stèles, dès le Moyen Empire \ de telle sorte que

parfois, comme on le voit à la XVIIP dynastie ', une moitié

du disque ailé était remplacée par l'un des deux yeux. Combi-

nés en plus ou moins grand nombre, les yeux sacrés formaient

un amulette regardé comme très efficace, qu'on portait

sur la poitrine, au poignet ou au cou\ et que les peuples

voisins adoptèrent avec le disque ailé, le lotus, l'urir.us, etc.

Un texte mythique de la bonne époque, pour-dépeindre le

triste état d'Horus resté seul dans un pays étranger, la

nuit et sans bâton, dit qu'il n'avait pas au cou son œil

1. Mariette, Dendcrah, I, 6, a.

2. Naville, Mi/the d'Horus, XIX, 7.

3. Id., XVIII, 7 et 8.

4. Mariette, Abydos, III. p. 123, 124, 239; cf. .1. de Rougé, Inscrip-

tions /iicro(/li/phu/urs, W , \>\. CCCIII.

5. Mariette, Abi/dus, III, p. 385, et Dcnhuidlrr, III, 8, a.

6. Maspero, Guide de Boulaq, p. 108, 177 et 268.



CONSTRUCTION ET PROTECTION DES ÉDIFICES 125

sacré, qui l'eût protégé'. Le nom de cet œil, oudja^ signifie

salut.

On a vu que le globe solaire représenté dans les temples

les protégeait, khou. Or le mot khou avait pour hiérogly-

phes soit un tlabellum, soit un vautour étendant les ailes,

et il est naturel d'en conclure que les vautours à flabellum

figurés assez souvent dans les temples, notamment sur les

voûtes centrales, comme à Ibsamboul, au Ramesséum', à

Syouah, à Ombos et au temple d'Apt', y symbolisaient la

protection, ainsi que l'avait pensé la Commission d'Egypte :

on a attribué une valeur identique aux plumes d'épervier

ornant les corniches* (si les raies des corniches sont des

plumes d'épervier). En tous cas, il en était de même des

éperviers à flabellum étendant leurs ailes comme le « vau-

)) tour tutélaire »% vers les cartouches royaux, ou bien au-

dessus des rois, comme l'aigle assyrien, et au-dessus de

leurs cartouches. A Dendérah, il est dit de la statue d'Osiris

que deux éperviers la protègent {khou) avec leurs ailes \

Les déesses protectrices recevaient souvent le surnom de

khou-it', qui tendait certainement à devenir un nom et à

désigner un type.

Une marque évidente de l'efficacité que les Égyptiens

attribuaient au sens littéral de ces emblèmes, ressort d'une

cérémonie assez ancienne" dans laquelle on présentait aux

dieux l'oiseau à aigrette qui était aussi l'un des hiérogly-

1. Mariette, Papyrus de Boidaq, VI, p. 5, 1. 7 sqq.

2. Perrot et Chipiez, I, Éimpte, p. 420, 569 et 806.

3. Description de l'Egypte^ ch. iv, § 3, et ch. ix, section VIII, § 3,

article 4.

4. M. de Rochemonteix, Recueil, III, p. 81, et Le Temple è(/i/ptien,

p. 19.

5. Description générale de Thèbes, ch. ix, section VII, p. 199.

6. Mariette, Dendérah, IV, 37, I. 68.

7. Cf. Mariette, Boulaq, p. 148 et 167.

8. Cf. Denkinaler, III, 57, h.
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phes du mot khou. A Dendérab\ le roi dit à Hathor, en

lui offrant l'oiseau : Je te présente ton pouvoir protecteur,

protégé (khou-t khou-out)
;
plus de fléaux! Et de son côté,

la Grande est dans le temple, en œil de Ra, régente de la

teille, pour chasser les fléaux^ pour apaiser son cœur, et

pour protéger (les figures de) sa personne par ses pro-

tections.

Tous ces symboles, auxquels se joignait l'anneau shen^ se

combinaient de cent façons comme variantes les uns des

autres : ainsi le vautour pouvait recevoir l'urseus pour tête',

ou l'œil sacré pour corps ^ ou le disque ailé pour rem-

plaçant*, etc.

Plusieurs autres choses, par exemple le Ti^ et le Tat\

qui sont aussi au nombre des cent quatre amulettes d'Osi-

ris', servaient, comme l'œil sacré, de phylactères sur les

membres des personnes' et sur les murs des temples. Le

cartouche, notamment', était doué d'une grande vertu, car

il faisait partie des enseignes sacrées, soit avec le prénom

royal d'Osiris (dans le dix-septième nome de la Basse

Egypte)'", soit avec le nom du Pharaon". Aussi lit-on dans

Hermès Trismégiste que le nom seul du roi protégeait le

pays".

La figure du roi, dans les sculptures religieuses, est gé-

1 Dendèrah, II, 54, aet b; cf. Denktnàler, III, 57, b.

2. Dendcrah, lY,iO et 43.

3. Denkrnàlcr, III, 25.

4. Perrot et Chipiez, I, Egypte, p. 732.

5. Cl. Denkniàlcr, IV, 67, a.

6. Abijdos, I, p. 16; Dendéndi, U, 86-87, et III, 14, c ; Drn/.mulrr,

IV, 67, a; etc.

7. Maspero, Guide de Doiilaq, ]). 279-281.

8. Mariette, Dondèrali, IV, 87, et Siipplènicnt, pi. i.

9. Cf. Dendèrah, Supplément, pi. i.

10. Dendèrah, IV, 21 et 32.

11. ChampoUion, Notices, II, p. 50.

12. Édit. Leemans, p. 298. — N. M.
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néralement accompagnée de ces mots sacramentels : Que le

salut, la stabilité et le bonheur soient derrière lui àjamais!

C'était une formule protectrice, comme les versets du Coran

chez les Arabes. Et il est clair que les mêmes hiéroglyphes

du salut, de la vie, de la stabilité, et du bonheur, avaient

la même vertu pour protéger les édifices sur les murs, les

frises, les soubassements, les colonnes et les portes desquels

on les gravait, quelquefois même en les personnifiant

comme porteurs des enseignes sacrées'.

Mais on ne se contentait pas des mots, des symboles et

des objets visibles ou usuels de la décoration ou du culte,

on cachait encore dans les cryptes, comme à Dendérah, un

certain nombre de choses précieuses, statues et autres, qu'on

représentait en outre à côté, sur les murs, avec l'indication

de leur grandeur et de leur composition, afin sans doute de

pouvoir les remplacer en cas de perte. Les objets précieux

d'un temple en deviennent facilement les phylactères, parce

que leur disparition indique la déchéance de l'édifice et

leur conservation sa prospérité. Le sort de l'édifice semble

dépendre d'eux, et par là ils sont puissants, c'est-à-dire

protecteurs d'eux-mêmes et de leur demeure.

On retrouve dans les tableaux des cryptes de Dendérah,

outre de nombreuses statues d'Hathor et d'Horus, dont les

originaux étaient en or ou en bois et dont l'un avait été of-

fert par le roi Pepi-, une assez grande quantité de phylac-

tères figurés : ces objets sont représentés encore, en grande

partie, dans les dernières chambres du temple, c'est-à-dire

dans le sanctuaire, dans la chambre du sistre, dans la

chambre d'Horus, dans la chambre de Ra, et dans la chambre

du collier menât. Les scènes de la chambre du trésor men-

1. Description de l'Égijpte, Description générale de Thèhes, ch. ix,

seet. VIII, 1" partie, § 2, p. 213, et 2= partie, § 3, article 4, p. 271 ;

Champollion, Notices, II, 152, p. 262; Maspero, Guide de Boulaq,

p. 281 ; M. de Rochemonteix, Recueil, III, p. 81 ; etc.

2. Mariette, Dendèrali, III, 39, k.
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tionnent, en outre, une série de décans en or et en pierres

précieuses, dont il n'est pas parlé dans les cryptes'.

Dans la deuxième crypte^ derrière le premier groupe de

serpents sacrés, celui du Si Hathor, il y a le sphinx en

pierre blanche (accroupi sur une porte et ayant au front

l'urjeus), dont il a déjà été parlé, Horus Samtaoui, le lion,

vie du Soleil, le lion terrible contre les ennemis du roi;

puis, derrière le deuxième groupe de serpents, vient le lion

sur une porte faisant pendant au sphinx, avec le même nom
d'Horus Samtaoui, celui qui frappe^.

Dans la crypte n°4se voient :
— diverses colonnes-sistres,

d'une coudée et plus, en or et en bronze, en or et en bois,

en or, en ébène, en turquoise et en gemmes diverses % en

or et en ébène incrusté d'or, et en bronze noir avec des

yeux en stéatite enchâssés d'or et de métal* (l'une avec le

cartouche d'Apep, sans doute le roi Pepi de la VP dynas-

tie); — une riche combinaison de ce sistre avec le collier de

nourrice menat\ autre amulette composé des testicules et

des mamelles de Set\ mais en même temps emblème d'Hat-

hor", qui la personnifie à côté sous le nom &'Hathor, dame
de Dendérah, Menât, œil du Soleil à Dendérah, à la belle

Jîgure, au corps de cristal et de bronze noir incrusté d'or ';

— des éperviers sacrés d'Horus et d'Hathor, et des Tat avec

des lotus en or supportant le serpent qui symbolise le jeune

Horus à sa naissance'. Dans la crypte n*" 6 figurent deux

poteaux en bois auxquels le roi offre des bandelettes, et

1. Mariette, Dendérah, II, 10 et 11.

2. /d., II, 9, a et h.

3. Id., III, 41, n.

4. Id., 42, o.

5. Cf. Lepsius, Dcnhmdier, IV, 52.

G. Mariette, Dendà-ah, III, 72, c-.

7. /rf.,43, />.

8. Id., 43, q.

î). Id., 44 et 45.
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dont l'un a la tête d'Hathor, l'autre {l'épieu d'Horus), la tête

d'épervier du dieu surmontée d'une lance

\

Toute la S3^mbolique protectrice des édifices sacrés est

assez bien résumée sur une paroi (imitée à Gournali^) du
temple nubien dédié par Aménophis III à la reine Taia : là,

en haut, sont deux têtes d'Hathor entre deux sphinx de la

reine, et, en bas, les cartouches du roi entre deux urœus et

deux têtes d'Hathor'. Il en est de même avec une espèce de

lit funéraire thébain, à baldaquin et en forme de temple, qui

a été trouvé par Rhind ; en haut règne une frise d'urœus

qui surmonte une superposition de trois disques ailés; de

chaque côté de la porte se dressent des serpents, et le toit

est soutenu par des colonnes de la forme ouadj'.

Les Arabes avaient bien deviné les idées qui se ratta-

chaient aux sculptures sacrées, devant lesquelles ils ont dû

imaginer, eux qui n'avaient pas l'habitude de représenter

des êtres vivants, ces populations pétrifiées dont ils

parlent dans leurs contes, qu'Ibn Batoutah', bien à tort,

ne trouvait pas dignes d'être rapportés. « On voit dans

» les berba, affirme Maçoudi", différentes figures qui, lors-

)) qu'elles sont représentées sur certains objets, exercent les

)) influences fixées et déterminées par les Égyptiens d'après

» leur science des lois générales de la nature. » Le même au-

teur dit que certains rois ou certaines reines avaient réuni

dans les temples « tous les secrets de la nature, les pro-

» priétés attractives et répulsives renfermées dans les miné-

)) raux, les plantes et les animaux ))\ En vertu de ces opé-

1. Mariette, Dendèrah, 63, b et e ; cf. I, 28, figne /(.

2. Champollion, Notices, I, p. 706.

3. Dcnkiaaler, III, 82, ;.

4. Maspero, L'archéologie éf/i/piieime, p. 277-278.

5. Voi/ages d'Ibii Batoutali, édition Defrémery et Sanguinetti, I,

p. 104.

6. Maçoudi, Les Prairies d'or, t. II, p. 400-401.

1. Id., p. 349.

BiBL. ÉGYPT., T. XXXV. 9
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rations, lorsque l'armée d'un pays ennemi s'avançait sur

l'Egypte, de l'un des quatre points cardinaux, les figures qui

représentaient les hommes et les animaux de ce pays s'en-

fonçaient sous terre et il en arrivait de môme à l'armée'.

Murtadi raconte à peu près la même ciiose au sujet d'un

bélier de pierre rouge qui était placé sur un piédestal dans

un esquif à tête de coq, c'est-à-dire d'épervier, et qui se

tournait du côté d'où venait l'ennemi'.

Remarques. — Les barques sacrées peuvent être prises

pour des demeures divines comme les temples, car les

dieux étaient souvent promenés sur le Nil, aux panégyries,

dans de grandes baris contenant des sanctuaires en forme

de baris plus petites que les prêtres, à terre, portaient sur

leurs épaules : c'était à l'imitation du cours des astres, qui

naviguaient sur le ciel comme les Égyptiens sur le fleuve.

Le Nil était en effet la grande route du pays : c'est par le

Nil que les redevances arrivaient aux magasins des adminis-

trations sacerdotale, civile et militaire' ; c'est par le Nil qu'é-

taient envoyés aux mines les grands vaisseaux dont parle le

conte du Naufragé qu'a traduit M. Golénischeff ; c'est sur le

Nil que le dieu terrestre, le fils du Soleil, s'embarquait pour

inspecter ses provinces ; c'est sur les marais du Nil, avec le

concours supposé de Noum et d'Horus, dieux des pêcheries,

de Tliolh, (lieu lunaire des chasseurs*, de Neith la tisse-

rande', et parfois de la docte Safekh% que le Pharaon en-

treprenait en barque de grandes chasses ou pêches pour

approvisionner les autels, peut-être à l'inauguration des

1. Maçoudi, Les Prairies cVor, p. 399-400; cf. p. 433.

2. L'È<j!i[)te de Murtadi, p. 14-17.

3. Cf. CliampoUion, Notices, I, p. 889; L. Stern, Zeitschrift, mai-

juin 1875, pi. II, b; Papyrus Harris, 1,7, 1. 8 ; etc.

4. Cf. Recueil de Travaux, II, p. 143.

5. Charapollion, Notices, II, p. 41-45, et Monuments de l'ÉijUptc,

III. 287.

6. Denhmàler, IV, 88, h et 89, a.
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temples (un tableau de chasse étant voisin des scènes de

la construction à Esnéh)', mais certainement aussi à n'im-

porte quelle époque' ; c'est sur le Nil que la population

affluait de toutes parts aux grandes orgies sacrées de Bu-

bastis ou de Canope^
;
que les dieux se visitaient d'un nome

à l'autre lors de leurs fêtes*; que l'on transportait le bœuf

Apis'; etc.

Comme les voyages sur le fleuve duraient parfois assez

longtemps, on avait inventé dès l'ancienne époque les canges

à plusieurs cabines, ou thalamèges, comme les appelèrent

les Grecs, ce qui faisait des barques de véritables habitations,

des édifices à voiles ou à cordes, suivant une expression

d'Eschyle dans les Suppliantes''. Leur importance amena

leur magnificence, dont peuvent donner une idée les baris

de Thotmès II et de Ramsès III représentées à Déir-el-Bahari

et à Bab-el-Molouk'
;
plus tard, les écrivains de l'antiquité

ont décrit les splendeurs de celles d'Ammon (qui mesuraient

130 coudées'), d'Apis', de Ptolémée Philadelphe'", d'lsis'\

etc.; celles des grands" ou même, vers la fin, des commer-

çants *' ne le cédaient pas toujours aux autres.

Les Égyptiens, comme on l'a déjà vu au sujet des pylônes,

1. M. de Rochemonteix, Le Temple êgi/ptien, p. 29.

2. Cf. Reinisch, ^Egj/ptischc Chrestoinathie, I, 21, 1. 11.

3. Hérodote, II, 60, et Strabon, XVII, ch. i, 16.

4. Cf. Mariette, Dmdùrah, III, 78, n, I. 31-32.

5. Diodore, I, 85, et Plutarque, De Is. et Osir., 35.

6. V. 134.

7. Denkindler, III, 17, a; ChampoUion, Monuments de rÉ(/i/pte, III,

255-257, et Rosellini, / Monumenti deli' Egitto, II, 105-108.

8. Papgrus Harris, I, 7, 1. 5; cf. Diodore, I, 57,

9. Diodore, I, 85.

10. Athénée, Deipnosoplàstes, V.

11. Apulée, L'Ane d'or, XI.

12. Cf. Denkmàler, III, 116, et Sayee, The Academg, 15 mars 1890,

p. 194,

13. Lucien, Le Navire, 5.
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prêtaient volontiers une vie plus ou moins intense et plus

ou moins divine aux objets d'une apparence particulière-

ment relevée ou significative, et, par suite, la barque du

dieu, du roi et du prince était devenue à leurs yeux une

sorte d'être animé, conscient, puissant et splendide; son

ombre même était tutélaire, d'après le roman de Setna où

l'expression « sortir de l'ombre de la cange royale » veut

dire se noyer.

La barque pouvait être personnifiée dans ses parties

aussi bien que dans son tout. Il y a au Livre des Morts des

chapitres spéciaux pour interpeller et nommer les différents

agrès des baris solaire' et osirienne*, considérés comme des

individus. Lorsque, à la mort des grands, on les transpor-

tait ou on faisait le simulacre de les transporter sur le Nil

au temple funéraire d'Osiris, à Abydos, ou dans un sanc-

tuaire local, on présentait des offrandes aux deux poteaux

qui amarraient la barque'. Et ce fait n'avait rien d'extra-

ordinaire, puisqu'on faisait aussi des oblations à la porte

mystérieuse du grand temple d'Héliopolis, qui était une

déesse'*.

Mais l'individualité de l'ensemble se marque encore plus

que celle des détails dans les documents originaux. La

barque solaire, qui était une sorte de mère divine (et dont

l'image servait d'amulette comme celle du naos'), ou bien

encore les deux barques solaires, celle du matin et celle du

soir, la Sekti et la Maat, passaient pour déesses', comme

1. Tudtonbuch, (Si\. xcix.

2. Mission arc/icolofji'/iie française au Caire, t. II, 2' lasc, Mas-

pero, Trois années de fouilles, p. 177-180.

3. Mission arrhèologi/ue française au Caire, t. V, 1" fasc, Virey,

Le Tombeau de Rclàiniara, pi. XXVI.
4. Champollion, Notices, I, p. 906.

5. Cf. Lieblein, Dictionnaire de noms hièrof/li/p/ii'/ues, n°' 2H7 et

304, et Mariette, Ahi/dos, I, p. 51, et III, p. 542.

6. Champollion, yolices, I. p. \¥)0; Recueil, IV, \). 13.'); etc.
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les vaisseaux d'Enée changés en nymphes à la prière de

Cybële :

Ite, solutœ,

Ite, deœ pelagi; genitrix juhet\

Il en était de même, dès les anciens temps', pour la

Neshem-t d'Osiris, barque réelle' qui recevait un culte à

Abydos*; elle avait des prêtres', comme ailleurs certains

arbres et bassins sacrés ^

Et il y a plus : dans le culte, la barque grande ou petite

tendait à se confondre avec le dieu ou le roi divinisé qu'elle

portait, et auquel on faisait soit des prières, soit des

offrandes'.

Ainsi Ammon avait ses prophètes, à Thèbes, sous le nom
d'Ammon de la barque Ouser-ha, dans laquelle il assistait

à la fête du commencement de l'inondation'; et il avait

d'autres prophètes, sous le même nom, dans une chapelle

d'Abydos' (si ces prophètes n'appartenaient pas à la barque

elle-même, car l'expression Amen-Ouser-ha se traduirait

aussi bien, sinon mieux, par VOuser-ha d'Ammon que

par VAmmon de l'Ouser-ha).

La confusion dont il s'agit était poussée très loin avec

les barques portatives (comme celle de Zeus Ammon)",

1. Virgile, Enéide, IX, v. 116-117.

2. Mariette, Abijdos, III, p. 134, 135, 2(J4, etc., et Lieblein, Diction-

naire de noms hiérogli/phiqucs, n" 108, 300 et 487.

3. Daressy, Recueil de Travaux, XI, 92.

4. Mariette, Ahi/dos, III, p. 451 et 499.

5. Proceediwjs of the Society of Biblicul Arc/ueoloiji/, avril 1888,

p. 302.

6. Brugsch, Zeilschrifi, 18G3, p. 41.

7. Cf. Dcn/anàler, III, 180 et 18;j; Chanipoliion, .Vo/a-es, I, p. 351-

352, II, p. 58; etc.

8. Denknidler, III, 25, i et n; cf. Lieblein, Dictionnaire de noms
hièrof/lijphiques, n" 593.

9. Pierret, Études ciji/ptoloyiquvs, S' livraison, p. 21, stèle c. 232 du
Louvre.

10. Quinte Curce, IV, 7.
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sortes de tabernacles qu'on promenait sur l'eau comme à

terre, qu'on mettait sur des autels pour célébrer le culte,

qu'on déposait dans une salle spéciale des temples, et

qui contenaient dans un naos voilé les emblèmes des

dieux ou des rois, dont les têtes, en outre, décoraient

souvent leur proue et leur poupe'. On désignait ces

barques, tantôt par l'expression cVOutes nefer-ou, et tantôt

par le nom de Sem, ou Sem khou, c'est-à-dire image

ou emblème illustre de tel dieu ou de tel roi. A Gournah,

Séti P'' dit qu'il a sculpté la barque Sem khou de son père

pour (être) son Outes nefer-ou à la suite du maître des

dieux à sa fête de la Vallée-.

Le mot «Sem a bien là le sens ù.'image ou ô.'emblème.

A Thèbes, où l'on pouvait placer les barques Sem des rois

(et des dieux') dans les barques d'Ammon pour l'accom-

pagner aux fêtes civiles et funéraires*, Ramsès III fit faire

son Sem pour le principal navire d'Ammon ^ le Hat-haout-

ou, c'est-à-dire le Premier des Premiers, et dans l'ins-

cription qui relate ce fait, le mot Sem est déterminé par

l'image du roi'. Séti P^ mit sa statue pour le service du

Sem (mot déterminé par le dieu) d'Ammon et de son

grand naos sacré dans l'Ouser-ha, qu'il avait fait réparer

et qui contenait la barque portative du dieu'. Le même roi

fit, à Abydos, sa construction à son auguste Sem (mot

déterminé par la barque), vivant sur la terre\ A Derr, le

Sem khou de Ramsès II est déterminé par la barque pour

le mot Sem et par le persoimage pour le mot khou\

1. Cf. Champollion, Notices, I, p. 359.

2. /(Z,, p. 705; cf. îd., p. 897.

3. /cZ., II, p. 51 52.

4. Cf. ici., I, p. .370,705, etc.

5. Cf. J. de Uougé, Edfoit, II. pi. CXXXIX.
t). Champollion, Notices, I, p. 7.35.

7. Id., II, p. 50-53.

8. Mariette, Ahj/dos, I, p. 15.

9. Brugscli, Siippli'iiK'nt (tu Dlctioniudrc Iiièrof/li/phir/uc, p. 1057.
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Tous ces exemples montrent que la bari portative était

figurée dans les hiéroglyphes tantôt par un bateau, tantôt

par un personnage (comme le Tat et l'obélisque déterminés

tantôt par le Tat et l'obélisque, tantôt par le dieu)^ : elle

était donc plus ou moins une image, un emblème, ou une

forme du personnage lui-même. C'est ainsi que le dieu

mort Sokaris était représenté d'habitude par sa barque,

notamment lorsqu'on le traînait autour des temples dans

une fête qui est décrite avec quelques détails k Médinet-

Abou'. (Certains auteurs grecs voyaient dans Sérapis, par

une assimilation analogue, le monument funéraire d'Apis\)

On comprend que des choses ou plutôt des êtres de

cette sorte, qui portaient ou représentaient les dieux et

les rois, aient été l'objet de respects et de soins tout

spéciaux de la part des Égyptiens, qui redoutaient pour

leurs baris sacrées les représentants ou les actes du mauvais

principe, dans les monstres comme dans les tempêtes : à

leurs yeux, en effet, Typhon était aussi bien dans l'hip-

popotame faisant chavirer les barques, que dans l'orage.*,

Vorage funeste hurlant^ sur la grande mer : ses vagues

sont comme des montagnes ; on ne l'approche pas ; qui-

conque est en lui plonge dans l'enfer^.

Et d'abord, l'offrande des deux sortes de baris aux per-

sonnages divins pouvait être solennisée aussi bien que celle

des édifices eux-mêmes (ce qui n'a rien de surprenant,

puisqu'on rappelait par des stèles jusqu'aux travaux prépa-

ratoires des grandes constructions, comme l'ouverture des

1. Champollion, Notices, I, p. 372.

2. Id., p. 355; cf. Naville, Mi/thc d'Honts, pi. XXV, et Mariette,

Dcndèrah, IV, 85, r<.

3. Plutarque, Do Is. et Osir., 29.

4. Id., 45.

5. Cf. Guieysse, Inscriptions historiques du (jrand temple d'Ipsam-

boni, p. 29 et 31.

6. Denh/nàler, III, 195, 1. 20.
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carrières'). L'importance de cette dédicace ressort bien

d'un texte commémoratif du temple funéraire de Séti I®'', à

Gournah, texte conçu dans le même sens que la grande ins-

cription d'Abydos :

Le roi Ramsès II a fait sa construction à son père Am-
mon-Ra, roi des dieux, maître du ciel et souverain de la

Thébaïde; il a renouvelé le temple de son père (Séti I") :

Jeu le roi Séti I^^, lorsqu'il se fut éteint, uni au ciel et

joint au Soleil qui est au firmament, ce temple à lui, véri-

tablement le travail de ses portes était en souffrance ;

quanta l'érection de tous ses murs en pieiTe ou en brique,

aucun travail n'y était achevé, soit en peinture, soit en

sculpture; alors son fis, le roi Ramsès II, ordonna d'exé-

cuter les travaux de son temple des millions d'années en

face de Karnak; il ft faire sa barque Sem, placée dans

son temple et plaquée cVor, (pour cjuand) le dieu {Kmxnon)

passe dans sa barque des membres (divins) à sa fête de la

Vallée, et pour placer dans son temple à la tête des anciens

rois. Il a fait cela, son fils, le roi Ramsès II\ (Ammon
présidait à Thèbes aux rites funéraires, et tous les dix jours

se rendait par eau de Knrnak à Médinet-Abou, ainsi que la

déesse Libation, pour honorer ses ancêtres'.)

Lorsque Séti P"" eut réparé, avec des cèdres coupés sur le

Liban par ses troupes*, la bai'que Ouser-ha d'Ammon, il se

lit représenter dans un tableau de Karnak traînant vers le

dieu, avec Horus, Noum et Ap-ouat-ou, la même barque,

qui en contenait une autre en guise de tabernacle, dans une

imitation en bois du temple'. Cette cérémonie était difficile

à exécuter; mais elle a pu avoir lieu au moins symbolique-

ment, comme lorsqu'on olfrait de petits obélisques ou de

1. DmkinOh'r, III, 3, 71 et 110,

2. Chainpollion, Notices, I, p. 694.

3. /ri., p. 715; Pierret, Études èf/j/ptologù/ues, 8''
1., j). 117; etc.

4. Champollion, Xotires, II, p. 88.

5. JcL, II, p. 50-">3.



CONSTRUCTION ET PROTECTION DES ÉDIFICES 137

petites colonnes pour rappeler l'érection de grandes co-

lonnes ou de grands obélisques'; différents rites ont été

ainsi plus ou moins remplacés par leur atténuation (ou

même leur figuration), notamment à l'époque gréco-ro-

maine.

Si Ton dédiait les barques sacrées comme les édifices sa-

crés, on les protégeait aussi comme eux, et c'était justice,

car, avec leurs petites barques servant de sanctuaires porta-

tifs qu'on plaçait dans les temples, elles résumaient les

temples, comme certains naos.

Grandes et petites avaient donc à l'avant un sphinx de-

bout, et parfois les enseignes sacrées à l'intérieur; de plus

leur proue et leur poupe portaient soit la tête ou l'emblème

de leur dieu, soit quelque symbole prophylactique, comme
l'urœus, l'épervier, ou la plante ouadj de la Basse Egypte,

qui désignait la prospérité; la barque de Sokaris, entre

autres, avait une tète de taureau et une tête de gazelle à

l'avant, celle de Ra, deux défenses d'éléphant à l'arrière, et

celle de Thotmès II, à l'avant, un naos avec le roi sous la

forme d'un taureau; (de même, aux vaisseaux de guerre de

Ramsès III, les proues et les poupes étaient terminées par

des têtes de lion'; aux barques de transport du prince

d'Ethiopie, sous Toutankhamen, l'une d'elles avait sa proue

et sa poupe décorées de figures de chiens ', et, dans certaines

barques probablement symboliques que les Pharaons of-

fraient à des particuliers, l'avant était défendu par une sta-

tue du roi debout dans \\n naos"; de même aussi les barques

phéniciennes avaient à l'avant leurs dieux patèques'.)

La forme do la fleur- ouadj ou prospérité, donnée aux

proues et aux poupes, fait comprendre ce dire de Plutarque

1. Denhmàler, IV, 47, b, et 48, a.

2. ChâbSiS, Études sur ranfv/in'rr historique^ p. 309,

3. Denkindlcr, III, 116, a.

4. Id., 63 et 64.

5. Hérodote, III, 37.
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qu'Isis, cherchant Osii'is, parcourut les marais du Nil sur

une barque de papyrus, et que depuis les crocodiles redou-

taient les barques de ce genre'. Quant aux ombrelles qu'on

voit sur les barques Sem, devant et derrière le naos central,

elles avaient pu recevoir une signification mystique, comme
les voiles que les anciens étendaient au midi des temples',

mais leur rôle le plus ordinaire dut être simplement d'om-

brager le naos; l'ombre était rare sur les barques, ce qui

explique peut-être pourquoi l'ombrelle servit d'enseigne aux

vaisseaux de guerre.

Outre les emblèmes, il y avait des formules pour la sauve-

garde des barques. Lorsque la flotte qui accompagnait le

dieu Horus prit la mer, Thoth récita les chapitres de pro-

tection de barque, afin d'apaiser la colère des flots'. Le
même i)ersonnage était le grand protecteur de la barque

d'Armachis* (Edfou), comme sa compagne', la déesse

Safekh, était celle qui prononçait les formules protectrices

(ut se-khou) de la barque divine^' (Saft-el-henneh). On a

déjà vu qu'à Edfou le Pharaon priait pour le salut de VOutes

nefer-ou du dieu local.

Le Papyrus magique Harris contient plusieurs conju-

rations contre les crocodiles, une, entre autres, qui était la

propriété du Pharaon, et qui se récitait à l'avant de la

barque, sur un œuf frais, l'œuf purifiant sans doute les eaux

parce qu'il clarifie les liquides'. Un Livre pour protéger la

barque existait dans la bibliothèque d'Edfou'. Un autre

\. De Is et Osir., 18. — Barques avec fleurs de lotus à la proue et

à la proue dans Champollion, Notices, I, p. 850. A'. M.
2. Porphyre, De Antro Nijmpharum, 26.

3. Naville, Mythe d'Horus, XVIII, 4.

A. Id., XVIII.

5. Cf. Mariette, Dcndcrah, IV, 34.

6. Naville, Goshen, I, .'>.

7. Chabas, Le Pnpi/ms ni<i;/i(/iie Ihnrls, VI, 10-12.

8. J de Rougé, Edfoti, II, j)!. CXXI, et Brugsch, Zriisrhrlfi, 1871,

p. 44.
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texte du même genre, au sanctuaire osirien de Dendërah,

avait pour but la sauvegarde de la divine (barque d'Osiris),

la Neshem-t, sorte de navire des âmes qui était censé venir

les chercher tous les ans à Abydos. Attribuée cà Thoth, cette

composition ressemble assez au chapitre xxxix du Livre des

Morts, pour l'allure et le sens, mais en outre sa récitation

était accompagnée d'un véritable envoûtement.

O Barque, dit le texte, après différentes adjurations à Set,

le Satan égyptien, que les paroles prononcées repoussaient

comme nos exorcismes ou l'eau bénite chassent l'esprit ma-

lin', d Barque, regarde, regarde, c'est le Furieux (neher),

qui est désignépour son abattoir; il s'est dressé, il a inondé

la terre de safurie (neher) : il reculera à l'instant ; son nom
n'existera plus. La voix et la voix de Ra s'est élevée : elle

a repoussé le mal que lui faisait le monstre. Tu es lié par

le charme à ton réveil; tu es renversé à la lumière. La
Barque triomphe de toi, impie. N'es-tu pas à la mort,

ennemi de la Neshem-t f L'ordre de Ra est que tu meures.

O impie, n'es-tu pas à la mort ? Tu es livré à ton abattoir

de malheur, où ton supplice aura lieu. Oh! que le ren-

versent ceux qui sont dans l'abattoir, qu'il soit lié d'un

lien, qu'il soit attaché d'une corde, qu'il soit lié d'un filet

à poisson, qu'il soit coupépar un couteau, qu'il soit tranché

par un tranchant, membre à membre, et jeté au feu, que la

fanime s'empare aîxlemment de sa cire.

Toutes ces prci^criptions étaient accomplies en même
temps par le conjurateur, qui récitait son texte sur une

figure de Set en cire rouge, brûlée dans un feu de brous-

sailles le jour où la barque arrivait à Abydos : Celui qui

récite ce livre aux fêtes d'Osiris, la cuisse de bœuf est

donnée à son âme dans l'enfer en récompense, pour sauve-

garder celui à qui elle est donnée. Celui qui récite ceci leJour

où la barque arrive à Abydos, descendra dans la Neshem-t

1. Cf. Sainte-Beuve, Port-Royal, 4' édition, t. IV, p. 245.
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de Ra, repoussei'a cet impie de la Barque, et détruira cet

ennemi. C'est excellent pour Osiris et c'est excellent pour la

personne. C'est la sauvegarde de la Barque divine'.

II est impossible de ne pas faire remarquer, en termi-

nant, combien étaient fréquentes la personnification et la

divinisation des barques et de leurs parties, aussi bien que

des temples et de leurs divisions. Ces faits dérivent de la

grande illusion, à peu près universelle dans l'antiquité,

qui consistait à prendre plus ou moins au sérieux les méta-

phores qu'éveille le jeu ou l'action des choses, et qui a, par

suite, fait munir de tant de phylactères les édifices comme les

édicules de l'Egypte ; l'état d'esprit qu'elle comporte se

révèle avec plus de clarté peut-être que partout ailleurs

dans les documents hiéroglyphiques, comme on en jugera

facilement d'après un hymne d'Edfou. Là, l'espèce de vie

prêtée au gréement du vaisseau d'Horus apparaît dès le

début dans l'identification de la barque portant son dieu

avec une nourrice tenant son nourrisson, et s'exprime ensuite

dans une multitude de métaphores : un degré de plus, et ces

comparaisons, en s'accentuant, seraient devenues des person-

nifications^ suivant le procédé qui a changé en dieux les

agrès du vaisseau solaire, et qui, dans le texte même
d'Edfou, fait une véritable nourrice de la barque d'Horus',

tandis qu'ailleurs, à Dendérah, le navire d'Osiris n'est

encore que le lit de la nourrice divine\ Voici cet hymne,

sorte de chant de triomphe mis dans la bouche d'isis' :

Victoire à ta barque de r/uerre, mon cher fils Horus,

à la mère nourrice d'Horus sur l'eau.' L'obscurité de l'ébène

(meri, proprement l'acacia noir''), cache ses dispositions ;

1. Dendérah, IV, li, h.

2. Cf. Mariette, Abi/dos, III, p. 26.

3. Mariette, Dendcra/i, IV, 67.

4. Naville, Mi/the d'IIoiiis, VII, 3 9; cf. Hérodote, II, 96.

5. Cf. Loret, Rccaeii, VI, p. 128; Papyrus IJariis, I, 24, a, 1. 13;

Denkinulcr, III, 16.3 et 212; etc.
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pas de crainte de recul à l'abordage. Le gouvernail joue

dans son échancrure comme Horus dans le giron de sa

mère Isis. Le mât est ferme sur pied comme un prince

dans le harem. Le bois de la voile est ferme sur le mât
comme Horus qui gouverne ce monde. La. voile brillante

resplendit de couleurs comme la voûte céleste grosse des

dieux; ses deux supports sont l'un comme Isis, l'autre

comme Nephthys ; chacun d'eux saisit son compagnon
pour agir comme des frères d'une même mère en train de

forniquer. Les courroies sont fermes sur les planches

comme les ornements des enfants royaux. Les avirons

s'agitent sur ses flancs comme des Asiatiques qui pré-

parent le combat. Les deux maîtresses poutres ne se

séparent pas l'une de l'autre. La proue est comme un

tableau de peintre rempli d'images de déesses. Ses chevilles

sont dans la traverse comme des colonnes solides dans un
palais. Le revêtement est sur sa contre-partie comme une
vipère sacrée qui cache son dos. Son écope de vrai lapis

étanche l'eau de la cale parfaitement. Le flet frissonne

devant elle comme une couleuvre parcourant son trou. Le
câble de l'avant est avec la quille comme un garçon avec

sa mère. Victoire, Horus, victoire!

CONCLUSION

Si l'on clierclie à résumer et à apprécier les principaux

résultats de cette étude, en laissant de côté les détails de lieu

et de temps, on verra tout d'abord que l'Egypte protégeait

ses édifices contre les êtres malfaisants et les influences sur-

naturelles à peu près comme les autres peuples, par la j^uieté

du sol, l'influence du fondateur, l'opportunité du jour et de
l'heure de la construction, Porientalion, et certains sacrifices,

puis par les momies ou les reliques, les statues, les gardiens

réels ou figurés, les formules et divers phylactères.
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Les tombes et les temples, sinon les maisons, avaient leur

principale face tournée vers le soleil levant, au moins en

théorie. On ne devait point bâtir à de certains jours. Les

temples devaient être commencés le 6 du mois, à une cer-

taine heure de la nuit ou plutôt du matin; l'emplacement en

était purifié par le roi, et les piquets de l'enceinte étaient

posés par lui (ou tout au moins le premier piquet), ainsi que

la première pierre et les lingots commémoratifs; le roi plan-

tait aussi un des arbres sacrés et faisait Tinauguration de

l'édifice; il y apportait le feu, comme il y présidait à une

fête donnée aux étrangers. Des sacrifices avaient lieu qui

ont été plus ou moins atténués, mais dont il reste plusieurs

vestiges : pour les maisons, c'est le phylactère des deux têtes

humaines que mentionne HorapoUon; pour les tombes (in-

dépendamment des statuettes de répondants qui figuraient

plutôt le mort lui-même à l'époque historique), ce sont les

bucrânes, et aussi les représentations de prisonniers décapi-

tés aux soubassements des hypogées royaux
;
pour les temples,

c'est le sacrifice d'un oiseau dont on coupait la tête.

Les momies des ancêtres et même des animaux sacrés de-

vaient tenir lieu de dieux Lares dans les maisons, de même
que chaque relique du corps d'Osiris fournissait un palla-

dium à chacun des principaux sanctuaires. Les statues ou

les emblèmes des morts, des rois et des dieux protégeaient

les maisons, les tombes et les temples (sans parler des

barques sacrées qui étaient, au fond, de petits temples mo-
biles ou tout au moins de petits tabernacles portatifs, sui-

vant leur forme); il en était de même du feu, de l'eau^ de

l'encens, de certaines formules, et aussi de certains objets,

comme les cippes d'Horus dans les maisons, les stèles orien-

tées dans les tombes, et, dans les temples surtout, les

disques ailés, les yeux sacré.>, les cartouches, les sistres, les

enseignes, ainsi que les différents hiéroglyphes du salut, de

la vie, du bonheur et de la stabilité. Le serpent gardait les

édifices, notamment sous la forme réelle ou figurée de
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l'urfçus, qui personnifiait le feu. Le lion défendait particu-

lièrement les temples, notamment sous la forme figurée du

sphinx, c'est-à-dire du lion à tête humaine représentant le

roi. Les obélisques, les mâts de fêle, les pylônes, les portes

et les serrures, étaient considérés comme protégeant les

temples : le même rôle appartenait aux différentes variétés

de la colonne, lorsqu'on adjoignait à celle-ci le sistre ou le

bâton magique à tête d'Hatlior, le dieu Bès, le roi en

Osiris, et la plante nommée ouadj, c'est-à-dire prospérité.

L'adoption des formalités, des êtres et des objets protec-

teurs, a eu lieu d'une manière plus ou moins directe ou plu-

tôt indirecte, car, dans un grand nombre de cas, les rites

religieux dérivent de coutumes naturelles qu'ils remplacent

ou sanctionnent.

Ainsi la préférence donnée à une certaine heure du ma-
tin et à un certain jour du mois, afin de faire coïncider le

début de la construction avec l'accroissement de la lumière,

se relie assez visiblement à l'habitude de commencer tout

travail un peu considérable aux heures les plus matinales et

aux jours les plus longs. L'importance de la pierre angu-

laire et du plan préalable, qui décident de l'édifice tout en-

tier, a entraîné les rites solennisant les premiers actes de la

construction L'orientation à l'est et l'orientation au nord

ont eu [)Oui' piincipales causes les agréments ciu'elles pro-

curent, vue du soleil ou fraîcheur de l'air. Le feu a éclairé,

l'eau a nettoyé et l'arbre a ombragé, avant de chasser les

mauvais esprits ou les influences malfaisantes. Les têtes

d'hommes exposées devant les maisons, et les têtes de bœuf
placées dans ou sur les tombes ont été des trophées et peut-

être des aliments, avant de devenir des préservatifs suggé-

rant l'idée de sacrifices réguliers.

La conservation des momies ou des statues paternelles a

eu aussi pour premier objectif de loger les ân)es et non de

garder les vivants, de même que l'érection des effigies sa-

crées dans les temples devait, à l'origine, fournir des sup-
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ports aux esprits divins plutôt que des sentinelles aux édi-

fices religieux, demeures offertes aux idoles. Les pylônes,

les obélisques et les mâts de fête répondaient, avant tout, à

des besoins de construction ou de décoration, comme les pi-

liers, auxquels s'est superposée peu à peu une ornementa-

tion spéciale. Les murs ont appelé les tableaux, puis, par

une sorte de sélection, les emblèmes et les hiéroglyphes pro-

tecteurs. Les serpents et les lions n'ont jamais été des gar-

diens réels, mais on leur a confié, à eux ou à leurs effigies

(corniches d'ur?eus, allées de sphinx, etc.), la surveillance

vague et idéale des temples, en souvenir des véritables ani-

maux de garde. Enfin les formules magiques n'étaient que

l'imitation des prières, des menaces ou des interpellations

de la vie réelle.

C'est ainsi qu'en Chine, à travers les pratiques de plus en

plus compliquées et gênantes du Feng Shoui, qui ont pour

but d'employer les énergies célestes à garantir les maisons

et les tombes des mauvaises influences, la doctrine trahit

clairement son point de départ naturel en recommandant

surtout d'avoir un bosquet et un bassin près de la maison,

placée comme la tombe entre deux collines, dans un endroit

sec et exempt de fourmis blanches; Meng-tseu disait que les

temps propices du ciel ne sont pas comparables aux avan-

tages du terrain.

Si les rites étudiés ici ont suivi une même marche, ils

ont obéi à un même principe.

Ce principe, dont il a déjà été parlé, est que tout objet

distinct a ou peut recevoir une individualité réelle et une

vertu active, sous la réserve des nuances en plus ou en moins

qui distinguent, suivant les cas, le fétiche de l'idole et le ta-

lisman do l'amulette. L'excès de personnalité ou d'influence

attribué de la sorte à tout ce qui existe ne doit pas nous

surprendre, car on en trouve des traces, même pour les

édifices, à toutes les époques et dans toutes les littératures,

aussi bien dans la Bible prescrivant de purifier les maisons
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lépreuses et d'empêcher les maisons neuves d'être respon-

sables d'une chute, que dans Shakspeare faisant ordonner

par Shylock à son valet ^qfermer les oi^eilles de la maison,

c'est-à-dire les fenêtres. Et ne lit-on pas aujourd'hui encore,

dans le grand ouvrage de MM. Perrotet Chipiez, que chaque

bloc de Védifice grec devient un individu, ou que la colonne

doit être un corps vivant (t. III, p. 113 et 114)? Ce sont là

des métaphores qui naissent spontanément du spectacle des

choses ; les anciens ont seulement cédé avec plus de docilité

que nous à leurs suggestions, que ni le savoir ni l'expérience

ne corrigeaient encore pour eux. Ils ont cru en conséquence

que les vertus caractéristiques d'un objet quelconque, être

ou chose, se prolongeaient intérieurement et se transmet-

taient extérieurement, à travers toutes les parties, toutes les

images, tous les symboles et tous les noms de la chose ou de

l'être, si bien qu'une figure de lion, par exemple, semblait

jusqu'à un certain point remplacer un lion, ou que l'em-

blème de la prospérité paraissait, jusqu'à un certain point

aussi, apte à communiquer la prospérité.

Cette crédulité foncière n'a peut-être été nulle part aussi

prononcée qu'aux bords du Nil, et comme un culte ne

se sépare pas plus de ses origines qu'un arbre de ses racines,

on peut juger, en retrouvant la même foi toujours vivace

aux dernières époques pharaoniques, de la force comme
de la persistance des instincts qui l'ont produite, puis

maintenue.-

FIN

NOTE

La statue d'un scribe de Ramsès II, dont il est parlé

à la p. 66. vient de la tombe du personnage, non du temple

d'Osiris (Mariette, Boulaq, p. 97-8), et l'inscription qu'elle

BiBL. ÉGYPT. T. XXXV. 10



146 RITES ÉGYPTIENS

porte doit se traduire ainsi : Le scribe de la justice du roi,

qui l'aime, Khai, dit : a Ma statue, te voici dans le lieu de

la justice avec le maître des dieux : commémore mon nom
en présence d'Ounneferou, sois un témoin, aie le rôle d'un

grand, en qualité du protecteur que j'ai placé derrière

Osiris ; je connais sa durée éternelle : viennent les siècles!

Il est dieu. »

On comprend que les tombes aient mieux conservé leur

mobilier que les maisons et les temples, mais les temples

et les maisons ont bien retenu aussi quelque chose de

ce qu'ils contenaient, par exemple les bas-reliefs trouvés à

Myt-Rahyneh (p. 48-49). L'un de ces bas-reliefs a été publié

dans l'ouvrage de MM. Perrot et Chipiez (I, p. 720-1), et

comme il ne présente aucune trace d'adaptation, l'opinion

de Mariette qu'il y avait là une chapelle domestique, se

trouve jusqu'à un certain point confirmée.



SUR DIFFÉRENTS MOTS
ET NOMS ÉGYPTIENS^

l I

Le Nom d'Osiris

I

Dans le numéro des Proceedings publié en décembre 1889,

M. Piehl a, sans le savoir, appuyé de son autorité une éty-

mologie du nom d'Osiris qui avait déjà été proposée avec

quelque développement^; le nom du dieu signifierait a le

)) siège de l'œil (sacré, le soleil) )),
f|-<2>-.

Osiris serait en ce cas l'espace ou une partie de l'espace

comme sa sœur Isis (u y '^J )
- forme féminine et proba-

blement primitive du même type. Le rapport entre les deux

noms est rendu évident par les anciennes variantes jj*,

I
1 ' et o", pour Osiris, et H<^'^g Jj', i 1 * p.t ^' pour Isis.

1. Extrait des Proceedinr/s of the Society of Biblical Archœolocjij,

June 1890.

2. Le Mythe Osirien, II, p. 129, 1 s.

3. Le Page Renout, Procccdlnys, Avril, 1890, p. 343 ; cf. Maspero,

Mèlanyes d'Ar'chéologie. 6' livraison, p. 213.

4. Stèle C 3 du Louvre.

5. Livre de l'Hémisphère inférieur, 7' heure, 2' registre.

6. Livre de l'Hémisphère inférieur, 7' division, 1" registre.

7. Lepsius, Aelteste Texte, 29.

8. Livre de VHémisphère inférieur, 8' division, 3' registre.

9. Id., 7* division, passim; et. Lieblein, Dictionnaire de no/ns propres

hiéroglyphiques, Nos. 1212 et 228.
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Le t du mot féminin Mj]^' s'est perdu dans la prononciation

du nom d'Osiris, écrit parfois l-<s>- 3i , c:=ï^ ', comme dans

celle du nom d'Isis, tout en laissant peut-être sa trace dans

la forme l| l\[\ pour l||l ()!)
et J

(](]
du nom de Séti P^

M. Piehl pense qu'Osiris a d'abord été le ciel, mais il ne

peut guère s'agir ici que du ciel infernal, puisqu'Osiris était

par excellence le roi du monde infernal.

D'après une conception qui paraît avoir été très répandue,

l'Empire osirien était situé dans la terre', par opposition au

monde des vivants qui était sur la terre. C'est pourquoi on

nommait Osiris le Khent-Ament, en le figurant parfois

comme tel enfoncé dans la terre jusqu'au cou : de même la

grande âme (le soleil nocturne, le Ra Ker-ti de la Litanie

solaire) entrait à son coucher dans la terre, qu'on lui ouvrait ',

et en sortait à son lever : M^ ^^..^^ ^ (1 \t\ ^^..^^ ^

Ce point de cosmographie est éclairci par différentes expres-

sions, entre autres la formule fréquente : celui qui fait à tels

ou tels dieux des offrandes sur la terre, (] V\ -^=^ —«—
i ,

1 -il /^.W\N I V "•"
l

devient l'un d'eux dans Venfer (cette formule sera expli-

quée dans la traduction du Livre de l'Hadcs, que la Société

d'Archéologie biblique a bien voulu accepter pour ses Trans-

actions) \ on appelait les vivants "v\ , et les infernaux
ri n

I I I
U -u. 5- oo>,-j'

; on promettait au possesseur de l'un des chapitresM «r Soi. j

1. Recueil de Travaux, X, p. 28.

2. Sharpe et Bonomi, TIte Alahasler Sarcophagus of OimenepUih T,

8, c; cf. Toi)i\)cau de Sèti I" et Tombeau de Ramsès IV; Pierret,

Études è.fjyptolorjiques, t. Mil, p. 130; cf. Goléiiisclicil, Recueil de

Travaux, t. X, p. 96.

3." Cf. Plutarque, De Iside et Osiride, Gl et 78.

4. Liri-e de rHémisphère inférieur, 1" licure.

ï).. Tombeau de Ramsès VI, second corridor, paroi droite, 11. 10, 2(),

60, 87, etc.
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du TodtenhaclV qu'il sortirait de la terre, \v^"='=^^j et

marcherait sur la terre, '^ =^=??=; on disait la connaissance

de l'autre monde utile dans le ciel, sur terre et dans la

terre,
l^ _y ^ ^^ |^ ^^-^^ c...^

"
-

^^c. L expression

^^v ^.ô^ empruntait sa nuance au contexte, comme on le

voit, et ne signifiait pas toujours « sur la terre ».

Comme région souterraine, Tenfer avait son ciel :

Soleinque suiun, sua sidéra norunt.

Le ciel de l'autre monde était souvent figuré dans la va-

riante ^—

i

3 du nom de la déesse céleste Nut,

variante dont il ne faut pas confondre le déterminatif avec

l'horizon terrestre'' ^:^, représenté parfois par un ciel étoile".

La déesse-ciel avait ainsi deux formes, l'une d'en haut et

l'autre d'en bas, comme on le voit au tombeau de Ramsôs VI
(voûte de la grande salle), et comme le savait HorapoUon' :

c'est surtout avec celle d'en bas, surnommée la tombe ^ ou

le coffre*, qu'Osiris a pu être confondu.

II

Mais l'expression d'espace convient mieux que celle de

ciel pour désigner le monde infernal qui, dans la conception

dont il s'agit, correspondait à l'eau sur laquelle voguaient

1. Naville, Todtenhuch, II, eh. 68.

2. Licre de CHémisphère inférieur, T heure.

3. Cf. Naville, Todtenhuch, II, 172 e^ 174; et Lepsius, Todtenhuch,

ch. 79.

4. Cf. Chami^ollion, Notices, I. p. 551), et Portas des Tombes roj/ales.

5. Champollion, Notices, II, 299.

6. Livre I, ch. ii ; cf. Plutarque, De Iside H Osiride, 44.

7. Cf. Dcnhmàler, III, 271.

8. Recueil de Travaux, VII, p. 150; .1. de Rougé, Edfou, II, 149; etc.
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les astres, à l'obscurité qui les cachait, et à la terre qui les

entourait.

L'eau, c'est la déesse Nut renversée, ^=^, océan répandu

aussi bien dans le ciel d'en bas que dans le ciel d'en haut

JLVav ci^^^ ^© I
', et séjour éternel des maîtres deAAA^AA

02
l'enfer, ^ ? © $ ^~--^ ^ - c'est aussi le bassin de Ma ou

la coudée de Ma qu on représentait, l'un sous la montagne

de Thorizon', et l'autre sous le trône d'Osiris' ; l'obscurité,

c'est le crocodile qui avale et rejette le soleil, figuré tantôt

sous la forme du bélier, tantôt sous la forme de l'œil', ou

bien c'est l'une des variantes du crocodile, le serpent qui

vomit ce qu'il a mangé, d'après le Todtenbuch", le taureau

qui a avalé l'œil, d'après l'Ap-ro ', etc. ; la terre, c'est l'Osiris

végétant du Livre de l'Hadès \ aussi bien que l'Osiris du

même Livre entourant l'enfer de son corps, et recevant le

soleil ou le transmettant au ciel-Nut sur sa tête''.

Ces différents aspects du monde infernal expliquent pour-

quoi Osiris a pu être appelé eau, Nun et Nil, ou Saurien,

, ou Tanen, ou taureau de l'Ouest.

Si Osiris a été l'espace souterrain, c'est-à-dire ce que les

textes appellent le sanctuaire de Vœil du soleil couchant

, la momie que Ra traversait la nuit,
n^ I I

1. Dcn/.mulcr, III, 150.

2. Mariette, Abj/dos, I, p. 20.

3. Chanipollion, Notices, I, p. 559; cf. Naville, Todtcnhnch, II, 47.

4. Tombeau de Tauscr, .3' salle, paroi d'entrée, côté droit.

5. Tombeau de Ramsès VII, salie, paroi gauche ; et Tombeau de

Ramsès IX, 3' salle, paroi droite ; cf. Cliampollion, Notices, II, p. 525.

6. Ch. 108, 1. 5.

7. Tombeau de Séti /", 1. 77 et 78; cf. Litanie du Soleil, 1" scène.

8. Cf. Pierret, Le Dor/m,e de la Résurrection, et Dùmichen, Zcil-

schrift, 1882, p. 92.

9. Dernière scène; cf. Chanipollion, Notices, II, p. 541, 511, etc.

10. Bonomi et Sharpe, The Alabaster Sarcopha(/us, etc., 0, B.
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coffre de l'œil', la crypte de l'Uta' (comme ce puits des

Scandinaves dans lequel Odin cachait son œil), il est inutile

de supposer que le même dieu a été le ciel supérieur, car

cette hypothèse ne ressort pas des textes aujourd'hui connus
;

elle n'est acceptable qu'en ce qui concerne Isis. Quant à

Osiris, il a un caractère foncièrement infernal, comme le

montrent bien les métamorphoses par lesquelles son sym-
bolisme a passé : en effet le dieu osirien a été non seulement

l'enfer, mais encore l'habitant de l'enfer.
( J|

et r|

^ ) , comme
l'Hadès grec, et en sa qualité de personnage infernal, c'est-

à-dire mort, il en est venu à personnifier plus ou moins
complètement tout ce qui meurt ou semble mourir dans la

nature, c'est-à-dire, l'homme, la végétation, le Nil, la lune,

et même le soleil.

III

On confond souvent Osiris avec le soleil, bien (jue l'iden-

tification des deux divinités n'ait jamais pu être entière :

il y a eu à la fois, entre leurs mythes, pénétration et conflit,

ce qui a produit d'ailleurs de curieux effets, suivant que
l'un ou l'autre dieu tendait à absorber son rival. Ainsi, la

barque dans laquelle Osiris emmenait les âmes par la Fente

de l'ouest, à Abydos (d'où peut-être la légende du Mont des

Oiseaux), finit par s'appeler la barque de Rà*, et par contre,

à Mendès, on enseignait qu'Osiris fondu avec Râ était l'âme

de Râ en deux personnes'.

1. Tombeau de Ramscs IX, 3" salle, paroi droite.

2. Tombeau de Ramsés VII, salle, paroi droite.

3. Litanie du Soleil, 24' invocation.

4. Mariette, Abi/dos, IV, 74, b.

5. Todtenbuch, ch. 17, 11. 42-4.5; cf. J. de Rougé, Edfou, I, 64, et

II, 147.
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Mais les deux mythes se touchaient par leur côté nocturne

et non par leur côté diurne : on se serait mal figuré Osiris

éclairant les vivants en plein jour ou Rà jugeant les morts

en plein jour. Aussi le rôle solaire d'Osiris ne fut-il qu'un

aboutissant extrême, comme il est arrivé chez les Grecs lors-

que Bacchus se confondit avec le soleil dans les doctrines

orphiques :

luç ZeÙ?, elî 'AÎOYjç, eiç "HXioç, sT; A'.ovoctoc.

C'est généralement aux dernières périodes de l'évolution

religieuse que le soleil, emblème régulier, visible et concret,

peut réussir à supplanter les autres dieux, comme l'a re-

marqué M, Duruy dans son Histoire des Romains\ On
observera ici qu'Osiris, en particulier, est nettement distin-

gué du soleil dans les livres thébains qui décrivent le cours

du soleil en enfer, c'est-à-dire au pays d'Osiris, et l'indé-

pendance de son mythe est confirmée par les recherches

théologiques de Ramsès IV, qui, dans un texte d'Abydos

étudié par M. PiehP, dit formellement qu'Osiris est le Nil,

if^ \ \ / Ci _ n AAA^A^ c\ -c^
'^

'' 1. 5, ^^S--^™^'?*-, 1.7, et

^= Vs3f'4-=X-] !,*;• '• ' '^' 8; ce

texte ne fait nullement d'Osiris le soleil.

IV

L'idée d'espace s'accentua surtout avec Isis, analogue à

Déméter suivant Hérodote'', et à Proserpinc, à la terre ou à

1. Cf. E. de Hougé, Soticr. soiiunairt' des Monnuients rj/i/plicns dit

Loucre, \' édition, p. 104, et Roville, Rrlii/ions des pciiph's non rirt-

lisès, I, p. 175.

2. ZeiischHff, 1881, p. :J8.

3. II, 59.
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l'eau selon Plutarque' ; cette déesse était la mère par

excellence,
]

\N'=^o'^ Thermutis', car les Égyptiens per-

sonnifiaient volontiers comme mère toute résidence divine,

que ce fût même une barque ou un temple ; il v avait

des divinités nommées n n
ce qui rappelle très exactement un des titres d'Isis Thermutis

( r ^^ a-M y', et peut-être aussi de la déesse-ciel dans

une phrase, discutée par M. Piehl', qui paraît autoriser le

transport des momies à la face du ciel ^^ Jj dK c=q

r| ^^ nrz2, la mère le ciel, grand espace'.

L'expression r -^ convenait aux tombes, puisqu'elle dé-

signait souvent les pyramides royales, et qu'on appelait les

•sépultures thébaines ri

'""'
I

^"^
%^

(][j
v^ ^^=^ , rj

î"^^^

, H ^1 (cf. (Ift I
)''; les personnages chthoniens

7

III ; la nécropole en général était la

, et lieu fu-

III il^CZTIl

étaient les
J

n v^place éternelle, ou sainte, n | © |^ J

nèbre oii s'en allait le soleil % comme le défunt, dans le pays

1. De Iside et Osiride, 27, 32, 34, etc.

2. Id., 54 et 56.

3. Wilkinson, Manners and Custoins qfthe Ancient Ef/i/ptians, éd.

Birch, t. III, p. 107.

4. Transactions, Décemhre 1889, et mars 1890.

5. Cf. Brugsch, Zeltschvift, 1884, p. 22, et Maypero, Recueil de

Tracaux, II, p. 186.

6. Papyrus Abbott, p. 4,1. 11, 12 et 15; et. Maspero, Recueil de

Travaux, III, p. 110.

7. Tombeau de Rainsès VI ; première petite salle, paroi droite, 1. 77.

8. Denkmàlcr, III, 93 et 114 ; Recueil de Travaux, III, p. llô, et IX.

p. 59; etc.

9. Denkniâler, III, 106, 1. 6 et 172 ; cf. Maspero, Recueil de Travaux,
II, p. 164.
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de la Justice, n =^=. i c==. ^=3; elle se nommait encore
j «= il n
ri

/

—

I, la place de la Justice, aussi bien à Thèbes' qu'à

Memphis et à Abydos : on lit en effet sur la statue d'un

scribe de Ramsès II trouvée dans son tombeau à Saqqarah :

« Ma statue, tu es dans le lieu de la Justice, nfj, avec le

» maître des dieux »'; et Ramsès II appelle
jj j5 le

champ funéraire d'Abydos '.

Toutefois Isis n'a pas personnifié seulement le type infer-

nal, comme Osiris ; en sa qualité d'espace et de mère, elle a

pu être autant céleste que souterraine, le mot r s'appliquant

au ciel comme à l'enfer, puisqu'on disait Ptah r rjj et H

j g\ t il W I iiJ 11 w
<2>-ji ^ , c'est-à-dire, le parèdre de la divinité d'en haut et

de celle d'en bas. M. Le Page Renouf voit même dans Isis

l'aurore, qui semble siéger ou trôner sur l'horizon. Ce sym-
bolisme, qui paraît bien certain, s'est développé surtout

dans le mythe de la déesse Hathor, qui dédoublait Isis,

j n '^ "

j1<=^ , car elle était originairement ou tout au moins

anciennement la résidence d'Horus, le dieu céleste, dont

Isis était la mère.

Hathor, la Vénus égyptienne, avait son âme' et surtout

sa face dans le disque solaire; la nuit, cette face traversait

1. LudwigStern, Zeitschrift, 1877, p. 120.

2. J. de Rougé, Inscriptions hicroçjli/phii/ucs, I, 30; el. Mariette,

Musée de BouUui, S' édition, p. 97 et 98.

3. Mariette, Abudos, t. III, p. 410.

4. Champollion, Notices, p. 905.

5. Transactions, avril 1890, p. 346.

6. Lieblein, n"518; cf. Plutarque, De Iside et Osiride, 50; J. de

Rougé, Edfou, II, 114; Maspero, Recueil de Traraur, II, p. 112;

Pierret, Études é;/i/pto(u^i'/iœs, I, 84 et 94 ; etc.

7. Dendùrah, I, 37, o.
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l'enfer, sous la forme d'un sistre voilé ^ : le matin, ramenée

au soleil (cf. lusas, celle qui vient et grandit), elle apparais-

sait dans l'astre', « disque de l'horizon à l'horizon, globe

)) dans le ciel, couleur éclatante sous la forme des yeux de

)) Râ ))\ etc., d'où sans doute sa grande fête de Dendérah

le premier jour de l'année', et sa qualification d'Hathor en

Râ le premier Athyr '.

Le type d'Hathor et d'Isis, malgré tous les remaniements

qu'il a dû subir, se ramène toujours à ceci que les deux

déesses, comme les vaches védiques, personnifiaient le ciel

et la lumière ou l'ombre qui s'y succèdent sous tous leurs as-

pects, humides, nuageux, crépusculaires, auroraux, diurnes,

nocturnes et infernaux. C'est ainsi que Hathor, grande en

haut et puissante en bas", chthonienne et céleste, put être

d'une part la vache tachetée qui réside dans l'enfer où elle

reçoit la momie, puis d'autre part le feu du ciel, la chaleur

torride qui dessèche les Égyptiens à la canicule, d'après la

légende de la Destruction des hommes (si semblable à celle

du message d'Istar et à une ancienne fable américaine).

Hathor et sa variante Isis ont de la sorte un caractère

céleste qui s'est manifesté sous une foule de formes, depuis

celle du disque à tête de femme qui éclairait le monde,

jusqu'à celle du sistre à masque hathorien ou isiaque qui

chassait Typhon, et se nommait seshesh ^^, à peu près

comme le bucrâne sesh, p^ , l'épouvantail.

En résumé, les mythes d'Isis et d'Osiris, à dater au moins

1. LÎKve de l'Hèmisphcrc iiifciicur, 3' heure, 2*^ registre; cL Dcn-

dcrah, III, 78, n.

2. Sharpe et Bonomi, II, B; Cliampollion, Notices, II, p. 534, 6U3

et 299.

3. Mariette, Dendérah, III, 50, K.

4. Mariette, De/idérah, Description générale, p. 101.

5. Calendrier Sallier.

6. Id., I, 25, i. 14, et c; cf. Cliampollion, Notices, I, 68.
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de la fixation des deux noms, seraient partis de l'idée d'es-

pace, et probablement d'espace souterrain. Dominé par cette

conception, Osiris aurait été surtout l'enfer, le dieu de l'en-

fer, et le mort par excellence ; Isis, mère en sa qualité

d'espace souterrain, serait devenue par là le firmament qui

enfante le soleil et la lumière qui remplit le firmament. Le

texte des Denkmàler\ qui dit d'Isis qu'e//e est la maîtresse

(la ciel et que son mari est le maître de Venfer, exprime

bien l'écart final des deux symbolismes.

l n

Le Nom du Frère de Ramsès II

I

M.Wiedemann^ hésite, non sans raison, à lire avec certi-

tude le nom du premier fils de Séti P^ nom qui ne se trouve

qu'une fois, dans une scène où il est martelé et où il n'en

subsiste qu'un signe''.

Peut-être sera-t-il possible de proposer ici une nouvelle

lecture, en reprenant les choses d'un peu haut pour la mo-
tiver mieux.

On remarquera d'abord que le prince a été dépossédé de

ses droits au trùne^ la transmission du pouvoir n'étant pas

plus régulière en Egypte que dans le reste de l'Orient, comme
le montrent Thistoire d'Hatshepsu et celle des fils de

Ramsès III.

Le personnage dont il s'agit était un aine qui fut sacrifié

d'une façon quelconque à son plus jeune frère Ramsès II.

1. Dcnhinalrr, IV, 6, b.

2. Proccedbu/s, mars 1890, p. 258-261.

3. Denknidler, III. 128, a, et ChampoUion, Nudcas, II, p. 92.
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En effet, dans les tableaux de Karnak où il est représenté

deux fois (il ne figure pas ailleurs), son nom et son portrait

ont été martelés, d'une part; d'autre part, comme l'a montré

M.Wiedemann, il avait les titres d'un héritier présomptif,

^ °=^ et Q I ^t](e/ "^"^^
'
^^^^ compter qu'il

était peut-être gouverneur d'Ethiopie, d'après ce qui reste

d'un de ses titres, ^^^BcM^, et qu'il était honoré d'une

qualification emphatique, [^ '"'^"^
' ^^ gA ^\ grand

qu'on acclame dans (le pays entier), analogue à celle que

reçut son frère devenu roi, (1 | OU 1^ ^'^'^
' i^ >> ^ ''^"^

^ T^ /wywv '
'^

souverain qu'on acclame (ou qui stupéfie)

jusqu'à la hauteur du ciel. Enfin, dans l'un des deux ta-

bleaux de Karnak où son nom et sa figure ont été effacés, le

nom et la figure de Ramsès II, dit alors n i%^ ' ^^ 'fS •

ont été ajoutés après coup\

La substitution est évidente, mais il faut noter qu'elle

n'implique nullement la mort du prince déshérité; elle ne

révèle que sa disgrâce, qui a pu être partielle et ne porter

que sur la privation du droit d'aînesse et de la couronne.

II

Tous ces détails concordent avec ceux que les historiens

grecs et les abréviateurs de Manéthon fournissent sur la ri-

valité de Ramsès II et de son frère*. Ce dernier, régent de

l'Egypte pendant une guerre, voulut tuer ou déposséder le

conquérant.

Manéthon rattache ingénieusement la lutte des deux

1. ChampoUion, Notices, II, p. 92 et 98.

2. J. de Rougé, Inscriptions hiéroc/lyphiques, I, 67.

3. Wiedemann, p. 259.

4. Hérodote, II, 107 et 108; Diodore, I, 57, et Frac/nientu Historico-

ruin (jrœcoruiii, éd. C. MûUer, t. II, p. 573 et suiv.
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rivaux à la fable d'Égyptos et de Danaos, qui n'est toute-

fois qu'une allégorie grecque, les filles de Danaos, sorte de

Zeus argien, figurant les nuées pluvieuses et printanières

poussées d'Egypte en Grèce par les vents du Sud, fils

d'Égyptos. Avec plus de vraisemblance, M. Ebers a cru re-

trouver la conspiration dirigée contre Rarnsès II dans l'épi-

sode qui fait le sujet du Poème de Pentaur.

III

Le nom du prince rebelle a été conservé, non par les

auteurs grecs, mais par l'historien national Manéthon :

celui-ci, qui confond quelquefois Ramsès II avec Séti P^ au

moins d'après ses abréviateurs, dit que le Danaos égyptien

s'appelait Armais.

On a reconnu depuis longtemps qu'un autre Armais des

listes manéthoniennes représente le roi Horemheb, ancêtre

des Ramessides', qui leur transmit la légitimité par les

femmes de sa famille', ce qu'indiquent le changement de

dynastie d'abord, puis les honneurs rendus aux deux pre-

mières reines de la nouvelle lignée, une Sat-Râ qui diffère

de celle dont la tombe est à Thèbes (XX^ dynastie), et Tua,

femme de Séti P''.

Or, les noms égyptiens se transmettaient avec assez de

régularité dans chaque famille, et il est tout simple qu'un

descendant de Horemheb se soit appelé Horemheb.

Dans ces conditions, il n'y aura pas grande témérité à

lire Horemheb, c'est-à-dire Armais, le groupe martelé en

carré qui désignait à Karnak le frère de Ramsès II, appelé

Armais par Manéthon : les débris de ce groupe

1. iJrn/.indlci; III, 1G2 et 17:}, Abd-ei-Qurn;i, h. c; Wilkinsoii,

t. III, pi. 6(J, etc.

2. Cf. Brugsch, Ilislonj of E<ji//>t, p. 514 et 520.
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se prêtent sans difficulté à la restitution

o

ou, pour le dernier signe, soit Q^ soit ($.\ soiti*, soit <>\

soit ®|", soit même ^^ '. Dans le signe des fêtes, le losange

central manque assez souvent, comme ici, ou parce qu'il n'a

pas été figuré, ou parce qu'il est devenu indistinct'.

Le prince Horemheb, dont le tombeau est à Saqqarali',

et qui ne se dit pas fils de roi, mais qui porte l'urœus, a des

titres très voisins de ceux du frère de Sésostris. M. Bircli le

prenait pour le roi Horemheb de la XVIII® dynastie, qui

aurait été détrôné'"; on pourrait peut-être aussi voir en lui

le fils de Séti 1" dépossédé à la fin, non de tous ses honneurs

puisqu'il aurait été régent, mais de son titre de fils ou

d'héritier, comme le faux Pentaur du Papyrus judiciaire

avait été privé de son propre nom.

1. Cf. Lieblein, Dictionnaire de noms propres hièro;/li/phi'/uos,

n°' 635, 854, 986 et 1355; Pierret, Études ègj/p(olo;ji(/ties, 8' livraison,

p. 57, Louvre, C, 68; Champollion, Notices, 11,285, etc.

2. Cf. Lieblein, Dictionnaire de noms propres, n"" 793 et 920.

3. Cf. Mariette, Abj/dos, IIL 430.

4. Lieblein, Dictionnaire de tionis propres, n" 355.

5. Cf. E. de Rougé, Chrestomathie, I, p. 110.

6. Cf. Champollion, Notices, I, 647.

7. Cf. Lieblein, 903, et Denkmaler, III, 184.

8. Cf. Champollion, Notices, \, p. 411, .512, 733, etc., et II, p. 77,

104, 223, etc.; Lieblein, n°^ 693 et 894; etc.

9. J. de Rougé, Inscriptions liiérogli/p/tiques, I, 36-37 et II, 104-108;

Wiedemann, Procecdings, juin 1889, p. 424-425;

10. Zcitsc/trift, 1877, p. 149.
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?^ III

Lk Nom du Cheval

I

Les égyptologues reconnaissent que le nom égyptien du

cheval assimilé jadis par M. de Rougé à l'arabe hedjah'

vient d'une racine heter qui signifie joindre, et qui a laissé

de nombreux dérivés dans les hiéroglyphes comme dans le

copte. Le cheval était donc un animal de paire ou de couple

par excellence, si bien qu'on se bornait dans un grand

nombre de cas, surtout en écrivant son nom d'une manière

cursive, à le faire suivre du déterminatif général des qua-

drupèdes.

Pour appliquer ce nom à d'autres animaux, on avait re-

cours à des modifications, à des périphrases et à des déter-

minatifs caractéristiques : on écrivait, par exemple, (1

III I <d> -/-i A <c_> 1 <:z;> AAAAv\ I I I

M. Chabas a signalé ces précautions dans son étude sur le

cheval', et a montré par là qu'il faut tenir compte de cer-

taines habitudes graphiques dont on néglige quelquefois

l'importance: lui -môme paraît avoir commis un oubli de ce

genre en lisant Mauna et non Iliuna le mot "^ ^ ,

1. Mèlawjes d'archéologie èiji/piienne et assi/ricnnc, .3' fascicule,

p. 277.

2. Brugsch, Supplr/npnt au Dictionnaire, p. 175; cf. Denhmàler,l\,

122, et 111,5, 1. 11.

3. Brugscli, Dictionnaire, p. 153.

4. Dcnfnnaler, III, 219, 1. 19.

5. Etudes sur l'antir/uité historir/ue, p. 428.

6. Maspero, Recueil df Traraur. VIII, p. H4.



SUR DIFFÉRENTS xMOTS ET NOMS ÉGYPTIENS 161

sans doute par souci de la vraisemblance, les Méoniens étant

plus rapprochés de l'Egypte qu Ilion.

Dès le début du Nouvel Empire, une longue habitude

d'écrire le nom du cheval se révèle dans le groupe AX 8

l\ f^ ,
qui est appliqué à un attelage, et d'où a disparu

toute trace du duel que nécessiterait la racine aussi bien

que la scène.

L'inscription d'Ahmès, qui nomme le cheval', montre de

plus que le char de guerre était connu en Egypte dès le

premier roi du Nouvel Empire, avant l'an 5 du règne (1.6,

7 et 14) : et comme la XVIIP dynastie, qui commence le

Nouvel Empire, est la continuation directe de la XVII'', qui

finit le Moyen, il est naturel d'admettre avec M. Chabas^

que celle-ci connaissait le cheval aussi bien que celle-là.

II

Mais la XVIP dynastie elle-même n'est guère éloignée

des XIP, XIIP et XÏV^ et quand on rencontre sous ces

dernières une foule de noms propres identiques à celui du

cheval, et seulement du cheval, on est fondé à reconnaître

là le mot cheval plutôt (pie tout autre.

Les monuments d'Abydos fournissent, pour les XIP,

XII I^ et XIV- dynasties, les noms suivants, avec le déter-

minatif des quadrupèdes '•

:

8 Bs AO^ (XIP dynastie, an 3U d'Amenemha ^"^ et

an 10 d'Ousertesen l"^ : Boulaq, Mariette, n° 558)'.

1. Denlanâlci\ III, 10.

2. Denkindler, III, 12, b.

3. Chabas, Études sur l'antiquiti' Idstoriiiut', p. 42B.

4. Mariette, Abj/dos, t. III, et Lieblein, Dictionnaire de noms propres
hiérogh/phiriues, t. I.

5. Cf. Lieblein, Dictionnaire de noms propres, n" 99, et J. de Rougé,

Inscriptions Itiérofjlijphiques, I, 8.

BiBL. ÉGYPT., T. XXXV. 11
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AS B n. ou
I
B ^nL (homme; XIII« dynastie; Boulaq,

^] ariette, n°364)\

§ ^ 'û? (femme; XIIP ou XIX" dynastie; Boulaq, Ma-

riette, n*^ 778).

8
"^

I I^ (homme; XII^ ou XI V^ dynastie; Mariette,

BoultqTn" 905).

5 j rS (homme; Londres, Lieblein, n° 380).

§ "lis (femme; Turin, Lieblein, n°M33et533).

Sur une stèle, le nom propre fi
^' (variantes ft ^

,

8 B^ %\,et§ -^ %>°'='=) est suivi d'un déterminatif peu

distinct, qui ressemble presque à un cheval galopant ou

caracolant. Hei'eru est la mère d'un personnage qui a une

autre mère, c'est-à-dire une belle-mère (XIP, XIII*" ou

XIV"^ dynastie; Boulac], Mariette, n"" 836 et 669; cf. Lon-

dres, Lieblein, n° 300).

Il y a encore aux stèles d'Abydos, qui semblent men-

tionner l'écurie dans le titre ^ -^/ ^<^ ', les noms sui-

vants, sans déterminatifs ;

^ c. (femme; règne d'Amenemha I''' et d'Userte-

sen P''; Londres, Lieblein, n° 146).

? i (homme; règne d'Amenemha III; Florence,

Lieblein, n'' 146).

§ (1 (homme; XIl' dynastie; Boulaq, Mariette.

n" ('^V^\ cf. Lieblein, n° 500).

1
^ % (homme; XIIl-^ ou XIV*^ dynastie; Boulaq, Ma-

riette, n" 835).

(jl
B ^ (homme; XliP ou XI V*-' dynastie; Boulaq,

Mariette, n" 817).

1. Cf. J. de Kougé, Inscriptions hic'/'o(/li/phiqucs, I, 48.

2. Mariette, n" 7v)6, et Lieblein, n" 504.
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8 B? ^ (femme; XIII'^ ou XIV^ dynastie; Boulaq, Ma-

riette, n» 827).

I
-^ ^ (nom ou surnom de femme ; XIIP ou XIV* dy-

nastie; Boulaq, Mariette, n° 895).

I
(homme; XIII"^ ou XIV** dynastie; Boulaq, Ma-

riette, n" 930).

I
^ (homme; XIIP ou XV!-^ dynastie; Boulaq, Ma-

riettefn^' 988; cf. Lieblein, n» 218).

f<^1)
(femme; Louvre, c. 197)

\

Ainsi, on trouve pour la première moitié du Moyen Em-
pire dix-sept noms propres, au moins, reproduisait d'une

manière exacte celui du cheval, et dans l'état actuel de la

question il n'y a aucun motif apparent pour ne pas voir là

le cheval.

III

En sera-t-il de même pour l'Ancien Empire, qui paraît se

rattacher aussi directement au Moyen que le Moyen au Nou-

veau, s'il existait alors des formes comme a P
°

et avec

)) chute de <=> finale S s=> dans les noms propres' » ?

L'affirmation ou la né.^ation, ici seraient également ha-

sardées, qu'on tienne compte ou non du fait que le Papyrus
médical de Berlin, écrit à la XIX" dynastie, mentionne le

cheval, car ce texte a pu aussi bien rester intact qu'être

amélioré, comme le fut, sous Aménophis III, un autre traité

du même ofenre.

1. Pierret, Études ùf/i/ptoloyiqin's, 8' livraison, p. 67 ; cf. E. de Rougé,
Nouvelles Notices sommaires sur les Monuments égijptiejis du Louvre,

p. 150.

2. Maspei'o, Proceedings, mars 1890, p. 242.
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D'une part, la forme |g=i(cf. |"| ' llf]' ^^ § ^IQ' N ^i

elle désignait un animal, se rattacherait moins au nom du

cheval qui paraît avoir perdu sa finale <:=> bien plus tard,

dans le démotique et dans le copte S qu'à d'autres noms de

quadrupèdes, comme l'hyène fi des Mastabas % le fi p.

"^v M des Pyramides royales", le 8 ^ n^^^ ^^ ^^~

pyrus Ebers\ le 0(j c? ou ^\, M- du dieu Bes*, la man-

gouste fi s=5 1 , etc. Les groupes du Nouvel Empire

I
^ '^' l'^'' ^t ^' ^^ peuvent évidemment être re-

gardés que comme des abréviations'".

D'autre part, si la forme
^

désigne un animal, comme

c'est possible, et alors un animal bien connu, puisque le mot

s'écrivait sans déterminatif, faut-il voir nécessairement

dans la bête ainsi nommée le même quadrupède que sous

le Nouvel Empire ? La question reste indécise en pré-

sence du nom de quadrupède K ^ qui figure dans une

ancienne liste de fermes (tombeau de Semnefer, IV* dy-

nastie), accompagné d'un déterminatif spécial, mais dou-

teux' '. Le déterminatif étant douteux, l'exemple ne saurait

être probant : il prête à l'hypothèse.

1. Mariette, Alu/dos, t. III, j). 240.

2. Lieblein, Dicfioinirdrc de Noms propres, n" 551.

3. Mariette, Ahi/dos, t. III, p. 108.

4. Cf. Brugscli, Papi/rus Rhind. p. 40 et n° 331.

5. Denkmàler, II, 15, 25, etc.

6. Fi/ramide d'Oiut((s, 1. 457.

7. CI. Brugsch, Supplément au Dictionnaire, p. 798.

8. Id., p. 782.

9. /(/., p. 873.

10. Denhmàler, III, 153 et 60, 219 p, et 187 c et d.

11. Denkmàler, II, 28.
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Ainsi, on a déjà supposé que ce mot peut signifier l'hyène',

en admettant une lecture fautive, R ^, d'une forme con-

temporaine S du nom de l'hyène, métathèse évidente

pour hetem oxTlieteb, 1 1\ O > | Jl ^ ' I (l 'OrV '
^^

signe B? se confondait parfois avec d'autres signes sem-

blables, par exemple, avec DS ^ivec \7% avec c^^^\ avec

#', avec M", etc.

On a vu aussi dans het'ert une variante du nom de l'ichneu-

mon', ce qui serait une métamorphose possible, mais un

peu inattendue peut-être, de ce nom, dont les hiéroglyphes

donnent la forme®! \ et le copte la forme uj*.^oir'A
;

les deux racines du nom du cheval et de richneumon parais-

sent avoir suivi, quant à leurs consonnes initiales et finales,

chacune une tendance différente, l'une allant de © à ly et de

<r> â 'A, l'autre allant de x à *. (cf. o^^t^m-, gcnicllus, ev<*ptT,

gemelli), et de <=> à la chute de cette lettre (cf. o*jo, equus).

Enfin, on a cru reconnaître dans le signe dont il s'agit,

un quadrupède voisin par exemple du chacal", lequel était

confondu assez souvent par les Égyptiens avec le chien et

1. Annuaire de la Facallc des LeUrcs de Li/on, 2'' année, fascicule I,

p. 8 et 9.

2. Dcnhiiiàler, II, 22 ; et. Lieblein, n" 249, etc.

3. Chabas, Voj/a(je d'un É(jijptlen, p. 124-125, et Papip-us ivaglque:

Hanis A, 1. 3, et B, 1. 3.

4. J. de Rougé, Inscriptions hlèro;jli/phlques, I, 65, et IV. 292.

5. Lieblein, Dictionnaire de noms propres, n" 83U.

6. Naville, Todtenbuch, II, 192.

7. Id., 193.

8. Id., 406.

9. Maspero, Proceedlnys, mars 1890, p. 242.

10. Champollion, Notices, II, p. 512; cf. Denhinaler, II, 140, et III,

224, //, etc.

11. Brugseh, Supplément au Dictionnaire, p. 871, et Dictionnaire

(jùoçjraphlque, p. 549.



166 SUR DIFFÉRENTS MOTS ET NOMS ÉGYPTIENS

le loup, comme le montrent certains déterminatifs', ainsi

que les noms de Cynopolis et de Lycopolis donnés aux villes

du dieu-chacal.

Cette dernière opinion peut fort bien se soutenir : un

animal semblable à celui qui détermine le mot 9 ^^ ci se

rencontre couplé et domestiqué, à la IV^ dynastie, dans un

des titres du grand veneur Amten, et l'idée d'unir, het'er,

qui a laissé sa trace dans les noms propres 1| 00 ri) ^^

\ (iû ri) ' ^ pu aussi faire nommer parfois /?e«;'e/' quelque

animal dressé pour la chasse, par exemple. Dans le titre

d'Amten ?«i>'^^^ et J
<S<i

LD "-^ s= _
« Chef du grand domaine ou temple mendésien Shetu »,

l'animal paraît appelé Shet, mais ce mot peut être aussi un

surnom emprunté à quelque fait légendaire', le couple

mystérieux.

On remarquera que le même couple, qui se voit trois fois

au tombeau d'Amten, y est toujours figuré d'une manière

différente; la première fois l'animal a le museau et les

oreilles pointus, la seconde fois il aune tête ronde à oreilles

pointues et porte un collier, la troisième fois il a le museau

long et les oreilles tombantes. Est-ce un l'at, une hyène, un

chacal, un loup, un chien de chasse" ?

Ces trois variantes, dans un texte écrit en grands hiéro-

1. Cf. Naville, Tndtcnhitch, 87, ch. 24; Cliampollioii, Notices, II,

p. 9!) et lUO; Wilkinson, II, p. 00; Recueil de Tiriraiix, IX, p. 83, et

X, p. 146; Maspero, Guide dit Musée de Boulcc/, p. 4U4, etc.

2. Lieblein, Dictionnaire de noms propres, n" 176, Leide.

3. Id., n°539, stèle C, 39 du Louvre.

4. Denhniuler, II, 3 et .5.

.5. Cf. Zeitschrift, 1884, p. 39, 1. 21 ; Cliampollion, Notices. II.

p. 543, et Hérodote, II, 122.

6. Cf. Erman, Zeitschrift, 1881, p. 42; DenknuUer, II, 96, et Wil-

kinson, Manners and Custoins of the Ancient Eyj/piians, éd. Bircli,

I, pi. 2, b, et II, p. 99.
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glyphes détaillés et soignés, doivent nous mettre en défiance

relativement aux conclusions à tirer, pour le mot liet'erf,

d'un exemple unique représenté par un petit hiéroglyphe

douteux et peut-être mal copié. Qui sait même si ce dernier

déterminatif, en fin de compte et pour épuiser toutes les hy-

pothèses, ne pourrait pas avoir été un cheval?

Il y a un rat qui ressemble à une hyène dans une déno-

mination de la VP dynastie, le rat blanc'; dans les titres

de Kekhniara, le chacal ressemble à un rat'; M. Chabas a

pris pour l'hyène', au Todtenhuch de Lepsius', un animal

qui est le le porc ou l'hippopotame d'après le Todtenhuch

de M. Naville' (ci:, le mot |^^c>j^ de l'Ancien Empire

\

montrant par parenthèse que le porc exista de tous temps

en Egypte) ; le veau î o
-*~" tiguré sur une planche de-

Denkmâler^ ressemble à un chien, à un cheval, à une pan

thère, etc., autant qu'à un veau; un mahes on lion du Mythe

d'Horas ressemble à un rat"; M. Le Page Henouf se de-

mande si un animal des IJen.kmàler est un lion ou un

rat' ; le cheval représenté à Edtou, dans un titre d'Astarté"',

ressemble à un chacal, et inversement le chacal des Pyra-

mides ressemble [)arfois à un cheval"; le crocodile de Sebak

1. J. de Rougé, Inscriptions hièro;jli/phiques, I, 63.

2. Virey, Le tombeau de Rc/.hniara, passim.

3. Voyage d'un Ë(j!/ptien. p. 125.

4. PI. 41, ch. 110.

5. II, 2.58.

ti. Maspero, Truis années dejouilli's, p. 1'.)!. ci. Recueil. 111,123;

Denhinàler, II, .5 ; Mariette, Abijdos, III, p. 143-4; Lieblein, n"' 281.

334 et 476, etc.

7. II, 96.

8. V, I. 8.

9. Proceedinys, iuiii 1<N86. p. 156.

10. Xaville, Textes relatifs au nu/the d'Horus, 13.

11. Recueil de Tracaux, Y, 67 et 192; cf. Champoilion, Notices,

pp. 835 et 888.
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est un cheval sur un des munuiiients du Louvre': etc. Les

confusions de ce genre fourniraient une longue liste.

IV

Quel que soit l'animal représenté au tombeau de Semnefer,

hyène, rat, chacal, chien, etc., rien ne montre encore, pour

le moment, qu'il l'aille rapporter à un de ces animaux plu-

tôt qu'au cheval le nom propre S ,
d'autant que rien ne

montre non plus que le cheval ait été inconnu sous l'Ancien

Empire.

Le silence des vieux textes, si peu nombreux et si peu

variés, ne prouve pas plus au sujet du cheval qu'au sujet du

coq, par exemple, surtout si l'on réfléchit que le cheval a

pu être souvent impur, au même titre que le fer chez cer-

tains peuples, comme l'indiquent un \)?tss?Lge du Todtenbuch,
l'absence de toute momie de cheval, et la rareté des emprunts

faits à l'animal par la médecine pharaonique. On s'aperçoit

bien que le cheval avait jadis moins d'importance dans

l'armée qu'au Nouvel Empire, la cavalerie n'étant point

mentionnée dans les titres des mastabas, mais elle l'était

fort peu aussi dans les titres de la XVI IP dynastie : conclure

dès maintenant à l'absence complète de l'nnimal aux an-

ciennes époques, ce serait se montrer aussi exclusif que l'ont

été certains historiens grecs allirniant, ou que Sésostris en-

seigna l'usage du chevaP (parce qu'il avait une belle cava-

lerie)', ou qu'après Sésostris il n'y eut plus de chevaux ni

de chars en Egypte^ (parce ([ue la cavalerie devint moins

nombreuse ou moins prisée) \

1. Pierret, Études è(/ijptolu(/ir/iu's, 8' livraison, p. 49.

2. Dicéarque, Fragmenta Hlstoricornni f/rœcoriiiji, éd. Mùller, II.

p. 2.35.

•i. .losèplie, Contre A/iioii, I, 1.^).

4. Hérodote, II, 108.

5. Cf. TocUenbuch, cli. 129, 1. (i? ; xNaville, TucUcahucli, II, 333, et

Le Page Renoul, Procccdings, 1884, p. 41-2.
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Les Égyptiens, eux, faisaient remonter la domestication

du cheval jusqu'au règne mythologique d'Horus, d'après

une tradition constante qui persistait aussi bien du temps

des Grecs qu'à l'époque de Séti P". Et en eH'et, ([u'ils aient

ou non adopté à la XVIII® dynastie la même race chevaline

que les Amazones, comme le veut M. Piètrement, il serait

étonnant que leurs premiers ancêtres n'eussent pas ren-

contré dans les plaines du Delta un animal qui habitait à

rage de pierre la Syrie, sans parler de l'Afrique septentrio-

nale : qui était domestiqué dès le règne de Sargon P"^ dans

la Chaldée, pays dont les vieux rois, correspondants des

Pharaons vers 1430, connurent l'Egypte de très bonne heure

et peut-être de tout temps: qui se trouvait jadis et se

trouve encore aujourd'hui en liberté sur les bords du Tigre

et de l'Euphrate, si semblables à ceux du Nil : et qui enfin

parait avoir existé de même à l'état sauvage ou à demi

sauvage (^to^oott, e(jaus mjlce^tris), en Egypte ou près de

l'Egypte sous le Nouvel Empire, dont les textes parlent

tantôt de poulains poursuivis par des lions, tantôt de mon-
tagnes habitées par des chevaux'.

§ IV'

Une QUESTION de Méthode

I

Le sens donné ici-mème au nom et au mythe d'Osiris a été

contesté, d'une façon d'ailleurs très courtoise, par M. l'abbé

1. Dicéaique, fragment 7: l^Iutarque. De Iside ol Osiridc. 19, et

Champollion, Xolices, II, p. 76.

2. Chabas, Études sur l'Antiquité historique, p. 542.

3. l^ublié dans; les Pi-ocecdinc/s of ihe Soc. of Biblical Archœologi/,

1891, t. XIII, p. 191-195.
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de Cara, dans un récent numéro de la Civiltà CattoUca:
({ Questa interpretazione non ci ha convinti e ci seiubra troppo

1) vaga e poco conforme alla psicologiadegli antichissimi po-

1) poli. Oltraccio ilcarattere umano di Osiride e la tradizione

» non vi appariscono punto. »

Le savant critique envisage surtout les antécédents et les

débuts de la fable osirienne, mais son blâme ne saurait

complètement atteindre une étude prenant le mythe « à da-

» ter de la fixation du nom ». Il y a là une limite posée, et

quand un auteui-, loin d'empiéter sur le domaine d'autrui,

prend soin de borner son sujet, ne serait-il pas juste de lui

en tenir compte?

Une religion comme celle de l'Egypte, qui a duré de longs

siècles, ne forme pas un tout si compact que les ditîérentes

parties ne puissent en être isolées. Et, à ce propos, quelques

observations générales auront peut-être leur utilité.

Si l'on envisage les trois ou quatre grandes conceptions

dont se compose à l'ordinaire un développement religieux

depuis !e fétichisme jusqu'au monothéisme, on verra aisé-

ment (pie leur ensemble obéit à un principe supérieur, mais

que chacune d'elles a aussi sa loi propre, puisqu'elle a son

existence particulière. On peut même dire (ju'elle s'oppose

plutôt qu'elle ne s'adapte aux autres; elle les continue, mais

en les contredisant et cela pour une raison bien simple, c'est

(pi'elle se confondrait avec elles. si elle ne les contredisait

pas. Dans cette espèce de concordia disco/'s, il y a liaison et

lui te, descendance? et dissemblance.

Les périodes de transition restent (luehpicfois visibles,

(3omine en Grèce, où certaines divinités présentent les traces

d'une curieuse métamorphose, à ré[)oque de l'institution

des mystères'. xMais ù rii;il)itude, l'iMifantfMiKMit terminé, les

incompatibilités éclatent. L'Hermès des hymmes homériques

et des fouilles d'Olympiene ressemble plus aux vieux Hermès

I. Cl. Icï^ Kuinùiûdcs frEscliylc et les HacckaïUcs d'Euripide.
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grecs; le symbolisme final d'Atliénë, la raison, masque d'une

façon presque co:nplète les caractères archaïques de la

déesse. L'Hatlior égyptienne, devenue anciennement' la face

ou la clarté solaire, puis la Beauté suprême, est bien loin,

par son nom et par son rôle, de la crécelle et du bucrànc pri-

mitifs. Et Osiris, lorsque les prêtres voient en lui le souve-

rain bien, n'est plus regardé par eux comme le dieu souter-

rain des enfers^ : son nom même d'Unnefer change de sens

avec son mythe^ si bien que le Beau Lièvre devient l'Etre

Bon.

La substance religieuse prend donc différentes formes,

généralement opposées les unes aux autres, le dieu niant le

fétiche, les divinités morales niant les divinités naturalistes,

et le monothéisme niant le polythéisme.

Dans ces conditions, si nous trouvons (ju'en Egypte le

dieu des morts, habitant l'Enfer ou entourant l'Enfer, est

appelé d'un nom qui signifie Sépulcre ou Sépulcral , nous se-

rons suffisamment fondés à voir, dans la généralisation ainsi

formulée des tombes et des mânes, un progrès sur d'autres

notions devenues par là-même inférieures, sinon contraires.

De plus, ce nouveau stade du symbolisme demeurera tout

aussi réel qu'un autre, pour n'être ni final ni initial, et rien

certes n'empêchera d'y rattacher ad libitum, si on en a le

désir ou la possibilité, des conceptions antérieures ou posté-

rieures, soit les croyances sauvages qui admettent au reste

des dieux infernaux, soit les théories évhéméristes faisant

venir le premier égyptien de laChaldée, soit les raffinements

de la dernière époque qui développèrent peu à peu le type

du dieu bon pour en tirer celui du dieu suprême.

Ni un nom ni un mythe n'ont besoin d'être barbares pour

avoir un sens. Vouloir à ce sujet maintenir sur la terre (et

chez les sauvages), comme le demande AL l'abbé de Cara,

1. Proceediii(js, inné 189U, p. 449.

2. De Iside et Osiride, 78.
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un dieu que les textes placent dans la lune ou des déesses

dont la tète est tantôt surmontée, tantôt encadrée par le

soleil, ce serait aller trop loin et s'absorber dans une opi-

nion.

On pardonne assurément beaucoup à qui s'éprend de son

sujet, perdit-il un peu de vue l'ensemble de l'évolution dont

il étudie l'une des périodes : tout effort est respectable. En
adaptant à TÉ.uypte spiritualiste les théories de Creuzer et

de M. de Rougé, ou à l'Éj^ypte animiste celles de Fustel de

Coulanges et d'Herbert Spencer, MM.Brugsch et Maspero

auraient abondé chacun dans son sens que le mal ne serait

pas grand. L'optique intellectuelle a des efl'ets qu'il faut

admettre, à la condition bien entendu que le bénéhciaire de

cette tolérance ne sera pas intolérant lui-même, et ne se

croira pas d'une manière trop absolue seul possesseur de la

vérité : celle-ci ne se dévoile pas si aisément, et l'expérience

du siècle, sans parler de celle des siècles, est là pour nous

apprendre ce que pèse une hypothèse, si ingénieuse qu'elle

semble, ou si intronisée qu'elle soit.

II

Le sort de la théorie qui voyait tout dans le langage peut

servir de leçon, aujourd'hui, à la théorie qui voit tout dans

le sauvage. Ce dernier système, qui coule à pleins bords en

ravageant quelque peu ses rives, mérite par sa valeur

comme par son exagération qu'on lui donne à la l'ois sa

place et sa limite. Nombre de savants, entre autres M.Barth,

ont déjà protesté contre l'exhibition encombrante du sau-

vage, et il ne faudrait pas, en elïet prendre les mots de fé-

tichisme, d'animisme, de totémisme, etc., pour une formule

mystique et cabalistique propre à briser tous les sceaux.

Les superstitions primitives émiett(;nt le sentiment du divin

que les conceptions supérieures condensent, voilà lout: doit-

on faire de cela im grand mystère?
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Que l'Egypte ait débuté par la barbarie, nul n'y contre-

dit guère, ni Bossuet disant que « là tout était dieu excepté

» Dieu lui-même », ni le président de Brosses faisant le

(( Parallèle de l'ancienne Religion de l'Egypte avec la Re-

)) ligion actuelle de la Négritie», dans son livre Du culte

des dieux fétiches', ni Creuzer constatant que l'ancienne

croyance des Égyptiens peut se ramener au fétichisme avec

le Nil pour plus grand fétiche"', ni M. Pierret écrivant que

« le fétichisme, si naturel aux populations africaines, ou tout

)) au moins un naturalisme grossier, fut vraisemblablement

le point de départ de la religion de la vallée du NiPo,

ni M. Le Page-Renouf étudiant le culte primitif rendu au

genius égyptien, etc.

Mais la barbarie n'empêche pas la civilisation parce

qu'elle la précède, et les petits dieux n'excluent pas les

grands parce qu'ils les préparent; s'ils coexistent même avec

eux, grâce à un effet de survivance bien connu, ce ne sera

jamais là un motif pour traiter d'irrévocablement barbare

une religion qui a commencé par le fétichisme, comme bien

d'autres, et qui a gardé la plupart de ses fétiches, comme bien

d'autres. A ce compte, les idées grecques, romaines et même
européennes seraient barbares presque au même titre que

celles de l'Egypte, car de part et d'autre, les superstitions les

plus grossières n'ont jamais manqué, avec une minorité pour

les combattre et une majorité pour les admettre.

Les Pythagoriciens et les Platoniciens étaient, comme nos

spirites, aussi animistes que les Égyptiens. Officiellement les

Grecs et les Romains offraient des repas aux morts et aux

dieux, vénéraient certains arbres, certains animaux, et cer-

tains objets, admettaient la personnalité des statues, croyaient

1. Cf. Pauw, Recherches philosophiques sur les Éf/f/ptiens et les

Chinois, section VII, « de la religion des Égyptiens ».

2. Religions de l'Antif/uitè, trad. Guigniaut. t. I, 1. III, ch. i et ii.

3. Petit manuel de Mijthologie, p. lÛÛ et 101.
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au pouvoir des formules, des phylactères, des augures, des

sacrifices, etc. L'homme qui représente le mieux la race

greque, Périclès, mourut avec une amulette au cou' et le

plus éclairé peut-être des Romains, Cicéron, obéissant à une

aberration séculaire' qui rappelle le dhanna de l'Inde, vou-

lait sur la fin de sa vie se tuer au foyer d'Octave, afin

d'attacher cà la personne du jeune despote une furie ven-

geresse'. Marc-Aurèle, le sage par excellence, croyait aux

songes.

Les sacrifices humains, que l'on considère comme une des

marques les plus caractéristiques de la sauvagerie, n'ont

point ensanglanté que l'Egypte. Sans parler de certains ri-

tes d'anthropologie pratiqués en dehors du culte officiel, les

Romains enterraient vifs des Gaulois et des Grecs dans les

grandes calamités* et Thémistocle lui-même sacrifia des

Perses à Salamine. Auguste, qui fit mettre la tête de Brutus

aux pieds de la statue de César, et qui arracha les yeux à un

préteur de ses propres mains, avait choisi, paraît-il, trois

cents -de ses ennemis pour les égorger sur un autel consacré

à César',

Ces coutumes barbares ne cessèrent en Chypre que sous

Adrien, tandis qu'à Rome elle passaient pour exister en-

core au temps où écrivait Lac tance". Les païens ont cru que

les chrétiens sacrifiaient des enfants pour les manger', et

cette accusation, dont on a poursuivi pendant tout le moyen
âge et au delà les sorciers et les Juifs, reparaît de temps en

temps contre ces derniers, preuve, non que le fait est vrai.

1. Flutai'que, Pcriclrs, 58.

2. Cf. Tacite, Annales, III, 58. xi, 5. etc.

3. Plutarque, Cicéron, 6;}.

4. Tite Live, XXII, 57.

5. Suétone, Aiujastc, 13, 27 et 15.

6. Lactanee, Institutiuns divines, I, 21.

7. TertuUien, Apuloyètique, 7.
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mais que l'image de l'anthropophagie n'a jamais cessé de

hanter les esprits.

D'autres superstitions plus innocentes et aussi illogiques

persistent aujourd'hui dans toute l'Europe, sur le nombre
treize, le côté gauche, le vendredi, les étoiles filantes, les co-

mètes, le chien qui hurle à la mort, réternuement,le sel ren-

versé, les feux de la Saint Jean, le grillon du foyer, l'oracle

des marguerites, les monnaies percées, les porte-bonheur, la

corde de pendu, les Heurs pour les morts, les tables tour-

nantes, les esprits frappeurs, les rêves, les lignes de la main,

la divination par les cartes, le mauvais œil, etc. Qui pourrait

tout dire?

La vérité est qu'il y a partout, cliez les Papous comme
chez les Indous, et du fétichisme et autre chose. S'il y a

autre chose, c'est-à-dire si le développement religieux a ses

phases, qu'il soit au moins licite d'étudier chacune d'elles

en soi, quand on ne peut pas ou quand on ne veut pas les

embrasser toutes. C'est peut-être encore le meilleur procédé

qu'il y ait pour préparer, sans généralisation prématurée, la

théorie d'ensemble qui conciliera et résumera toutes les hy-
pothèses.

ri
l \

La Menât f.t le nom de l'eunuquk.

I

Quelques textes du temple de Dendérah permettent de re-

connaître, avec une grande probabilité, le principal nom
égyptien de l'eunuque, qui n'a pas encore été retrouvé mal-

1. Extrait des Proceedings of the Society of Biblical Archœolo gy

,

1891, p. 333-349.
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gré quelques tentatives en ce sens', et cjue le copte remplace

par un terme différent de celui qu'emploient les hiéro-

glyphes.

Ces textes concernent l'objet appelé Menai, qui est fort

ancien. Une statue du jeune dieu Ahi, offerte par le roi

Pépi P'' et représentée à Dendérah, tient la menât et le

sistre'. Au papyrus de la XIP dynastie qui contient l'his-

toire de Sineh, les enfants royaux portent aussi le sistre et

la menât ^ Une menât qui daterait de l'époque saïte, d'après

M.Wiedemann, est au nom d'un roi du Moyen Empire

\

Sous la V^ dynastie du Nouvel Empire, on voit le haut

fonctionnaire Rekhmara offrir des sistres et des menât aux

invitées d'une fête ', Thotmès P^ donner à l'Osiris d'Abydos

des sistres et des menât,
^

,'Jm'^v' H ' i
Thotmès III

donner à Amon des tables, des colliers et des menât,

[|
^ ^^

,
faits de Vov affiné rapporté par te roi des

pays du Sud, sur leurs tributs annuels', etc.

La Menât, qui se composait d'une sorte de bulle ou de

disque, d'un manche adapté à la bulle et d'un cordon adapté

au manche' parfois aussi de deux bulles et de deux man-
ches', avait des usages assez différents : elle était tenue à la

main ou portée au cou. Mais, dans les deux cas, elle avait

la propriété d'amener la joie et de produire le salut. A Philae,

le jeune Ahi agissant comme prêtre assistant (ou cami//us),

1. Cf. Diiniiclien, GcscInclUe Acgi/ptcns, p. 18ii.

2. Dnidcra/i, II, 67, b, et III, .39.'

a. Denl,-maln\ VI, 1()7, 1. 268.

4. Procccdirujs, mai 1887, p. 181.

5. Virey, Le tombeau de Hekhniara, 40.

6. J. de Rougé, Inscriptions hièrof/lj/pliii/ni's, I, 2il. 1. 8; cf. Mariette,

Abi/dos, II, 1, et III, p. 376.

7. Chainj)olMon, Notices, II, p. 165-16().

8. Cf. Perrot etCliipiez, L'Art égyptien, p. 821.

9. Lepsius, Aelteste Texte, 42, et Stèle C 15 du Louvre.
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adresse la parole à Hathor : Je prends lesistr^e pour apaiser

ton cœur, je saisis la menât etj'éloigne de toi le chagrin))'.

A Dendérah, un Ptolémée dit à la même déesse : « Je t'offre

cette menât d'or et de perles, .... je te la donne, quelle soit

placée à ton cou; réjouis-toi de la voir, que s'éclaire ta

face, que se dilate le cœur de ta Majesté; ô bonheur ! plus

de trouble en toi\ »

Comme objet de main, la menât était tenue dans les fêtes

publiques aussi bien que dans les réjouissances privées, avec

le sistre, le tambourin, etc. Les Hathoriennes prennent leurs

tambours, et les Dames tiennent leurs menât, o v\ ^^|1
i

'WiWiW '

. lit-on à Dendérah dans la description

d'une cérémonie, où ces corporations de prêtresses et de ma-
trones, qui existaient aussi à Memphis et à Héliopolis'*,

rappellent les réunions des darnes romaines'. Mais c'est

surtout avec le sistre qu'on portait la menât; les deux objets

étaient presque inséparables, si bien que, dans la capitale

même du 7^ nome de la Haute Egypte, la Ville des sistres

par excellence, l'un était aussi en honneur que l'autre :

il t'amène Ha-sekliem-u-t avec la menât et le sistre, H %\
RJ^!" S
u I I- — ^

Le sistre se tenait dans la main droite et la menât dans

la main gauche\ Portés ainsi, on agitait la menât avec le

sistre, et il semble qu'on l'employait alors comme une sorte

de fouet, ce qui rappelle les courroies rompues dans les

temples pour chasser les démons, suivant Eusèbe'. Il y a des

1. Donkmàler, IV, 62, b.

2. Dendérah, II, 79, b.

3. Ici., III, 15.

4. Cf. dans les Transactions, vol. VII, part I, le mémoire de Xa-
ville. Le Décret de Ptah Tatunen, 1. 5 et p. 130.

5. Cf. Tite Live, X, 23, XXVII, 37, etc.

6. H. Brugsch, Géof/raphie, I, 20.

7. J. de Rougé, Edfou, I, 33, et Mariette, Dendèrali, III, 32, c et d.

8. Préparation évangélique, IV, 23.
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menât à cordons dénoués^ dont la forme est bien celle du

fouet, qui d'ailleurs se porte souvent au cou, encore au-

jourd'hui.

II

Comme collier, la menât se plaçait de telle sorte que le

disque pendait dans le dos : elle recevait souvent un bour-

relet protecteur pour le cou, et souvent aussi, ce qui l'a fait

prendre pour un contre-poids de collier, elle supportait

par devant un pectorale

Dans ce rôle, la menât était en rapport intime avec son

nom, qui appartient à la même racine que ceux de la nour-

rice, __,, et de la mamelle, oo' i^pliciuant par

là des idées de production , de nutrition et de protection
,
qu'ex-

prime la présence de l'objet au cou des vaches divines ou des

vautours divins', et des déesses -mères. Celles-ci le tendent

souvent aux rois comme un talisman destiné à produire une

sorte d'effet magique. L'effet ou l'objet magique s'appelait

en égyptien sa, et de là vint probablement la valeur s donnée

à la menât dans ,^^ pour Osiris'', au sistre dans ^ S pour

o °M«o
, et même au Tat dans ^^ y. ïï pour />^ |

'^^^

en écriture secrète'. A Médinet-Abou, Hathor tend à Ram-
sès III son collier menât et un sistre d'où pendent les signes

•Ç- j, en disant : « Je te présente la menât et le sistre;

jeunesse à ton ne^ en vie et bonheur'' ! n

1. J. de Roug«'', Edfou, I, 33, et II, 163; Bi'ugscli, Supplément au

Dictionnaire, p. 8ô0 ; Denkmàler, IV, 79, a; J. de Rougé, Inscriptions

I, 20, 1. 8; cf. Naville, Mythe d'Horus, 13.

2. Mariette, Boulaq, V édition, p. 144.

3. Cf. Naville, Todtenbuch, I, 29; Mariette, Dendérah, III, 78; etc.

4. Pierrot, Etudes ègjjptologi'/ues, VIII, p. 130.

r,. W.,VIII, p. 96.

f). Id., VIII, p. 46, stèle C 65 du Louvre.

7. Champollion, Notices, I, p. 362.
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A Spéos Artéiiiidos, la lionne Paklit en Hatlior })rësente

au roi la menât : « Je te donne, lui dit-elle, la menât qui fait

ta protection {i>^) )), <=^<^' "^:3:^ ¥ ^^~-^ . Il reste

de l'époque saïte un assez grand nombre de menât et de

sistres en terre émaillée. ayant servi d'amulettes^ funé-

raires. L'épervier momifié de Sokaris portait parfois la me-
nât sur le dos. Le jeune dieu Nefer-tmu avait souvent deux

menât dans son emblème. Isis enceinte, suivant le dire un

peu succinct de Flutarque% suspendit à son cou l'amulette

pL qui semble bien dériver de la plume (i mise sur la tête

des femmes enceintes, et de la forme | appartenant à la me-

nât, etc.

Le nom des vaches nourricières s'écrit quelquefois par la

menât ^ et on ne s'étonnera pas si rol)jet, porté surtout

comme fouet par les prêtres et prêtresses nommés Ahi, était

particulièrement consacré, comme collier, à la déesse vache

et mère par excellence, Hathor. Cette déesse, mère du
jeune dieu Ahi, était la dame du sistre et de la menât";

elle allait même jusqu'à les personnifier, comme le montre
notamment une stèle de Turin", et on la surnommait

Q^^ ^^ , ou ^^ , à peu près comme une de ses prétresses

A Dendérah, où il y a une chambre du sistre à droite et

une chambre de la menât à gauche, correspondant la pre-

1. Champollion, Notices, II, p. 331.

2. Pierret, Catalogue de la salle Idstorique, p. 161-164.

3. De Iside et Osiride, 68.

4. Champollion, Notices, I, p, 196, 627 et 686 ; J. de Rougé, Edfou,
I, 24.

5. Dendérah, III, 19, o, etc.

6. Maspero, Recueil, IV, p. 144, stèle 125 du Musée de Turin.

7. Dendérah, II, 79, b, III, 53, et IV, 24, a.

8. Id., II, 80.

9. Id., IV, 78, n.
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mière au côté sud et la seconde au côté nord du temple lia-

thorien\ il existe naturellement, dans les chambres de la

menât et dans les cryptes, différentes représentations de

l'objet : l'une d'elles commence par un buste d'Hathor'

tenant un enfant', une autre réunit en pectoral quatre

sistres, dont deux dans une barque*. Du reste, l'offrande de

la menât se voit un peu partout dans le temple, et c'est cette

offrande qui nous révèle le nom de l'eunuque, grâce au rap-

port établi par les Égyptiens entre la vitalité et la menât,

Dans la crypte n° 8, le don d'une menât est annoncé ainsi :

« Je donne la menai à la Solaire, à la dame de la menât,

mettant en joie le cœur de la maîtresse de Dendérah. J'élève

les 1 \\ A de celui dont l'acte est maudit,

^^^^in^^-J ^
1 elje réjouis le cœur de la maîtresse des

deux pays. Je porte les jhj \ du Mauvais, 1 ^^^^ , en

face de tafigure : réjouis ton cœur à leur vue". »

Le mot sam-ti est rendu par testicules dans le Supplé-

ment du Dictionnaire de M. Brugsch "; quant au mot bek-

ti, il reproduit le nom des mamelles, keb, et aussi bek, par

exemple dans l'expression \/^ ^^ "^^-^'^ ou T p
i::^ Q I I -Ml \\

ouvrir les mamelles des femmes, ou des jeunesfemmes. La
racine d'où il dérive, keb, a quelquefois pour déterminatifs

o' et O'', ce qui implique une idée de bouton ou de rondeur;

dans certains cas, par allusion à l'emblème de Nefer-tmu,

1. Dendérah, I, 6, a.

2. Champollion, Notices, I, p. 169, et II, p. 109; Wilkinson, Man
nevs and Citstoins, édition Bireli, III, p. 21 ; etc.

3. Dendérah, II, 80; III, 43, q.

4. Id., 111,43, p.

5. Dendérah, III, 72, c.

6. Brugsch, D. Hier. S., p. 10.54.

7. J. de Rougé, Edfou, 1, 33.

8. Lieblein, Dictionnaire de Noms propres hiérof/lf/phir/ues, n" 237.

9. Tombeau de Ramsés IX, 3' Cori'idor, paioi droite.
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la forme de la menât semble donnée aux boutons du lotus',

plante dont une partie se nommait keb, le beau lotus

d'or aoec ses keb de lapis, ffl ^ ^ ^^-^ '
—

«V « • Sur

le bouton terminal de l'instrument^ on figurait d'habitude

une tleur.
^^

Dans une autre offrande la menât est dite ^^ "^

(crypte n° 2), et ^^^ 1^) , du Mauvais-nom, U>v^
<rzi> ça 1

"3?^ \\ Ci «iiJ ^^
AAAAAA^ ; le déterminatif représente sans équivoque possible

le membre lui-même. ^ tS) est pour (Il ^ Ij) . Mail

est écrit dans la chambre de la menât ^

.=^^ '^ \ ^ w'
^^^

<=^
I

"'

parties de la victime), et, dans la crypte n" 1, /
1 tS^ i ;

« Je viens à toi, dit le roi dans cette dernière scène, dame du

temple, Nut, Urthakau, puissance et salut, —»—/^ /
1

^ Aw^AA U
,
j'apporte les parties à ton génie. Je t'oJJ're la

menâtJbndue en or et les parties du Malfaiteur »,

L=/] o o o I I M %^\

III

La menât, d'après ces textes, remet en mémoire la serrure

talismanique que porte l'enfant chinois\ et surtout la bulle

de la matrone ou de l'enfant romains, dans laquelle Plutar-

que' voyait un emblème de la lune, et Macrobe' une figure

1. Deiidèrah, II, 87,

2. Id., 111,20, s.

3. Id., III, 20, q.

4. Brugsch, Dictionnaire, p. 121.

5. Dendèrah, II, 79, a.

6. Id., III, 10.

7. J.-F. Davis, La C/iinc, ti-aductiou d'A. Picliai-d, t. II, p. 91.

8. Questions romaines, lU.

9. Saturnales, I, 6,
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du cœur\ mais qui était en tous cas le récipient d'un amu-
lette quelconque. Les Romains ajoutaient de même des

phylactères aux bracelets : ainsi la première dent d'un en-

fant, en bracelet, préservait des maux de matrice % et Néron

enfant avait dans un bracelet de la peau de serpent'.

La nature des objets rappelés par la menât, ou contenus

dans la menât, ou peut-être à l'origine composant la menât,

nous est révélée à Dendérah, et l'un d'eux a pour analogue

un singulier phylactère africain. Les lettres des mission-

naires rapportent que la fille convertie du roi Mtésa, dans

l'Ouganda, « mit en pièces et jeta dans un trou une amulette

» immonde et honteuse que les princes et princesses reçoi-

» vent à leur naissance, et qu'ils doivent conserver avec

» respect durant toute leur vie. A leur mort elle est l'objet

» d'un culte ridicule : on croit que l'âme du défunt y réside,

» et il n'est pas rare qu'on lui accorde des sacrifices hu-

» mains \ »

On comprend que l'un des organes de la génération ait

passé pour favoriser la croissance ou la vitalité. C'est en

vertu de cette idée, et pour acquérir la virilité de l'ennemi,

que les Égyptiens après une victoire coupaient les phallus

de leurs adversaires morts, coutume qui a existé chez d'autres

peuples, par exemple à la Nouvelle-Calédonie, où les parties

viriles du vaincu appartenaient au vainqueur\ De même
encore dans les rites de l'Ap-ro, on frottait la bouche et les

yeux de la statue, pour les ouvrir, avec quatre parties

ovales prises au corps du taureau sacrifié, les o
J

1 1 1 i,

c'est-à-dire, sans doute, les rognons et les testicules.

1. Cf. Dendérah, III, 42, o.

2. Pline, Histoire natureUe, XXVIII, 4.

3. Suétone, Néron, 6.

4. Le Correspondant, 10 septembre 18TO, Félix Klein, Un Rni/aume

de c/irrticns nèfjres dans l'Afrique è(/nntofiale, p. 890.

5. Labillardière, Relation du votjaije à la recherche de La Pérouse.
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Une influence non moins propice paraissait résider dans

la mamelle, ce qui a donné lieu à nombre de pratiques ou de

croyances chez différents peuples. Un voyageur italien du

XIIP siècle, Jean du Plan de Carpin, dit que, chez les Tar-

tares, il y a de chaque côté de la porte deux idoles de feutre,

et, sorte d'ébauche barbare d'une autre Diane d'Éphèse,

« je ne sais quoi de même étoffe en forme de mamelles ;

)) ils croient que c'est ce qui garde leurs troupeaux et qui

)) leur donne du lait et des petits' ». A Rome, où l'on ado-

rait la déesse de l'allaitement, Humilia ou Rumina', et où

les noms de Romulus et de Rémus seraient venus de Ruma,

selon Plutarque^ il y avait une chapelle de la Mère Mamelle,

yî^dicula Matris Rumœ^ ; de plus, et par suite peut-être de

quelque superstition analogue, les salles à manger dites

Mammées, du nom de la mère d'Alexandre Sévère, Mam-
maea, devinrent pour le vulgaire les salles de la Mamelle,

ad Mammam' . On se figurera assez bien la menât (placée

sur le dos parce que l'influence protectrice s'exerçait souvent

par \à)\ d'après l'amulette romain contre les fausses cou-

ches comprenant, dans une peau de gazelle portée au cou, la

chair blanche de la poitrine de l'hyène, animal cru herma-

phrodite, sept poils, et les parties génitales du cerf \

Pour les Égyptiens, la menât était donc, d'après son rôle

et son nom, une sorte de talisman de la nutrition comme de

la force, et son pouvoir était produit ou redoublé par celui

qu'on prenait aux mamelles et aux testicules des victimes :

l'influence mâle et femelle se trouvait réunie là, comme dans

la coiwade.

1. Cf. Voi/age de Guillaume de Rubruquis à la Tartaric et à la

Chine, ch. m.
2. Plutarque, Romulus, 3.

3. Plutarque, Romulus, 5.

4 Sextus Rufus, De Regionibus urbis.

5. Lampride, Alexandre Sévère, 25.

6. Cf. Pierret, Études égyptologiques, VIII, p. 127.

7. Pline, XXVIIl, 27.
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Le fait de porter l'objet au cou n'a rien que de naturel.

Le collier, qui est adhérent et circulaire et qui sert facile-

ment de support, a toujours semblé un des meilleurs agents

possibles pour transmettre une action magique, comme l'ont

bien remarqué les anciens'. D'après Valerius Flaccus',

Médée dut sa passion pour Jason au collier de Vénus :

Quaque dédié teneros aurum furiale per artus^

Déficit.

Les Grecs disaient, après la guerre sacrée et le pillage

du temple de Delphes, que la femme d'un chef Phocidien se

prostitua parce qu'elle avait pris le collier d'Hélène, et

qu'une autre fut brûlée parce qu'elle avait porté le collier

d'Eriphile^ Lorsque Séréna iut étranglée, pendant le siège

de Rome par Alaric, on crut que la mère des dieux la

punissait par là de lui avoir jadis pris son collier ^ De nos

jours, le général Daumas a observé en Algérie une croyance

analogue, mais dans un sens favorable. Un marabout, faisant

la paix entre deux tribus, « prit un chapelet qui lui vient

)) de son père^ le passa au cou de chacun des assistants, et

1) appela sur eux, sur leurs biens et sur leurs familles, les

» bénédictions de Dieu par des prières appelées ^/a^Aa. Il

1) termina par cette bénédiction : « Que Dieu vous fasse

» téter à tous le téton de sa miséricorde' ».

IV

Ainsi la menât contenait sous une double forme, mâle et

femelle, la puissance vitale de Typhon émasculé, c'est-à-

dire de quelque animal sacrifié, comme le taureau. Le texte

1. Cf. Phne, XXXII, 2, XXXVIII, 3 ; etc.

2. Ar(jonatitlques, 1. VI.

3. Diodore, XVI, 64.

4. Zozime, Histoire romaine, 1. V.

5. Mœurs et coutumes de fAlr/érie, le Sahara, p. 358-359.
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de la crypte n" 2 nous apprend en outre comment se prati-

quait l'émasculation et comment se nommait le patient :

« Je t'offre, dit le roi à Hathor, la menât, je porte à ton

Génie les testicules du Mauvais-nom, ces parties que j'ai
^^

coupées de ma main, f^^ ^ Il
W I I I.TT —H— \| I

'

pour satisfaire le cœur du souverain de la couronne blanche

(Osiris'); réjouisse:^-vous, habitants de Dendérah, la ville

est rendue forte en son lieu )). On lit ensuite derrière le roi :

Vive le dieu bon, engendré par Tanen, substance parfaite

du dieu Terre, ^\, aux bras vaillants pour faire sa garde,

celui qui coupe le heni-t en vainqueur, \\ >^_j' /

—

, et place sa Majesté (la déesse) à son propice cou

à elle-.

L'opération s'appelait donc hems, et l'opéré hem-t ou

plutôt hem-ti\ Nos langues, qui n'ont pas les participes

futurs du grec et du latin, ne rendent pas bien la nuance

de ce dernier mot, car il n'est pas exact de dire, castrer un

castrat : en réalité, hem-ti signifie celui de la castration

plutôt que le castrat, de même que hesek-i, appliqué à un

supplicié, signifie celui du supplice^

M. Brugscb cite dans son Dictionnaire quelques phrases

où les deux expressions sont réunies, comme ici : ^
(forme remarquable si \^ n'est pas là pour s')

r le castrat lors de la v^^=^
ijc, castrer le castrat loj^s de la victoire

I NX ^sf'
''^ castre le castrat,

1. Cf. Champollion, Notices, II. p. 499, et I, 18.3; Dendérah, III,

12, e ; etc.

2. Dendérah, III, 20, q.

.3. Cf. Brugsch, Dictionnaire, p. 957 et 961, et Supplément, p. 819-

820; Mariette, Dendérah, III, 14 a et 28.

4. Champollion, Notices, II, p. 510.

5. Cf. Dendérah, III, 28, h".

6. Dictionnaire, p. 957.
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et aussi ^ _^^^ ^=:Al » « C'as-

^/•ons ce castrat avec nos lances. )>

Il s'agit dans le dernier cas d'une bataille, comme au

texte df^s Pyramides mentionnant les castrés des flèches

royales, '^^\^^^ ou ^^q-'\ L'etïet des

dards, tel qu'il est annoncé là, n'a rien d'extraordinaire.

La flèche désignée par le mot sanscrit çalpa avait le même
rôle mythique que la harpe qui émascula Ouranos', et, pour

citer un exemple plus récent, plus réel aussi, on lit, dans les

Historiettes de Tallemant des Réaux^ qu'un personnage de

la cour était impuissant par suite a d'un coup de pique en

)) une de ses parties nobles d'en bas ». L'instinct qui pousse

à frapper là son ennemi est d'ailleurs assez habituel : quand

Caligula fut tué, quelques-uns des assassins lui enfoncèrent,

dit Suétone, le fer dans les parties viriles'.

Le mot hem ou hems est presque toujours en rapport

avec le mot hem-ti, comme il est naturel. On le trouve

cependant seul, mais avec le déterminatifdu phallus, à une

époque très ancienne, dans une phrase des Pyramides royales

où il s'agit de la reconstitution du corps osirien qui avait,

comme on le sait, été émasculé par Typhon. Ta sœur Isis
''^'^^^non (

' "ù
)

vient à toi, réjouie de ton amour, ^=^>
. r^o^ '.

¥^ v> [Pl\ 1. e//e te rend le bout de ton

membre coupé, montre-toi en la fécondant ; qu'elle soit

pourvue (sapt) en Sothis, et qu Horus Sapt naisse de toi''.

On trouve aussi
^^ \x^^ (jû^ i , énerver les rebelles',

1. Sapplèiaent au Dictionnaire, p. 820 ; cf. Naville, Mi/the d'Horus, i.

2. Pyramide de Teti, 1. 320, et P//ramide d'Unas, 1. 503.

3. Pictet, Les Origines indo-européennes, 2- édition, t. II, p. 138.

4. Édition Monmerqué, t. X, p. 204.

5. Suétone, Caligula., 58.

6. Pi/ramidede Teti, 1. 276-277, et Pgrainidc de Pepi I, 1. 30 31.

7. Dendérah, III, 14, b.
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et|^c»i i '^^^K, le Saurien est castré \ OU par contre,

\\
k"' ^^^''P^^ Veunuque^ , mais ce sont là en quel-

que sorte des exceptions, et d'ailleurs on voit bien que,

dans les deux derniers cas, les scribes rapprochaient avec

intention hem-ti ou hems de lient, à cause de la ressem-

blance des groupes.

D'autre part, hem-ti est employé souvent, par assonance

aussi, avec hem, signifiant détourner : Khem-lion détour-

nait l'eunuque du tem^ple d'Edfou, c T a
Le terme d'eunuque, dont les déterminatifs sont assez

variés, phallus, âne, ennemi et OS s'appliquait aux adver-

saires humains ou bestiaux des divinités, crocodile*, tortue",

hippopotame", àne', etc., comme on vient de le voir.

La même épithète flétrissait les ennemis des rois. On lit.

sur la stèle de Piankhi, l'expression suivante d'un sentiment

que d'autres peuples orientaux', par exemple les Assyriens

et les Perses^", ne partageaient pas, au moins lorsqu'ils con-

fiaient la direction des affaires aux eunuques, gens sans

famille, et par conséquent maniables : ,-fu. j^ i ?^^^

I
c=«>-=i^ \^^ ^N c¥\ M?^, pas de durée a une armée

dont le chef est un eunuque^ \ Le Poème de Pentaur a dans

1. Dendérah, III, 50, i.

2. Id., III, 28, h'.

3. J. de Rougé, Edfou, II, 155; cf. ChampoIIion, Notices, I. p. 191;

Dendérah, III, 14, a, etc.

4. Dendérah, IV, 79.

5. Id., III, 50. i.

6. Id., 73, a.

7. Naville, Mijthe d'Horus, 3, 1. 6; 4, 1. 2; 5, 1. 4, etc. ; Dendérah,

III, 73, b; etc.

8. Dendérah, passim.

9. Cf. Tacite, Annales. VI, 31.

10. Cf. Hérodote, VIII, 105.

11- iStèle de Piankhi, L 5.
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ce sens la forme sans suffixe xy ^. f*^^^ ; une stèle d'User-

tesenIIalamêmeforrae% et les instructions d'Amenemlial",

le même probablement qui fut assassiné par ses eunuques,

d'après Manéthon', ont la forme ^ ^. )> ^.^^ ou c^^^
1"=^^)^ I . Enfin, hein était déjà une injure qui s'échangeait

entre particuliers sous l'Ancien Empire, ^^ V I
^

ce sont des eunuques''

.

V

On voit que le mot et la chose remontent très haut, et per-

sistèrent fort longtemps. Nombre de faits et de documents

confirment cette conclusion, sans parler du cas assez énig-

matique de Khunaten. Sous l'Ancien Empire, la castration

du taureau est désignée par l'expression seben, plus tard

sab^ qui en copte n'a plus trait qu'à la circoncision, sorte de

castration atténuée ou plutôt simulée; l'animal de sacrifice,

qui est ou sera châtré, s'appelle P jl ^ ^)^' ' J
^ ^^^^ . L'œil d'Horus est tombé, les testicules au

taureau sont enlevés : tombe, châtré ! dit un texte des Py-

ramides royales', faisant par là une allusion évidente, qu'on

retrouve aussi dans l'Ap-ro, à la lutte dans laquelle Typhon

arracha l'œil d'Horus, et Horus les testicules de Set". Ainsi,

1. Papj/riifi Sallicr III, 5; cf. J. de Rougé, Inscriptions hiérogly-

phiques., III, 222.

2. Denkmdler, II, 136, h, 1. 10.

3. Fragmenta historicoruni Grœcoruni, édition Didot, II, p. 560.

4. Papgrus Sallier II, p. ii, 1. 2, et Papgrus Millingen, p. 2.

5. Brugsch, Die Aegyptische Grœberwelt, pi. V, n° 165, cité par

Maspero, Étudos rgi/ptienncs, t. II, fascicule I, p. 82.

6. Cf. Brugsch, Journal ègjjplologi'/uc, I, 28.

7. Pyramide de Tcti, l. 343, et Pyramide de Pepi /, 1. 222.

8. Pyramide d'Unas, 1. 532 et 614.

9. Todtenbach, eh. xvii, 1. 26, et Aelteste Texte, 2, 1. 18, etc.
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suivant la légende. Typhon avait été émasculé par Horus,

dont la statue, à Coptos, tenait en main le trophée de sa

victoire \ ces alooVx de Tvphon, 1$) -v^-^
. qui, à en croire

les listes ptolémaïques d'Edfou, étaient conservés dans le

dix-neuvième nome de la Haute Egypte

^

Les textes qui mentionnent ce châtiment du mauvais dieu

ne peuvent manquer de faire quelque allusion à la lascivité

du monstre. Aussi lit-on dans la vieille conjuration contre

le serpent et le taureau de Typhon : Tombe, châtré! Sur
ta face I etc. Tu as forniqué à la divine porte de pierre,

certes^ ! Cette profanation du pylône divin est analogue au

méfait de l'hippopotame de Paprémis, qui fit violence à sa

mère dans le temple même de la déesse''.

D'autres légendes révèlent d'autres mutilations. D'après le

chapitre xvii duTodtenbuch, dont les plus anciennes édi-

tions connues remontent à la XIP dynastie, Ra voulut se

mutiler lui-même, crsi:.\\ ^
, et, d'après le Conte

des Deux Frères, Batau, sorte d'Atys ou de Galle, se coupa

le phallus, % r /i'
^' le jeta dans l'eau, où un poisson

le dévora, comme celui d'Osiris".

On trouve de plus, au tombeau de Ramsès VI, le groupe

oç)(|(| , dans un passage où il s'agit des damnés [1(1

'^^/w^
, et où l'on s'attendrait à lire le mot habituel y ^^ Û ^^

, le lieu de la destruction, qui s'écrit d'ailleurs de plu-

1. Plutarque, De Iside et Osiride, 55 ; cf. J. de Rougé, Edfou, II, 137.

2. J. de Rougé, Edfou, II, 142.

3. Pyramide d'Unas, I. 323-326.

4. Hérodote, II, 63, 64 et 71, et Plutarque, De Iside et Osiride, 32.

5. Todtcnbuc/i, ch. xvii, 1. 33; cf. Aelteste Texte, 1. 16.

6. Papyrus d'Orbiney, p. 7, 1. 9 ; cf. Plutarque, De Iside et Osiride,

7. Cf. Tombeau de Ramsès Vil, salle, paroi gauche.

8. Champolliou, Notices, II, p. 569.

n
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sieurs manières, par exemple "fe^ 00 '• Les deux ovales

QO, peints en jaune, ne sont pas les piunelles, o .

représentées rondes et noires, et ne peuvent être que des

œufs ou les testicules, appelés parfois les œufs" : au tom-
beau de Ramsès VI, les morceaux de chair reçoivent la cou-

leur jaune comme la coulein- rouge*. Si l'on considérait oo
comme étant en rapport direct avec la castration (le dieu

de la castration, cf. la localité dite Seben)', on aurait une

lecture hemtit pour hetinit, métathèse qui existe sous une

forme analogue dans les variantes du nom de l'hyène, hemt

pour hetm, 9
^ |^<» '

^'^^^ vient peut-être la croyance,

adoptée par les Grecs, que l'hyène était mâle et femelle'

— hem-t.

Si l'on cherche maintenant pourquoi l'eunuque a reçu le

nom de hem-ti, on s'en rendra facilement compte.

Au Roman des Deux Frères, Batau devient une femme,

hem-t, après sa mutilation, /55\ -^^ "^ ?\ j), dit-iP.
'

_

' l/ifK ^ww, (2 ^ ^ îii ^ n
Cette expression révèle bien le sens du nom de l'eunuque,

car on ne saurait guère envisager hem ou hem-s (sans doute

pour s-hem), et hem-ti, que comme deux dérivés de la racine

hem qui désigne la femme ; l'un signifie ejféminer, et l'autre

efféminé, en copte d.TpiojuLe. C'est pour cela que le nom du
taureau châtré recevait comme déterminatif l'hiéroglyphe

de la femme, et que le hem-ti était distingué de l'homme,

comme on le verra.

1. Champollion, Notices, II, p. 515,

2. Dendérah, III, 28, c.

3. Birch, Zeitschvift, 1868, p. 10.

4. Champollion, Notices, II. 529 et 589.

5. Pyramide d'Unas, I. 330.

6. Drnkmdler, II, 22.

7. Lieblein, Dictionnaire de Noms propres, n" 249, stèle du Louvre.

8. Horapollon, II, 69, édition Leemans, et p. 360.

9. Papyrus d'Orhiney, p. 7, 1. 9, et p. 10, 1. 2.
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Les Égyptiens ainsi que bien d'autres peuples, surtout les

Perses', comparaient aux femmes les hommes mous ou

lâches'. Les habitants d'une ville ennemie devinrent comme
des femmes à l'approche du roi, suivant une inscription

d'Aménophis II, ^fjf]^ j|f) ^ ^'
• Piankhi dit de ses

adversaires qu'ils avaient devant lui des Jambes comme des

jambes de femme, ^l^^'^^^l^ J) i • La crainte du

<s>-
Pharaon rendait les hommes comme des femmes^ /wwva r=âD

Wi
I y I , etc.

D'après les Grecs, Sésostris aurait fait graver les parties

naturelles de la femme sur ses stèles, dans les pays peu bel-

liqueux", allusion au nom et à l'hiéroglyphe de la femme ou

de l'eunuque.

En dehors de l'Egypte, un curieux exemple de l'assimi-

lation des eunuques aux femmes, fréquente dans Aristote',

est fourni par Lucien, faisant dire à l'un de ses personnages

qu'il serait injuste d'exclure un eunuque de la philosophie,

puisqu'elle admet les femmes*. Catulle^ aussi appelle Atys

mutilé une femme nouvelle, nova mulier, etdeum ministra,

Cybeles famula, Mœnas.
Hippocrate nii)porte que les eunuques des Scythes s'habil-

laient en femmes.

1. Hérodote, IX, 20 et 107; cf. Plutarque, Artaxerxès, 5.

2. Cf. Homère, //«arfe, XXU, 125; Plutarque, Timoléon, 2,1 \ THq
Live, Vn, 13, et IX, 19 ; etc.

3. Champollion, Notices, II, p. 186; cf. J. de Rougé, Inscriptions

hiéroglyphiques, III, 176.

4. Stèle de Piankhi, 1. 149-150.

5. J. de Rougé, Edfou, I, 6.

6. Hérodote, II, 102, et Diodore, I, 55.

7. Aristote, De Animalium génèratione, IV, 1, et V, 4, et Prohle-

matum sect., X, 36.

8. Lucien, L'Eunuque, 7.

9. De Berecynthia et Aty.
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VI

Jusqu'à présent le mot hem-ti a été traduit surtout par

poltron, ce qui ne s'accorde, ni avec le déterminatif du

phallus, ni avec la violence du crocodile ou de l'hippopo-

tame'- Le jeu de mots sur l'eunuque qu'on chasse, s-hem

,

et qui recule, hem, semblait favoriser cette interprétation,

spécieuse d'ailleurs en un sens, eunuchi imbelles ^ (cf.

l'italien cappone).

Plusieurs savants ont vu aussi dans le mot hem-ti l'idée

de la pédérastie, l'homme faisant la femme, <s:^ , ce
1^^ c^ d

qui ne convient nullement pour les animaux, tortue, croco-

dile, bœuf ou hippopotame. Le mot ne comportait pas ori-

ginairement une telle signification, mais la débauche néan-

moins a pu finir par rattacher quelque allusion semblable

aux eunuques, grâce au rôle obscène que leur donna géné-

ralement l'antiquité \ Cette impudicité forcée a aussi sa part,

sans aucun doute, dans l'impureté religieuse qu'on leur

attribuait parfois ^ à preuve le déterminatif O en Egypte,

quand ils n'avaient pas un caractère sacré comme les prêtres

deCybèle, ou, à la basse époque, les prêtres du NiP.

Ac celuti caveant, ne quo consistere virtus

Possit pura loco, cunctas hoc ove lahorant

Incestare vias''.

1. Cf. Plutarque, De Iside et Osiridc, 50.

2. Juvénal, VI, 366.

;j. Naville, Mtjthe d'Horus, 7, 1. 6.

4. et. Tacite, Annales, IV, 10; Claudien, Contre Eutvope, I, passini
;

Stace, Capilli Flavii Earinl ; eto.

5. Cf. Deutêronome, xxx, 1; Lucien, L'Eunu</uc, 6; Lampride, Fie

d'Alexandre Sévère, 22; etc.

6. Mariette, Boular/, 3" édition, p. 141142 ; Eusèbe, Vie de Constantin,

IV, 25, et Xiphilin, Trujan.

7. Claudien, Contre Eutrope, II, 75-77,
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Voici quelques exemples du nMe obscène de l'eunuque

chez les Égyptiens. A Sébennytus, dont le temple était hi

demeure du mâle de la maison des femmes, u-^=ki ^^
, on ne devait s unirni a un eunuque, m a un nomme,

^^ ^^ h f====Thk^--^\ '
distinction qui a son importance

pour le sens de liem-ti. La signification du mot sam, qui

désigne aussi le membre viril", ressort du contexte^

Le mot |-^l^^l, que M. Brugsch traduit dans son Diction-

naire par sujets, avec doute'', et par hommes dans son Ca-

lendrier'', désigne bien les hommes dans les textes de la basse

époque : f^-o^^^ I t2:^ Y "^T^ ^^ , il est mauvais que les

nommes se réjouissent en sa nuit, I -Ci~)1 *^'ii

j.,2^r|
,
grande fête des gens, V 1 p -drTI >

^^" salut de sa

vdle et des gens, rSTsm v\ i -i2r^l ->, /ï V > d,

c'est-à-dire Tibère à Esnéh, fixe les lois des hommes,

comme ThotJi, pour pratiquer la justice, et I -i^^zi^r: ^
1 \\ , hommes à immoler, selon le texte de la Dispersion

des hommes, où, après le massacre des ennemis en ce

pays, Harkhuti dit : « Des impies rebelles, qui sont des

1. J. de Rougé, Edfou, II, 146.

2. Cf. Pleyte, Recueil de Ti-acau.r, III, p. 59 et 60.

3. Cf. Calendrier Sallier, 7 Tobi.

4. Supplément au Dictionnaire, p. 763; cf. id., p. 1389.

5. Matériaux pour le Calendrier, p. 21.

6. J. de Rougé, Edfou, II, 146.

7. Dendérah, III, 62, li et nu

8. J. de Rougé, Edfou, II, 147.

9. Champollion, Notices, I, p. 290.

BiBL. ÉGYPT., T. XXXV. 13
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hommes à immoler, ceux qui sont allés au sud, c'est

Kousch^ j), etc.

A Memphis, il était surtout défendu de souille/- {tur-t,

mot analogue au nom des damnés mouillés, [1(1 Awv^^
)

<0< "^-ï /

un eunuque dans le pai/s entier, ..vww c:> ^^ f*=u) C f^^ïl)

-=^— • ' "^ V. ,^
Ailleurs, le vice contre nature que ces prohibitions llétris-

sent, et dont on a cru retrouver des traces sous l'Ancien

Empire', était désigné d'une manière plus générale, sans

distinction entre riiomme et l'eunuque. La défense dans le

vingtième nome de la Basse Egypte, consacré à l'enfant

divin, visait les accointances avec un débauché pat/iicus\
^jf^-jj

« A^^/WA AA/VW\ \^^^^ 6

A/vwvN *=> f=îi) , expression qui se retrouve au

Tudtenbucli, dans une des clauses de la confession négative,
AAA^AA y^ /WWW XT" "Ti /Q

._ru- ^°=ù)Mf X vif ' J^ n'ai pas forniqué avec un

débauché : ce péché était puni par un dieu de Memphis,

dont le nom de Face en arrière'' est fort ancien'.

De nombreuses figures gréco-égyptiennes font allusion à

la pédérastie des basses époques, par exemple le bronze qui

est catalogué ainsi par D'" Lee : « A Grreco-Egyptian figure,

» representing a boy (with tlie Egyptian lock of hair")

» sitting on a cushion, terminating at both ends in a

)) phallus. This is one of those vulgar figures that are so

)) common in the latter Greek and Roman periods in Egypt,

» and so commonly found in the ruins of Pom|)ei and

1. Naville, Mnihe cVHoras, 21, 1. 2 et 3.

2. Champollion, Notices, II, p. 569.

3. J. de Rougé, Edfou, II, 143.

4. Maspero, Recueil de Travaux, V, p. 40.

5. Cf. Catulle, 16, Ad Auveliain et Furiuni.

6. J. de Rougé, Ed/bu, II, 148.

7. Naville, Todtenbuch, II, 302.

8. Cf. Pyramide d'Unas, 1. 603-001, et Pi/rainide dr Pepi I, 1. 411.

9. Ci'. Lucien, Le Navire, 2 et 3.
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)) Herculanum. This spécimen was found at Tliebes'. »

Les révélations d'Anacréon, de Martial, de Strabon, de

Juvénal, etc., sur le canobisme égyptien, sont confirmées

par ces renseignements dont l'mi, celui que fournit le Tod-

tenbudi, date de l'époque tliébaine. Il suit de là que le vice

grec, palestinien aussi-, était familier aux Egyptiens, grâce

sans doute à la nudité quasi absolue des adolescents, à la

séparation des célibataires% et à la réclusion relative des

femmes, plutôt encore qu'au climat de l'Orient, qui ne peut

être considéré ici comme une cause absolue, si Ton songe

aux mœurs desGaulois\ Il est juste d'ajouter en terminant

que, si l'Egypte a connu et pratiqué des débauches contre

nature, elle n'a jamais été aussi loin dans celte voie que les

anciens Américains, qui avaient un dieu de la pédérastie

dans le Yucatan et le Honduras.

§ vp

Deux Titres

I

Certains titres égyptiens ofïrent à première vue, d'après

leur expression graphique, des analogies qui disparaissent

lorsqu'on y regarde d'un peu plus près : tels sont ceux dont

l'étude suit.

1. Catalogue ofthe Er/ijptlaa Antiqaities in the Muséum of Harticell

House, p. 47, n° 379.

2. Cf. Genèse, xik; Juges, •x.ix; Lécalque, xviir, "22, xx, \'i\Dcu-

tèronoine, xxii, 18; / Rois, xiv, 24, et xv, 22; etc.

3. Inscription d'Ahinès, 1. 5; cf. Plutarque, Lgcurgue, 23, 27 et 29,

et Pèlopidas, 19.

4. Cf. Diodore, V, 32.

5. Publié dans les Proceedings of the Society of Biblical Avchœo-
logg, 1891, t. XIII, p. 447-469.
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Le premier titre, a/icni^, parait ne se rencontrer qu'au

Moyen Empire, sur les stèles d'Abydos; il a toujours un

complément et ligure dans les combinaisons suivantes :

(]

"^ ^wA.^^"^ (Mariette, Abijdos, III, n" 872, p. 295-

"296);

[j
/wwv\ (/V/.)

;

1 —H

—

(^ n X o o o

h ^^^^ 2h^ (?>/.; le dernier mot, malgré la

variante V /^
' peut-être pour Va.' ou _hi' \ semble le

même que Lzzn ,

^

, l^tl
^

, etc., d a-

près les formes V^ ', nianasins, et ^^ M
,

',

"^
(Mariette, n° 873. p. 296);1Z# Q n "-"

I I I

^^\ [1 .^v^A^.^ (Lieblciii, Dictionnaire de noms

propres, n° 407, Musée de Vienne);

û ^ .ww^-'^^V^ (Stèle de Sebek-ur, fils d'Ata, Musée
1—H— ^ n I I I

Giiimet)
;

(1
^ ^.^v.^ (Mariette, n" 879, p. :301).

I H Ci

Les trois premiers titres se rencontrent sur une stèle con-

sacrée à des personnages qui les portent, et ne mentionnent

1. J. de Rougé, Insc/'ipilons /lièrof/li/p/u'/fies, I, 5.

2. Inscription d'Unas, 1. 1.

3. l^ierret. Inscriptions du Loucrc, C 1-

4. Mariette, Abi/dos, III, p. 390.

5. /f/., p. (38.

6. Id., p. 121 et 272 ; Pnpi/nis Prisse, VIII, 2 et 4 ; Papijrns Anas-

tasi III, 5, 2 ; etc.

7. I.ieblein, Dictionnaire de noms propres, n" 938.

8. rioiTct, Sirir d'Aii/cf, C 2'), 1. 6 et 22.
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pas d'autres fonctions : trois dames rendent hommage aux

trois aheins. De plus, sur une autre stèle, un (] ^ a^^wvn

rend liommao-e au frère (?) d'un mer Khen, chef de

fliitiis (xMariette, n° 778, p. 241-242). Sur la stèle n° 907

(p. 320-321), un (1 '^wvna rend hommage à un
I —H

—

c:^ n I 1 Z. ^
erpa ha, avec deux scribes principaux du harem, un ]

y^ Q, un 'ipl^^^^^, deux 7^ , un scribe de la table,

et un mer des prophètes de Sebek de Crocodilopolis.

L'ahems du panarium, son père, sa mère et ses sœurs,

sont honorés sur la stèle n" 873 (p. 296), avec un mer des

barques des sommeliers du trésor, un f^^ de la même ad-

ministration, un ^ du Kep, un agent du garde

des sceaux, et un mer des barques.

Les ahems du fruitier sont mentionnés, sur une stèle de

Vienne, au nombre de deux, avec d'autres fonctionnaires

du même lieu dont le titre est effacé (probablement des gar-

diens), et avec des &S _e_^ (Lieblein, n° 407).

L'ahems des présents se trouve sur une stèle malheureu-

sement très fruste du Musée Guimet, en compagnie d'autres

fonctionnaires du même lieu, d'un | et d un -f-ni ^ 1 ©
Le dernier ahems, celui de la Khu-t, figure sur une stèle

de Boulaq; c'est un personnage nommé 11
,
qu'honore

son fils Abi, tandis qu'un ^ — reçoit les hommages

d'un 1 ^\çi( AA/-.^^ g c et d'un kTy A.w^^ H
. Cet

ahems est ^^z:7 ^
1 <r^n @^ -=?^I^R3^
! «1 r»

11» U U U I

(1
^ w^^^ (:\Iariette, n° 879,

I H Q

p. 301). Des titres analogues, sauf pourtant le dernier, sont

portés par des grands, un su(en rekh (Mariette, p. 261), un

erpa lia (p. 320) et un ha (p. 326), avec quelques variantes :
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Ci n Ci

^^37 L:^::^ -- \^ (p. 32G) poLir neb keras-t atef hei\

ou les trois derniers de ces mots au pluriel (p. 261 et 320),

ou A pour Seb (p. 124), sans parler de l'addition d'un

nouveau titre,
(l^()(]^â^'^=^ (P- 261 et 320), ou

Sakar-ti, ^Jy| (p- 326).

On remarquera que la Khu-t était un édifice (funéraire),

puisqu'il existait un '^ (ztzdaw^'^^, et qu'une stèle du

INJoven Empire mentionne un 1 ^w^vv rOn (stèle

d'Usertesen-ankh, JMusée Guimet).

II

Les ahems, à l'exception peut-^être du dernier, occupaient

des fonctions peu élevées : ils étaient attachés aux nombreux
services d'intérieur, ou de

,
que comportaient les grandes

maisons et les grandes administrations.

Le mot a-t, d'ordinaire féminin, et quelquefois masculin
<i^^ AVAVi r-| -<3^ .. n

^1 n^^Wl'- '^''''^'' »tlministratif, et ^^ ^
4

)
msII ', le lieu où Von marque les bestiaux), avait

la signification générale de place, séjour, retraite, s'appli-

quant aux forts, aux clos, aux puits, aux chapelles, etc. :

5aK', Léontopolis;

fcjj ^^A^^^'^4->
^

\ cjarcHcn d'étable;

(1 awwvjO^o. •', qardien de ferme (?) ;

1. Brugsch, Supplément nu Dictionnaire, p. 185; cf. Recueil de

Travaux, VI, p. 47.

2. Chabas, Troisièmes Mèlançjes, t. II, pi. XI, 6, et p. 155.

3. Champollion, Notices, t. II, p. 93.

4. Mariette, Abi/dos, t. III, p. 285.

5. Mariette, Ahydos, p. 281; cf. Brugsch, Supplément au Diction-

naire, p. 398.

n
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^> AAAAAA Ci

', por^e c/e maison;

[|(] \ /« retraite de la lumière, l'enfer;

r i==. n^ , le temple do

Dendérah, etc.

Mais le même mot avait aussi le sens plus restreint de

partie de maison, comme le prouve par exemple la stèle de

Piankhi, lorsque le conquérant visite ^37 /wvv^A
|

fV I CI—ZH '^ F^ A^AA^^

[3Z] CT^TcmiK.^»- v\ ft ^.^ , chacun des appartements

du palais roi/a!, son trésor et ses entrepôts (1.62). Une autre

£^ Vff* I

^
,
l'ar-

chichancelier de la chambre royale , de celui du palais royal,

c^^ 1 iirz:, inférieur au premier. Le —-—

^

A^/wvA T
I j| du Papyrus Hood, I, 15, serait, en conséquence,

une sorte de chambellan ou de gentilhomme de la chambre,

peut-être quelque chose comme le prœpositus sacri cubiculi

de l'empire romain. Toutefois, dans le plus grand nombre

des cas, la partie de maison représentée par Va-t était un

magasin". La liste suivante, dressée surtout d'après les stèles

d'Abydos où sont mentionnés les ahems, montrera ce qu'é-

taient les diverses a-t et quels étaient leurs différents em-

ployés. Dans cette liste, quand l'ouvrage ou l'époque ne

sont pas mentionnés, c'est qu'il s'agit de VAhydos de Ma-
riette, t. III, ou du Moyen Empire.

1. Pierret, Incriptions du Lo?aT(% A93; cf. Papj/rus Harris I, 5,

2, etc.

2. Papyrus Ahboit, VI, I. 1.

3. Bonomi et Sharpe, Le Sarcophage de Scti l", VI, B.

4. Mariette, Dendérah, t..III, 14, a, et 79.

5. Pierret, Études ègr/ptologiques, I, p. 101 et 102.

G. Cf. Piebl, Recueil de Trucaux, III, p. 72.
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A-T AU SENS GÉNÉRAL

^ -^ °, Mariette, p. 206; (j''^^ ^
, p. 269, 272 et

303;
()
J^,p.313;^_.(]()n:^, p. 158, ou

J^, p. 175,

222, 248, etc., ou ^, p. 326, ou
"^~^,

p. 246; cf. ^ "
,

Lieblein, 239, Levde.

^n^^' p. 309, et Pierrot, A 76, ou =0=, p. 285 et

336; cf. B^, p. 303; ^7^^_F ''^'iV _¥ '

^^''''"

ret, C 25.
<=>^ n <^

^ w^A^
^ p. 326; i;=q AvwvA ^ Lieblein, 499,

Boulaq, et , femme, p. 147.
C2 I 1

d\\i\ ^1, Chabas, Troisièmes Mélanges, t. II,

p. 138 (Nouvel Empire), et '-^•^•^^ ^, Papyrus jadi-

ciaire de Turin, col. 4, 1. 2 et 3 (Ramsès III).

A-T d'habitation

'^^^
, Mariette, p. 250; il s'agit d'un harem'.

Aliems, p. 296, et ^ ^^^^ cr^i, Lieblein, 146,

Florence, et 447, Leyde.

n .
^^A^

I

Ix I . Maspero, Recueil de Travaux, III,

j). 122, gardien de la. cliainbrée des Asiatiques.

i<\\\\, p. 37; cf. p. 51.
^ n

. Lieblein, 079, Londres.
<=i n 1 \\

Tl AW.AA q1 , Lieblein, 718, Londres,

1. Cf. J. de Hougé, Kdfoii, 146; Navillo, MijUir d'IIorns. 7, 1. 4, et

Brugsch, ZcUschriJt, 1870, p. 2.
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fonctionnaire attaché à la maison d'un garde des sceaux,

XVIIP dynastie.

kj)"^l ^ ^ , suten 7-ies\ p. 208; cf. p. 342, un

exemple d'après lequel les gardiens de ce genre pouvaient

être des deux sexes.

^ û^ ^

AAAAAA
,

fcjy /V.VAN
^ p. 223; ^

, etc., p. 552; H ^wvA.^
, Stèle d'Usertesen-ankh,

Musée Guimet, et Pierret, C 33.

°Aw^, S ^ ,p.301et348, etLieblein,700, Leyde,

XVIIP dynastie.

- û

Ci /\N\f\f\/\ I AA^/^A^

1 ^^L=:^ / Lieblein, 1162, Boulaq,
1 r^fsIST'AA

'

époque saïte.

A-T d'approvisionnement

Ahems, p. 296, et =0= V> WA^^ q Mariette, p. 323,

Pierret, C 45, et Piehl et Maspero, Recueil de Travauj:-,

III, p. 72 et 122, Turin; g^ '\^
^ 1] ^ , p. 203, et Lie-

blein, 146, Florence, ou
fl

o. , i). 290.
Il I I

\\ Q. , p. 308.
1 1 I I

=D=V:. ^, p. 285 et 309.

=0=^ AWA^
(](?pp' P- ~62, Piehl et Maspero, Recueil

de Travaux, III, p. 72 et 122, Turin, et Pierret, C 45.

(lo^^, Maspero, id.

r ^ , Pierret, C 45.

=0=v\aaaaaa o Pierret, ?(i.
-Zr ^ n I I I

1. Cf. Mariette, Dendérah, IV, 34.
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'V^A^^^^ H, p. 307.
û n I I I

ril "^"^^
• Lieblein, 872, Vienne.

Ahems, Lieblein^ 407, et ^ v\ A^A^^
, p. 323, ou

z ° , Piehl et Maspero, Recueil de Travaux, III, p. 72

et 122, Turin, ou
, Lieblein, 414. Munich, kf)

' —"=="="
I, p. 336.

Ahems, p. 296, et =0="^— "S'^O, p. 325 (cf.
^^^

\ D, Stèle de Piankhi, 1. 134; ^^ Di, Papyrus judi-

c?V///'e <ie Turin, col. 6, 1. 1, et c^'iX ? , Maspero,_^^ nXûc.111
Etudes égyptiennes, I, fasc. 3, p. 228).

^ D%AA^^^''~^?^D, Lieblein, 844, Leyde, XVIIP ou

XIX® dynastie.

=D=%w..--—^^ ^
, p. 348.

Jl cm] Ml'

^n <r=> _^, p. 354; cf. p. 327.

y v\ («'>) '^w.-.^ Aw.^, CliampoUion, Notices, II, p. 383;

cf. /o(., p. 407-408.

(j ^^ ^ . p. 357; cf. CliampoUion, Notices, II,

p. 382 et 401.^

^'^^^z= °AWA^(j'^^|, p. 309, XVIIP dynastie;
r~n <:^ n 1 D I

cf. un
^
TZ?" du même titre, p. 466, XXP à XXV"^ dynasties.

A-T d'entrepôt

n
Ahenis, p. 296, et ^ ^'^i—,- iMarictte, p. 243, et

Lieblein, 397, Berlin.

fc^ A/^wNA Aw^^ [T^Tir^, p. 329, ou tr^ï, p. 186, 269,

272 et 275;"cf. Lieblein, 149, Louvre, C 5.



SUR DIFFÉRENTS MOTS ET NOMS ÉGYPTIENS 203

Ahems (Musée Guimet), et ^
, p. 212, ou

Q M -,„^ 0-=»
fl g J ^<^^^ AAAAAA ^ n ^ III

, p. 28/, a±^ , Pierret, I, p. 66 (Ménéptah);

J. de Rougé, Inscriptions, I, 32, et p. 422.

n AAAAAA

/wwv. —c, p. 348^ Stèle de Sebek-ur,

Musée Guimet, Maspero, Recueil de Travaux, III, p. 122,

Turin, et Lieblein, 252, Louvre, C 44 (cf. """"l ^
, Ma-

riette, Mastabas, p. 296-297).

AAAAA^ 2 D, p. 208-
o n

û , nn ûA Q ^. ,.
^c?) y<\\\\ "^-^"^

. p. ol : a-t sebi paraît ici p!u-

tôt ou Ja prison, ou l'appartement de la porte, ^\ qui forme

une vraie maison dans les palais orientaux, qu'une école

comme au Papyrus Anastasi V, 22, 6'\
JTV AAAAAA C^l 1

=0=^ ^A, Lieblein, Die àgyptische Denkmàler,

p. 22 et pi. XXI, 14.

\ "aw^ ^—^^ p. 303, et Pierret, C 178.

XX« dynastie.
^ <^

i I

A/>/WV\ Ci g j]

, Champollion. Notices, II, p. 394.

£^001 _H^ iJ [^31 i/>n _^_ <=:> 't> c, n
5^ D^crz], p. 407, XVIIP dynastie, a le sotem asçh

AA^ViAA —il

)) (domestique) de la maison de cuisson au bois', (cuisinier

» en chef) de la maison des offrandes de la cour » (traduc-

tion de Mariette).
AAAAAA (^^

I '^^^^
, Bouriant, Recueil de Tra-

'—
I ^—ûcrUc^ n nn

vaux, VI, p. 43 (Horemheb).

1. Cf. Transactions, VIII, 3, p. 321. et Recueil de Travaux, VI,

p. 46.

2. Cf. Brugsch, Supplément au Dictionnaire, p. 186.

3. Cf. Champollion, Notices, II, p. 376.
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A-T DU SERVICE RELIGIEUX

'^^'^^ -^^
, iMariette, p. 208 et 372; Pierrot,n <r:> O

C45; Lieblein, 440, Londres, et E. de Bergmann, Recueil

de Travaux, IX, p. 60.

Ahems, p. 301, et l
""^ "-v^^^ ^, Stèle d'Usé rtcsen-

< > Ci n ^^

ankli, Musée Guimet.

\, g A^A^/t^ /\aa/w\ '
^ aaaa/v\ /^^£t ,\aa^v^\ m T") 380

c n "^
[111 ' 1

•
-

^
^iiii'

^^^^'^'''^t., C 1; il s'agit des huiles sa-

crées.

1^
, p. 265, et Lieblein, 462, Vienne; cf. le titre

[:::^AWAA c>^ / i p. 390, XVIIL dynastie.

i..nfJZ:^^^ïil' ^^^^' d'Usertesen-

ankli, Muselé Giiimet.
_J] -<2>-

^"^^ ^^, p. 409, XVIIIe dynastie.

^wv^^ [1 ^ X^^III*^ dynastie, Lieblein, 682, Lon-
Çi n 1 A/^AA^^

dres, et 762, Liverpool.

fàpjAiïW AA/wvs (1 , Pierret et Devëria, Le Papyrus

de Neb-qed, VI, 9 et 10 (Nouvel Empire).

&Jv /wwv^ j^ Awwv 8 OU Ptah res-sebti-f, Lieblein,

263, Leyde.
"'"^

III

D'après cette liste, fort incomplète d'ailleurs, les a-t pos-

sédant des fonctionnaires étaient des salles — de harem, de

Itep, de porte, d'appartement royal et de palais, — de pains,

de viandes, de provisions, de fruits, de bière, d'eau, de li-

queurs et de vin, — de réserve, de trésor, et de dons faits

aux grands ou aux rois, — d'observatoire, d'édifice funé-
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raire et de temple. Ces salles étaient desservies ou occupées

par des

<-=>, grand;

supérieur, et , supérieure ;

rM , chef de place;

^^
1 yî^ ' chef de section;

^ y. factotum;

'ï^, scribe;

^ ei J) . emploué

;

I [ZSZH

9, domesticiue

;

Q , chancelier ;

:0=, contrôleur;

\,
gardien et gardienne;

Ahems.

Qu'était Vahems parmi ses collègues ?

Il n'y a certainement pas lieu de songer ici à l'eunuque,

bien qu'un mot hems désigne l'émasculation. L'un des ahems
dont il a été parlé, celui de la Khu-t, avait un fils, parait-il

;

de plus, aucun texte ne nous montre que l'eunuque ait

jamais été regardé autrement qu'avec mépris. Son nom était

une injure au même titre que celui d'esclave : « Couche-toi,

)) castrat! tombe, esclave! le dieu luit )), etc., 1 ^ ^^ m Lw^^

(I J\^V, dit une vieille formule des Pyramides royales

\

D'après la légende, Horus vainqueur s'était empressé d'é-

masculer ses ennemis', et les Égyptiens, qui mutilaient

1. Pi/rainide d'Unas, 1. 304-305.

2. Mariette, Dendèrah, IV, 20; cf. Brugsch, Dictionn., p. 1672-1673.
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leurs adversaires morts, étaient très capables de faire subir

le même traitement à leurs prisonniers, de sorte que le copte

cKOTp, eunuque, pourrait n'être pas sans rapport avec l'égyp-

tien seker, I <^T^ prisonnier, esclave.

Si les eunuques étaient des esclaves, on ne s'étonnera

guère, malgré quelques rares mentions historiques', de ne

point les voir figurer au nombre des gens ayant un grade

ou une famille, comme les ahems : les esclaves égyptiens

n'ont laissé aucun monument coimu, tombeau, stèle ou ins-

cription, et ils n'apparaissent qu'incidemment parmi la

domesticité des grands personnages, comme par exemple

les sefifs royauj?, I Y^^^'-
Le sens de /^ ,,^_^ écarté, il ne reste qu'un seul mot au-

quel on puisse rattacher le terme ahems, qui en est la forme

archaïque : c'est hems, '=^%, 7h\ etc., s'asseoir.

Ce mot s'employait aussi comme substantif : a^

^ M$'', les Je-m'assieds, c'esi-îi-àïre les paresseux.

Un grand personnage de la XII'' dynastie est dit : celui qui

fait parvenir la vérité à son maître, qui lui fait rapport

des choses des deux pays, i\i\^\ rT^° ^^
râr' ^*^'''"' 7"' donne des règles aux semer

Ky

y
en faisant lever l'assis, les deux o/'eilles de l'unique, etc."

La même expression, semble-t-il, reparaît sur une stèle de

Vienne : ,g^ v\ /ww^^ i
|()^ , le cliancelier quiforce le

1. Cf. ^slanéthon, XIP dynastie; Hérodote, III, 4, et Pline, XXXVI,
13.

2. DmhinCdci; II, 107; cf. Pierret, C 93.

3. Cf. Recueil de Travaux, V, p. 221 ; IX, p. 52 ; Zritschrifï, 1890,

p. 60-61
; etc.

4. Maspero, Études c'/j/plicnnes, le Conte du prince prédestiné, p. 8.

5. Cf. Pierret, Inscriptions du Loucre, A 94.

6. Mariette, Abr/dos, t. III, p. 229.
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cœur pour le lever de l'assis'. L'Antef dont la stèle est au

Louvre faisait aussi so/'^/r /'mac^(/, I r-^-^ ^a!^^"-
On voit que, en ce qui concerne Vaheins, l'idée de séden-

taire se présente d'elle-même. Or, parmi les gens des a-t,

les gardiens ou garde-maf/asins\ très nombreux en raison

de l'importance de leur emploi*, analogue à la fonction

même du dieu Anubis, ^^:^ kjj % avaient un rôle voisin

de celui que remplissaient certains de leurs collègues, car

on trouve des gardiens-contrôleurs et des ahems-gardiens,

ou tout au moins faisant fonction, -^^^^ de gardiens :

sans vouloir rapprocher trop Vahems du dieu Arihems-

nefer, le Sha de Phila?, « gardien de Nubie »\ on peut donc

dire que le sédentaire différait fort peu du gardien, dont

M. Pierret l'a cru une variante", et qu'il devait être un

résident^ ou un magasinierj suivant les cas.

Nos administrations emploient encore aujourd'hui des ex-

pressions du même genre, stagiaire, sédentaire, magistra-

ture assise. D'après Benjamin de Tudèle, les juges juifs de

Bagdad, au XIP siècle de notre ère, étaient appelés les oisifs.

Plusieurs savants ont vu une intention analogue dans le nom
donné par Hérodote' à un peuple scythe, les Argippéens

1. Lieblein, 465, Vienne, et E. de Bergmann, Recueil de Travaux,

VII, p. 182, 183 et 187; cf. Lieblein, 468,Vienne; Denkmàler, 11,123, e,

et Mariette, Abr/dos, t. III, p. 326.

2. C26, 1. 9.

3. Pierret, Inscriptions du Louvre, II, p. 42.

4. Cf. Champollion, Notices, II, p. 430.

5. Mariette, Abydos, t. III, p. 323.

6. Champollion, Notices, I, p. 127.

7. Pierret, Mélançjes d'Archéologie égyptienne et assi/rienne, fasc. II,

p. 65.

8. Id., ibid.; cf. Lieblein, Die àgrjptische Denlanàler, p. 23, et Max
Muller, Zeitschrift, 1888, p. 78.

9. IV, 23.
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(àpY'a, àpY'î;), qui menaient une vie oisive, ne prenaient part

à aucune guerre et servaient d'arbitres à leurs voisins.

IV

Le titre qui rappelle celui d'ahems est celui de

le mot ahems, en effet, pouvait être déterminé par l'enfant,

et il y avait des ahems d'a-t du Kep, comme on l'a vu.

L'étude du second titre montrera s'il faut l'assimiler au

premier.

Le mot kep, ou kap, s'écrit par un signe '^^==', la griffe,

que les anciens textes transcrivent ^z^^^D', et qui a plu-

sieurs variantes, la main <^s::3, ou même le bras ^- fl, la

bouche Z"^^, sans doute pour la griffe allongée, l'œil •<2>-,

la ceinture ou l'habit de cuir' °'=^, le bracelet cf=^, et une

sorte d'agrafe copiée en détail par Champollion '.

Dans le titre dont il s'agit, le Kep a toujours le détermi-

natif de la maison quand il a un déterminatif, sauf en un cas

où il est suivi du bras armé^; il représente donc un édilice,

et un édifice assez considérable, car il s'y rattachait quatre

ou cinq sortes de personnages, les ahems d'a-t du Kep, les

.\wvvN
, les >cïi /wv^\ ou ', ou

5^1l^^„,^^^=^»^ et les f).

1. Pi/rainulc d'Uiuis, 1. 258; Maspero, Tr'ois années de fouilles,

p. 146 ; etc.

2. Cf. Mariette, Mastabas, p. 241, et ClianipoUion, Notices, I,

p. 435.

3. Champollion, Notices, p. 863, B.

4. Pierret, Études ègi/ptolorjir/ucs, VIII, p. 81.

5. Lieblein, n" 447, Leyde.

6. Mariette, Abijdos, III, p. 286, 241 et 199.

7. E. de Bergmann, Recueil de Travaux, IX, p. 63.

8. Pieiret, VIII, p. 5-6, C 13.
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Ces mentions datent du Moyen Empire, sauf pour h^s %,

qui se rencontrent aussi â la XVIIP dynastie, ^^oici un re-

levé de monuments où ils figurent :

Musée de Boulaq

Mariette, Abydos, III :

AAAAA^ /WWV\Page 199. Stèle de la XII'' dynastie : g)
o Ci

"
il I I

I (2 (l'enfant a une boucle ou une plume sur la lête),
T AAft/VV\

Ransenb, honoré par un personnage qui, d'après une autre

stèle trouvée dans le même tombeau (p. 199), était S '^^

du Kep.

Pa,i.^es 241-242. Stèle de la XIIP ou de la X1V« dynastie :

un 2?) AAAAA/v

^

Sebekiiotep, honorant un mer Khenti, chef

de Thinis.

Pages 242-243. Stèle de la XIIP ou de la XI V^' dynastie :

un ^^^, Keku, honoré, ainsi qu'un :0=^Yv/y, par un

:0= \> ^
, Nehi ; un autre S) du Ken est nommé

X I I I

sur la stèle avec divers parents ou em|)loyés, lui

^^, un niQ V^i, un ^
, un scribe du Khent, et un

, n fl

Page 287. Stèle de la même époque : un " du magasin

des cadeaux est honoré par un mer de travaux et un @) ,

Tututu.

Page 288. Stèle de la môme époque : un suten rekh , ho-

noré par un scribe royal, un 1 Q?,, un "S r , un

g 1 "vx, un ¥ 'wwvx
j

AeS^
, et deux S) AAAAA^^ PuiIl-sî ot Aab.

^ I -if 1 1^1 Jl I I Q AAAAW

Page 295. Stèle de la môme époque : im S) ,Nehesa,

honore par un
. I

BiBL. ÉGYPT., T. XXXV, 14
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Pao^e 296. Stèle de la même époque : un

Senmaut, honoré avecdiver>; fonctionnaires déjà mentionnés

au sujet de YaJiems panetier (stèle n° 873).
O AAAAAA

Page 404. Stèle de la XVIIIe dynastie : un S) '^^=^
, Suten

aiih'/t, honoré avec un autre personnage sans titre et une

dame par un prêtre à peau de panthère, lils de la dame.

Pnge 48. Statuette funéraire d'un ^ , de la XIIP dy-

nastie.

J 1^ I

Pnge 54. Statuette funéraire d'un ]
aaa^ I

g},^ , Hai, de la XVIIP dynastie.

Lieblein, Dictionnaire de noms propres Iiiéroghjpluques :

N° 1087. Stèle d'un sci'ibe des troupeaux, AJimès, père

d'un scribe des troupeaux et des troupes, MaJiii, et d'un

K-, OU 5J) _ . Roi ; un autre S) , AJimès, est men-

tioiuié sur cette stèle, où le nom d'Ammon a été martelé, et

d(^nt les noms propi'cs Alimès, Mahu^ etc., rai)pellent la

XVIIP dynastie.

Musée du Louvre

Pierret, Études égyptoiocjiques, II :

Page 101. XVIII® dynastie : fragment do dossier de fau-

teuil au nom du compagnon du roi dans sa marclie, qui ne

s'écarie pas des jambes du maître des deux pays, le

, Mahu. Pierrc't, /f/.,VIII :

Pages 13-14. Stèle de la XVIIP dynastie, C 76', au nom
d(ï celui qui remplit le cœur du roi, le favori du dieu bon,

sc/'ihe du roi , scribe des recrues, Erpa ha, yeux du roi en

tout lieu, scribe réel du roi (jui l'aime, % ^^^^
, Aï; son bis

est le parfait unique des amis, S) .^:^"=', Ranuro; sur l(> mon-

1. Ci'. K. de llougé, Nuaccllcs Notices, p. 108.
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tant gauche de la stèle, qui a la forme d'une porte, un
kher-heb ofïre une libation, et sur le montant droit un autre

kher-heb ofîre de l'encens.

Pages 14-15. Stèle C 93, du règne de Thothmès IV : le

, porte-étendard du Meri-Amen, Paaku, honoré par
_ D
sa fille

Page 51. Stèle C 81', du % £=-^, Mai (XVII^ dynastie).

Page 81. XVIII'' dynastie : damier semblable à celui de
/V\fV\/V\

la reine Hatshepsu au nom du % ou 21)
'^^='

1 i] , Amen-

mès, qui était aussi factotum du harem royal, ^ %w^

^ et ^â^l|_[[i|li—= JA-
Le Kl.ea ren-

fermait le harem; cf. le titre m cmi Jj a/^ws"^^
,

\'e (]y_

nastie'.

Musées divers

Lieblein, Dictionnaire de noms propres hiéroglypliiques :

N° 263. Stèle de Leyde, Moyen Empire : un ^^=^ (sic),

nommé Aï, est fils d'im père divin, chef de Thinis, Ransenb;
sur la même stèle sont mentionnés deux garde-magasins de

Ptah (à Memphis), un ] fff|]%. ^^^^ §, et un pro-

phète de Ptah.
Q AftAAAA

N" 551. Stèle de Vienne, Moyen Empire : un S)
,

Senbsuma, mentionné avec un scribe du Klient, qui figure

en tête, un o^ et un ¥>/©.

Maspero, Recueil de Tracaux, IV :

Page 136. Stèle de Turin n° 165, XVIIIe dynastie : un

6j) AAA/wv^
^
Arti, Anarti, qui a le même titre avec celui

de porte-étendard.

1. Cf. E. de Rougé, Nouvelles Notixcs, p. 109.

2. J. de Rougé, Inscriptions liièroylupldqiws, I, 4.
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Lepsius, DenktncUer, III :

Planche 4, e. Slèle du temps d'Ainëiiophis !'"'
: un

Ainenneb, qui est suivi de sa mère, et à qui le kher-heb

Amenhotep fait Voiœertiu^e de la bouche.

Tombeaux

CliampoUion, A^otices, I :

Pages 529-532 et 849-850. A Thèbcs (vallée d'El-Assasif),

« on voit dans la plaine, dit Champollion, une petite tombe

» dont toute la première chambre est sculptée en relief et

» peinte avec beaucoup de soin et d'un excellent style

)) Le défunt assis sur un fauteuil lient (une canne) d'une

» main et un mouchoir de l'auli'i ^st le

y Ml AA/VV\\

). 529; il est aussi

U_ fin
^U,,,.,32,.t]^fl7^|

I. Dans une variante oii son surnom a la
I

forme AK^ fil , le mot An}en est ciïacé, indice d'après

lequel le monument serait de la XVIIP dynastie : Lepsius^

le croit du temps de Horemheb. Le père et la mère de Benaa,

(pli portent des noms d'une physionomie peu égyptienne,

ont liMU's statues à côté de la sienne dans une niche située

au fond du tombeau. Les principales scènes décrites par

Champollion sont un repas funèbre avec musiciens, un pesage

d'objets précieux, argent, or, ivoire et ébène, et la naviga-

tion en paix vers Abydos à la grande Jète d'Osiris.

Pages 571-589 et 862-863. Dans le même site, près du
tombeau ù'imasi, se trouve l'hypogée en ])artie détruit

(( d'un des premiers ofTieiers de la maison de Thoulmosis IV )),

p. .v;9, M^^ r^ '/W' '' ^^'^''^' ^'" ^''"-^^^^ ^^'^'' 1 1
^"^^

'

1. Lepsius, Den/./nu/i'/-, III, 1:22, g.
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et porte-tlabellum à la droit(3 du roi, qui était nourricier

des enfants royaux, et particulièrement de i'ainé (Aniëno-

phis III), p. 803; une de ses légendes porte : y Ou '^'^"^^1 1 P

t^ AA^W^A I

I I T»^ I A^NA/

<=> \y (Cl fi), c'est-à-dire, le favori du dieu bon, l'exalté

(lu inaitre des deux pays dans le palais, le nourricier des

enfants royaux, le %duKep, l'ami du souverain, p. 863, B.

Ce personnage est sans doute le o Jyi ou v\
,

' ° ^11 ciiz: éj El I cziD Jl
qui a laissé quelques grafliti sur les rocliers de PliilcG, no-

tamment à la suite d'une insci'iption de Tliotlimès IV, datée

de l'an 7'.

Lopsius, Denknuder, III, (39, a :

Lepsius a copié, dans un hypogée d'Abd-cl-Qournali, une

scène identique à l'une de celles qui décorent la tombe pré-

cédente : elle re[)i'ésente im nourricier avec cinq enfants

royaux (dont l'un a au cou, dans Cliami)ollion,un pectoral qui

manque dans Lepsius). Le ptu'sonnage qui tigure là, Haker-
heh, prédécesseur, successeur ou collègue de Hakreshu, est

dit, dans une inscription horizontale faisant titre, nourricier

du fils royal Aménophis, d'un coté, et, de l'autre côté,

2J) AAAAAA
[ ^^

<=!> ^0^111. C'est sans doute le même
dont le Musée de Boulaq ])ossède une statuette funéi'aire

avec le titre de ^^ i % et qui a inscrit son nom,

X0«, api^ès ceux des hls royaux Aa-Kheperu-Ra'' et

Aménophis, à Phihe''.

1. Champolliorij Notices, I, p. 164, 615 et 631.

2. Mariette, Monuments dlcers, 36, ,7, et Loret, Recueil de Trcicaux,

IV, p. 99.

3. Cf. Towry White, A List of fhe Kln;/s, 55.

4. Cliampollion, Notices, I, p. 616 et 631.
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Graffiti

Il existe sur les rochers de Phila}, à hi suite d'une inscrip-

tion d'Aménophis III, deux graffiti, dont le premier est d'un

S m AAAA/v\ I
, et le second, d'un 21) 'wwvv X^^ ap-

pelé d'un nom qui semble indiquer la fin de la XV] II® dy-

nastie, Rames'. A El-Kab, M. L. Stern a relevé aussi le

titre de S) 'ww^^
,
qui est sans aucun doute une forme,

fautive ou non, du titre étudié ici (le S) du parc?)'.

V

En se reportant aux listes des ahems et des S), on verra

aisément en quoi le % diffère de Vahems : c'est que le pre-

mier appartient au Kep proprement dit, et non à une ^^
du Kep comme le second qui est toujours cité avec elle quand

il fait partie du Kep ; de plus, le premier est de beaucoup

supérieur en dignité.

Mais que faut-il entendre par le Kep et par ^e S)?

En i)remier lieu, le Kep comportait, comme on l'a vu, des

gardiens, des alieias, des directeurs de palais et des ^ : il

pouvait dépendre d'un harem, et ne doit être confondu ni

avec certaines parties de pyramide dont le nom est féminin',

ni avec certaines annexes des palais et des temples, comme

la maison de cuisson des pains cuits faits à Ahydos,

I I
—

t

) AAAA^^ ^x etc.
'

1. Champollion, Notices, I, p. fiK).

2. ZeUsc/irifL 1875, pi. II, c.

3. E. de Rougé, Six prnmèrcs di/nasties, p. 138; cf. Maspoi'o, Pro-

cfrdin;/s, juin 1889, p. 311-.314, et Journal asùdl/jne, aviil, mai,

juin 18'.)0, 1). 104-410; Dcii/.niahr, 11,76, r.

4. Piprret, VIII, p. 29, C15; cf. Mariette, Aht/dos, III, p. 492, et

Champollion, Notices, II, p. 401, 4", et 4L)7, 5".



SUR DIFFÉRENTS MOTS ET NOMS ÉGYPTIENS 215

C'était un endroit réservé, ainsi que l'indiquent tout

d'abord les sens habituels du mot qui le désigne, prendre,

garder, cacher, surveiller : un pèi'e divin se nommait
'^^^ ^^ w s=3^, Son refuge est derrière Mentu\

une femme ^ -^5- J4 . ^cl Viailante-, et un homme D

^, Celui qui fait (bonne) garde'. Les Egyptiens, qui

écrivaient "et D| % le nom de Gabaon, prêtaient
D ® D I©

en jouant sur les mots quehfue chose de mystérieux à

cette ville, assez longtemps possédée par eux : une a utre

ville mystérieuse, à savoir Gabaon, ^:z=:^ (I [I c:^^ y (1 ©

^ <cz:=>
i)
cr^'î; Y\ '^^^^-^ V\ ' > lit-on au Papyrus

Anastasi I, nous parlerons de sa déesse une autre fois\ Le

caractère secret du Kep est démontré par un passage du

texte gravé sur la statue d'Aménophis, fils de Paapis et

contemporain d'Aménophis III : // prospère depuis Ventrée

jusqu'à la sortie, ^. ^ \
^ "-^^-^^ c^^ ^ ^^-^

I <=^W ,

en auditeur des paroles du Kep mystérieux- du grand, il

pénètre les cœurs\ etc. Cf. les expressions équivalentes

s'entretenir des affaires dans le lieu mystérieux, ou as-t

sheta-i^ , et entrer vers son maître dans le lieu scdnt\ ou

as-t ser.
Q

Quant aux ^ du Kep, on l'emai'que parmi eux, au début

du Nouvel Empire : un compagnon du roi, — un erpa ha

1 E. de Bergniann, Recueil de Travaux, IX, p. 48.

2. Mariette, Ahijdos, III, p. 480.

3. Wiedemann, Recueil de Tracaux, VIII, p. 66.

4. Maspero, Recueil de Travaux, IV, p. 140.

5. Brugscli, Dictionnaire gèo<;i-((p/iiquc, p. 972; cf. Mariette, Abj/-

dos, p. 365.

6. Chaînas, Voijarje d'un Égyptien, p. 186.

7. J. de Rougé, Inscriptions hiérogh/phlques, I, 24, 1. 4.

8. Stèle d'Antcf, 1. 5.

9. Mariette, Abjjdos, III, p. 384.
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OU prince héréditaire, scribe du roi et scribe des recrues, —
un enseigne de vaisseau, — un factotum du harem, major-

dome dans le paUiis de Memphis, — un porte-étendard, —
un favori et compagnon du roi, chef des travaux dans Kar-
nak, — un erpa ha, père divin et ami divin, nourricier ou

gouverneur des enfants royaux, — et deux autres gouver-

neurs des enfants royaux.

Sous le Moyen Empire, on trouve l'un de ces personnages

du Kep (celui du harem royal), honoré par un directeur de

palais, — un autre, honoré par un abu ou contrôleur, — un

autre, honoré par un gardien d'arc, — un autre, honoré

conjointement avec un ahenis panetier et des agents d'ap-

provisionnement du trésor par eau et par terre, — un auti'e,

enfin, honoré par un Anmutef, tandis que, par contre,

d'autres honorent — un directeur de palais, chef de Thi-

nis, un des chefs du magasin des cadeaux, — et un suien

rekh.

Le même titre, d'après les documents du Nouvel Empire,

était quelquefois porté par le père et par le fils, ainsi Anarti

et Arti, Aï et Ranuro, mais, dans d'autres cas, l'identité ou

la transmission du titre n'apparaît point; ainsi un père divin

et un scribe des troupeaux ont chacun pour fils un person-

nage du Kep, sans appartenir eux-mêmes au Kep, à en juger

du moins d'après les textes publiés.

En somme, le Kep était un lieu secret dont les S) étaient

susceptibles d'occuper des fonctions très diverses et souvent

très élevées. Or, ces 6j), de beaucoup plus nombreux que les

subalternes et que les directeurs, composaient le véritable

personnel de l'endroit : ils en étaient les enfants, car, le mot

ÏÏ) n'ayant pas d'autre sens que celui d'enfant, on ne peut

hésiter sur sa traduction.

On trouve d'ailleurs certains Égyptiens désignés d'une

manière analogue, qu'elle soit ou non métaphorique :
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^^ffl n^ '
^'^'^/^'^^ ^'^ ^^ mcdsofi', "^^lud, le fils de

la maison (dans une famille de 1 et de garde-magasins

d'Ammon), et 2^ J^ "^^ cmi', le (jardien des choses, fils

de la maison^ (cf. J® ^\ J ® ^ " ' \ J?^. et
"^

I I I

,

'', le _ de l'Ancien Empire). Les Hébreux ai)pelaient

l'intendant le fils de la maison et le ministre le fils du roi^;

cf., en Egypte, le fils royal de Kush, de Nekheb, de Teni,

d'An, ou d'Anit, et de tout pays étranger. Dans la civilisa-

tion assyrienne^ a les supérieurs et les inférieurs se don-

)) naient respectivement les noms de père et de fils »'. De
même encore, en Macédoine, on disait enfants royaux des

fils de grande famille choisis pour servir le roi'.

Dans le titre relatif au Kep, la prononciation du signe de

l'enfant n'est pas connue; il existe à la vérité une variante

(1 S)^", qui rappelle certains noms propres du Moyen Em-
pire, (1 fll)^z:^", (1 pj')(]", et qui indiquerait les lectures ou

(]==.", (\^", „„ 1|^".ou(l|^°". ,nais l'a pourrait

être tout aussi bien linitiale archaïque qui se retrouve dans

1. Lieblein, u" 1060, Londres.

2. Mariette, Ahj/dos, III, p. 30(î.

3. Id., p. ISO.

4. Id., p. 331.

5. Id., p. 333.

6. Champollion, Notices, II, p. 415 et 409.

7. Genèse, xv, 2 ; / Rois, xxvii, 26 ; etc.

8. Rev. A.-J. Delattre, Procecdings, mars 1891, p. 227.

9. Tite Live, XLV, 6.

10. Lieblein, n" 1078.

11. Mariette, Abi/dos, III, p. 359, et Mastabas, p. 306.

12. Mariette, Abrjdos, III, p. 318.

13. Cf. Mariette,' Abydos, III, p. 38.

14. Dendèrah, I, 26, n, et IV, 22, b.

15. Brugsch, Supplément an Dictionnaire, p. 64.

16. Chabas, Le Paprjrus magique Harris, p. 51.
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ahems. Du reste, toutes les lectures que suggère l'idée d'en-

fant devaient être possibles ici pour les Égyptiens, à en

juger par les variantes des expressions enfant royal, <=> et

[Iç;^?'', ou enfant de la maison, |T| et^^^

VI

L'expression de fils du Kep suggère naturellement l'idée

d'enfants, ou tout au moins de protégés, placés dans une

maison royale ou princière, les enfants de la maison, ou

pages, d'après M. de Rougé'.

Les textes de toutes les époques, en efïet, montrent des

enfants traités ainsi. Sous la IV*^ dynastie, Ptahshepes fut

mis par le roi Mencliérès parmi les enfants royaux, dans la

grande maison du roi, dans le palais, dans le harem roiial,

et son maître le préféra à n importe (luel enfant, <=> ^ et

nc^>^\ Un grand seigneur de la Xll*^ dynastie se dit

(1 n AAAAAA Y \ et un nuire /r/.7/ en suten si\ Un nom

propre de la nicme époque est : Ta-u-n-a-lietia-mes-u, c'est-

à-dire : J'ai ma nourriture avec les enfants\ Plus tard, un

scribe du Nouvel Empire, Amenemap, surnommé Penehsi,

qui a laissé une stèle sur laquelle se trouvent quelques lignes

en éci'iture secrète, l'apporte que .sa première Jeunesse s'est

1. E. de Rougé, Six prcini.èrrs di/nasti/'s, p. G6.

2. Lieblein, n" 1060, et Mariette, Abi/dos, III, p. 180, :V61 et 333.

3. Noiwdles Notices, p. 108.

4. E. de Rougé, Six pz-rniirt-cs df/nasfirs, p. 66; cf. .1. de Rougé, Ins-

cripfions hii''i'ogli/p/iir/ues, 11,79, et Mariette, Mitstahas, j). 112-113 et

4.ô2-4r)3.

.")• lîrugsch. Supplément au Dictionnaire, ]). 64.

6. Cliampoliion, Notices, II, p. 415.

7. Mariette, Abj/dos, III, p. 295, 310 et 320; ci. p. 286.
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De même, Verpa ha Ramenkherpersenb , dont la statue

était à Mitrahineh, se dit p^^âO^ 5 J) Ill'^IX
(I V r^ ' supérieur des compagnons du roi quand il

étozY encore dans l'enfance, et ,,n -^ <=> Si 0<rr>

^ D ^ p ^"^^J _r<=>1 ^ '
^^' compagnon du roi depuis

son enfance, dont la première jeunesse s'est passée auprès

du dieu\ On lit encoi-e sur la statue d'un erpa ha de

l'époque saîte qui fut contemporain de la reine Ameniritis :

« Ma souveraine m'a élevé depuis mon enfance la plus

» tendre, elle m'a donné une position quand je fus plus

» âgé; le roi m'a confié des 'missions quand je fus adoles-

» cent^ », etc.

Les papyrus du Moyen Empire parlent d'une classe de

personnages de la cour des rois et des grands, appelés les

enfants, et analogues aux sameru'' : ils mentionnent aussi

leurs . Quelle que soit la valeur réelle du mot qui les

nomme, lc^v\^Mlii, enfants, ou l<:z=>v\ïï) if % jeunes

nobles, on peut les comparer sans beaucoup d'hésitation aux

fils du Kep.

Tous ces enfants de la cour, sortes d'homotimes^ égyp-

tiens vivant près du roi, servaient sans doute de compagnons

aux jeunes princes, ^^^[1 - - \\ i^^^i ^SSZ, \ dans les lieux de

plaisance où se faisait leur éducation. On sait que les enfants

1. Pierret, VÎII, p. 47, C 65.

2. Piehl, Textes inédits prucenant du Musée de Boulaq, 3.

3. Piehl, Une Inscription de l'époque saHe, Louvre, A 84, p. .5.

4. Maspero, Mélaiif/cs d'Ai'chéolo'jie éfjt/ptlciiiic et (issj/ricnne, fas-

cicule 10, p. 156.

5. L. Borchardt, Zeitschrift, 1890, p. 89.

6. Cf. Xénophon, Cj/ropédle, I, passim.

7. ChampoUion, Notices, I, p. 505.
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royaux, comme ils avaient leur nécropoles avaient leur

maison, avec nourriciers, ^-j , et gouverneurs, l^ ]^

I^^P' (cf. le titre (le _^'=^ (]
^=^^')- Diodore rap-

porte qu'à la naissance de Sésoosis, son père fit élever avec

lui, pai" des nourrices et des percepteurs, les enfants nés le

même jour que lui \ et l'auteur <^rec a dû certainement, sous

cette forme trop précise ne se rapportant qu'à un jour comme
à un roi, tronquer un fait beaucoup plus général. L'habitude

de donner des compagnons aux jeunes ])rinces a, du reste,

existé de tous temps; on lit. par exemple, dans la Corres-

pondance de Brossette que M. de Tréville fut « élevé auprès

» de la personne du roi avec M. le chevalier de Rohan, qui

» a eu la tête tranchée, M. de Guiche et M. le comte de

» Saulx de Lesdiguières ».

Quant au fait d'appeler lieu secret une maison d'enfants

nobles, s'il s'agissait d'un endroit de ce genre, on se l'ex-

pliquerait par la nécessité d'isoler la nursery ou l'école :

en Egypte, les adolescents avaient leur dortoir à parts et

les jeunes nobles ne voyageaient pas dans les mêmes bar-

ques que leurs sœurs''. On ne saurait non plus oublier, ici,

la superstition orientale qui consiste à cacher autant que

possible les enfants pour que quelque maléfice, comme le re-

gard de l'envie {invidere''), ne vienne pas les atteindre.

Quelque chose d'analogue apparaît dans le conte égyptien

de ce prince que son père enferme, parce qu'il est menacé
de périr par un serpent, un crocodile ou un chien, à peu près

1. Piipi/rns Abbott, passini.

2. E. de Rougé, Six premières dj/iiasiics, p. 73 ; Cham[)oIlion, No-
tices, II, p. 478 et 482.

3. Mariette, Mastabas, p. 306.

4. I, 53.

.5. Inscriptin/i d'Alunès. 1. .5.

6. Champollion. Notices, II, p. 4(J0-101.

7. Cf. Cicéron, Tuscalanes, III, 9.
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comme dans le conte arabe qui représente un père cachant,

par crainte du mauvais œil, son fils, qui aiu'a en outre à

éviter le chien et le lion\

Ainsi, le grade de /ils du Kep appartenait vraisemblable-

ment à une catégorie de nobles, installés ou élevés dans l'in-

timité ou le voisinage d'un souverain ou d'un grand, et il

faut voir dans le Kep, soit un lieu de retraite dont ils étaient

ouïes attadié», ou \q.<, familiers , soit une maison d'éduca-

tion dont ils étaient les élèves ; dans ce dernier cas, ils au-

raient conservé leur titre toute leur vie, comme on fait

encore chez nous pour celui d'élève de l'École Polytechni-

que, par exemple, et comme on faisait jadis pour celui de

damoiseau : « le vieux conspirateur », dit un historien du

cardinal de Retz", a portait alors le titre fastueux de damoi-

» seau de Commei'cy )). En Egypte, la qualification d'enfant

du Kep était particulièrement honorifi(|ue; aussi figure-

t-elle souvent seule, et, à l'ordinaire, précède-t-elle immé-
diatement le nom propre.

§ VIP

KhUNATKN ET SON NOM

I

L'histoire du Pharaon Khunaten garde quekiue chose

d'inexpliqué que Manéthon aiderait à éclaircir, si l'on se

rendait un compte exact de la manière dont l'historien a

compris la XVllP dynastie. Malheureusement, les noms

1. Lane, The Thousand and onc Nights, the Story of Ala-ed-deen

Abu-sh-shamat, t. II, London, 1859, p. 223 et suiv.

2. Chanteiauze, Le Cardinal de Ret^ et les Jansénistes.

3. Pubhé dans les Proceedings of the Society of Biblical Archœo-

%//, 1891, t. VIII, p. 470-483.
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donnés et les places assignées par lui â certains rois de la

dynastie sont embarrassants, au double point de vue de

l'identification et de la succession.

Les difficultés ici ont deux causes, dont la première est

une transcription quelquefois inattendue ou variable des

noms royaux. La seconde cause vient de ce que les abré-

viateurs de Manétlion ont extrait leurs listes d'une narration

suivie et composée, où les mêmes faits étaient présentés

sous leurs ditïérents aspects et par conséquent répétés plus

d'une fois avec plus ou moins de détails : de là, nombre de

confusions dans lesquelles les compilateurs sont lombes.

Ou appréciera l'état de la question en comparant les listes

manéthoniennes avec les indications monumentales.

L'Africain. Eufiébe, le Synccllt',

Jusèj)/ie.
Monuments

1 et 3. Amosis (A. E.), Tethmoyis

(J.), ou Amosiis-Tethmosis

(S.).

4. Khébrôn ou Khobrôs (fils de

Tethmosis, J.).

2. Aiuénopliis.

5. Amensès ou Amessès (sa sœur,

J.).

G. Méphrès, ou Misaphrès, ou

Mispliragmuthosis, ou Mé-
phraiiiutliosis.

Mispliarmutliosis, ou Méphra-

muthosis, ou Misphragmu-

thosis, ou Mesphrès.

1. Ahraès I" (fils de Karaès (?) et

d'Aahhotep).

2. Aménophis I" (fils du précé-

dent).

3. Thotmès I" (fils du précédent).

4. Thotmès II (fils de Thotmès I"

et de Maut-nefert).

5. Amenset (fille de Thotmès I"

et d'Ahmès).

G. Thotmès III (fils de Thotmès I"

et d'Isis).

7. Aménophis II (fils du précé-

dent).
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8. Touthmosis ou Thmosis (son 8. TliotmèsIV([ils du précédent).

fil8, J.).

9. Aménophis. 9- Aménophis III (fils du précé-

Oros ou Horos. c^entj.

10. Akhenkhéi'ès (sa fille, J.), ou 10. Khunaten (fils d'Aménophis

Akhenkherrès, ou Akherrés. III).

11. Rathôs (frère d'Akhenkhérès, H- Ra-se-aa-ka.

J.), ou Rathotis, ou Athoris.

12. Khenkhérès, ou Akhenkhéi'ès, 12. Tut-ankh-Amen (fils d'Amén-

ou Khébris. opliis III).

13. Akherrés, ou Akhérès, ou 13. Aï.

Akhenkhérès.

Khérès ou Kherrès (E.).

14. Armaios, ou Armais, ou Ar- 14. Ploremheb (descendant de

messes. Thotmès III).

On voit tout de suite que les listes manéthoniennes, qui

omettent toutes le règne d'Aménophis II, sans doute comme
peu important, restent obscures en ce qui concerne Khébrôn,

Méphrès, Misphragmuthosis, Oros, Armais et Akhenkhérès.

Il est donc nécessaire de revenir sur ces petits problèmes,

quitte à répéter des choses dites et aussi à proposer des

choses nouvelles, car les conjectures sont permises en pareil

cas,

II

Khébrôn

Manéthon rapportait aux deux règnes belliqueux d'Ah-

mès P' et de Thotmès I<^'" les différentes phases de l'expulsion

des Hyksos, et les compilateurs ont, en abrégeant, attribué

cette expulsion tantôt à l'un et tantôt à l'autre roi, qu'ils

ont même confondus. Manéthon avait dû dire quelque chose

comme ceci au commencement d'un chapitre : a Lorsque les

» Pasteurs eurent été chassés par Amosis et Tethmosis, son

» fils Khébrôn régna », etc. Si l'on admet que Khébrôn,

fils de Thotmès P"^ d'après Josèplie, est Tliotmès II, que
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Manétbon a. pour le distinguer de son père, désigné par son

prénom (o'§^]. (o ^ ]', Kheperen-(Ra), on comprendra

que le déf)lacement de son père Thotmès I®"^, mis en tête de

la liste, ait entraîné le sien et dérangé la série. Il suffira de

les remettre tous deux en place pour qu'Aménophis I*"" se

retrouve après Ahmès son père, et, dans ce cas, le titre

donné <à Amenset de sœiu^ de son prédécesseur la fera sœur
(le Khébrôn, comme il convient".

MkPHRÈS ET MÉPHRAMUTHOSIS

Mé[)hrés ou Mesphrès, et Méphramuthosis ou Misphrag-

muthosis sont, sans aucun doute, non pas deux noms dis-

tincts, mais deux formes du nom de Thotmès III désignant

les deux parties de son règne, puisqu'il régna d'abord avec

sa sœur Hatshepsu ou Ramaka (Amenset'), puis seul. Dans
Misphrag, le g est pour o ou ij\ et Mcphrès, qui est la

vraie leçon, représente, comme on s'accorde h le penser % le

titre d'enseigne cher â Thotmès III V, S V'ûû', etc. La

variante Alisphragmuthosis vient d'une mauvaise lecture aX

ou, d'après Lepsius, Ax\ pour M. Les années de règne de

la sœur du roi sont portées au compte de celui-ci sur les

monuments, comme le montre le grand obélisque de Kar-

nak*. Il en est de même sur les listes de Manétbon, car, en

additionnant les 21 ans d'Amessès, les 12 ans de Méphrès et

les 26 de Méphramuthosis, on a un total de 59 ans qui pa-

1. Table d'Abydos.

2. Cf. Denkmdler, III, 7, a, c, cl, 17, b, et 27, 1 et 2.

3. Wiedemann, /Egyptische Geschichte, I, p. 305-306.

4. Cf. M. de Vogué, Monnaies des rois phéniciens de Ciiium. p. 14.

5. Cf. Brugsch, Egypt under the Pharaohs, I, p. 450.

6. Recueil deTrataux, III, p. 124; ChampoUion, Notices, II, p. 169,

etc.; cf. E. de Rougé, Nouvelles Notices, p. 100.

7. Lepsius, Die Chronolor/ie der yEgj/pter, p. 540.

8. Brugsch, Egi/pl, I, p. .-363, et Dcn/analer, III, 22.
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rait bien représenter les 54 ans de Thotmès III', joints aux

5 ans connus d'Aménophis II; ce dernier, qui a pu être

associé au trône du vivant de son père, ne figure pas sur les

listes. Il y aurait, en ce cas, à expliquer les 12 ans de Mé-

plirès comme les 26 ans de Méphramuthosis, ce qui pourrait

se faire de Ja manière suivante. Thotmès III, dont le père

s'associa Thotmès II pendant un temps encore indéterminés

n'était qu'un enfant lorsqu'il monta sur le trône, an infant

boy''', sa minorité a donc pu se prolonger encore pendant

y ans, quand même l'âge de 10 ans aurait été celui de la ma-

jorité égyptienne*, de sorte qu'il aurait régné avec Ilat-

shepsu 9 ans comme mineur et 12 ans comme majeur, c'esl-

à-dire 21 ans. Si les compilateurs ont conclu de là, par une

erreur facile à comprendre, que le règne de Thotmès 111.

augmenté du court règne d'Aménophis II, s'est composé

des 21 ans d'Hatshepsu, des 12 premières années de la ma-

jorité du roi, et d'un reliquat final, ce reliquat aura été de

26 ans, de même (|uc la régence illégale d'Hatshepsu était

de 12. La brièveté du règne dAménophis II est démontrée

par la biographie de T'anini. Le scribe T'anini vit et enre-

gistra les campagnes de Thotmès III en tout pays, puis servit

Aménophis II et Thotmès IV'. Or, les grandes campagnes

de Thotmès III ayant commencé l'an 22'', on doit admettre

que leur historiographe est né au moins au début du règne.

Il avait en conséquence 54 ans, sinon plus, à la mort de Thot-

mès III, et, pour qu'on le retrouve en activité de service

comme scribe militaire sous Thotmès IV, il faut que le

règne intermédiarre ait été fort court ^; il n'a pas dû dépasser

1. Inscription d'Aincnein/wb, 1. 36, 37.

2. Brugsch, Histoire d'Ê;/i/pte, 1" édition, pi. XVI.
3. Brugsch, Efjijpt undcr tlic Pharaohs, I, p. 349.

4. Cf. Stèle de Koiiban, I. 17.

5. CharapoUion, Notices, I, p. 831-832.

6. Denhiacllcr, III, 1. 31.

7. Cf. Devéria, Catalogue des Manuscrits èf/i/ptlcns du Loucrd,

p. 179-184.

BlEL. KGYPT., T. XXXV. J5
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les 5 années qu'on lui connaît'. Un autre personnage, le

scribe Horemheb, servit Aménophis II, Thotmès IV et

Aménophis IIP.

Gros et Armais

Horemheb a été dédoublé aussi : il s'appelle d'abord Gros,

puis Armais, ce qui est le même nom plus ou moins com-
plet, comme il est arrivé pour Méphrès et Méphramuthosis.

On a, depuis la découverte de Champollion, rccoimu Hor-
emheb tantôt dans Gros et tantôt dans Armais, mais si on

voit là deux rois distincts, avec ((ui identitiera-t-on celui qui

ne sera pas Horemheb? L'histoire manéthonienne montre,

comme on le voit dans Josôphe^ que le règne d'Horemheb
a été sectionné par la grande hérésie de l'époque, et que les

rois hérétiques ou traités comme tels ont été intercalés entre

les deux parties de ce règne, considéré comme le seul légi-

time. Manéthon mettait sans doute au nom d'Gros un certain

nombre d'années correspondant à celles des hérétiques, et

au nom d'Armaïs les dernières années du règne, postérieures

à l'hérésie. Toutes ces années sont réparties ainsi dans les

listes manéthoniennes^ :
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Il n'y a là que des chiffres trop confus et trop variables

pour qu'on doive beaucoup en tenir compte; toutefois, si

l'on veut les éclaircir, il se peut qu'il faille le faire de la

sorte. Josèphe, qui, à l'habitude, relève minutieusement les

mois, attribue 9 années juste à Rathotis; s'il avait pris là

des mois pour des années, la durée du règne de Rathotis

serait à supprimer presque complètement, et on aurait

pour la domination des hérétiques un total de 36 ans, dans

Josèphe, correspondant avec exactitude au premier règne

d'Horemheb. Or, en appliquant cette règle aux autres listes,

on arriverait aux mêmes résultats, sauf à tenir compte des

faits suivants :— Le Syncelle a évidemment forcé ses chifïres,

car il donne 48 ans au lieu de 38 à Horus, puis 25 et 26 au

lieu de 15 et de 16 à deux Akhenkhérès; la rectification de

ces chiffres laisse 39 ans aux hérétiques contre 38 à Horus.

— L'Africain prête tout aussi visiblement à tort 32 ans au

lieu de 12 à Akhenkhérès; la rectification donne 36 ans aux

hérétiques et 37 à Horus. — Eusèbe, seul, ajoute aux autres

listes les 15 ans d'un Kherrès, qui pourraient bien n'être

que les 15 mois des derniers règnes de la dynastie, totalisés

à partir d' Horus pour être ajoutés à son règne; la rectiflca-

tion donne 36 ans aux hérétiques et 38 à Horus. — On voit

que la domination des uns et le premier règne de l'autre au-

raient duré concurremment 36 ans en chiffres ronds et près

de 38 ans en additionnant les mois. Les 36 ou 38 ans d'Horus

représentent la durée théorique plutôt que la durée réelle

de son premier règne; cependant, le roi lui-même les mettait

déjà à son actif, comme il est arrivé pour les 54 ans du règne

de Thotmès III. Horemheb a imité là son prédécesseur, ce

qui explique pourquoi l'on trouve une date de l'an 21, qui

paraît bien lui appartenir, dans le récit d'un procès \ La table

d'Abydos, qui est complète cependant pour la XVIII® dy-

nastie, ne mentionne pas les hérétiques, non plus qu'Hat^

1. Brugsch, E'jupt under thc Pharaohs, I, p. 525.



228 SUR DIFFÉRENTS MOTS ET NOMS ÉGYPTIENS

shepsu, et une nouvelle preuve que leurs années ligurent ;i

tort sur les listes de Manéthon ressort de la biographie du

dernier d'entre eux, le roi Aï. Ce personnage, dont un tlls

vécut sous Séti P""', était le mari de la nourrice de Kium-

aten, et Kliunaten fut^ après le prince Tliotmès', l'un des

premiers-nés d'Aménopliis III et de la reine Tii, mariés en

l'an 10 au moins'. Aï naquit donc au plus tard vers le début

du règne, comme sa femme, et si l'on voulait utiliser pour

lui les chiffres de Manéthon, il faudrait le faire vivre 30 ans

au moins sous Améiiophis III, puis 36 ans sous Horus, 12

sous Akhenkhérès, 9 sous Ratliôs, et 12 sous le deuxième

Akhenkhérès, c'est-à-dire 99 ans avant son propre règne. On
remarquera que ces 99 ans sont un minimum, car Aménophis

régna plus de 30 ans : on a une date monumentale de sa

36® année'.

Akhenkhérès

Les rois illégitimes, dont le nombre de quatre est con-

firmé par les monuments, représentent la famille de Khun-
aten. Des successeurs de ce Pharaon, le premier, Ra-se-aa-

ka, a été sinon son frère, au moins son gendre ', le second,

Tut-ankh-Amen, a été son gendre" et son frère, enfin le

troisième, Aï, a été son favori en même temps que le mari

de sa nourrice. Malgré le retour des deux et même des trois'

derniers à la religion nationale, tous quatre ont formé dans

l'esprit des Égyptiens un groupe solidaire, si bien que leurs

noms ne semblent, dans Manéthon, que des variantes les uns

des autres, sauf pour Rathôs, ou par inversion Athôris, qui

1. Brugsch, Ei/i/pt under t/tc Pharaolis, I, p. 514.

2. Mariette, Scrapùani, p. 124.

;{. Picri-et, lùndcs cgi/ptolo;ji'jiies, II, p. 87, 88.

4. Dcn/,iiiàl('i\ III, 71, r, d.

.5. //nV/.,99.

fî. Bnigscli, Eiiiipt nndcr llic P/utraolis, I, p. 507, 508, et ^^iecIe-'

iniuiii, .lù/i/ptisc/ic Geschir/ttc, II, p. 403.

7. Cf. VViedeinann, .I\;/f//i(isr/ic Grsc/iic/tk', Siipph'inenl ^ p. 40. '.i,
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est probablement Ra-se-aa-ka, lu Ba-d-aa; cf. Tosorthros

et SésorlliosS Tyris et Sar, Rathouris et RanusurS etc. De

même que nous disons les Disk-worshippers, les Rames-

sides, les Bubastites, les Saïtes, Manéthon a dit les Akhen-

khérès, et l'on sent bien que ce mot est formé avec le nom
ou les noms de Khunaten. Mais de quelle manière? L'ex-

plication du fait, conlirmée par les cunéiformes, est que

Manéthon a combiné deux noms du roi, comme il l'avait fait

pour Misphragmuthosis, et que ces deux noms ont été ici

les deux cartouches : Akhun-{?Lien), {Neier)-K/ieprii-Ra,

ALJiuri'Khepru- Ra, A/,/iun-Khep-Ra, AhlienlJiérùs, d'où,

par une nouvelle abréviation, Khébris, Ahher/'ès, Khcrès,

ce qui est identique au nom cunéiforme Khurijja/' pour

NapJ,huriija, pour Nefer-Khepru-Ra, le deuxième car-

touche de Khunaten. Khuriya, pour (Xefer)-Khepru-Ra, jus-

tille la disparition du commencement du deuxième cartouche

dans Khérès, et montre ainsi pourquoi ce même nom con-

vient aux successeurs de Khunaten, dont les deuxièmes car-

touches renferment tous les mots Khepru-Ra ; cf. Khébrôn.

Quant à la disparition de la fin du premier cartouche, dans

Akhenkhérès pour Akhen-{aten)-Khérès, elle tient sans

aucun doute à l'omission assez fréquente du nom divin en

pareil cas, comme dans Khufu pour Num-Khufu, Pumessu

pour Pe-Ra-messu, Timaios pour Amuntimaios, Serka pour

Serka-Ra, Menkheper, en cunéiformes Manahbia\ pour

Menkheper-Ra, etc. L'identification de Khuriya et d'Horus,

proposée par M. Sayce', comporterait deux exceptions, l'ab-

sence du / initial, et la finale oo; pour ra, mais, en outre,

que deviendraient les Akhenkhérès ou Khérès de Manéthon?

1. Fragmenta Idstovicoriiin Gvœcoruin, II, p. 544.

2. E. de Rougé, Six premières di/nasfies, p. 17 et 75.

3. A.-H. Sayce, Proceedings, juin 1889, p. 380.

4. H. Winckler, Zeitschrift, 1889, p. 52. 53. et Ilalévy, Journal

asiatique, mars-avril 1891, p. 215.

5. A. -H. Ssiyce,Proceedings, juin 1889, p. .382.
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III

En résumé, Horemheb serait Horus-Armaïs comme Thot-

mès III serait Méphrès-Méphragmuthosis, et Khiinaten se-

rait Aklienkliérès comme Tliotmès II serait Khébrôn : ces

analogies s'éclairent mutuellement. Obtenue ainsi, l'assimi-

lation de Khunaten et d'Akhenkhérès permet d'associer au

témoignage des monuments celui de Manéthon, ce qui jette

un nouveau jour sur l'énigmatique Pharaon dont il s'agit.

Son histoire et sa physionomie se précisent.

A la mort d'Aménophis III, il y eut une lutte entre les

partisans d'Amen et les partisans d'Aten, nom contre nom.

Les premiers, adorateurs du dieu thébain Ammon, avaient

pour eux le sacerdoce et le peuple, c'est-à-dire le sentiment

national. Les seconds, adorateurs du dieu héliopolitain et

pharaonique Ra ou le soleil, qu'ils appelaient Aten ou le

disque, étaient représentés par le harem, la famille et la

maison pharaoniques, en outre d'un appoint sémitique con-

sidérable que le nom d'Aten comme le culte du disque pu-

rent contribuer à rallier, et sans doute aussi d'une sorte

d'administration placée, depuis Thotmès IV au moins, sous

le patronage d'Aten.

Concurremment peut-être avec Khunaten, chef du parti

du disque, le chef du parti d'Amnion, IIorus-Armaïs-Hor-

emheb. succéda à Aménophis III. Il voulut voir les dieux,

c'est-à-dire inspecter les temples souillés sans doute par les

hérétiques, f;iit dont paiic aussi un texte de Turin', et prit

conseil là-dessus d'Aménophis, fils de Paapis, son contem-

porain, d'après les documents hiéroglyphiques". Josèphe,

qui rapporte cet épisode, le confond ', de môme qu'on prenait

1. Brugscli, E(jiipt iindcr t/tp P/tarao/is^ I, p. 520.

2. Brugsch, ZciUchrift, 1875, p. 123-128 et 187B, p. 96-101
; Erman.

Zoiischrift, 1887, p. 147-148; Piehl, Zcitschrift, 1887, p. 117, et A'///r.s

Études, p. 36; etc.

3. Cf. Ilaigh, Zcitschrift, 1879, p. 154.
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parfois Horemheb pour le frère de Ramsès II, avec un inci-

dent analogue du règne de Ménéptah, sous lequel une faction

sémitique organisée par un prêtre héliopolitain, Osarsiph ou

Moïse, aurait commis toutes sortes d'horreurs en Egypte.

Le récit de Jo.sèphe laisse à entendre qu'Horus fut puni de

son désir par une déchéance momentanée, les dieux n'aimant

pas à être vus^; il se serait enfui avec son fils Ramsès et les

animaux sacrés, vers le haut Nil, tandis que le fils de Paapis

se serait suicide, et que, pendant treize ans, le temps du

règne de Khimaten, l'Egypte aurait été en pr(jic aux étran-

gers, des Ethiopiens venus des bords de l'Indus, au dire du

Syncelle". Il est facile de reconnaître là les Sémites de la

Mésopotamie et de la Syrie, que les Hétéens refoulaient

déjà sur divers points, et dont les rapports étroits avec

Aménophis III et Khunaten sont démontrés par les tablettes

cunéiformes de Tell-el-Amarna, comme par le scarabée

égyptien relatif à la princesse Kirkip', en babylonien Gilu-

hipa'.

Les mariages qui furent conclus alors altérèrent la pureté

du sang pharaonique, et ce dut être là, comme l'a pensé

M. Brugsch', le motif de l'illégitimité de Khunaten, qui,

pour l'atténuer, parlait sans cesse de sa parenté avec le soleil,

dont il se disait l'unique, <-;'., et le grand prêtre,

Horemheb, dont le nom n'appartenait pas à la famille ré-

gnante, eut beau n'être pas his d'Aménophis III, ce que le

dit à tort la version arménienne d'Eusèbe'; sa descendance

de Thotmès III par lignée collatérale', son adoption par

1. Cf. Stèle de PianLh'u 1. 105.

2. Fragmenta historicorum Grœcorum, II, p. 609.

3. Brugsch, Zeitschrift, 1880, p. 81.

4. A. Èrman, Zcitschrift, 1890, p. 112.

5. Erjupt undcr thr Pharoo/is, I, p. 490, 491.

6. Den/andlcr, III, 110, i.

7. Cf. Champllion-Figeac, Égijpte ancienne, p. 319.

8. Denhmaler, III. 119, c, et Cbampollion, Xotices, I, p. 574.
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Aménophis III, si l'on interprète ici, comme M. Brugscli,

le texte de Turin', son mariage avec une princesse qui était

sans aucun cloute de pur sang royal, et aussi son orthodoxie,

réunirent sur sa tête tous les droits à la couronne. C'est en

vain que Khunaten retint à sa cour la princesse mariée à son

rival, INIautnet'em, et en épousa la sœur, Neferiti*, si la

Mautnet'em et la Neferiti de Tell-el-Amarna ne sont pas

deux filles dénommées à l'égyptienne du roi de Mitann

Dusrata, car une fille de ce roi, veuve d'Aménophis III
''

était devenue la femme ou l'une des femmes de Khunaten ''

Le deuxième successeur de l'hérétique, Tut-ankh-Amen
qui était fils d'Aménophis IIP, comme le savaient Lepsius

E. de Rougé, Mariette, etc.'', et qui paraît s'être réclamé

d'une reine Ramerit, sa mère' ou son aïeule', ne put se faire

admettre non plus dans la liste des souverains légitimes,

malgré sa filiation, comme M. Brugsch l'a remarqué dans

son Histoire\ soit qu'il fût né d'une étrangère, soit que son

alliance avec Khunaten ait causé sa déchéance et celle de ses

enfants, s'il en eut.

C'est avec l'aide des étrangers, qui figurent plus d'une fois

dans les tableaux de l'époque'", et qui plus tard furent chassés

ou remis à leur place'' par Horemheb, que Khunaten, sans

1. Efji/pi undcr l/te PJuirKo/is, I, p. 515; cf. Dcn/.:/nalrr. III, 9, c ot/,

et Zcitsc/trift, 1890, p. 36-43.

2. Donhmaler, III, 109.

3. Sayee, Procnpdlniis,]mn 1889, p. 3S9-391.

4. rialévy, Jonrntd t/si((ti'/iii\ novenibi'o-dik'ombi'O 18!)!!, p. 121, ot

janvier-février 189], j). 115.

5. Lepsius, Aiisaa/i/, V-i.

(i. Cl'. Frai/nicnffi historicornin Gfcceoram, II, p. .586; Uonw ar-

c/irolor)i./iii', 1817, p. 120; Mariette, Srrapèdiii, p. 132; etc.

7. Wiedeinaiin. .I-li/i/fi/isc/ic fh'sc/a'rhfr, II, p. 401.

8. /</., p. 377.

9. I. p. 512.

10. JJrri/.nidler, III, 92, 97, (/, et 104.

11. Cf. E. deBergmann, Zeitschrifi, 1889, p. 126.
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doute sémite par sa mère comme Salomon était liëtëen par

la sienne, s'empara complètement du pouvoir. Son père

n'était pas Horus, comme le dit Josèphe, mais Aménophis III,

comme le montrent les textes hiéroglyphiques et cunéi-

formes', qui lui donnent pour mère la reine Tii, femme
d'Aménophis III, et pour i)ère ce Pharaon. Une autre preuve

de sa filiation, s'il en était besoin, est son nom de famille

Aménophis IV, abandonné ensuite pour celui de Khunaten,

comme on le voit clairement, par exemple, au tombeau de

Rames : de même, Hatshepsu se fit appeler d'abord Amen-
set-Thotmès", ce qui a jeté Champollion' dans un singulier

embarras. L'erreur de Josèphe s'explique. Horus et Kliun-

aten s'étant disputé et peut-être partagé le pouvoir à la mort

d'Aménophis III, Manéthon a pu, dans quelques résumés de

chapitres, présenter tantôt Horus, tantôt Khunaten comme le

successeur du Pharaon défunt. Josèphe, alors, voyant tantôt

que Khunaten avait été précédé par Horus, tantôt qu'il avait

remplacé son père, aura pris Horus pour ce père, confusion

assez semblable à celle qui a eu pour résultat de faire

d'Amenset la sœur d'Aménophis P''.

IV

Ici, Manéthon nous révèle un fait important : c'est que,

d'après lui, Khunaten, ou Akhenkhérès, qu'il appelle la fille

de son prédécesseur, -:oO os Oj-;â-T,p\ était une femme.

En effet, les tableaux donnent habituellement à ce souve-

rain, personnage imberbe aux hanches développées et aux

membres frêles, les formes typiques de la femme ', avec un

1. ProccedliiQs, juin 1888, p. 546, et juin 1889, p. 380-391, et Jour-

nal asiatique, novembre-décembre, 1890, p. 421.

2. Denlnnalcr, III, 7, a, c et cl, et 27, h.

3. Lettres écrites d'Ef/j/pfe et de Xuln'e, quinzième lettre.

4. Josèphe, Contre Apion, l, 1.5.

5. Den/.-mdler, III, 98.
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costume transparent et pi-esque de tous points féminin', si

ce n'est que la robe descend, dans la plupart des cas, un peu

moins bas que celle d'une reine : dans d'autres cas, il y a

identité". Les hésitations do Nestor L'Hôte à ce sujet sont

tout à fait significatives, loi'sque, pnr exemple, après avoir

qualifié de « belle figure de la reine assise » une représenta-

tion de Khunaten, il ajoute : « J'ai nommé la reine, mais,

)) si l'on doit s'en rapporter uni(|uement à la signification

» des cartouches au-dessus de sa tête, il faudrait reconnaître

» le roi dans cette figure, toute féminine qu'elle soit. Du
1) reste, nous n'avons pas encore le dernier mot sur l'espèce

)) de bilogie que semble ofl'rir le personnage royal dont il

)) s'agit'. » Et il ne faut point songer à un homme devenu

eunuque après avoir eu sept filles, comme on le dit quelque-

fois. Un homme fait n'aurait pas survécu à l'émasculation

absolue qu'indiqueraient alors les tableaux, et il aurait sur-

vécu que ses formes ne se seraient pas féminisées au point

où on les voit; de plus, il n'aurait pas alTiché son état, si

honteux chez les anciens, en se laissant contre l'usage re-

présenter à peu près nu.

L'intluence des femmes était considérable sous la XVIII'^

dynastie, comme l'indiquent le rcMe de Tii à la cour d'Amén-

ophis III et de son successeur, le mariage d'Ammon et de la

mère d'Aménophis III, le culte rendu cà la mère d'Amén-

ophis L'"", et surtout le règne d'ITatshepsu, enté sur ceux de

Tliotmès P^ de Thotmès II et de Thotmès III', au détriment

peut-être du premier héritier Amenmès, qui avait le car-

touche' : cette reine prenait le costume viril, portait la

barbe postiche, et se trouvait assez souvent mentionnée au

1. Dcnkmah'r, III, 91, 92, 98, 100, 101 et 109.

2. Id., 99etl0G, c
3. Lettres écrites d'Eijiiple, p. <)6, (17.

4. Cf. E. de Rougé, Mvhinges d'Arc/iroloi/ie éf/i/ptienne et asst/-

rienne, I, p. 43-50.

5. Gréb^ut, Recueil de Tr((cai(x, VII, p. 142.



SUR DIFFÉRENTS MOTS ET NOMS ÉGYPTIENS 235

masculin', ce qui fait songer, en un sens, à la coutume

qu'ont les poètes arabes de célébrer leur maîtresse comme si

c'était un homme.
Qu'elle ait ou non supprimé ou annulé quelque frère, soit

mari, soit pupille, comme Hatshopsu le fit pour ThotmèsII,

ou quelque époux étranger, Khunaten aura été une auti'e

Hatshepsu, la Sémiramis, la Cléopâtre ou la Chadjeret-ed-

Dorr de l'époque. Bien que femme et habillée en femme, elle

eut toujours les cartouches comme le langage d'un Pharaon,

et, comme un Pharaon aussi, elle entretint un harem*, avec

des concubines ', — un texte cunéiforme dit des concubins*,

— et une reine', fait qui ne surprendra pas si l'on songe aux

mariages contre nature de certains empereurs romains.

Le sexe de Khunaten se révèle aussi bien dans sa conduite

que dans son costume, et la prééminence des femmes à sa

cour, notamment, est caractéristique. Ses ilabellifères étaient,

chose unique, des femmes", et parfois des femmes ayant la

tête rasée^ à l'imitation des hommes; même la famille royale

n'était jamais représentée dans les cérémonies que par la

reine et les princesses, bien qu'il existcât très probablement

des princes*. « Ce cortège présente un concours de femmes
» qui n'est pas ordinaire dans les compositions de ce genre »,

dit Nestor L'Hôte". En outre, l'amour de l'éclat, du faste et

du luxe, la dilapidation du trésor, les marques exagérées

1. Cf. Brugsch, Eipipt tindrr thc Pfiaraohs, I, p. 350 et 362; Cham-
poUion, Notices, I. p. 515; Rocucil de Traraux, X, p. 142, etc.

2. Dcnk/nâler, III, 100, d et c, et 102.

3. Halévy, Journal asiatique, septembre-octobre 1890, p. 313,

316; etc.

4. Sayce, Procecdinr/s, juin 1889, p. 389 et 392.

5. Cf. Mille et une Nuits, Histoire du prince Kamar e~-Zeman et

de laprincesse Boudour.

G. Denkmàler, III, 91, 93, 97, 101 et 106.

7. Id., 106.

8. Sayce, Procecdin(]S,i\xm\9>%^, p. 385 et 389.

9. L,ettres écrites d'Egypte, p. 58.
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d'atïeclion que prodiguait le souverain', le rebàchage inces-

sant de ses prédications, ;<c'v\¥^ Hj] ,-^^^ '

^ comme

de SOS écrits, H[i| i ^^z^ 1 ', le coup d'audace changeant

du jour au lendemain la religion comme la capitale du pays,

tous ces trnits ont quelque chose de visiblement romanesque,

irrélléchi et désordonné, qui trahit l'énervement féminin.

Aussi les artistes de l'époque indiquaient-ils, avec une ironie

peu déguisée, le côté futile et éphémère de ce règne sans

avenir, dans certaines représentations où ils exagéraient à

dessein la gracilité, la maigreur et l'épuisement du faux-

Pharaon, paradant ainsi dans ses robes transparentes, au

milieu d'une cour de femmes.

M. Sayce, résumant les informations des tablettes deTell-

el-Amarna, signale « the high position held in Egypt by
» Sémites, belonging to the Canaan i te, if not to the He-
» brew, race, at the close of the XVIIIth dynasty. The rise

)) of the XIXth dynasty marks the reaction against the

)) Semitic faith and surroundings of Amenophis IV ' ». Les

renseignements fournis par Manéthon s'accordent avec cette

appréciation, et l'on remarquera, d'autre part, que Lepsius

comprenait l'arrangement de la XVIIP dynastie en partie

aussi comme Manéthon, lorsqu'il faisait d'Akhenkhérès ou

Khunaten une reine, et lorsqu'il identifiait, avec Bunsen,

Ilorus à Horemlieb. Aujourd'hui, rien ne paraît devoir in-

firmer, sur ces points essentiels, la haute autorité de l'his-

torien national.

Pour serrer les choses de plus près, voici une à une les

concordances que fournissent l'examen de Manéthon et

l'étude des monuments :

1. J)cn/,nu(lcr, III, 98, et Brugscli, E</!/p( iindcr t/ir Pliaraoli^, I,

p. 500, 503 et 504.

2. Id., 107, o ; cf. Nost^r L'Hûto, p. 6:1.

3. Pron-rdinr/s, juin 1889, p. 344; cf. /(/., Wallis I3u.lge. juin 1888,

p. ô.'îB.
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Mancllion. Monuinenl.->,

1. Sons le rèiriic d'Aiiiénophis III,

les Asiatiques atiluêrent en

Égj'pte.

2. IIoi-us, ami de l'un des conseil-

lers d'Amènophis III, succéda

à ce prince.

3. Hoi'us dut céder la place aux

I3artisans du culte liéliopo-

litain, et Akhenkhérès ou

Akhenès, puis son frère, et

deux ou trois rois nommés
à peu près comme Aklien-

kliérès ou Aklierrès, régnèrent

tour à tour.

4. Akhenkhérès ou Akherrès était

une lemme.

5. Le dernier règne de la dynas-

tie, règne fort court, fut celui

d'Armais.

1. Dos correspondances et des re-

lations très actives existaient

sous Aménophis III et sous

Aménophis IV entre les Égyp-

tiens et les ^Sémites.

2. Iloremheb fut élevé à la cour

d'un roi dont il devint le suc-

cesseur.

3. Undes enfants d'Amènophis III,

fondateur d'une religion ex-

clusivement solaire, prit la

couronne sous le nom d'Amcu-

opliis IV ou Khunaten, et l'un

de ses cartouches, dont la par-

tie essentielle figure aux car-

touches correspondants des

trois princes de sa famille qui

lui succédèrent, se pronon(;ait

en babylonien comme le nom
de l'Akherrès de Manétlion,

c'est-à-dire Khuriya.

4 Khunaten était représenté avec

toutes les formes d'une femme,

et avait une cour de femmes.

5, Iloremheb, dont le nom s'ac-

corde aussi bien avec celui

d'Horus qu'avec celui d'Ar-

maïs, remplaça les rois de la

famille de Khunaten, cliassa

les étrangers, et rétablit l'ordre

dans le pays.

De ces rapprochements ressortent sans difficulté les con-

clusions que Khunaten, Aménophis IV, ou Khuriya, est le

personnage féminin nommé Akhenkhérès ou Akherrès; que

l'Horus, successeur d'Amènophis III, et l'Armais, successeur
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d'Aménopliis IV, ne sont qu'un seul roi, Horemheb, et que

c'est le mélange des règnes d 'Horemheb et de ses rivaux qui

a empêché Manéthon de faire commencer la XIX^ dynastie

avec ce roi, fondateur réel et reconnu de la XIX® dynastie.

En tout ceci, l'essentiel était l'identification du nom
d'Akhenkhérès, comme on a pu en juger : une fois le nom
d'Akhenkhérès identifié, le dédoublement du règne d'Hor-

emheb et les autres déductions accessoires sont devenus

plausibles, à ce qu'il semble, montrant ainsi que l'histoire

de Thotmès III et d'Hatshepsu a eu sur plus d'un point sa

variante, ou, si l'on peut dire, sa réplique, à la fin de la

XVIIP dynastie.



ÉTUDE SUR ABYDOS

§ r

Il n'y a pas ici une monographie historique, religieuse ou

géographique d'Abydos, loin de hi : c'est seulement, sur le

rôle principal de cette ville, une courte série de recherches

menant à une conclusion qui se dégagera d'une manière

plus ou moins nette.

Le l^ILOTE DE LA BARQUE OSIRIENNE

I

M. l\Iax IMùller a signalé aux chapitres lxxvi et civ du
Todtenhuch thébain, à la place du groupe plus récent

iJ'^'^' îJ^" J^^*^'' ^^ "^^^ abait, abat, abit,

0'^l4^' 0"^' V '^' ^^^^''™'"^ \^^^^ "^^ oiseau,

ou bebait, balt, JJ'^'^ÛÛ^^ J'^'fes^^^'
*^^^^^^'"

miné par un insecte'.

M. Le Page Renouf pense que le même nom d'oiseau

abait, donné par extension à une partie du gouvernail de

1. Publié dans les Procccdings of the Soctct;/ of Bihlical Archœo^

lof/!/, 1891, t. XV, p. 135-151.
'

'

2. Lepsius, Todtpnhtich, chap. lxxvi et civ.

3. Zeitschvlft, XXX, p. 56-59.

4. Procccdings, juin 1892, t. XIV, p. 396-402-
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la barque osirienne'. s'appliquait à un personnage mytlii-

Jlij, représenté aux Pyramides royales clans une barque,

sous une forme d'oiseau, ou symbolisé par la barque seule''.

Quant à l'insecte hait qui ligure au Todtciibucli, ce ne serait

pas une guêpe, car le scribe qui l'a dessiné savait parfaite-

ment faire une guêpe, mais a vei'tj queer irisect.

Quelques remarques nouvelles, en permettant d'identitier

le bait, montreront que ces vues sont justes.

Le mot abait a pour déterminatif un petit oiseau à ai-

grette, '^^^ (cf. le copte ie.1, iipupa), peut-être l'alouette

huppée ', si ce n'est pas simplement le jeune épervier, tandis

que sa variante bait est déterminée par un insecte dont les

pattes antérieures dépassent la tête : cette attitude est ren-

due d'une manière contradictoire, et par conséquent dou-

teuse, au tome ])remier et au tome second du Todtenbuck

de M. Naville, mais, en recourant au texte même, le Pa-

pyrus de Nebseni ou Pa/ttjras Biirton, qui est au British

Muséum, toute incertitude disparaît. Voici, d'après une obli-

geante communication de M. Wallis Budge, la véritable

forme donnée au bait par le scribe, /^^, chap. lxxvi, et

f^l'^^, chap. civ'.

Cette esquisse ne rappelle à l'esprit que le mantis, célèbre

dans les légendes africaines'. L'oiseau abait a donc pour

variante un insecte de nom analogue, qui est le mantis :

or, cet insecte se retrouvant, comme l'aviron-oiseau abait,

1. Sarcophage de llorliotcp, 1. 714.

2. Id., 1. 468.

3. Pepi I, 1. 79, et Mrirnra, I. 109 et 70().

4. Mcrcnra, 1. 334, et Fepi II, 1. 22 et 852.

.5. Cf. Schiaparelli, Vaa tomlxi Kf/i.:i(in(( incdiin drl/a F/" dinastia,

p. 20.

6. Cf. Naville, Tod(enhur/>, II, pi. 159 et 240.

7. Girard de Riallo, Mi/(holo(jic comparùe, I, p. 103.
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dans la barque d'Abydos, et, au rituel de VAp~/-o, se com-
binant avec la guêpe comme ailleurs l'oiseau, il y a là une

double raison pour que l'uiseau guêpe ou hird-Jhj soit Vabait.

En premier lieu, une stèle de la XVIII^ dynastie, publiée

par S. Sharpc' et étudiée par M. Wallis Budge', mentionne

la navigation des âmes qui s'en allaient chaque année à la

Fente d'Abydos, analogue ou identique à la porte de l'enfer

ou Ro-sta, dans la barque osirienne, comme les âmes qui

passaient de Gaule en Angleterre, d'après une tradition déjà

recueillie par Procope^ '' m ^ (^^"^'^^TJ © _^

Ta nauifjLics^ insecte Ba d Abydos, dit le texte à l'élu,

larfje est pour lui la place dans la hai'qiie, et il suit le dieu

à U-PuJ,a, lors de la Jeté d'Uaha, les 17 et 18 du mois de

Tliotli'. Le texte ajoute plus loin que l'élu était appelé à la

table d'offrandes dans l'oasis nommée l'ile de Testes, détail

à remarquer.

Ici, le ba est une sauterelle, comme le prouve la copie que

M. Wallis Budge a eu la bonté de prendre à nouveau sur le

monument, qui est à Londres, '^'^^, mais le mantis, qui

tient à la fois de la libellule et de la sauterelle, est encore

appelé aujourd'hui dans le langage courant, et même dans

différents vocabulaires, une sauterelle; à plus forte raison

a-t-il été dénommé de la même manière par les anciens.

Dans son commentaire sur le Lj/curf/ue d'Eschyle, Aris-

tarque ' disait du mantis que cette sauterelle, tt,v a/.p[oa rxjTT.v,

l)orte malheur aux bêtes qu'elle regarde. Kécemment, dans

son grand article M/jt/tolof/y de VEncijclopœdia Bi'itannica,

1. Shai-pe, Eijijptlan Inscripiions, I, pi. 10").

2. Transactions, VIII, part 3, p. 327.

3. Leroux de Lincy, Le Licve des Léfjendes, p. 92.

4. Cf. Mercnra, 1. 67, et Pcpi II, 1. 48.

5. Eschyle, édition Didot, fragment 28, d'après le scoliaste de

Théocrite, ad Idyl., X, 18.

BiBL. ÉGVPT., T. XXXV. 16
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M. Andrew Lang a écrit que l'Etre suprême de la mytho-
logie boschimane est la sauterelle appelée mantis'. Dans la

première partie de // Libro dei Fiinerali'-, VAp-ro, M. Schia-

parelli a remplacé par une sauterelle le mantis du tombeau

de Séti P''; et il est visible que la même identification a été

faite, comme sur la stèle de Londres, par les Égyptiens, qui

divinisaient la sauterelle et la colombe, suivant Thëodoret,

cité par Champollion dans le manuscrit de son Pani/iêon\

Aux Pvramides royales, où l'élu prend la forme de la sau-

tcrelle de Ra pour atteindre le ciel, DX^^ f\ fi ^
j^^ n

[]
©', il est parlé du fi'u sortant du gosier de la sau-

^^^
' ' . '^ r\ I I

^^'^'^'^^^

terelle, et de Veau que produit le criquet, ^^^ jjl

^i^ipt'. Le détcrminatif du mot imitatif l.ehet ressemble

beaucoup moins à une courtilière ou à un charançon qu'à

une forme de la sauterelle donnée par M. Bircli'.

En second lieu, le passage de VAqj-ro qui vient d'être in-

diqué mentionne le mantis avec la guê|)C.

Après la purification de la statue funéraire qu'il s'agissait

de consacrer par l'ouverture symbolique de la bouche, et

avant Véclairafje de cette statue, avait lieu sa présentation

au prêtre officiant, le Sem, qui dormait^ dans la tombe d'un

sommeil visité par les dieux, et que réveillait l'arrivée des

autres prêtres. Le texte de VAji-/-o, aux tombes royales, est

divisé en colonnes au bas desquelles se trouvent, nettement

séparés du reste par une barre^ des espèces de titres, notes,

ou mémentos.

1. Deuxième partie, II, cliap. i, § 1.

2. Page 65.

3. T. I, p. 42, à la Bibliothèque nationale.

4. Pcpi II, 1. 800.

5. Pcpi II, 1. 15U.

6. ZcitschHjï,18m, p. 8(5.

7. Cf. Stèle C 3 du Louvre, 1. 1 1 et 15.
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Ligne 40'. Le Seni couché s'éceillc, et dccoacrc les Amii-

Khent. — Les dieux et le couché.

— 41. Le Sent, dit : Je vois le père en sa forme com-

plète^.

— 42. Les Amu-Klietii disent devant le Sem :

— 43. Il n existait plus pour toi, ton père.

— 44. Le Sem dit devant les Amu-Khent :

— 45. Le Chasseur^ de dieu l'avait pris. — Le C/ias-

seur de dieu.

— 46. Les Amu-Khent disent devant le Sem :

— 47. Je vois le père en sa forme complète. — Forme
de mantis.

— 48. Quelles choses! Il n'existait plus. — Guêpes.

— 49. Et il n'y a pas de manque en lui''. — Ombre.

L. 47

\.^

L. 48 L. 49

^^

î

(et le eoi'ps

noir et nu).

1. SHl /", III, p. 3.

2. Cf. Zcitschrift, 1881, pi. i, h, l. 26-27.

3. Cf. Todtcnbuch, chap. cxii, 1. 1.

4. Cf. Tetl, 1. 269 et 278, et Tombeau de Hoi-hotep, I. 43.
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Cf.

Pour ravant-derniôre ligne, Ramsès III et Tauser ont, au

u de la leçon de Séti 1*^'', ® ^^ , et Rekhmara
© —^^ ^ ÎV—

, etcJ, pour j^j , etc. : Quel bonliear! Il exiate.

=:^-, variant avec aj; , etc.

Il

Bien que les textes qui parient de Vabaii ne soient pas

nombreux, ils permettent cependant de reconstituer à peu

près la physionomie de ce type bizarre,

Le mot qui le désigne est un composé, puisqu'on ren-

contre Vabait seul dans plusieurs cas et même la guêpe seule

dans un passage du Todtenbucli tliébain, qui joue en même
temps sur le nom de Vabait : ô ce portier de la Bat (maison

ou caverne) de la Guêpe, qui est dans VAmenti (cliap. xli).

Si le mot est un composé, c'est aussi un collectif, car on le

trouve employé indili'éremment au singulier comme au plu-

riel, et peut-être aussi au duel. UAp-ro semble le mettre au

pluriel en triplant le signe de la guêpe. Le sarcophage de

Mentuhotep remplace la phrase du sarcophage de Horliotep,

le biixl-Jly est mon guide, 1 "^^"^^ t^1^ '^
<^/î r^'''

])ar celle-ci,
W w

I ', cest le bird-Jly qui est mes guides, et de même le

Chapitre de la barque Neshemt, au tombeau de Horhotep,

interpelle Vabait (Xq l'aviron tantôt au singulier et tantôt au

1. Vii-oy, Le Tomhcnu ilc lic/Jiiiuu'd, pi. .33.

2. Duniiehon. Dcr Grah/xilasl des Pa(uaincii(ip, II, pi. 2, 1. 10.

3. Scliiaparelli, Il Lihro dci Funci-all, parte prima, p. 11.5.

4. 1 -ignés 468-469.

5. .Eltcsie Texte, pi. 14, 1. 41-42.
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', salut à toi, Abait du rjouvcrnail de la

Neshemt d'Osiris, Horliotep vous connaît en vos formes.

On pouvait donc dire un ^^''^~\^\^\^' V^^^ exemple,

comme on disait un ^ J] '

'
^'^"-^ ^^ ^^^^^ '-1'^"^ ^^ "^^^ ^'"^P"

pliquait à toute une classe d'êtres.

Cette catégorie est celle des mânes, comme l'indiquerait

le mot bait ou abaii avec le préfixe archaïque ^ ressem-

blant â'(^,|i(], animê\ et comme le montre VAp-ro, qui

appelle \ de mantis-r/uépes-ombre le mort figuré par sa

statue,
\ . La statue de VAp-j'o restait pareille à l'ombre

jusqu'aux derniers rites de la cérémonie, ceux de riiabille-

ment, car elle était nue comme l'ombre égyptienne, et c'est

par anticipation que les premiers tableaux la montrent armée

et vêtue. Le titre du livre dans Séti I" dit formellement :

Faire lAp-ro dans la salle de l'or à la statue, la première

J'ois : on la place sur du scdjle dans la salle de l'or, la face

au sud, et elle est nue dans la terre, le jour oit ses habits

sont derrière elle''.

L'ombre n'était que le décalque du corps, aussi voit-on

souvent l'hiéroglyphe qui la désigne sur la tête de la momie,

indice du rapport étroit de ces deux parties de l'homme;

dans les différents exemplaires du Todtenbuch, le mot ombre

varie même avec le mot corps\ et on lit, dans un texte cité

par M. Birch" : Vos âmes ©A se posent
A/VVVV^ A/V-Wv I I I i I A/V\/W\

1. Ligne 744.

2. Cf. Mcrenra, 1. 105, et Pcpi II, 1. 17.

3. Merenra, 1. 74, et Popi II, 1. 77.

4. Cf. Schiaparelli, // Libro (Ici Ftincrali, parte prima, p. 27.

5. Chapitres lxxxix et xcn, éditions Lepsius et Naville.

6. Transactions, VIII, part 3. On the Shadc or thc Shadow of thc

Dead, p. 394.
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sur vos ombres, c'est-à-dire sur vos corps (cf. 'î^j. 7^

il')'
^^ qu'illustrent certaines vignettes des papyrus fu-

néraires'. Au Livre de l'Enfer, le corps et l'ombre sont en

parallélisme : « Le dieu est venu à son corps, kha-t ; le dieu

)) a été remorqué à son ombre, khab-t; tu as rejoint ton

» corps, t'e-t\ )) C'est le Soleil infernal ayant à la fois la tête

du bélier, c'est-à-dire de l'àme, ba, et le nom du cadavre, af.

L'idée qui ressort de ces textes est celle-ci : l'enfer, tombe

collective, devant contenir les momies qu'on savait néan-

moins ailleurs, les momies y furent représentées par les om-

bres. Lucien peuplait de même son Hadès de squelettes ima-

ginaires, substituts des vrais corps.

Si l'oiseau abait correspondait à l'âme ba"
,
pourquoi la

guêpe ©
J

ne correspondrait-elle pas à l'ombre T
J
T

^^"^
J "^T' i '^^ J VT' ^^ plionétiquc khcb étant très usité

pour la guêpe, même dans le titre royal? La réunion des

groupes abait et kheb, toute pareille au composé I3at-T,0, âme
et cœur, qu'HorapoUon' donne pour le nom de l'épervier,

n'aurait rien que de naturel. En elïet, les mots âme et ombre

avaient une tendance prononcée à se réunir, ba-kJiebt, comme

on le voit au Todtcnhiwh et ailleurs :

'^^ aw
^ W^ I

T I 1 -Hi^ y^\ AAWVv lllllllll 1 L) I AA/\AA^ Eill3â>v iCS I I AnA^V^^ * '1 lO I

I:.li^ '
I III jî* <c=> il ^ jr ! I jr

1. Pierret, Ktinh-a r(ji/ptoloi;ii/iip!i, VIII, p. 1.3. Stùle C 117 du

Louvre.

2. Navilie, Todtonhuch, I, chap. lxxxix, xcvii et civ.

3. Sharpe et Bonomi, Sarcophage do SHl I", pi. 13, B.

4. Cf. Procecdinr,s, juin 1892, p. 400-402.

i3. IIie/ogli/phic((, I. 7.

6. Todtrnbuch, chap. xci, 1. 2.

7. Id., cliap. xci et xcu.

8. Birch, On tho Shade, p. 393.
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I

' ^^ r n ' 1 v>'' ^-^^- ^^- Bircli a publié un assez
£i I W I

^ 'l I MIT JlT

grand nombre de figures d'âmes oiseaux ayant l'éventail de

l'ombre derrière elles ^ : d'autres l'ont, comme la momie, sur

la tète\

On remarquera que le mot ombre pouvait recevoir la

marque du pluiiel quand il ne s'agissait que d'une seule
il2i ^ Ci Oi o

I

personne, par exemple I ^^i^:^,
I I

i i
^^^^^

o e . '
. ^ I m . I I I I

I Y^\ CQ qui rappelle les trois guêpes j^araissant former
<c» I III ^ *"

un pluriel dans la rubrique de VAp-fo, si la répétition du

signe n'est pas là pour la lettre u, comme dans '^ ® i=^=f=) "

,

^^^A^A^'^ etc. En tout cas, cette rubrique, faisant de

Tombi-e une sorte d'intermédiaire entre l'ànie et le corps,

semble bien devoir se comprendre ainsi, d'après les observa-

tions qui précèdent, yd/T/H' de mantis et [jncpes (ou r/iiepe),

ce qui est iombiw et les trois groupes n'en seraient, pour

ainsi dire, qu'un, ayant l'ombre humaine pour déterminatif,

en hiéroglyphes ordinaires «^^JJJ |

'^^^ "^1 i,,^

(cf. «^^ Jy), ou encore ^^, I \>pt); le nom de l'ombre est

écrit
I

1^ dans VAp-ro de Butehamen*.

Le type bird-Jly, fantastique au môme titre que le scor-

pion à deux aiguillons des anciens, serait donc l'ombre,

légère et fuyante comme un être ailé, mais identique au

corps nu par le contour, quelque chose comme le revenant,

s'.'otoXov àuTjpôv, le corps fluide de l'âme, le périsprit des mo-
dernes. Aussi, tout en le représentant par un oiseau et par

1. Champollion, Notices, II, p. 621.

2. On thc Shado, planches.

3. Champollion, Notices, II, p. 623.

4. Birch, On thc Shado, p. 391.

5. Xaville, TodtenhiicJi, II, chap. cxlix, /..

6. Dùmichen, Der Grahpalast des Paiaainenap, II, pi. 2, 1. 40.

7. Flinders Petiie, Ton Years' Di(jging in Ef/i/pt, p. 73.

8. Schiaparellj, // Libre dei Funerali, parte prima, p. 66, et pi. 4,

1. 20.
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un insecte, la sauterelle et la colombe de Tliéodoret, sans

doute, les Égyptiens ne perdaient-ils pas de vue le corps

qu'il figurait, de même que pour ]c>i rckhiu, dont le phoné-

tique est dëtermin('> comme celui de Yabait par l'oie' ou par

l'oiseau huppe", et dont ils faisaient tantôt des oiseaux et

tantôt des hommes". Les Grecs ne concevaient pas les choses

autrement lorsqu'ils donnaient à l'âme la forme humaine

malgré son nom de 'Vv./> comme dans la ^z/.r.-j. de VOdjjssce.

La conjecture que le hird-fly de l'âme ])ouriait être le

papillon", comme chez les Grecs et chez plusieurs autres

peuples, parait très plausible : c'est â tout le moins quelque

chose de ce genre, un oiseau ou un insecte figurant, par

comparaison ou calembour, l'àme-ombre, qui figure le corps;

le vol de l'âme au-dessus du corps est indiqué par le papillon

lui-même dans un texte de basse époque

\

Par contre, en Grèce, l'abeille sj^mbolisait aussi les âmes,

que Sophocle comparait â un essaim", comme Virgile : ac

veluti in praiisf, etc/' Suivant Porphyre, les anciens appe-

laient abeilles les âmes destinées â renaître' : Saon fut guidé

vers l'antre de Trophonius par un essaim d'abeilles", et ce

caractère â demi funèbre de l'insecte a dû être pour quelque

chose dans la croyance, si fortement enracinée chez les Ko-
mains, (pi'un essaim portait malheur là où il s'arrêtait.

L'AjH'o montre Vabait dans son rôle humain : les autres

textes le représentent dans son rôle divin, qui n'est d'ailleurs

que l'élargissement du premier. Analogue peut-être au

(^t^. lj(J ornitliocêphale des hypogées royaux'' et au

1. Cf. Xavillc, TofUcnhiicIi, chap. i, pi. 6, et eliap. xviii, pi. 78,70.

2. Cf. Diodoi-e, I, 87.

3. Procccdings, juin 1892, p. 100.

4. Rcciif'll de Tiuimux, IX, p. 90.

5. Porpiiyi'o, De Antro Xi/mpharit/ii, IS.

6. Ënêidf, ^'I, \. 705.

7. Porpliyiv, De Antro I\\i/iiip/i((ritni, 18 ot 19.

8. l^ausaiiias, IX, 40.

9. Champoliion, No/ù-rs. II, p. 600.
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des Aelteste Texte', Vabait, alors, n'était plus seu-
_ . W ÏU
lemeiit rame et l'ombre, mais le type, le chef, et le guide

des mânes.

Aux Pyramides royales, entre Tatun qui parfimie le Pha-

raon et Ra qui l'appelle, le biril-fly enfante ou façonne, 1,

le royal défunt. Ce texte montre le dieu en barque sous la

forme, ou d'un oiseau becquetant, dans Merenra, 1. 706, ou

d'un épervier dans le même, 1. 109, ou d'une oie dans Pepi I,

1. 79, ce qui coïncide assez bien avec l'un des cartouches de

Merenra, le MeOstoï-j-.? de Manéthon, ^ ^\ oîm^ î^...^^. , et

^^^v '' ^^^"^ ^^^'^ ^^ lirait Batemsaf, et dont le b serait

deveim un m, comme dans Khemmis pour Kheb et Méroô

pour Béroua. L'on aurait encore, ici, Vabait protecteur et

pilote représenté par différents oiseaux, ce dont il ne faut

pas s'étonner, car les Égytiens se plaisaient à ces réunions

de symboles. Ils faisaient dire, par exemple, à l'élu, au sujet

d'un des endroits sacrés d'Abydos : Je vole en épervier-bali^

je glousse en oie-smen, et je me pose sur cette route du

bassin, _^ ^v^[|(| \ on'' : Je suis Voiseau-nenu

sur la route sans ^fin, \ <=> \ —'^
Les autres textes mentionnant le bird-Jly présentent le

personnage sous un même aspect que les Pyramides royales,

c'est-à-dire qu'ils font de lui une sorte d'Hermès psycho-

pompe ou de Charon égyptien.

Les deux chapitres du Todtenbucli, où on le rencontre,

sont ainsi conçus :

Chapitre lxxvi.—Formule pourprendre toutes les formes

qu'on veut. J'entre dans le palais du roi [O^uh)^ ; l'Abait

1. PI. 26, 1. 8; cf. Todtenhuch, chap. ci, 1. 7.

2. Cf. Daressy, Recueil de Travaux, XI, p. 79.

3. Todlenbuch, édition Naville, chap. i, 1. 49,

4. Id.. h.

5. Cf. Pepi I, 1. 646 et 651.

6. Cf. Pierret, Études èff]iptnloQiques, I, p. ?A.
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m'amène. Salut à toi, qui voles au ciel pour éclairer les

étoiles. Je veille sur la mitre \ C'est moi. Je prospère à

jamais. Dieu grand, livre-moi le passage par oii je péné-

trerai.

Chapitre civ. — Formule pour s'asseoir entre les grands

dieux. Je m'assieds entre les grands dicu.r, je passe par

l'endroit de la barque sekti (un des asjiects de la nef solaire,

à laquelle on identifiait la Neshenit'); lAhait m'amène pour

voir les grands dieu.r qui sont dans le monde souterrain.

Je suis un de ceuj- dont la parole est in/dillihle en leur pré-

sence. — Tu es pur.

Au sarcophage de Horhotep, C/iapitre d'amener la barque,

1. 4G8-4G9, relu, questionné sur son guide vers l'Elysée, ré-

pond : Mon guide est le bi/'djig, ou, d'après la variante

des Aelteste Texte : Le bird-Jhj, c'est mes guides.

Enfin, dans la barque même, une ])ai fie (Ui gouvernail est

appelée l'oiseau abait, et le rôle de pilote des âmes rpTavait

Vabait explique bien pourquoi le gouvernail de la nef des

âmes a reçu ce nom. C'est par une confusion d'autant i>lus

naturelle entre la rame et le ranunir que les Egy[)tiens per-

sonnifiaient toutes les ])ai'ties de chaque navire divin \. dont

l'ensemble s'identifiait souvent avec son dieu, comme on l'a

vu pour le bird-Jly. La Neshemt ollo-mêmeétait unedéesse',

et avait des prêtres'. Les rites du voynge réel ou fictif des

morts à Abydos, lors des funérailles, pour connaître les

choses d'Abgdos\ compoitaient l'adoration des poteaux où

l'on attachait la proue et la poupe des barques'.

Quand donc l'élu est dit naviguer en ba-sauterelle d'Aby-

1. Cf. Todtmbiic/i, chap. xcii, 1. 3.

2. Dcndérah, IV, pi. 74, l>.

.3. Cf. Todtrnbiich, cliap. Lviii, xcix et cxxn.

4. Mariette, Ahijdos, III, p. 26, 426 et 451.

.5. Id., III, p. 493.

6. Cliampollion, Notices, II, p. 404.

7. Virey, Le Tombeau de He/.'hmnra, pi. 26; cf. ChampoUion. A'o-

tices, II, p. 620.
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dos, cette expression peut l'assimiler aussi bien au gouver-

nail qu'au conducteur de la Neshemt. Il se représente ailleurs

comme Vcœiron du Soleil, dont on le voit souvent diriger la

barque% "^ û^ |\ ^ ^.^o\ ©JY
^^, Je suis l'aviron du, Soleil fjiti passe en barque par lui

ses vieillards, Je suis la baguette de la Destinée qui fait

marcher par elle ht barque des aînés, elc' Au Papyrus it 2

de Berlin, Meruitens, comparé à 'l'iioth, est appelé le (jou-

vernail de la terre entière, d'après la traduction de M. Cha-

bas% ^ ^t\ (5N^-=^^<c:^ ^ î^.^; cf. le mot ^ a

'X,^n, pilote*. Dans un papyrus magique du British Mu-

séum, le nom de bâton ou de rame du lac est donné à Ho-

rus, et c'est Horus' qui manœuvre d'habitude, dans la barque

divine, les deux grands avirons de l'arrière, lesquels portent

la tête d'épervier d'Horus lui-môme à leur cxti'émité supé-

rieure, là où se trouvait sans doute aussi, dans la Neshemt, la

tête de Vabait, dit Voeil, ^^^-^^'' cet œil déesse Mert

qui accompagnait le mort amenant la nef des âmes'; la tête

du Pharaon, dans le vaisseau de l'autre monde qui porte

Ramsès IIP, termine pareillement les avirons.

La même qualification de bâton ou de rame formait un des

titres de la hiérarchie égyptienne. S'il existait une fonction

de /I\ L porteur do bâton, ou peut-être d'enseigne (cf.
J| .

|

1. Pcpi II, 1. 857; Todtciihuch, chap. cxxx, 1. 10; chap. xlix, b, et

passim; Pierret, Études èçjyptoloçjiqnes, I, p. 54; etc.

2. Sarcophage de Horiiotep, 1. 329 et 311-312; cf. Todtenhiich,

chap. Lxiii, 1. 1.

3. ZcltschHft, 1864, p. 101.

4. Mariette, Abi/dos, III, p. 398,

5. Todtenhiich, chap. xv, 1. 27.

6. Id., édition Naviile, II, chap. xcix, pi. 226.

7. Id., chap. Lvni et cxxii.

8. Rosellini, II, pi. 107-108, et Wilkinson, Mannors and Cusfoms of
the ancient Egj/ptians, édition Birch, II, pi. 13, 2.
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J\y),
et de porteur do rame,

fl f^ J %. (]
(]^^

^ r I J \\\ ,
sctjucr porteur de la rame (?) hai du roi \ une

autre cliargc était celle de bâton du roi dans les temples,

sous le. Plolcméos. 1^^ " TP H\ I

'^ "RMT
u /wvA^ T ^,^A/w^ I nnn U -^-^ i J] t m I

P
11^ P ', et, sous rAncieu Empire, 1''^^ ou 1'^^, hâton ou

/'ame du Reklii, c'est-à-dire du Pharaon. Le Pharaon était

l'homme ou le Rekhi supi'èmo, iHiisque, au Ramesséum,

Ramsès II est ^^=^ <^ ^^zj^ H- \ que, à Phihe, sous Au-p^ ^^2^
1 I I I

' ' '

I

guste, les rois d Egypte sont appelés {^ \\ et que la reine

est assez souvent dite la Reh/iit, aux basses époques \ comme
Hathor dans son protocole royar.

III

L'oiseau /-ehlii pourrait être l'oiseau abait sous un autre

nom. Le premier est exactement semblable au deuxième.

L'épervier par excellence, Horus, qu'un nom saïtc paraît

identifier avec le bird-fly, \^7^c^
J W ^''' ^^^ '^ guide

des Rekliiu'\ Les Rckhiu, ou certains Rekhiu, ont pour pro-

tecteur ou chef, d'après les Pyramides royales", un dieu

llî^^ll Y^^, ^i i^i' repousses Batu, dont ses deux Reklnu,

1.

2

3.

4.

5.

<).

7.

S.

9.

10

11

Dcndèrali, III, pi. :î7, // ; cf. IV, pi. 23.

Brugscli, SiippL'iiiriit. (lu Dirtionnairc /tièrof}li/p/ii'/i((\ p. 122.

Stèle d'Iinhoto]), fils de Khalinp, 1. 1.

LcpsiuH, AuHicald, pi. 16.

Chaiapollion, Satires, I, p. 882; cf. id., p. 311, et II, p. 71, 81 et

/(/., p. 176.

.1. de Rongé, Kdfou, II, pi. 1.32; DonhimUcr, IV, pi. 82. />, 1. 1 ; etc.

Drndrni/i, I, pi. 29, a, .59, a, 79, a, et II, 26; etc.

Mariette, Abf/dos, lll, p. 469.

7"W/, 1. 282; Cliampollion, Nodros, II, p. .345; etc.

,
l'rpi /, 1. 618 et 720, et Mrronra, 1. 748-719.
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OU ses deux groupes de Rekliiu, il '^^'^^^wi^^=^,

aiment l'arrivée, c« sera repousser le roi. Il y avait dans

l'enfer une porto du retour des Rekliiu\ et l'idée du Reklii

en barque est quelquefois suggérée par les textes ou les ta-

bleaux : ainsi la nef menant Ramsès III au paradis est dé-

corée de Rekhiu peints sur la voile % et une barque sacrée

de l'Ancien Empire s'appelle 'vz^'^^j^^'^^^^y. Ces rap-

ports entre Vabait et le relthi ont peut-être leur valeur,

mais il faudrait des documents plus précis pour qu'il fût

permis de se prononcer.

Il n'est pas plus certain qu'on doive assimiler le dieu abait

ou bebait au dieu Baba, Babi, Babou, Bai ', personnage dont

le Todtenbuch fait un chien qui garde le bassin infernal', et

que divers documents disent fils aîné d'Osiris'', ou juge des

morts à Héracléopolis, avec Osiris et Shu', ou guide des

heures", ou servant de type à l'une des parties du corps",

ou né de la déesse Akhemt, (J©v\ '°, ou même, en un

sens, analogue à Khem, dont son hiéroglyphe semble joindre

le fouet à la mitre osiricnne, 4/^". Malgré ces affiliations,

Baba, maître des ténèbres '% monstre que l'on conjurait",

1. Mercni'd, 1. 65.

2. Wilkinson, Manncrs and Custuins of Ihc anclcnt E^jijpdans, édi-

tion Birch, t. II, pi. 13, 2.

3. Dcnknuiler, II, pi. 18 et 22.

4. Unas, 1. 644 et 647; Sarcophage de Iloihotep, 1. 446; etc.

5. Todtenbucli, chap. xvii, 1. 67; cf. cliap. cx.w, 1. 36, et édition

Xaville, II, pi. 313.

6. Todtenbuch, chap. lxiii, I. 2.

7. Id., chap. XVIII, 1. 30.

8. Unas. I. 643-644.

9. Pepil, 1. 568, et .Eltcste Tcrtv, pi. 11, 1. 15.

10. Unas, 1. 644-645; cf. Sarcophage de Horhotep, 1. 413-414, et Du-
michcn, Dcr Grahpalast des Patuamenap, I, 2" partie, p. 53.

11. Procccdinr/s, juin 1886, p. 198; cf. Sarcophage de Horhotep, 1. 446.

12. Unas, I. 646-647.

13. Pcpl I, 1. 604.
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dévomteur des entrailles des grands', auteur de la téi-é-

benthine produite par le saignement de son nez", etc., était

profondément typlionien, comme l'ont compris les Grecs',

et comme le montre bien un texte du Moyen Empire, au

sarcophage de Horhotep, Chapitre d'anicncr la barque,

1. 437-440''.

Ce caractère hostile concorde assez mal avec les données

que l'on a sur Vabait psychopompe, et, de plus, le nom du

Baba, qui ressemble bien à celui de la caverne, baba, n'est

jamais déterminé par l'oiseau ou l'insecte, deux objections

importantes.

On pourrait répondre à la première que le mantis, insecte

particulièrement vorace, a un double aspect, malfaisant et

bienfaisant dans les fables africaines, de môme que le re-

venant chez tous les peuples, en sorte qu'il n'y a pas d'impos-

sibilité non plus, théoriquement, à ce que Vabait et l'ombre

aient eu un rôle bon et mauvais, en Egypte. Ce seraient

alors, dans leur mauvais rôle, le Babys-Typhon triomphant

d'Osiris d'après les traditions d'Abydos', et la guêpe ser-

vant d'hiéroglyphe au mot meurtrier, ou au sang malfaisant

du crocodile, le saignement de nez ^de Baba, d'après Hora-

pollon".

La seconde objection serait aussi contrebalancée, non

seulement par le passage des Pyramides royales où Babu,

JM^^ J|y> Gst adjuré de se retirer après avoir passé le

Pharaon en barque, |j'^,^^\ mais encore par le cha-

pitre Lxui du Todtenbarli (version A de l'édition Navilhî) :

Formule pour boire de Veau et ne pas être brûlé par le

1. TodtcnbiicJi, chvLi). cxxv, 1. 30; cl. cliap. xvii, 1. G1-G8.

2. Bircli, Revue archéologique, 1863, p. 121.

3. De Iside et Osiride, 62, ot Athènèe, XV, 7.

4. Cf. yElteslc Texte, Sarcopha.i,'e de Mentiihotop, pi. 12, I. 9-12.

5. Athènèe, XV, 7.

6. II, 24.

7. Pepi I, 1. 601; cf. Denhnuder. IV. pi. 46, (/. 1. 32.
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Jeu. — O taureau de l'Ameni, je guide vers toi. Je suis cet

aciron de Ra qui passe en barque par lui les anciens. Que

je ne sois pas brûlé, que je ne sois pas consumé. Je suis

Baba, le premier fils d'Osiris : la purification de chcujue

dieu est dans son œil à Héliopolis (cf. Ain Scliams). Je suis

le premier enfant d'Osiris, l'aine, le prand preneur, qui se

repose. La prospérité d'Osiris est son nom. Il délivre, et

tu vis par lui'

.

On voit que le cliapitre lxiii assimile l'élu à la l'ame et au

Baba, et, si le Bal.)a ne se trouve pas par là même assimilé à

la rame (comme ['abaiO, la coïncidence est véritablement

élrange. Malheureusement, quelques analogies indirectes ne

suffisent pas, en pareille matière, pour amener à confondre

deux types d'apparence aussi distincte, qui ont pu n'avoir

que des points de contact.

On ne saurait, encore moins, voir Vabait dans le ba ou

sacred boat, 1 M ^. ^^, qui parait bien désigner une barque

de transport", ni dans le bat du passage que voici, des Py-
ramides royales' : Merira est le Vénérable, Merira est le

vSistre à deu.x^ faces, f.^
^ fl
1 ° Q^^'^V^11 V ' ^^P^

est Celui qui délivre, et il se délivre lui-même de tout mal'\

Que le mot bat, dont le détcrminatif n'a pas l'édicule qui

figure ici entre les deux cornes, ait le sens de maillet,

J
"(^^^^ ^

I

, et de sceptre, abt'" , car le sistre chassait

Typhon", ou de fétiche, cliose-espril, l'objet représenté dans

ce texte n'en est pas moins la forme archaïque du sistre. On

1. Todtcnhuch, chap. lxiii, 1. 1-3.

2. Procecdings, juin 1892, p. 401.

3. Id., p. 400.

4. Pcpi T, 1. 267-268; cf. Mcrcnra. 1. 480.

5. Pievret, Vocabulaire hici-ogh/pJii'iue, p. 125; Simoone Levi, Foca-

holario (/crof/Ufico-copto-ehraico, t. II, p. 120, et Brugsch, Supplément

au Dictionnaire hlèrogli/phtr/ac, p. 12.

6. Plutarque, De Islde et Osirldc, 63.
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le retrouve à la basse époque, à Dendérah', et bien anté-

rieurement on le voit, sous l'Ancien et le Moyen Empire,

porté ])ar certains grands'. Il y avait des chefs ou
|

, licuj

bat\ de cet eniblème\ comme Hatlior elle-même, qui était

çg^ j

\/'. C'est ainsi que, chez les Romains, le bucrâne

était la marque distinctive des Sociales au(justales\ Le

sistre, crécelle dérivée du bucràne, I^ Jl^ mJ'' ^^ figurant

la tête de la déesse vache avec ses cornes, avait deux faces,

qui, au dire de Plutarque", étaient Isis et Nephthys; de plus,

un de ses noms était abt\

S'il reste douteux que Vabait soit l'oiseau rck/ii ou le dieu

Baba, et s'il diiïère de la barque ba comme du fétiche bat,

les croyances que résume son nom paraissent néanmoins

avoir laissé quelques traces. Il s'agit en définitive de la con-

duite des âmes {baii, lihebtu), par un oiseau leur pareil, vers

les Symplégades égyptiennes, ou la Fente] d'Abydos'", de

sorte (ju'on peut voir là, les Égyptiens aimant assez à joindre

les idées de voguer et de voler", l'origine de l'émigration

fabuleuse des éperviers d'Egypte, et, par suite, de la fameuse

légende du Mont des Oiseaux, Gebel-el-Taïr.

1. Dcndcrah, I, pi. 25, 1. 3, et IV, \A. 15.

2. Mariette, Mast((bas, p. 46G-167, et J. de Rouyé, lasciipùuiis hic-

roijlyphiqucs, pi. 304.

3. Hor/iotcp, 1. 455.

4. Dcnlandlcr, II, pi. 81; J. de Rougé, Inscriptions /iicro(/li/p/ii'/iirs,

])1. 50; Mastabas, p. 530; Chanipollion, Xoticcs, II, p. 434; Picrret,

Eludes ci/i/ptolorjirjiics,YlU, p. 130; etc.

5. l)rndèn(Ji,'\, pi. 28; cf. Ahi/dos, II, pi. 39, et III, p. 23.

6. J. Marquardt, Le Cnllc chc..~ les Romains, II, les Sodates aïojus-

lales.

7. Dendérah, I, pi. 28; cf. stèle C 15 du Louvre.

8. De Islde et Osiridc, G3.

9. Brugsch, Dictionnaire /lièroi/lf/p/nr/ue, p. 37.

10. Cf. Hircli, Zeitschrift, 1804, p. 95.

11. Pcpi I, 1. 3!)0; Pepill, 1. 910; Horhotep, 1. 730, 731 ; otc.
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D'après cette légende, dont la forme et le lieu ont souvent

changé, il existe en Egypte une montagne des oiseaux ou

de la grottes qui a une gorge servant « tous les ans, à un

» jour fixe », de rendez-vous ci une foule d'oiseaux. Suivant

Quatremôre% les historiens arabes contaient que ces oiseaux,

appelés boukir, étaient attirés par un talisman, et venaient

successivement introduire leur bec dans une fente de la mon-

tagne. La fente se refermait sur l'un d'eux, et les autres

s'envolaient vers l'intérieur de l'AfriqueS L'emplacement

tantôt occidental et tantôt oriental de la montagne variait

entre les environs d'Aschmounéin, de Siout et d'Akhmim,

mais toujours dans le voisinage d'un couvent, c'est-à-dire

qu'il flottait dans lu partie de l'Egypte où le fleuve est res-

serré entre les deux montagnes qui le bordent. D'après la

Description de rEyypte, les oiseaux sont des ramiers noirs,

appelés Segaou el-Hadd, nom qui indiquerait pourtant une

petite espèce d'épervier'.

Le départ des éperviers est raconté par l^lien' : au com-

mencement du printemps, ils s'en allaient, à peu près comme
les colombes de l'Éryx^ en Libye, sous la conduite de deux

des leurs, dans des îles où ils faisaient leurs nids et d'où ils

ramenaient leurs petits. Le même auteur parle aussi de deux

corbeaux consacrés, dans la montagne, à l'Apollon de Cop-

tos', lequel était Horus-Kliem, yv / ^^^\ qui, sous le

nom d'Horus de Shent, ou de Coptos, participait aux fêtes

1. Cf. Todtcnhach. chap. cxlix, ^, édition Naville.

2. Mciiiuires historl<[aes et ijcof/raphi.qi(rs sur l'Éfjf/p(c, t. I,

p. 29-38.

.3. Guide Joanne, Éijijptc, p. 468.

4. Hepianomidc, chap. xvi, § 2.

5. De Natura anlinalium, II, 43.

6. Id., IV, 2, et Varice Historiée, I, 15.

7. De Natura aniinaliuin, VII, 18.

8. J. de Rougé, Inscriptions géographiques d'Edfou, [d. 130; cf.

Pepi II, 1. 738.

BiBL. ÉGYPT., T. XXNV. 17
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d'Abydos'. Les deux corbeaux sont probablement une va-

riante des deux éperviers' du sud et du nord' figurant le

nome Coptitc, dont le dieu Khein présidait à une des fêtes

funéraires, la sortie de Khem, possédait une Neshemt comme
Osiris*, était souvent mentionné à Abydos, était adoré aux

gorges conduisant comme Abydos hors de ri']gyptc, était le

maître des Mat'aiu% et avait son nid dans l'oasis dite Vile

de Testes'', où s'en allaient les mânes, comme nous l'apprend

la stèle de Londres". Si ces éperviers et ces corbeaux cor-

respondaient aux deux ^v et aux deux ^^, einljlcmcs de

l'àme", qui représentent Vabait aux Pyramides royales (cf.,

comme couples de conducteurs, les deux chacals Ap-uatu,

et les deux loups qui menèrent Rampsinit aux enfers), on

s'expliquerait pourquoi la fable du Mont des Oiseaux a hanté

les parages d'Akhmîm, une des villes de Khem, qui aurait

hérité avec Coptos des traditions d'Abydos déchue', en les

adaptant aux siennes. Aujourd'hui, la légende est i\\(dQ près

de Minieh, et l'antique région ou porte de la Fente, l^-pek,

dont le site se trouvait assez éloigné du Nil, est tombée dans

le même oubli qu'Abydos.

Par une fortune analogue, le mantis a cédé aussi la place

à l'oiseau dans les croyances locales, mais son caractère de

guide reste fort explicable. Il existe des oiseaux qu'on ap-

pelle indicateurs, et le mantis a une faculté du même genre

que la leur, du moins en apparence : en effet, une des par-

1. Stèle C 3 du Louvre. 1. 14 et 15: cf. Todlcnhtich, cliap. xvii,

1. 61-6.3.

2. Cf. Plorapollon, I, 8.

3. Dendêrah, IV, pi. 33.

4. J. de Rongé, Rcnu' (irc/iciilot/i'/iic, 186."), p. 331.

5. Mariette, Papj/ruf; do Boulaq II, pi. 11, i. i.

6. Chabas, Papi/rus magique Harrls, pi. G, 1. 11-13.

7. CL Rrngsch, Dictionnaire qcof/r(iphi'/ue, p. 1001.

8. CL Champollion, Xoilccs, II, p. 514, et IlorapolUiri, 1,7.

9. Cf. Strabou, XVII, 41.
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ticularités do cet insocle, oljjct de SLii)ei'sfiU()n.s chez presque

tous les peuple^, est qu'il étend souvent ses pattes anté-

rieures à di'oile ou à pxuclie comme s'il désignait une direc-

tion, et de là vient qu'on a cru, en Provence comme en

Angleterre', par c\em()le, qu'il enseignait le chemin aux

passants.

En somme, il y avait à apprécier le raisonnement sui-

vant : ra6rt/Y-oiseau est parfois un gouvernail de barque,

donc l'oiseau-guôpe en barque est Vabait, et cette conjecture

se trouve confirmée ainsi; le 6a?7-mantis est une variante

de l'aiOa^V-oiseau, et il y a un mantis-guêpe, donc le mantis-

guépe est aussi une variante de l'oiseau-guêpe, qui, par là,

se ramène encore à Vabait.

L'abait ou bait serait la forme spiritualisée du corps nu,

ou l'ombre, le spectre, le revenant; devenu le type des om-
bres, et représenté par un dieu, une barque, ou un aviron,

il servait de guide aux âmes s'en allant dans l'autre monde

par la Fente d'Abydos, et c'est de cette émigration que vient

sans doute la lésende du Mont des Oiseaux.

L'Office des Morts à Abydos

Il y a, au chapitre xvii du Livre des Morts, un passage qui

s'explique presque entièrement par une cérémonie d'Abydos.

Voici le texte du Todtenbuch : Cet Osiris un tel est celui

qui a traversé pur (ou sauf, ^ A'vv. r-^*^
, d'après un an-

1. Cf. Blanchard, Métamorphoses des Tnsecl.es, p. 574.

2. Publié dans les Proceediiu/s of thc Sociely of Blblical Archœo-

logt/, 1893, t. X, p. 433-455.
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cien texte') la Mcsck-t, et celai à qui Von a domié (ou ap-

porté, j] [Ju , d'après un texte tliébain') le f/àteaii. (ou

les ;/àt7aa.r, variantes rli H
(j (j

^
^J=5

^^^
et (jlPÛÛ^^) ^^«

lekeii (lai est dans lanent, f 1 w^ws §> t^ m M (.s„) ^^ j\{ J /wwvv III I n .-

glose ajoute : Celui (/ai a traversé, pur, la Mesekt, c'est

Anubis, qui est derrière le coffre contenant les entrailles

d'Osi/'is, Celui à qui l'on a donné, (1(1 , le f/àteau de

Telien dans Tanen, c'est Osi/'is; ou bien : le ;/âteau de

Tehen dans Tanent, c'est le ciel et la terre; ou bien : c'est

le châtiment des deux terres qyar S/iu,
^ n L^ ^

. . Y^. dans Héracléopolis ; le Telien, c'est l'œil d'Ho

/7/.S-, et Tanent, c'est le lit d'Osi/-is\

L'exi)ression ^ ou (JO ne signifie pas celui

qui donne, mais celui à qui l'on donne, comme dans \\\\

AAAAAA ^^_^ <;:2> Ojl
,^

<=> r^ h 'WVAAA O ^ M | O ^ <=Z=> A A '^'"^'''^
n

A'', 00 ^<^ '- Le chapitre ci.xxvi du Todten-

bucli est ainsi conçu : Forniide pour ne pas recoinmencer

à mourir dans la contrée divine d'en dessous. — C'est mon
horreur le pays de l'Est^; que je n'entre pas à l'abattoir,

qu'on ne trie fasse pas celles des choses qui sont en horreur

aux dieux, car Je suis celai qui a traversé, pur, la Mesekt,

1. Lepsius, /Eltrslj' rcxtc |.l. 1!>, 1. ôi) ot (>().

2. Xaville, Tixllenlnirli, II, |)1. 69.

3. Lepsiiis, Todlcnhiic/i, cliap. xvii, 1. 7!)-8;:?, cl \a,ville. 'roilivnlnich,

II, pi. G9(;t7(l.

4. Naville, Tudlcnharh, rliap. xvii, pi. 05, cl cliaj). {L\x.\.i, 1. 17.

5. /'/., chap. cLx.xxi, 1. lî).

(i. hl.. 1. 22.

7. /'/., cliap. XI. III, et Sai'cojdiaire (le lloiholc[), 1. 3G7-;i68.

8. Cl. 'rn'llriiliiir/i^ (]\:\^), \(|||.
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et à qui le Maître de Vunicei-s a (loimc son (allsinan,

., en ce jour de Venterrement par-decant

(Cl iC>

III
/es maîtres des c/ioses. — Qui sait ce c/iapitre est un Bien-

heureux parfait dans la contrée dirinc d'en dessous. Ce

petit texte, variante dos li.ii-iies étudiôe.s ici du chapitre xvii,

montre bien comment il faut traduire la formule relative au

talisman, ou Tehen.

La solennité d'Abydos est représentée dans le tombeau de

Rekhmara', où se voient les funérailles fictives des person-

nages de distinction auprès d'Osiris : là, le convoi funèbre,

qui aborde à Thinis, puisa Abydos', fait trois visites, une

à Osiris, une à Anubis, une à la déesse de l'Occident, et c'est

pendant la première que se pratique un rite, point essentiel

de la cérémonie, qui met en scène le renseignement du

Todtenhuch.

Pour se diriger vers Osiris, le convoi part du gynécée,

|nn|Avw\A Ju I , l'appartement des femmes représentées par

deux personnes debout devant la dame de la pvincipjale

maison, _^^- Le convoi se compose de deux bar-
c. I cm]

ques, dont l'une, seule figurée d'abord et précédée par les

deux pleureuses, contient les prêtres, Kher-heb en chef,

Neter-ur, Erpa, Neter-ta, Neter-mer et Semer, assis sous

une tente. Les serviteurs disent : Sortie, descente, voyape,

vers l'endroit où est ce dieu!

Aussitôt après a lieu l'arrivée; le kher-heb est à terre,

derrière un her-ur agenouillé devant une table d'offrandes,

puis deux autres her-ur, e.^=f
i 1 1, présentent la cuisse de

bœuf à chacun des deux poteaux d'abordage, celui de l'avant et

1. Virey, Le Tombran de Re/.hniara, pi. 25-27, et L'Épisode

d'Aristêe, p. 9-10.

2. Cf. Merenva, 1. 104.
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celui de l'arrière, lA (1 c:.
||
-=^ (o a^aaaa (jc^Jl

—^(2, car les Egyptiens faisaient du poteau d'Abydos une

déesse, et son appel est souvent mentionné aux Pyramides
royales'. On est ici au port de Tliinis; après le sacrifice d'un

bœuf, la barque arrive à l'Occident par le canal d'Abydos,

avec un semer au gouvernail, un Jier-ur à la proue, et un

flambeau devant la tente, indice que la cérémonie avait lieu

la nuit. A l'Occident figurent quatorze chapelles consaciées

cà différents dieux funéraires, et une salle où sont deux bouf-

fons', coifles du même bonnet de roseaux, ou à Jour \ que

les baladines d'une scène reproduite par Wilkinson*; ce

sont les '^AAA^ V V' '^^^ analogue à ZS^, nom du nain ou

farceur égyptien, le Nemma.
Tout ce début est séparé du voyage de la seconde barque,

amenant sur un lit le coffre qui est censé contenir la momie
ou ses entrailles'. L'arrivée de la seconde barque aux deux

mouillages comporte des offrandes d'eau et d'encens aux

deux poteaux de l'avant et de l'arrière. Les deux barques

ainsi parvenues au même point, on voit les prêtres, dont les

uns s'en vont et dont les autres reviennent, dans une vaste

place qui a, au centre, un bassin ombragé qu'entourent huit

bœufs de sacrifice, puis, à l'extrémité, une liste ou table

d'offrandes, un bassin dans un groupe de palmiers, et quatre

autres bassins devant lesquels les pleureuses, à genoux, tien-

nent chacune deux vases.

Il reste à franchir les portes du temple. Après le nouveau

sacrifice d'un bœuf, un kher-heb, qui débarque dans Vob-

scurité, prononce en face d'un semer l'appel suivant, c^ [I :

1. Pcpil, 1. 611 ; Mn-onra, 1. 101, .330, 415; etc.

2. Cf. DraLinulcr, III, pi. 11, ^•.

3. Champollion, Notices, I, p. 493.

4. Manncrs and Cusioins of tlic ancimt Eç/i/ptians, édition Birch,

II, p. 54.

5. Cf. Todti^nhiich, chap. xvii, 1. 81.
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Leve^ la tête, dieux qui êtes dans l'enfer! Un tel vient pour
vous voir. Il est devenu un dieu, il ne périra plus jamais.

Et les amu-khent, les kheru-heb, les saJiu et les seineru

s'écrient : Debout! Pousses vos acclamations multipliées!

Assei/es-vous, et accomplisses votre acte de salut magique!
Que la nécropole soit à un tel ! Les portes ne sont pas encore

ouvertes : un kher-heb debout, un neter-ta et un am-khent
assis, le sem qui frappe deux bâtons l'un contre l'autre, sorte

d'appel, et les deux pleureuses qui présentent l'encens, se

tiennent dans l'attente devant le premier pylône du temple.

Le pylône franchi, trois flambeaux sont placés derrière un

personnage pelotonné et enveloppé sur un lit : le ker-heb

offre l'encens et fait poser lesjlainbeaux, \)\\h faire venir à

la cité de la Peau, et, en arrivant, se coucJier sous elle au

bassin de Khcpcr. '^^\---lM^^%^^^^^
^^ ^

. IJn des noms d Abydos est m: , la

cité de Kheper. "^^^^ n'a pas, ici, son déterrainatif, mais

on le trouve au Todtenbuch\- pars, va vers lui, tête à tête,

^^ ^cz:^ ^-
ITI

' "^^^ ,'
'^'^ approchant du Mesek du ciel,

ou de la MeshJten-t, [T| I Q , car les deux groupes ont été

employés en variante par le scribe''.

La cérémonie est j)resque terminée. Le sem et un semer

purifient par des libations d'eau une nouvelle porte dont les

côtés sud et nord sont indiqués, un suten-rekh, 1
',
pioc/te

quatre fois sous deux obélisques que deux autres suten-j'ckh

1. Cf. Le Tombeau de Re/.hinara, pi. 24.

2. J. de Rougé, Edfou, pi. 93, et Brugsch, Dictionnaire gêofjra-

phique, p. 715-716.

3. Chap. i.viiK 1. 2, et chap. cxxii, 1. 2.

4. Cf. Todtenbiult, chap. Lxxii, I. 5.

5. Cf. Flinders Pétrie, Ulahnn, Kahnn and Gitrob, pi. 9, 14, et

A Season in Erjupt, pi. 13, n" 337 ; Dcnknuder, II, pi. 151, c, et Aby-

dos, III, n" 1394!
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semblent ctayer, hî klier-heb se présente devant un veau lié

pour le sacrifice et une des pleureuses qui offre du collyre,

du pain et des étoffes, puis le départ commence. Les am-

khentu (-riïïh POur - - (Hh , à peu près comme A [10 P^ur

•^(1(1) se jettent dans le canal, ^^AA^/v^^
, pour re-

tourner la barque à tente et (lambeau des préires. et l'équi-

page se précipite vers Osiris pour le saluer, a ^=/'==ïî)

fjTKftûN^
1 ; c'est le virement de bord en retournant vers le

haut du canal, en face de l'Escalier (le chemin du temple),

ajîn de débarquer à la qrande ville du nome Thinite, c'est-

a-dire a IJnnis : \^^^ =S-X_ <rr> ^ /wna^

(?^^y^Aw^_—û <r=> ^^ii=f <zr> ^5 ^. ¥• Les rites du

retour se trouvent au tombeau de Neferhotep, comme ceux

du départ.

En comparant cette description avec le passage du Tod-

tenbuch, on voit que les particularités des funérailles d'Osiris

étaient reproduites au voyage des morts à Abydos. Le kher-

heb ou olliciant, qui représentait le défunt, passait sous le

Mesek comme Anubis, le kJier-heb d'Osiris, /MX^a^vw H '^-;

de plus, le défunt recevait un gâteau de Tehen comme Osi-

ris, le dieu d'Abydos. Ce dernier rite, complément du pre-

mier, ne figure pas explicitement au tombeau de Rekhmara,

mais un texte des Pyramides royales le mentionne conjoin-

Itîment avec celui du Mesek, comme on le verra ])lus loin

loi s(|iio celui du Mesek aui'a été expliqué.

Quels que soient ses déterminatifs, le mot mesek se ra-

mène toujours à son sons primitif de peau, ainsi que l'a

1. \'irey, Le Toinlican dr RchJiDiarn, pi. 3().

2. Todfpnhuch, cliap. rxLV, 1. '.\\.
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remarqué M. Brugsch'. Avec ce sens propre, il se dit de

l'épiderrae de l'homme" comme du cuir de l'animal, et se

trouve souvent employé lorsqu'il s'agit de Typhon ou des

bêtes qui le personnifient. Sefekh, la déesse-calame, s'en-

veloppe le corps d'une peau de Nehes, qui est, dans ce

^ ^ ^ r| / n 1 zi M.

IQ'- Il 6st parlé de sandales en mesek de A'^e/ies^ La [)ique

d'Horus et le fer du prêtre fendent la peau de l'hippo-

potame, u\ \ comme du taureau rouge", et si les attaches

de l'échelle céleste sont faites avec le [T] lU^ d'un dieu né

de la vache Heset', les cuirs de la barque infernale sont

faits aussi, à ce qu'il semble, d'une peau, H lU^, ^g

Mnévis, marquée en rouge ou marquée par Set'. Le Rituel

de l'Embaumement nous apprend même que le mesek des fu-

nerailles était la peau de Set : \ 1

[1 1 5 J[
<cp» '«'W^

ffl
' ^ h^ '

,

^^''' ^^^ '-^ célébré pour toi les

bons rites et les bonnes funérailles de la peau de Set, ton

ennemi, pour satisfaire ton canir dans la tombe, et alors

l'élu, pleuré par ses sœurs dans Mendès et Abydos, se lève

le Jour, comme le bel éclat du Soleil brillant su./' tout pays,

parait la nuit en belle Lune, etc.

Ce détail fait entrevoir qu'à l'origine on ensevelissait les

morts dans des peaux de bêtes provenant ou non d'un sacri-

1. Brugsch, Supplément au Dictionnaire liicrof/lijphi'/uc. p. 613.

2. Pierret, Vocabulaire /lici-orj/i/p/iiijup, p. 238.

3. Dendérah, IV, pi. 82.

4. Dûmichen, Gcschichtc des alten /Erii/ptcns, p. 162.

5. Navillo, Textes relatifs au Mijihc d'Horus, pi. ,j. 1. 2. et pi. 11.

1. 5.

6. Dendérah, IV, pi. 8.5, Ji.

7. Pepi II, I. 976.

8. Xaville, Todtenbucli, chap. xcix, pi. 224.

9. Maspero, Sur quelques papi/rus du Lourrc, p. 40.
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fice runéraire, pratique jadis employée par les Culchidiens',

qu'Hérodote croyait venus d'Egypte', et encore en usage de

nos joiu's .sur le haut Nil', l'ne dos momies de Dcir-el-

Baliari, celle d'un jeune prince thébain anonyme, était en-

tourée d'une peau de mouton, en souvenir peut-être, bien

que la laine fût impure dès le Moyen Empire au moins \ de

la coutume thébaine d'après laquelle on enveloppait la statue

d'Ammon, une fois par an, avec la peau d'un bélier sacrifié"'.

Osiris, qui est représenté sur ime peau de mouton dans un

papyrus magique du British Muséum'', avait été enseveli

dans une vache de bois, d'après Diodore', comme la fille de

Mycérinus, d'après Hérodote".

Tombées en désuétude, ces pratiques furent remplacées

par des équivalents, ainsi que le montrent différents indices :

on transporta les momies à la nécropole sous un tapis de

cuir\ comme celui de la princesse Astemkheb, ou bien sous

un ciel à charpente de bois, sorte de dais recouvert de cuir,

et appelé la peau dans l'iiistoiro de Sineh, [=^ ^

Etre sous le cuir, c'était être mort, et métaphoriquement

la tombe fut aussi la peau: c'est pourcpioi l'annonce que

le^ bœufs traînent (la momie) vers la demeure du corps,

1. Fi-(i'/nir/ita hisiaricnruiii Gi-œcnntin, II, p. 380; Apollonius de

Rhodes, Arrjoiianti>/iiPs, III, 202, et Élien, V((riœ Historiée, IV, 1.

2. Hérodote, II, 104.

3. Cf. Andrew Lang, T/te XinctocnUi Ccniunj, septeinbi'O 1880,

E;/(/ptian Dirine Mj/ths, p. 440.

4. Maspero, Mclanc/es d'Archùuto(jie, X, Le Papi/rus de Berlin ii" 1,

p. 1.58; cf. Plutarque, De Iside et (Jsiride, 4.

5. Iloi'odote, II, 42.

6. Bireti, Renie (irc/ii'oto;jl'/ni\ 18G.3, p. 438.

7. I, 8.-).

8. II. 132.

9. Cf. Clianipollioii, Nodees, I, p. 4i)l, et Wilkinson, T/ie nncient

Efuiptians, édition Bircli, pi. 01.

ÏO. Denicinaler, VI, pi. lOG, 1. 193-194.
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1 «. ^&i ^'^^^ y', est exprimée ainsi au tombeau

d'Anna (XV1I1« dynastie) : Les bœufs vujoareAtx traînent

(le prince) m'.s /e Mc^se/v, "^^
, [1]

j
' ^T S ,-=©^^^

î V '*' Q'^'^^i^'^^*^ légèrement déformé [-ar le graveur ou

par le temps, avec ^ pour a et D pour n, le mot mesek est

facilement reconnaissable ici.

Le mort mis dans une peau, ou sous une peau, semblait

obtenir par là l'excellence ou tout au moins la protection de

l'animal dont la dépouille l'entourait, comme ces anciens

Éthiopiens qui s'étranglaient avec une queue de vaclie ', ou

ces modernes Hindous qui tiennent en expirant la queue

d'une vache. S'afllubler d'une peau de victime, en elïet, a

toujours paru un des plus sûrs moyens de s'approprier la

vertu du sacrifice, à preuve la peau de bélier qu'avait à ses

pieds le futur myste se purifiant aux Éleusinies^ les toisons

de béliers dont se revêtaient les prêtres de Zeus allant con-

jurer la Canicule sur le Pélion ', la peau de brebis dont les

visiteurs d'Hiérapolis, en Syrie, se couvraient avant de

partir", et la peau de bœuf sur laquelle s'asseyaient les

Scythes qui voulaient contracter une alliance\ Mais les

Égyptiens ne s'en tinrent pas à cette conception initiale.

Comme toute chose a son bon et son mauvais côté, l'idée

fâcheuse de la mort fit de la peau un emblème funeste et

par conséquent typhonien, d'une part, d'autre part, comme

le processus polythéiste assimile la nature à l'humanité,

chaque défaillance divine devint une mort huiuaine, et les

dieux passèrent aussi sous la peau.

Dans la représentation commémorative des obsèques d'Osi-

1. Virey, Le Tombeau de RelcJimara, pi. 21.

2. ChampoUion, Notices, I, p. 836.

3. Diodore, III, .32.

4. Suida, Atô: -/.o'jSiov.

5. Dieéarque, dans les Frar/inenfa hisforirorum Grœconini, II. p. 262.

6. Do Dca Syria, 55.

7. Lucien, Toxaiis, 47-48.
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ris, son hher-lieb divin, c'est-à-dire Anubis ou llorus, ti'a-

versait pour lui le Mcsek, comme le chapitre xvii du Tod-
tenbuch l'a montré pour Anubis, et comme le montrera pour

Horus un passage de la stèle Metternich, 1. 74-7G : Me voici,

me voici, mon fils Horns, dit Isis au jeune dieu (Kher-heb

et Simeref de son père)', sois sa/is crainte, sois sans

crainte^ /ils de mon bonheur.' II ne Varrivera rien de mal ;

tu as en toi Fessence du créateur des êtres, tu es leji/s qui

est au milieu du. f^^s de la Peau, et qui sort du N^u?i; tu

ne /lériras pas par le /'eu du veni/i, '^ ^^^OH r^^^

L'hiéroglyphe de la terre accompagnant là le mot, C:::^^,

indique bien que la peau avait pris avec les dieux un sens

de plus en plus symbolique. Ce sens est précisé dans un

hymne à la divinité solaire, reproduit au Papyrus magique

Harris et au temple d'El-Khargelr : Q|\ ^'^nH^lIl

, le Meseli te Joint et fa. mère l'étreint

quand tu franchis l'hori~on, l'Occident tend les bras pour
te recevoir, et tous les ctrcs t'adorent quand tu te couclies

dans l'enfer à VJieure de la nuit : tu réveilles Osi/'is par
tes rayons, etc. Ici, le Mesek a pour déterminatif, outre

la peau, le firmament. C'est le ciel souterrain ou le pays

infei-nal franchi la nuit par le soleil, et symbolisé dans

les Livres qui décrivent l'enfer, notamment au début de

la Litanie', ])ar un crocodile, un serpent et un taureau,

celui de; la jjcau, sans doute. De là vinrent les serpents,

les taureaux et les crocodiles à une ou à deux têtes, que

traversait l'astre dans son voyage nocturne, semblable à

celui de ce dieu de la Nouvelle-Zélande qui descendit dans

le cor|)s de la nuit, son aïeule. On remarquera, à ce propos,

1. TddtciiljKfh , cli;]}). cxi.v, 1.10.

2. Cliabas, Le Papiirn^ inariiqno Harris, pi. VI, I. 3-4
; Bircli, Trans-

acliom, V, part 1, 1. 18-19, et Brugsch, Thrsaurus, IV, p. 633, 1. 11.

3. Dni/.nii/lrr. III. I il. 134. ^^.



ÉTUDE SLH ADYDOS 26'J

sans parler de Peau d'àne, de l'outre d'Éole et de la tente ou

du sac auxquels la Bible compare le ciel', que les Orphiques

voyaient le firmament étoile dans la nëbride tachetée

d'Osiris'.

Le temple, qui a en Egypte un caractère funèbre et in-

fernal si marqué, fut à son tour assimilé a la peau,
|]î

M ',

et la peau resta pour les hommes ce qu'elle était pour les

dieux, c'est-à-dire un emblème de l'enfer ou, plus exacte-

ment, de l'entrée de l'enfer. Aussi, à son arrivée dans l'autre

monde et devant la barque infernale, l'Égyptien adressait-il

aux divinités de la justice une prière souvent répétée sur les

sarcophages : Salut à cous, ô Bons, Génies, Maîtres de la

Justice, qui êtes vivants pour l'éternité! Ne me détruise:;

pas au Meseli, que les impies ne s'emparent pms de mes

/ f) v\ v§i lit-on au chapitre xcix du Todten-

bucJi, 1. 30-31, et, ajoute le chapitre lxxii, 1. ij-G, ne me
repousse:^ pas de vos portes, ne ferme-:; point vos battants

pour moi, allusion à l'entrée de l'âme dans l'enfer et peut-

être aussi, par un retour aux choses terrestres, à l'entrée du

corps dans le tombeau, d'où un jugement pouvait l'exclure

s'il faut en croire Diodore'. Ici, le nrot mesek est déterminé

par la pierre du supplice '. Oji trouve la réponse à ce texte,

qui est intitulé au chapitre lxxu Formule pour sortir le

Jour et ouvrir Amehet, sur les sarcophages du Moyen Em-
pire : Les Bons, les Génies, les Maîtres des choses, qui exis-

tent pour l'éternité, disent : L'Osiris un tel, qu'il ouvre Ame-
het, tpCil force la résistance des portes pour pénétrer dans

1. Psaumes, civ, 2; Isaïc, h, 3, etc.

2. Diodore, I, 11.

3. Brugsch, Zeitscfirift, 1875, p. 122.

4. I, 72, 92 et 93.

5. Cf. Chabas, Le Calendrier ch's jours fastes et néfastes, p. 35.
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A
f^-^^^ A.V\AAA

le mijstère de cette Mesekt, ^ „ H fl

'^^
_ _ _

^ 7i I cîo D /vww^ I 1

1

et qu'il voie le dieu qui est là '.

La même idée du Mesek ou plutôt de la Mesokt, car le

mot était surtout féminin dans le sens de conti-ée, se révèle

aux Pyramides royales : Unas chemine vers son palais, le

Taureau du grand bassin'^ le protège, le Rugissant^ ne

prend pas ses mets su/' la grande barque, il ne le repousse

pas de la Salle d'éclairage'' des grands vers la Mesekt du

firmament infernal, '^
^ |^^^^ ^ î

I
^^^ î lll

%5 1 fi F=^, voici qu'Unas atteint le haut du ciel,

il voit son corps dans .la barque de la nuit\ par laquelle

Unas effectue le voyage, il distingue l'urœus dans la barque

du Jour dont Unas apporte l'écopje, les Jiommes l'examinent,

les cyclones du ciel l'enlèvent et conduisent Unas au Soleil'''.

Le môme texte est dans la pyramide de Teta, avec quelques

variantes, notamment celle-ci : La Salle d'éclairage des

grands ne le repousse pas vers la Mesekt du firmament in-

dans le mot mesekt, qui n'a pas, ici, le déterminât! f du

chemin, le signe <£? est une petite faute du graveur pour a\
Aux Pyramides de Pepi I, de Merenra et de Pepi II, cette

phrase fait partie d'une formule différente : Hé! batelier!

J'apporte ceci à Horus : fapporte son œil. J'apporte ceci à

Set : J'apporte son scrotum. En cficminant, l'ojil d'Horus
est tombé de la partie orientale du ciel, et, en cheminant

1. Recueil de Tracdii.v, XII, p. :}7.

2. Cf. Cbampollion, Noiiccs, I, p. 407.

3. Cf. Amtudf, sixième heure, premier rc,i,nsti'e.

4. Cf. Merenra. 1. 207; Pepi II, 1. 009, et Reniril de Trucaiu; XIV,

p. 35,

5. Cf. Horhoiep, 1. 708-700.

6. Unas, I. 408-471.

7. Teto, 1. 219-223.

8. Cf. Unas, I. 229 et 39.5.
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avec lui, tu es tombé de la partie orientale du ciel, (mais)

Merenra vient et pratique son acte de salut ina(ji(jue pour

le Soleil da/is le séjour des dieux, guides de leurs Génies\

qui vivent aux demeures d'FIorus et vivent aux demeures

de Set. Merenra arrive, Merenra paraît, il atteint le haut

du ciel, la Salle d'éclairar/e des grands ne le repousse point

vers la Mesekt du firmament infernal, lY
, v

n^ r[ ^nS \\i<, l'^'' barque du.

jour appelle Merenra, voici qu'il l'écofic, et Ra fait de

Merenra le premier des Immortels-.

D'après ces textes, la Mesekt appartient au Selietu ou

Seliut, que déterminent le firmnment et l'étoile, et qui a des

portes de fer, d'après une foi'mule', _^^ J
(1
- - 1 8 cz^i^

^p=^i, tandis fiu'une autre formule l'appelle ciel d'or, et

chambre du. Taureau lumineux (le gardien de la Wq
TTP o ])remierc porte de la nuit , 19 I

'^'^
'^

^ 'Ms® >^ ji\

'

' ^^' •'aérait l'agrandissement de la

salle d'or des tombes, comme la Mesekt est l'agrandissement

de l'enveloppe des morts.

Le mesek, d'abord simple linceul ou dais de cuir, était

donc devenu la Mesekt ou l'enfer, c'est-à-dire la contrée de

la peau du taureau typhonien où s'engloutissaient les dieux

comme les mânes, et qui passait pour une gorge monta-

gneuse, C^£^, un chemin, ^=s^, une lie, <—

>

, un endroit de

1. Cf. Bonomi et Sharpe, The Alahastcr sorcophagus of Oiiae-

neptah, I, pi. 8, }>.

2. Merenra, 1. 290-295; Pepi I, 1. 183-184, et Pepi II, 1. 890-897.

3. Pepi I, 1. 169.

4. Mariette, Dendérah, IV, pi. 84, a ; cf. Naville, Textes relatifs au
Mijthe cVHorus, pi. 4; ChampoUion, Notices, II, p. 663; etc.

5. Pcpil, 1. 164, et Merenra, 1. 327; cf. Unas, 1. 560; Pepi I, 1. 668,

et Pepi II, 1. 703, 857-858 et 983.
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supplice, en, un ciel, t=^, ou, d'une manière plus générale,

un lieu, [331, et ©'. Traverser cette peau ou cette région,

c'était se purifier pour passer, par la mort, d'une vie an-

cienne â une vie nouvelle. Ainsi avait fait Osiris, et ainsi

faisaient par procuration à Abydos les grands personnages,

qui s'identifiaient de la sorte avec le dieu.

III

Les dili'érentes gloses déjà citées du chapitre xvii, au Tod-

tenhacli, nous apprennent peu de chose sur le rite assez

obscur du Tehen. Le commentaire suivant, qui remonte au

Moyen Empire, est un peu plus explicite : O ce Kheper qui

est au milieu de sa barque, et dont l'Ennéade est le corps

éternel, délivre-moi de ces bourreaux inquisiteurs à qui le

Seifjneur universel a donné la puissance, et qui font office

de bourreaux contre ses ennemis, etc., lit-on au sarcophage

de Horhotep, l. 552 et suivantes, parce que je suis celui qui

a traversé, pur, la Mesekt, et à qui il a été donné le gâteau

de Tehen dans Tanent. Explication : La Mesekt est le lieu

du châtiment dans Héracléopolis, le Tehen est l'œil châ-

tiant le monstre Hau, et Tanent est la salle d'Osiris :

D'après ce texte, c'est le Hau, monstre ou reptile typlio-

nien", variante du serpent (rerch) et du taureau (A'a) ', qu'on

châtiait avec le Tehen. Quelque chose d'analogue avait lieu en

Thébaide, d'a])rès les textes magiques des Papyrus du Louvre

1. yEllcsie Texte, lA. t9, 1. 60.

2. Cf. Aintuat, deuxième heure, grand texte.

3. Cf. Pleyte, Prorecdln;/s, novembre 1890, p. ll-K).
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et du (emple d'El-Khargéh, conjurant le reptile ennemi

dont la gueule a une écume de Jeu \ et qui vient pour s em-

parer du disque de l'Anienranef qui réside à Karnah,

rOsiris tlîcbain (papyrus n" 3237)'. Recule, tourne la tête

en arrière, Set, mauvais compagnon, méchant reptile dont

la gueule a une écume de feu, n'approche pas des membres

divins. C'est toi que désignent les quatre briques de Tehen

qui sont dans le grand, temple aux deux citi'S d'An {Hélio-

polis et Hermonthis). Brisées aujourd'hui, elles frapperont

ta tête, elles casseront tes reins, elles détruiront ton âme en

toutes tes places ', -^
(j ^ -<s>- ]) ^ ^è\ '=

,
,

^^^^^
Il x

AAA/W\ /—V AAAAAA i—i C^ a 011

La brique de Tehen équivaut au gâteau de lelien. Elle

était, en effet, mnngée par le serpent, de même que des oies

de calcaire et des pains d'argile, si ce sont des pains, en

cônes ou en briques avec inscriptions nominatives', étaient

censés servir de repas aux morts, parva petunt Mânes. Dans

la conjuration ou shen du reptile typlionien, rerek, le der-

nier paragraphe débute par une interpellation ironique au

monstre, à qui l'on faisait vomir ce qu'il avait mangé, d'a-

près d'autres textes^ : Vomissements du mur, expectorations

de la brique! f) ^^^f^^ ^^—'^>1°

'

que l'écume sortie de ta gueule soit conlre toi ! Le Jeu est

éteint, on ne trouve plus la Jlamnie, etc.''

Un chapitre du sarcophage de Horhotep, pou/' que la tête

1. Cf. Job. XLT, 9-12.

2. Chassinat, Recueil de Tracdiix, XIV, p. 11.

3. /cZ., p. 15, Pap//rus ii" 3230.

4. Id., p. 14, Texte d'El-Kliavgeh.

5. Flinders Pétrie, A Scasoii Eg;/pt, p. 23.

6. Todtenbac/i, chap. cviii, 1. .5.

7. Uiias, 1. 333-345; cf. Todicnbuch, chap. cxxv, 1. 52.

BiBL. ÉGYPT. T. XXXV. 18
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ne soit pas enlevée à la personne, représente aussi comme
un aliment le Telien', dont les gâteaux étaient probablement

en forme de briques : O serpent RereJi, rôdeur, (voici)
'

Shu et Apuatu. Je suis celai qui détruit, pour le MaiH/cur

de Tehen,
^___^ L=5^ g^ ™^ IT S) 1

1 ^ ^ i i i

'
•^^" "'"'''

Horus, je viens de nouveau à la limite du ciel et de l'enfer,

je passe par la demeure où sont ca('/iés les quatre piliers

du ciel. J'ai vu Celui qui repousse le Velu, ^^^
h^^ll'

^^

violente les Génies au lieu qu'habitent les Castigateurs,

I. ,ic dis que j ai trouve, la ou je suis venu.
^AAAA^ ^^AAAA

Celui qui repousse le Velu et violente les Génies. Je suis le

Grand, fils du Feu, celui à qui sa tète est rendue après sa

décollation. Qu'on enlève à (juehju un sa tcte après sa dé-

collation, on PiC m'enlèvera pas ma (etc. Je suis la baç/uette

du Sort qui fait marclier par elle les barques des ainés\

la corde-serpent Nenudji' dci-cux (pu sont dans lliorizon,

cette nuit de chasser le réxleur' . Dans les conjurations de

Rerek, on disait encoio au sci'pcnt : Le pain de ton père est

pour toi, ^iJ^ ^''' nouvelle allusion sans doute à la

substance indigeste que détermine la marque des coupures,

^==>^, au chapitre qui vient d'être traduit.

Un des serpents de l'autre monde, Ankahuef, analogue au

typhonien Nehalier, et parfois comme lui gardien et juge,

avait le titre de T"
^

^MT ' Celui qui se nourrit de Tehen'' :

il habitait le bassin de Mali, ou TAmenti, ou lîosta, ou

1. Cf. DcnkmOlcr, IV, pi. 40, 1. 13.

2. Cf. Todtenbucli, chap. xxxiii, 1. 1.

:i. Cf. Horhotcp, 1. 330.

4. Cf. Bonomi et Shnrpc, TJw Alabas/or sarcopliafjus of Oime-
nrplali, I, pi. 6, c.

.5. Horlwtep, 1. 364-370.

0. Play te, Procccdinr/s, novembre 18!)0, p. 24.

7. DrnrJèvf'h, III, i.l. 61), c, et Dcnlandlcr, IV, ].l. 46, a, 1. 13.
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Auker, c'est-à-dire l'enfer, et il punissait le blasphème

contre le dieu d'Abydos, Neter-nuti\

Le Teheii est le cristal, d'après plusieurs égyptologues, et

notamment M. Cliabas", dont l'opinion se trouve confirmée

par un texte des Pyramides royales qui mentionne à côté

du rite de la peau celui du verre : La (jrande Rosée (la li-

bation^) est au Taureau de Neklien (Horus)S et la flamme

du Jeu de ce Teia est pour vous, qui êtes derrière le sarco-

phage divin (d'Osiris)''. O dieu grand, dont le nom est

ignoré, il g a des offrandes à la place du Seigneur unique.

O Seigneur de l'hori:;on,fa.is une place à ce Tetal Si tu ne

fais pas une place à ce Teia, tu [eA'x) feras une proie au sein

du père Sel), la terre\ Seb iie lui parlera pas, il ne le re-

lèvera pas s'il ti'ouve ce Teta sur son chemin, il le man-
gera', lui le dévorateur sacré du Lac? Que paraisse le

Lumineux, que se lève le Grande que parlent les dix-Iinit

dieux de la terre, que vente le vent, que se réunissent les

deux enfers, que se rejoignent les deux sanctuaij-es, que se

voilent les passages en faveur des passants, qiw. s'anéan-

tissent les montées en faveur des sortants! Apport de la,

corde, traveiséc de la Mesckt, bris du verre à l'entrée du,

A - -^ f

On voit que l;i traversée de la Mesekt et le bris du verre,

J ï V' ^'^ copte fievxHmi", correspondent ici au passage

1. Naville, Todtcnbiic/i, II, chap. cxxv, pi. 309.

2. Antiquité /listorique, p. 31-36; cf. J. de Ilorrack, Laincntations

cl'Isis et de Nephthys, p. 13.

3. Horliolep, 1. 71, et Abijdos. I, p. 60.

4. Unas, 1. 433-434.

5. Cf. Todtenhuch, chap. xvii, 1. 39.

6. Cf. Horhotep, 1. 68.

7. Cf. Abi/dos, I, p. 38, et Unas, 1. 515 et 555.

8. Teta, I. 237-239, et Unas, 1. 416-419.

9. Maspero, Mélanges d'ArcIiéologie égyptienne et assyrienne, X,
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de la Mesekt et à l'apport cUi Tehen mentionnés par le cha-

pitre XVII du Todtenbuch ; il suit de la que le Bedju n'est

qu'une variante du Tehen, matière bien connue dès l'An-

cien Empire', comme le verre', et employée pour la confec-

tion des amulettes, des sistres, des cachets, des vases, etc.'

Comme on distinguait le Tehen vrai, le faux ne pouvait être

que le verre, dont les Arabes font aussi des amulettes^, et la

faïence.

Si le texte des Pyramides royales dit qu'on brisait le

verre, le chapitre cxxv du Todtenbuch fournit un renseigne-

ment de même nature sur le cristal. Toutefois ce dernier

texte contient une description du symbolisme qui paraît for-

tement mélangée d'éléments héliopolitains, les idées d'Hé-

liopolis ayant pénétré dans le culte osirien par Mendès,

comme celles d'Héracléopolis par Abydos.

D'après le chapitre cxxv, quand le mort va se présenter

devant ses juges, il interpelle les dieux qui sont dans la salle

de la Justice, Ma-ti, ainsi que les bourreaux et les messagers

qu'il redoute, puis il déclare qu'il s'est purilié dans les lacs

voisins d'Héliopolis, et les dieux lui font alors subir un in-

terrogatoire en règle :

Fais-le venir, disent les dienc. Osiris un tel, qni es-tu}*

Quel est ton noin^ — Je suis l'Osiiis un tel. Celui qui j)/-os-

j)è/-e sous les papyrus, celui qui est dans son bauinie/-\

voilà mon nom. — Par oit es-tu verni? lui disent-ils. — Je

suis venu par la ville qui est au noi'd du bamnier (arbre

p. l.ïO, et Recueil de Trax(ui,r, IV, p. 47; ci'. Pl(>yte, Proccedlnj/s, no-

vembre 1890, p. 25.

1. E. do Rongé, Mémoire sur les sir- prcnilrres dtjndstles, p. 69.

2. Schlieiiiann, Tir//nl/u\ édition française, p. 270.

''). Lcpsius, Les Métaux dans les inscriptions écjijpiicnncs, traduction

\V. Berend, p. 38; Naville, Todtenhuch, I, pi. 182, 1. 10, et Les quatre

stèles orientées^ pi. 15; Dcndèrah, IV, pi. 87; Dcnkmûler, IV, pi. 46,

1. 14 et 'M \ Brugsch, Supplément au Dictionnaire, p. 1349; etc.

4. C;is;inov;i, Bulletin de ILnstitut égyptien, 1891, p. 113-121.

5. CI. l'epIL 1. 180.
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sacré d'Héliopolis). — Qu'as-tu vu là? — Le pied et la

jambe (d'Osiris; un texte thébain -à la main et la jambe, ce

qui est plus conforme aux traditions')- — Qu'as-tu vu (en-

core)? — Des réjouissances en ce pays des Dévoilés (ou des

P/iéniciens, d'après presque tous les textes thébains). —
Que t'a-t-on donné? — Une flamme de feu avec un sceptre

uadj de cristal, IIIId^^^^^ X ï /www II 8 .
—

Qu'en as-t// fait ? — Je les ai enterrés'' sur les rives du

bassin de Ma-ti (à Abydos et sur la route de l'enfer', mais

quelques textes nomment ici le bassin héracléopolitain de

Maa ), dans les cérémonies nocturnes, \\ --^ T K:^^
^"X^ * (peut-être le rite consistant à piocher sous deux

obélisques qui rappellent ceux des tables d'offrandes, près

du bassin de Kheper). — Qu'as-tu tr-ouvé sur ces j-ives du

bassin de Ma-ti? — Un sceptre uas en pierre (celui d'Anu-

bis% dieu des morts et de la nuit, trouvé peut-être en pio-

chant le champ d'Abydos, dans la visite à Anubis, rite figuré

au tombeau de Rekhmara)", — Tu l'as ramassé? Parle.' —
L'Osiris un tel l'a ramassé. — Qu'est-il, ce sceptre de piei-re?

— Celui qui donne le souffle, voilà son nom. — Qu'as-tu

fcat de ceci, la Jlamme defeu et le sceptre de cristal, après

les avoii' enterrés?— J'ai prié sur eux, je les ai retir'és,j'ai

éteint le feu', et j'ai brisé le sceptre en le jetant au bassin,

X .^.Y _u AILVK ^?;^-^i^ Atk^

1. Naville, Todtcnbuc/i, I, chap. en.

2. Cf. Xaville, Les quatre stclcs orientées, pi. Vi et 15.

3. TocUcnbuch, chap. xvii, 1. 19.

4. Cf. Unas, 1. 512, et Pept II, 1. 690.

5. Cf. Todtcnhudi, chap. xcvii, 1. 1.

6. PI. 22; cf. Todtenhucli, chap. \(\n, 1. 1.

7. Cf. Todtenbucli, chap. xxii, tin.
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\ jeter la cuisse et le cœur dans le canal du pcJiu,

à Abydos). — Viens, entre dans la grande salle de la Jîis-

tice; tu nous connais^.

Cette série d'actes extra-terrestres, correspondant sans

aucun doute à de vrais rites, est rappelée en résumé au Livre

de lHémisphère inférieur, dont la troisième heure contient

la scène suivante : un homme accroupi tient une prunelle,

Celui qui apporte Vœil et apaise les dieux; derrière lui sont

un chacal et un sceptre uas sur un pylône'', VAnubis du

sceptre uas, [1 "^.^w^l; devant lui est un sceptre uadj

surmonté d'un morceau de chair, ur-hekau\

A la dixième demeure infernale décrite par le chapitre cxlix

du Todtenbuch, il est parlé aussi du sceptre uadj de cristal

(protecteur de son maître, I [ « v^

^v® ft
'T/nr' I ^. Y 1 )

d'après une version de Dendé-

rah) ', mais le ])assage est incorrect et obscur.

Au fond, le cristal brisé près d'un canal, au chapitre cxxv

du Totdenbucli , ne paraît pas plus différer du verre brisé

près d'un canal et près de la Mesekt, aux Pyramides royales,

que, dans le même texte des Pyramides, la Mesekt et le

verre ne ditïèrent du cristal et de la Mesekt du cha-

pitre XVII, S'il en est ainsi, ces concordances permettront

d'éclaircir la signification donnée à l'oitrande du Tehen.

IV

Le T<>hen était olïcrt en gâteau près de la Mesekt, et son

suijstitut, 1<' V(M'ro, ('tait cassé près de la Mesekt; de même,

1. \'ii'ey, Le Toinlicati de Iif'/,hiiifii')i , pi. 22; el'. Erinan. P((j)ijrtis

Wfsfcar, 1, Bei'iclitigung, et pi. 4, 1. 1(J.

2. L. 40-53, et édition Xaville, II, pi. 323-320.

3. Cf. CliampoUion, Xotirrs, 11. p. ()51.

4. DmUmulcr, III, pi. 79, /;.

5. Dmdùrah, IV, pi. 83.
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la brique de Telien, mangée, était aussi cassée; de même
encore, le sceptre de Telien était enterré et cassé. C'est

Typhon ou un des siens qui avalait le Tehen, et c'est sur sa

tête qu'on le brisait, mais Typhon personnifiait la terre ou

tout au moins \a terre de la nécropole, de sorte qu'enterrer

le Tehen c'était toujours le faire avaler à ce dieu. Il y a là

une siiite d'analogies montrant que les formes du gâteau, de

la brique et du sceptre peuvent se ramener à une seule,

celle, par exemple, de l'amulette rectangulaire en faïence,

marquée d'un sceptre uadj' , et, de môme, les rites relatifs à

ces talismans ou khu se réduisent à un seul rite, dont le sens

le plus visible rentre dans le symbolisme solaire. Ce sens fut

admis, dès une haute antiquité, par les Égyptiens, qui

voyaient dans le Tehen l'image du châtiment de Typhon
par l'œil céleste', ou du châtiment des deux parties du

monde par le dieu de l'air et de la lumière, Shu'. !Si, en

effet, le Tehen est proprement le cristal, les gloses du Tod-
tenbuch montrent que le mot avait été pris aussi dans son

acception dérivée.

Le cristal étant le corps brillant par excellence, le Tehen
était la lumière : la flamme voitgit, le scarabée surgit, la

splendeur resplendit (au moment de l'ofïrande), rr^-i 1
j)

)J|-T- s=5ft
I

/wvvA s=3 /vwwv '*. Sekhet était ?/7i'f/rtce

de Telien dans la salle du Jeu", ei on offrait le Tehen à la

déesse Maut le G du mois, avec tous les rites dallumer le

feu^. On comparait au Tehen le luisant des feuilles, le bril-

lant de la peau, l'aurore, le clair de lune ou Thot-Tehen, etc.

L'expression à'aten telien ou disque respAendissant'' n'est

1. Golenischefî, Ennitage impérial, p. 257, et Abj/dos, III, p. 566.

2. Horliotep, 1. .559 et 560.

3. Todtcnbuch, chap. xvii, 1. 82.

4. Tota, 1. 89; Merenra, 1. 240, et Pepi II, 1. 619.

5. Dendùrah, III, pi. 66.

6. Recueil de Trcœaux, XIII, p. 164 ; cf. p. 166.

7. Zeitschrift, 1877, p. 87, et 1881. p. 119; stèle C 207 du Louvre, etc.



280 ETUDE SUR ABYDOS

pas rare, au moins sous le Nouvel Empire. De plus, un des

couples mâles et femelles représentant les Génies du Soleil

était celui du Tehen', et l'astre lui-même était telœn ai-u ou

forme de hnnière'.

Mais, la lumière étant l'oeil sacré, le Tehen fut aussi cet

œil. Le Tehen est l'œil cîHorus^; tu resplendis jxir Ini au

milieu des dieux, eu son nom de Tehen, g=

Unas apporte le Tehen nu f/rand œil qui est (tu milieu de

', etc.la campagne, A
[
^ [|

[1 j
g—> P

D'après le rite qu'on pourrait dire héliopolitain, le Tehen
recevait la forme d'une des amulettes les plus vénérées",

celle d'un sceptre imitant une colonnette ou plutôt le lotus

de la Basse Egypte, et désignant la verdeur, la force, la

prospérité. La déesse de ce lotus' de vie, ï WH'\ était ainsi,

dans la rcligioti solaire qui admettait un Ka-UadJ" à côté

du Ka-Tehen, la force et, par conséquent, l'œil du Soleil :

<^
^'

I I

D^, Uadjit-Jlamme est l'œil

de Ra, dit une glose du chapitre xvn, 1. 93. On remarquera

que l'un des temples de la déesse s'a

masser son sceptre uai

tique à celle du chapitre cxxv, i. 52.
n

^pelait la Place de ra-

, expression iden-n

1. J. de Rougé, Edfoa, pi. 8 et 12G; Champollion, Notices, I,

p. 279; etc.

2. Papi/rus n" G de Berlin, Denluiialer, \l, \)\. 117, 1. 3.

3. Todienbuch, cliap. xvii, 1. 83.

•1. Unas, I. 563.

5. Id.,\. 625.

6. Todtenbuch, chap. eu, clix et clx.

7. Cf. Pepi H, 1. 705.

8. Dendèrah. I, pi. 56, a.

!(. Cf. Todtenhnch, chap. cv, 1. 3.

10. ,]. de Itougé, Géographie de la. Basse h'iji/pte, p. 130, et Tejtes

géoj/raphif/ues d'Edfon, pi. 148; Dend/rah, IV, pi. 75, 1. 25.
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Dans ce rôle solaire, l'amulette de cristal, Tehen, mangé
par Typhon ou enterre sous le sol avec une flamme, doit

symboliser le soleil, qui devient à son coucher la pâture de

l'enfer. Mais l'enfer ne garde pas sa proie, c'est-à-dire le

Tehen. l'œil d'Horus ou la lumière. Un passage de VAp-ro dit

que l'œil est délivré de la gueule du Taureau, O
. ou

^ AAAAAA

etc. ' ;

l'hymne du Papyrus n" 5 de Berlin parle du serpent

(nekau), à qui le Soleil fait rendre ce qu'il a mangé,

1 on .

W'C) et

une scène des hypogées royaux^ montre le crocodile qui ex-
A/WV\A ri f—.

pectore l'œil du Soleil, ^^ -^sr^
i|

r-^T-i
/"""^

^4d I I I <2>-0

1 ^^_^^l I U w
.=:^. Le chapitre cxlix

du Todtenbuch, l. 45, dit aussi, dans un sens probablement

analogue, au sujet d'Urhekau, dont on a vu le nom donné au

sceptre uadj dans VAmtuat : Je suis cet œil d'Horus, Ur-

hekau\ la pierre sortie de Set.

Le Tehen était donc déterré ou arraché à son ennemi, sur

la tête duquel on le brisait comme un carreau de foudre, et

on le brisait sans doute parce que le soleil couché semblait

un soleil mort, de sorte que chaque matin le ciel enfantait

non l'ancien astre, mais un astre nouveau, fds de lui-môme :

le feu naît du Jeu, '-^ '1^^ ""1 11'' disent les

formules traditionnelles, et liier est Osiris, le dieu défunt,

afe«?om e.s^ /?«, le soleil vivant, H
-^^=="il c^ o'^ ^

1. Schiaparelli, // Lihro dd Funerali, p. 83.

2. Denkinaler, VI, pi. 115, 1. 25.

3. Ramsès VII, salle, paroi gauche, et Ramsès LV, troisième salle,

paroi droite.

4. Cf. Unas, 1. 271, et Horhotep, 1. 150.

5. Todtenbuch, chap. XLiit, 1. 1.
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>lc V\ jD^'. On abandonnait ensuite les débris du

Tehen à l'eau sainte du Nil, pi-re des dieux, qui les cachait

dans l'espace inconnu où tout se défait et se reforme.

Telle est la signification apparente que présente le rite du

Tehen à l'époque historique, sans préjudice du symbolisme

annuel qui a pu s'ajouter ici au symbolisme diurne, et qu'a

signalé E. de Rougé', sans [)réjndice non i)lus d'une dernière

allégorie dont l'existence est au moins probable. Le mot

Tehen, si souvent déterminé ]^nr le ciel orngeux, désignait

encore la foudre qui produit le verre des fulgurites et dont

réclair brille comme le cristal; il est, en conséquence, fort

possible que le Teiien, avec lequel Shu punissait le monde

et l'impie, ou qui tombait en briques sur la tête de Typhon,

ait été ])arfois quehiue chose comme le tonnerre avec lequel

Zeus châtiait les m(''chants. Certains déterminatifs du Tehen

représentent le ciel orageux avec trois ou avec cjuatre |, et

même, semble-t-il, avec trois pienes tombant ', /es pierres

de foudre^ peut-être les l)ri(pies écrites jetées sur la tête de

Set, et analogues en un sens à ces ])ierres marquées au ciel

pour être Inncées contre les infidèles, d'ajirès un passage du

Koran '

.

Quoi qu'il en soit, la cérémonie du cristal n'a pu tirer son

origine d'allégories aussi étendues. Le bris d'un verre ou

d'un, vase, par exemple, comme on le voit encore dans les

mariages Israélites, les toasts russes et les coutumes cai-

rotes', a, par lui-même, un sens visiblement restreint, qui

convient seul à l'époque oii le rite du Tehen prit naissance.

Accompli en efïet pour Osiris, dont les obsèques représentent

celles de l'homme, ce rite était essentiellement funéraire, et

1. Todtenbuch, chap. xvii, 1. 5 et G.

2. Études sur le Rituel funéraire, p. 71.

3. Unas, 1. 625.

4. Chapitre cv, 4.

5. Lane, T/ie Modem Eunptians, édition Poole, p. 252 et 256.
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les coutumes funéraires appartiennent, en É^rypte comme
ailleurs, à une couches d'idées très primitives.

Parmi ces idées, figure celle de la manducation des hommes
par les dieux \ sortes d'anthropophages ou de harpies qui

causent hi mort en ce monde par leur voracité. Ce n'est donc

pas seulement l'œil du Soleil, ce sont encore les habitants

de l'Egypte que Typhon cherchait à dévorer. Aussi trouve-

t-on dans les livres égyptiens sur l'autre monde des rensei-

gnements comme celui-ci, qui est relatif à un serpent duquel

émergent l'mu et l'œil sacré, c'est-à-dire le soleil : L'image

de Tmu sort de son dos, puis ilrnvcde son image. Il vit des

ombres des morts, son corps est fait de têtes, •¥- y""^

<^a»
I ^' '

\ ^— I juin

jl
. Un autre monstre, composé d'une chaîne de têtes,

sorte de Nehebka, s'appelle Tepi, Celui des têtes"" ; au tom-

beau de Séti 1^^ les têtes sortent d'un serpent sous les coups

de bâton qu'o"n applique à celui-ci, comme ailleurs à Set',

pour lui faire rendre ce qu'il a englouti '.

Cette conception des morts dévorés par l'enfer ou la terre"

en amène une autre. Puisque les dieux de l'autre monde
ont faim, il faut leur donner à manger en passant pour n'être

pas mangé soi-même. De là, les gâteaux de Cerbère, et les

gâteaux tenus par les visiteurs de l'antre de Trophonius. De

là aussi, très vraisemblablement, le gâteau de Tehen, remis

au mort égyptien pour Typhon.

Le gâteau aurait figuré par substitution la vie humaine,

avant de symboliser la clarté solaire, et on l'aurait rompu,

suivant la vieille coutume de casser les amulettes des tombes,

1. A. Réviile, Los Hcluiions des pcupli'S non cirilisès, t. I, p. 210, et

t. II. p. 94, 97 et 128.

2. Anituat, onzième heure, premier registre; cf. Champollion,

Notices, I, p. 790, et p. 767.

3. Bonomi et Sharpe, The Alain stcr sarcopliagus, pi. 12, a.

4. Todtcnbuch, ehap. cviii, 1. 5.

5. Champoilion, Notices, I, p. 770 et 77.5.

6. Tcta, 1. 238, et Ahi/dos, I, p. 38.
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pour punir le monstre infernal comme représenter l'existence

brisée. Il est même admissible qu'une intention de super-

cherie, comme, par exemple, dans la remise à Kronos d'une

pierre pour un enfant, ait motivé en partie le choix duTehen.
Tandis qu'on offrait de vrais gâteaux mesi aux fidèles d'Osi-

ris', les personnages typhoniens recevaient de faux gâteaux

mesi faits de verre, et plus faciles, par conséquent, à en-

gloutir qu'à digérer. C'est ainsi qu'Horus-ichneumon déchi-

rait les entrailles du crocodile.

Les vieux rites du Tehcn olïert et rompu une fois établis,

le symbolisme du cristal dut s'élargir peu à peu. Il y eut en

enfer une porte du Tehen dans Tanent, c'est-à-dire dans la

terre-, un --w^U5iW
t >^^ \> H '^'^^

A &iV -h^
A -\ -s Ci

( >4—r^w^
'• Tliotli put dire au Soleil, pour faire entrer

le mort dans la barque divine : Tanent est satisfaite de son

v\# ^ '. Le jour j)assa pour
AAA/VW

maître, czd I i

'""''^

I I I T T,::^ n G

être caché dans le Tehen, \u x^-a^lj m . u v>

l\ Mlv ' ^^''M^''^'^ '^ chapitre xcvii du Todtenbucli\ si

toutefois le texte en est con-ect. h'uadj ou le jour appartint

à Hoi'us connue la nuit à Set : Ti/ as divisé l'omhre, sépai'ée

de Set, et brisé l'iiadj, ®^®V:-Ç)~^^,f(ic:ori d'Isis, que tu

as séparé d'Horiis, tu ne seras pas re/ive/sé, tu ne seras

pas écarté'\ Enfin, le gâteau prit les proportions d'un astre,

comme ce fromage d'Io dont parle La Fontaine dans ses

1. Bi'Ug.sch, Sitpplrincul nu Diclionnaire /ui'r()i/li/p/("/(i(\ p. 700.

2. Bonomi et Sliarpo, 'llic Alolmslc/- sarcop/tai/iis, pi. 1 1. A, et

7, H; cf. pi. 3, R.

:{. Todli-nhuch , cli.'ip. (XLVi, 1. 25.

4. /r/., chap. cxxi.x, 1. 8 et 9.

5. Naville, Todtcnhuc/i, pi. 215, et Lepsius, Todlciihuch, r\\-\\). xrvii,

1. A.

(i. UnxH, 1. 286 28S; Ilnrlioirp, \. 158-159, et Dml.nuiler, H. pi. 115.

h, 2.
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fables' : La Uinc à l'liorl:oii montait, hostie énorme, a dit

aussi V. Hugo'.

Ainsi le cristal eut le sort de la peau. Tous deux rerurent

avec le temps une valeur plus relevée ou ])lus compréhen-

sive, et, comme tous deux concernent un même point du

culte des morts, l'envoi de l'âme dans l'autre monde, il n'est

pas étonnant qu'ils soient entrés et demeurés d.uis une rela-

tion étroite. Cette relation ressort de la formule des Pyra-

mides royales accolant les deux objets, ain;<i que du cha-

pitre xvii du Todtenhifc/i. Sur ce point, la version que le

sarcophage de Horhotep' donne du cliapitre xvii est très

instructive, puisqu'elle fait du Tehen le Castigateur, i [1

le lieu du châtiment^ ^ (\\\\ ^ s D
A/VWW AAA/VW

Un lien pareil existait naturellement entre ces coutumes

funéraires et la cité funéraii'e, Abydos. Bien fiue la concep-

tion du châtiment de la terre, origine du nom de ville Ke/t-

kentani, "^ "^ ©''. ait i)U naître à Héracléopolis, où

le châtiment avait lieu, Abydos n'en resta pas moins la ville

par excellence des rites de la peau et du cristal, créés ou non

par elle et pratiqués ou non par d'autres. On la ti'ouve donc

appelée Tanent et Aa-mesek, par exemple sur une statue du

Louvre (Nouvel Empire), dans une prière du dédicateur,

favori (si y n'est pas pour y) dans Abydos, le très par dans

Tanent, et sur une stèle du Caire, dans une adoration à

1. XI, 6.

2. V. Hugo, Les Contemplations, livre VI, 20, Relligio.

3. L. 5.59-.560.

4. Papi/rus Anastusi I\', p. 12, 1. 0.

.5. Statue A 6.5 du Louvre.

6. Cf. Todtcnbiic/i, chap. i, 1. 9.
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OsM-iMepoquesaite),^ iPoki_.îl ^r^î^^
-wwAA ', Aa-mesek est en joie, et Tanent entre en allé-

Voici nuiintencint l'idée générale que suggèrent les deux

rites qui viennent d'être étudiés, et dont les développements

ainsi que les rapports existaient sous l'Ancien Empire, comme
le montrent les Pyramides royales :

Osiris étant la momie par excellence, ses funérailles furent

Timage solennisée des obsèques humaines, de sorte que les

gens de distinction participèrent aux avantages de cette céré-

monie grandiose en la faisant célébrer pour leur compte à

Abydos, dans le temple du dieu. L'olllce avait lieu la nuit,

aux ilambeaux, et l'une de ses parties essentielles consistait

dans le passage de l'officiant sous une peau, puis dans le bris

d'un morceau de cristal. La peau, souvenir des anciens lin-

ceuls en cuir, ayant (iiii par symboliser le pays des morts

qu'il fallait traverser en se purifiant pour renaître, de même
que le cristal, sorte d'offrande fallacieuse aux mauvais esprits,

était devenu la lumière disparue, et peut-être aussi la foudre

dont le ciel frappait Typhon. L'ensemble de ces vigiliœ

iiioi-luoi-um n'est pas sans ressemblance extérieure avec les

messes commémoratives, célébrées devant un catafalque, ou

avec les prises de voile dans lesquelles la novice, comme une

défunte, est couchée sons un drap mortuaire qui la sépare

à jamais du monde.

1. M.-u-iette, Ahf/flos, III. p. 481, n" 127u.
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i5 m
Un Dialogue des morts : le Chapitre d'amener

la barque

( Traduction)

Les fêtes symbolisant le départ des âmes se célébraient,

non seulement à Abydos, mais encore dans tout le pays, avec

une mise en scène très détaillée. Leur caractère dramatif|ue,

signalé par Hérodote comme par Diodore, avait dû néces-

siter la composition d'une sorte d'aide-mémoire, scénario ou

rituel, comme pour VApro, et il semble bien qu'il nous en

reste une partie dans le vieux texte d'amener la barque.

C'est une longue scène dialoguée entre un mort ou un olïi-

ciant et le Charon égyptien, d'abord, puis entre le mort ou

l'officiant et un mystérieux personnage réveillé par lui, Aken,

le tout au sujet du gréement de la barque infernale. On n'au-

rait probablement pas poussé aussi loin une telle rédaction,

sans un but d'utilité pratique.

Le Chapitre de la barque appartient à la haute antiquité,

et se rattache aux croyances de l'Ancien Empire plutôt qu'à

celles du Nouveau. Son existence au temps des premières

dynasties est indiquée, dans les formules des Pyramides

royales, par des allusions et des citations fréquentes, mais

c'est le Moyen Empire qui nous a laissé le texte lui-même,

sur les sarcophages de Horliotep', de Satbast' et de Mentu-

1. Publié dans les Procccdtngs of the Society of Biblical Archœo-

loc/if, 1895, t. XVII, p. 103-119.

2. Maspero, Trois années de fouilles, sarcophage de Horhotep,

p. 163-167, 1. 425-494, et planche en photogravure, (première) portion

du flanc droit.

3. Id., sarcophaye de Satbast, p. 228-231, 1. 1-31.
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liotep'. Une seule copie plus récente se trouve nu Livre des

Morts de Tura', qui date de la XVIIP dynastie.

Comme le dialogue dont il s'agit explique certaines par-

ticularités des rites d'Abydos, la traduction va en être tentée

ici d'après ces quatre rédactions, lesquelles diffèrent assez

peu l'une de l'autre pour le fond. Elles sont désignées dans

les notes par les lettres A (Horhotep), B (Mentuhotep), C
(Satbast) et D (Tura) : l'absence de lettre indique A.

Le texte le moins incorrect, car on ne saurait guère dire le

plus correct, et le mieux conservé, celui de Horhotep, A, a

été ])ris pour type : les passages ou les mots qui lui man-

quent, et qui sont dans B, ont été ajoutés entre crochets,

tandis que les additions faites pour éclaircir le sens sont

mises entre parenthèses. B était plus complet, mais il se

trouve maintenant coupé çà et là par des lacunes; il offre

cette ressource que les interpellations adressées à l'olliciant,

il y en a une soixantaine, sont écrites à l'encre rouge, comme
l'avait remarqué Lepsius\ C, qui ressemble moins à A qu'à

B, présente le même avantage, mais il est très mutilé, et

s'arrête à la ligne 463 de Horhotep. D est extrêmement

fautif. Il fourmille d'omissions, de transpositions et de dé-

formations do groupes; de plus, il s'arrête à la ligne 467 de

Horhotep.

Plein de locutions spéciales et d'allusions obscures, comme
bien d'autres textes religieux qu'on ne saurait encore inter-

préter d'une manière définitive, le Chapitre de la barque

nécessite une sorte de glose perpétuelle et, en conséquence,

étendue. Pour l'alléger un peu, les notes qui eussent été trop

longues au bas des pages ont été renvoyées à la suite de la

traduction, au moyen de chiffres romains; ce sera le com-

mentaire des parties les plus difhciles ou les plus intéres-

santes.

1. Lepsius, .-EUcstc Texte, pi. 12-1.'), 1. l-GG.

2. Naville, Todtenhucli, cliap. xcix, A.

3. Lepsius, jEllcsic Texte, p. 23.
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Une explication d'ensemble viendra ensuite, afin de mon-

trer le jour que peuvent jeter ces vieilles formules sur les

cérémonies d'Abydos.

TEXTE DE HORHOTEP

L. 425 Amener la barque [en enfer ^]. Te.it e. — Hé,

Batelier! Amène-moi ceci : amène-moi Horus à

son œil, amène-moi Set à son scrotum (I). En che-

minant', l'œil d'Horus

L. 426 est tombé dans la partie orientale du ciel, et il dé-

fend son corps contre Set'. Celui qui voit der-

rière lui (II), réveille-moi Aken. Vivat

L. 427 pour toi (III) î Laisse-moi venir (IV). Qui es-tu, toi

qui viens (V)? Je suis celui qui aime son père, et

que son père' aime grandement, celui qui réveillera

L. 428 son père gisant. Celui qui voit derrière lui, ré-

veille-moi Aken. Vivat pour toi! Laisse-moi venir,

L. 429 Diras-tu, toi qui te diriges vers la pa/iie orientale

1. C'est le texte G qui ajoute ^^ o i .

2. Mcrcnra, 1. 291, et Pcpi II, 1. 1283, ont 1 7\ ^, etc.

3. Il y a un texte analogue aux P3'ramides : « Horus crie après son

» œil. Set crie après son scrotum. En elieiuinant, l'u'il d'Horus est

» tombé dans cette partie orientale du lac de Klia, il défend son corps

» (le corps de l'œil et non, comme à Abjjdos, I, p. 45 et 83, le corps

» d'Horus) contre Set, et voit Thoth dans cette partie du lac de Klia,

» En cheminant, l'd'il d'Horus, dans cette partie du lac de Klia, est

» tombé sur l'aile de Tiiotli, dans cette partie du lac de Klia; ces dieux

» passent sur l'aile de Thoth vers cette partie orientale du ciel, alin de

» parler devant Set pour cet o'il d'Horus; ce roi passe, etc. Eveille-toi

» en paix, Mahaf ! » {Prpi /, 1. 674-676; Tcta, 1. 185190, et Prpi IL

1. 1282-1287.)

4. a\ , sa mère, d'après D.

BiBL. ÉGYI'T., T. XXXV. V-)
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du ciel, pourquoi ta t'y diriges? Je relèverai sa

tête, je redresserai sa face. Il vous donnera

L. 430 des ordres, et les ordres qu'il vous donnera ne se-

ront ni périmés ni annulés en cette terre, à jamais.

Celui qui voit derrière lui,

L. 431 réveille-moi Aken. Vivat pour toi! Laisse-moi

venir. Qui cs-ta, toi qui viens f Je suis le Magicien.

L. 432 Es-tu pourvu? Je suis pourvu. Es-tu muni^f Je

suis muni. As-tu

L. 433 dispose !es deux membres (VI)? J'ai disposé les

deux membres. Que souf-ils, ces deux membres?

Le bras et la jambe. Ensuite?

L. 434 celui qui voit derrière lui, réveille-moi Aken.

Vivat pour toi! Laisse-moi venir. Je te réveillerai

L. 435 A/,en, pourquoi donc? (Four qu')il m'amène' la

réunion avec Khnemu (VII) dans l'intérieur de la

Marcheuse du lac\ La coupure est J'aitc dans le

1. Il s'agit d'un magicien : c'est donc de sa magie qu'il est pourvu,

comme le prouve d'ailleurs le Todtcnhtic/i, „y^ ^ cx=x^ A iQ.

fU^, "^^dl)'!
(>^';»^'ille, Todtenhncti, II? cliap. xxiit, pi. 85; cf.

Stèle Metternicli. pi. 1 et 1. 213-214); nu chapitre xciv, 1. 2, l'élu de-

mande à être possesseur et pourvu des écrits de Thotli. Un texte des

Pj^ramides fait allusion à ce passage du Chapitre de la barque : « Le

» ciel craque, la terre tremble, (secoués) sur les deux bras de ce Pepi.

» Pepi c'est le magicien. Pepi c'est le possesseur do la magie,

» vient et réconforte Orion, ce Pepi fait primer Osiris, ce Pepi met

» les dieux à leurs places. Maliaf, taureau des tlieux, amène ceci à ce

» Pepi, mets ce Pepi à sa place de vie et de bonheur » {Pepi /, 1. 17(j).

2. (1 n Ci ^.'/•-w, n ,s-o// ((rie de ni'a/nener (T) a A ^^^^/^ seulement);

pour des infinitifs de ce genre, dans des plii-ases dont l'une est la consé-

quence de l'autre, cf. 1. 451 : Tti cieiis et conunent venir?

3. La bar(iue, Jippelée aussi l'Anienense, U A 'V . -k.' ^^''/'enra.

1. 652, et l'i'fd. /, 1. 137. 1), au lieu de l;i Marr/auise, a I x , le nome
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L. 436 nioi/i/lofjc (Mil). Retire sa gauche (â la barque),

et pousse-la à (la place de) son arrière, retire sa

droite et pousse-la à (la place de) son avant (IX).

L. 437 Elle n'a plus ses roseaux, elle n'a plus ses Joncs',

elle n a plus ses piquets (X), elle n'a plus ses cour-

roies. Ses joncs, c'est le pelage

L. 438 qui est à^ la queue de Set, ses roseaux, ce sont les

crocs (XI) qui sont dans la gueule de Baba, ses

piquets,

L. 439 ce sont les piquants des lèvres de Bai% ses cour-

roies, ce sont les mains de l'image d'Horus '

L. 440 qui agit : l'œil d'Horus les guide. Celui qui voit

derrière lui, réveille-moi Aken. Vivat pour toi!

Laisse-moi

L. 441 venir. Qui donc gardera remplacement" de cette

Iléliopolite, Hc/.cs. Si cette leçon n'est pas entièrement fautive, il y
aurait là, comme Hel;es désigne la pêche, le filet et le pêcheur, une

allusion au rôle de pêcheur donné au I^atelier par le chapitre ci.iii du

Todtcnbuch : la barque serait la Pêcheuse.

1- T?T^T V\ ^ ' D \ v\ vl ; ce mot est pris ici au sens général,
^^^i^ >m III r Jl I I I

comme dans VHi//nnc au Xil où il est dit que le fleuve arrose les

liJiil ^M. , ci'rcs par Ra pour nourrir tons les bcstiairv (Sallicr II,

pi. 7, et AnastKsi. VII, pi. 7). De même, à Edfou (J. de Rougé, Textes

fji'Offrap/iiqurs d'Edfoii, pi. 49), et au Licre d'honorer Osiris (Pierret,

Études è;/i/ptologiques. I, p. 30j. Les textes des Pyramides placent aux

portes de l'enfer les JtToT ^^ J
^ "(J'^^ de Set (Pepi I, 1. 367),

dont l'élu renverse la clôture pour sortir.

2. B a <:^, sur.

3. B et C ont Baba.

4. C'est une allusion probable aux statues des dieux, dont les bras et

les mains étaient mobiles, ou bien encore aux serres de l'épervier. Les

avirons de la barque infernale sont appelés les doigts d'Horus l'aîné

(Todtenbueh, chap. xcix. 1. 16).
A^/V\AA

5.
. ou '''^^^^, pour nous: ce i^roupe no se trouve que dans A.
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barque'? Apporte cette queue du Vekr et ])lace-la à

L. 442 son arrière : elle la gardera. Celui qui voit der-

rière lui, l'ëvei lie-moi Aken. ^'ivat pour toi !

L. 443 Laisse-moi venir. Qui donc te ramènera avec moi ?

Amène-la avec Neferneteru, et avec Amset[, Meset-

mutdjesf], Ha pi,

L. 444 Tuaumatf et Kebsenuf' : il la gouvernera*. La dé-

pouille (XI 1) (de la victime), placée à son avant, la

guidera vers le lieu où

1. D intercale ici cette plii-ase : H nlri fV^ A Q

^\ ^^ " " Ivhenti militaire donnera ce qui la gardera ».

2.
AAAAAA

les lils d'Horus
^; /]

'^'^'^^ ^J
^*^

£ç£ ^ p, caln'/tieiU Scncm,

'/ai (I iin-dclir l'iril d'Horus, et l'a /iiuni/è {Dcnhinuler, IV, pi. 46, «,

1. 31). Deux détertninatifs du mot, dans ses diverses acceptions, sont

Q^ et 5^^- Ici, le \'elu, cf. y\^ , c'est la victime du sacrifice, re-

gardée comme tyi)h()nienne.

3. Neferneteru. le nicillcar des dieux, est représenté à la troisième

lieui-e de VAiiifaaL Dans la liste des autres dieux, A omet —h— cA\
'^-=^ ^ ., . ^ ^ -^H—if-|, omet Hapi, et D, qui déforme étrangement le mot Neler-

neteru, omet Amset. B, seul, a donc là six dieux, et il se pourrait qu'en

réalité il n'en fallût que cinq : le nom de Mesetmutdjesf ne serait alors

qu'une variante développée du nom d'Amset ( —„_ , Oimcncptah

,

pl. XI, A). Aux Pyramides, le groupe des quatre génies des canopes

est maintes fois cité comme amenant la barque (Pepi /, 1. 464-465, et

Mrrrniri, 1. .").51); d'autres fois, il est seulement question des quatre

'''*^"-^''
fllh \j^^ ^^^\\ (Mrrrnra, 1. 650-652, et /'r/</ /.

I. 436j. Cinq remorqueurs do la barque, sans doute les quatre génies et

Neferneteru, figurent dans un exemplaire du Todfcnhiir/t (Navillo, I,

cliai). x( IX, pl. 112). Meset ou Set. / P^ • h désigne une

sorti; de bâton recourbé aux deuxiénu; et quatrième lieui'(>s de VAmiitdf,

où, à la ti'oisiéme heure, tiirure un taurocé()hale appelé

4. Cf. Mrrrnrn, 1. 641 : " 'k^Y >^ )•
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L. 445 il est. EJi, pourquoi donc ceci i^ Eh, en guise d'ailes

(XIII), la dépouille. Et ensuite f Ce ciel vente, et

elle n'a point son mût. Apporte

L. 44G ce phallus de Baha', qui crée les enfants, qui en-

gendre les veau.x. Je Vinstailevni
,
jjonrquoi donc

L. 447 cela y Pour Tenfourchure' (du mât) et le commen-
cement de la marche. [Et ses cordafiesY] Apporte

ce serpent qui est dans la main de Hemen (XIV).

L. 448 En quel endroit de la barque le mettrai-je donc?
Place-le dans sa sentine'. Et sa toile'' f C'est la

trame sortie de la tresse (XV) dont Horus ainsi que

Nubt respirent l'odeur, au jour de la fête du com-
mencement de l'année. [Et la ralincpie' f] C'est le

lien

L. 449 de celui qui efïraie les hommes'. Qui est-ce, celui

1. Il laut probablement voir, dans cette conception, l'origine de dif-

férentes figurines obscènes de l'époque .eréco-roniaine, représentant des

Priapes grotesques, avec mât et voile.

2. Mot à mot : les deux jambes, c'est-à-dire les deux branches de la

vergue soutenant la voile.

3. "^
"^% . l'urine.

4. B rv^ ^\ y\ 11^; à la ligne précédente, A, où tout ce pas-

sage est tronqué, a ^ ^^. ^è\ 1
| , la voile, au lieu du mot cnr-

darjes.

5. Littéralement : les deux tècres. Des lèvres, qui sont des liens, ne

peuvent guère désigner ici que la corde qui borde les deux cotés de la

voile, et qu'on appelle la ralingue. Ces différentes parties du navire,

mât, câbles, voiles et attaches, sont énumérées aussi dans le passage

d'Homère qui décrit le départ de Télémaque {Odr/ssée, II, v. 424-426).

de déterminatit. le mot temu a été compris ici dans le sens d'/iomnics.

Il y a un ^3' W i à la cinquième heure de ÏAmtuat (Champol-
^^ V I ^-*> q

lion. Notices, 1, p. 762), et un ^^^^
] à Dendêra/i (IV, pi. 37, 1. 76);

le Chapitre des pêcheurs représente Horus assis seul dans l'obscurité,
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qui effraie les hommes? Celui qui est en vie dans

sa nuit

L. 450 du commencement de l'année, Celui qui voit

derrière lui, réveille-moi Aken. Vivat pour toi!

Laisse-moi venir. Qui es-

L. 451 ïUj toi qui viens? Je suis le Magicien. Tu viens, et

comment venir? Tu sors, et comment sortir^? Je

sortirai par le moyen des'

L. 452 célébrants (XVI) et des victimes (XVII). Pourquoi

ceci, et que fais-tu pour elle'^ ? Je marche sur leur

dos',

L. 453 et je guide ses célébrants. Que fais-tu encore pour

invisible et eOmj/aiit les êtres, ^Zè> ^v i , et les cordes de

l'objet du filet y sont dites les liens, ^^^ "^
i i i'

"^^^ maître

des humains (Naville, Todtonhuch, II, cliap. cliii, pi. 434-435). Le mot

-r-, vivre ou surgir la nuit du nouvel an, fait songer au l'eu qu'on allu-

mait aloi's (J. de Rougé, Inscriptions Iiicrngli/phir/iics, pi. 279, 1. 27, et

pi. 281, 1. 45), et les liens du personnage rappellent ceux d'Yama, le

dieu des morts dans l'Inde.

1. Mot à mot : coinine '/uoi sortir? ^-^ j^. C'est la sortie de ce

monde pour s'en aller dans l'autre et monter de l'enfer au ciel; cf.

IJnas, dernière formule.

/wwv\ , furmo de l'article et du pronom; cf. Todtcnhiir/i,

chap. CVI : O (•/ h(U('li('r ([iii es ilans ht Sc/Jict-(irii. j]

/wvv\

V ^ c=. ^ ni
("" ÎTî) --"l^ <:= S =À-^ '"""""

Naville, II. pi. 243), conditta-niDi ini.r îlfs (ou, cf. Recueil de Trtirairr,

XIV, p. 170, (tii.r pains) de ton c(tn((l; cf. aussi / f"—v V\ /wwna

Î-ç\ ri Q ^ -^
v\ 3 Vra^ selon ce </ue /'ordonne (Oinienepta/i, pi. 8, C).

3. /wwNA I, et 1. 453, <cr> I, relatiienienl à elle, la barque; ici, et

dans les demaiidcs s(Mnbl;ibles, -les autres textes ont 1 , lelative-
I I I I

ment à enr. la barque, les célébrants et les \ictimcs.

4- Le dos des victimçs.



ÉTUDE SUR ABYDOS 295

ellef [Ma droite est à sa droite, mon devant à son

avant, ma gauche à sa gauche^ mon dos à son ar-

rière. Que fais-tu encore pour ellef] L'abatage de

ses taureaux, regorgement de son oie, le tir (de son

canard').

L. 454 Qui est-ce qui se place sur elle ? L'Horus des chefs.

Qui est-ce qui pjreticl ses objets mystérieux^ f Le
Khent, chef aîné.

L. 455 Qui est-ce qui dispose ses vases''? Le Khent, chef

de la Bat (XVIII). Que fais-tu encore pour elle?

L. 456 Marche vers Khem le Coptite et Anubis Abataui* :

je les découvre

L. 457 qui célèbrent leurs fêtes, et qui moissonnent.

[Leurs] blés ont-ils des épis '' [pour ^aire des

1. Mot restitué d'après cette phrase des Pyramides : PI X:>«,

\\ ^ "^>| D*^ (Tcta, 1. 389-390, et

Merenra, 1. 405).

2. Le matériel du sacrifice.

3. Les vases destinés à recueillir le sang et à placer le cœur de la

victime, par exemple, comme on le voit dans l'Apro.

4. Ce titre d'Anubis, maitro. des deux terres, est écrit Sekbemtaui à

la ligne 468, B, et à la ligne 487 (cf. Zeitsc/in'ft, 1885, p. 10) : le sens

est le même sous ces deux formes. On remarquera que le principal hié-

roglyphe du titre, le sceptre, était ilivinisé et porté sur une enseigne

dans les processions, au moins à Dendérah, v
tv M -

I

'^•^'''"^^'''''"''ï

IV, pi. 21).

£^?ci; c'est le terme qui désigne sous les formes

vj
.

^%''^- tir {Oi"iencptaJi, pi. 2, B),

X\ vl . v^ ^^ ^ (même texte, tombeau de Séti I"), et
f Jî^l I I

_^f^\\i I I

, v^_^ V\ v\ v\ VL (deuxième heure de VAmtuat), les

énormes épis du paradis égyptien,
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pains']? Sépare les tiges avec leurs faucilles* qui

sont

L. 458 à leurs pieds : [tu feras des pains avec (les épis)].

Que Celui qui s'élève me conduise' <à l'Élevée,

que le Jeune de Pa me conduise au Jeune de

Neteru (XIX),

L. 459 auprès* de ces' dieux qui sont dans leurs demeures.

1. Les derniei's mots de la question, dans B, paraissent bien être

( ) ,
potir d''s pains.

^^ I I I JSï^ ^ .m J Jl^ I I I <r^ ^^z^:^ ® ^
'C\ I w 1 1 X7 : ces deux versions se complètent et se corrigent

réciproquement. ,;—--^^;=_/] a, parmi ses sens, celui de séparer : Je ne

virns pas pour ^ J] \ ^ \^^ srparer le dieu du dieu {Abj/-

dos, I, p. 42; cf. Merenra, 1. 301). Ici, il s'agit de séparer la paille du
grain : sépare les tiges arec les faucilles, ou, d'après B : sépare les

tiges d'acec les vases à mettre le grain. Les Pyramides mentionnent

les rites de la récolte qui avait lieu pour la fête d'Uak (Pepi II, 1. 707-

708), et le Todtenlnieh, au sujet des blés de l'élu, parle des l'aucilles ou

des récoltes du dieu Khom (chap. cxxiv, 1. 2) : Khem présidait aux
moissons.

3. ^ ° wyv^%^
(] ; cf. ^ ^^ °J) ^ ^T^ ^^

, elles
/—1^-^^ Jii ^^ T^iiimiiiiiii

(les heures) conduise/il Ra rers ce dont elles se nourrissent, les douze

petits du serpent Ilerer {Oimenepta/i, pi. 7, C).

4. ,ç-^^; cette préposition ne se trouve que dans A.

:">. ntJIJ \\©. d'après A, ce qui signilierait les dieux de P;i; C a

JD v\ , reste du dénionstratil' [1 G v\ ,
qui est d;ins D, et il y a. sim-

plement les dieux, dans B. Toutefois, il est fort possible qu'il s'agisse

ici de Pa (cf. Tadtenhue/i, chap. f:xii, 1. 1-2) : à Abvdos, le roi est dit

I. p. :J0, //). l.'nas, 1. 202, mentionni' aussi ^^^ [f[|]
^^n. Si D (1 [j

'^

est démonslr;itif. ou peut le comparer à D(l(l (Champollion, Notices,

II. p. 526).
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Je les découvre qui lavent' leur linge : ils vien-

nent

L. 460 avec les pains des dieux. Ils te feront des pains

pour l'aller, des miches pour le retour. Celui

qui voit derrière lui,

L. 461 réveille-moi Aken. "\nvat pour toi ! Laisse-moi

venir. Qui es-tu, toi qui viens f Je suis

L. 462 le Magicien. Es-tu pourvu? Je suis pourvu. Es-tu

muni? Je suis muni.

L. 463 As-tu disposé les deux nienibivs? J'ai disposé les

deux membres. Que sont-ils, ees deu.r membres?

Le bras

L. 464 avec la jambe. Et ensuite? Diras-tu, toi qui ie

diriges vers la partie orientale du ciel, pourquoi

tu fais cela ?

L. 465 Je gouvernerai les domaines, j'administrerai les

localités', je connnitrai celui qui possède et don-

1. *^~^^
^ „; cf. le nom du lieu appelé le jiays des Laveuses, et

situé dans le district Héroopolite, d'après M. Brugscli {Dictionnaire

i/éographi</i(e, p. 392). Là, les divinités locales en rapport avec Osiris

étaient Isis, Horus et Amset, selon le Todlcnhitch (chap. xviii, 1. 34).

Isis et Nephthys blanchissaient le linge du Soleil, .<2>- [l[l
^.^.^^^^

'

|R I 5 I 1 ®^ {Ahf/flos, I, p. 14; cl. Bénédite, P/dIrr, L p. 40).

'Tir®^TP^^^11<^^X^^ cette phrase se re-

trouve dans une des fornuiles de la Pi/i-amide de M(V/'iu-a, 1. 252 :

/TA ^ ©
, ii donne des ordres à

. ...WVA^^-^^^^^Q^P-,^ ^

ceux qui sont acec le Na/i. Le titre Z! V\ ' '^^^
'

Tx ^ ^ 1 .m III 111©^.
connu. Pour le mot l.er, ^^ ^ ^ , R; cf. Bruusch, Zciisclinft,

1886, p. 22; Pepi I, 1. 162; Horhotep, 1. 172; Tadtenbucli, chap. Lxxxiv,

1. 3; J. de Rougé, Basse Ér/ijpte, p. 39, etc. Ker signifie, avec le con-

texte qu'il a ici, « lieu habité », d'après son sens bien connu de pos-

séder, occuper, habiter. On lit au texte de la Destruction des lionmies,

quand le Soleil a fait monter les hommes au ciel : OIi ! tu m'as fait
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nerai à celui (]ui ne possède 'pas. Je vous ferai des

pains pour

L. 4GG l'aller, des miches ])ou\- le relour. Celui qui voit

derrière lui, réveille-moi Aken. ^'ivat pour toi!

L. 407 Laisse-moi venir. Connais-tu le clicniin sur lequel

tu marcJies, hé, Magiricnt [,Je connais le chemin

sur lequel je marche. Quel est-il, ee chemin^? Celui

sur lequel marche

L. 468 le Sekhem-ta] quand il marche vers les Champs
Elysées. Quel est ton (juide? L'Abait-li Kheb-ti

(XX)
L. 469 est mon guide. Qui pai-lera poui- toi^ à ce dieu au-

guste f Udja-ab', frère de Sakar, l'anié.

L. 470 Celui qui voit derrière lui, réveille-moi Aken.

Vivat pour toi! Laisse-moi venir.

L. 471 Je ne l'ai pas réveillé. Dis : dieu! forcée est

l'enceinte : je descelle ton colfre, je compte tes

calâmes,

L. 472 j'ouvre tes livres (XXI): ma face est celle du Nun
(XXII), ma vue est celle (h^ Shu et mon ouïe

L. 473 est l'ouïe de Shu ; je donne des ordies aux Akhemu-
Seku\ je suis [niissant [comme j'étais |)uissant] sur

terre. Pourquoi

IL '_M^ I I I

luihilrj- pur iitiP inilltillitti

^^1(1. 38-39J.

1. Cf. Todleiihiicli. clia]). \mi. 1. 20 et 22.

2. D'après A, il laudrait liic : (Jiii dira loii uoin, /ww^^ , à ce dieu

Cf. Pepl 11, 1. 12S8. B paraît avoir
|) ,

le(;on adoptée ici; il

s'agit de faire réveiller Aken par un intermédiaii'e, soi-te de

de l'autre monde.

3. Pour des expressions et des noms de ee genre, cf. Ilor/totc/i, 1. 20!)

et 220; l'rpi I. 1. 110; l'rpi //. 1. 11!)1-1192. et Mrronrn, 1. 580-587 et

754-7ry.>,

4. pieux des étoiles circumpolaires,
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L. 474 donc ceci? Hé! dit Aken, je suis, et j'étcds mort!

Aken, amène-moi ceci. Vivat pour toi !

L. 475 Laisse-moi venir. Qui es-tu, toi qui viens? Je suis

le Magicien. Es-tu pourvu? Je suis pourvu.

L. 476 Es-tu muni? Je suis muni. As-tu disposé les deux

membres? J'ai disposé

L. 477 les deux membres. Que sont-ils, ces deux membres,

[hé, Magicien] ? Le bras avec la jambe. [Et ensuite?

dit Aken]. Amène-moi ceci. Vivat

L. 478 pour toi! Laisse-moi venir. Suis-je donc maître de

tout^ ce que je t'amènerais-, hé, Magicien? Cette

barque

L. 479 que voici, il n'y a. pas son écope. Apporte cette ba-

guette de Khnemu qui vivifie ce qui est avec elle,

et place-la dedans

L. 480 Aken, amène-moi ceci. Vivat pour toi! Laisse-moi

venir. Suis-je donc maître

L. 481 de tout ce queje t'amènerais, lié. Magicien? Cette

barque que voici, il n'y a. pas ses agrès (XXIII).

Qu'est-ce qui lui manque?
L. 482 [// n'y a pas ses planches], il n'y a pas ses grelins,

il n'y a pas ses poteaux, il n'y a pas son matériel.

Va vers ce dieu que

L. 483 tu ne connais pas, et rappelle-lui la totalité de ses

agrès, marche, il te (les) donnera. Qui est-ce, ce

dieu (duquel tu dis), tu ne

L. 484 le connais pas, rappelle-lui la totalité de ses agrès,

marche, et il te les donnera? Qui est-ce? C'est

Horus qui est avec le sceau (XXIV).

L B a \ v\ (I, le dieu Tniu, au lieu de x ^^ , c'est-à-dire

« Suis-je donc puissant comme Tmu? Amène toi-même. »

2. C'est-à-dire les derniers agrès de la barque, notamment le càblQ

4pflt il va être question.
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L. 485 Aken, amène-moi ceci. Vivat pour toi! Laisse-moi

V(Miir. Sifis-jc donc maître

L. 486 de toiU ce que je t'amènerais, hé. Magicien? Cette

barque que voici, il nij a pas^ son câble^ . Apporte

ce serpent

L. 487 qui est clans [la main de Hemen et d'Anubis] Se-

khem-taui : place-le en elle, sa tête dans ta main,

sa queue dans ma main, et tordons-le. Am-
L. 488 tenuni (XX^') sera son nom aux bords (XXVI) des

bassins qui sont dans ces deux régions. Le Jlenve

est-il prèt^f Le fleuve est prêt et libre.

L. 489 Aken, amène-moi ceci. Vivat pour toi! Laisse-moi

venir. Qu'est-ce que''

L. 489 bis ces deux régions, hé, Magicien? C'est l'horizon

avec la Crypte (XXVIl), (objets de) mon désir.

Alors donc

L. 489 /e/' tu connais ces deu.r régions, lié, Magiricn ? Je

(les) connais. Qu'est-ce que

1. B paraît remplacer ._fU- par Z\\ cf. Ja négation douteuse, jr .

Mais la boucle de .^jl^ peut être confondue avec un zl, dans B; la né-

gation viendiait-elle d'une confusion semblable'.'

2. Son câble de remorque.

3. Cette demande manque dans H; le contexte indique sullisamment

que c'est une interrogation.

4. Après I Va D Y\ terminant la ligne 489. la pliotouiapliie nioute

ces deux lignes, qui manquent dans B :

L.i..«o/.v.,.(|VS^(|^^°^x\^*»fl°"8 U

- ... .x^xDY^ w • et le texte continue avec

© AD c.

W de la ligne AW,
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L. 490 ces deujj régions, hé, Magicien:' C'est l'enfer' avec

rÉIysée. Aken, amène-moi

L. 491 ceci. Vivat pour toi! Laisse-moi venir. Si/is-Je donc

maître de

L. 492 tout ce queJe t'amènerais, lié, Magicien? Diras-tu,

[toi qui passes ^ vers le lieu oit est] ce dieu auguste,

si tu me passes un individu

L. 493 qui ne sait pas où sont ses doigts? [Qu'il parle! Je

sais où ils sont. Oii ? Donne les quatre doigts et le

piouce, donne^ !] Prends l'un et prends l'autre (œil),

lesquels étaient éteints pour toi. Alors''

L. 493 bis donc donne-les, donne dota:' ! Je (te) les donne.

1. Le monde .souterrain distingué de l'Elysée, qu'on [)la(;ait un peu

partout.

2. C'est-à-dire : qui veux passer (en bai-que).

=, ^ <^^^='l II 1 1

^^^"^ \\ ^^P- La préi)osition

<r:r> a ici le sens de : par, selon, f/uanl à, c'est-à-dire : « Donne la

n main entière, .selon les quatre doigts et le pouce ».

4. Après ^\IA, . ^ r~~^ terminant la ligne 493, vient

dans la photograpiiie la ligne 41)3 bis, dont le début n'est pas dans B :

^(j^n^yn^^ —
AAAAA^ I ri I Q I cJ

@ni>^^ . nf]"^-- ^ ^^ n^ Û.-Û

I

A Q

©
et la liane 494 con-

tinue en terminant le mot commencé

/ww^^ I V_^
_fl

, etc. B a '1^J'

dire : (Prends l'un et prends l'autre œil) f/uc tu n'arats plus a la tète

d'H<jrus. Je te dunne pour acco/npaf/nr'r ta faee ce dont (a as été dé-

pouillé, ce dont tu as été pricé.

5. Ces mots expriment le tâtonnement impatient d'un a%'eugle : Aken,

bien que réveillé, n'a pas encore recouvré la vue, puisqu'il cherclie les

mains de son interlocuteur lui rapportant ses yeux. Dans toute cette
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Sens vers moi ce dont ta as été dépouillé, ce dont

tu as été privé.

L. 494 L'œil était perdu' pour toi, je (te) rends l'œil

(XXVIIl).

COMMENTAIRE

I. — Ligne 425 :

. AAAAAA '^ » Q AAAA/V\ P ^ 6^

/ 1 AAAAAA TX j\ /V^AAA^ ^ ^^^-—~^ CnJ

A'v^AAA

1 j] ^'^^ ^ r-^v-i '

D il ^'^%îl^
Q AAAA'SA n

Dans le reste du chapitre, il y a lialjituellement A,,,,,,^!]

^, avec le pronom de la première personne dont l'al)-

sence est d'ailleurs fréquente en bien des cas, ])ar exemple

dans le nom de la fête de Haker, pour Ha-k-er-cr ; on lit,

au grand temple d'Abydos,
fy
"^ ^ côté de A ,,^^,^^ 3 ^^^ ,

dans une adoration adressée à iNefer-Tmu par le l'oi ([ui

prend le rôle de Thot apportant I'cimI d'Ilorus'. Quant à la

forme A ^^^AAA de C, comme c'est une femme qui parle, il est

claii- (jue ^ est là pour Jj , comme dans certains passages

des Textes du Mythe d'Ilorus, A ^ , «je t'amène».

fin, qui est assez obscure, il y a, semble-t-il, contusion ou assimilation

de la lace et des yeux d'Ilorus avec ceux d'Aken.

1. 1

I
^^^^ , B IpT^- C'est évidcinniont le mot qui sii^'nilie Irsi-r,

dcranç/rr, troiihlcf, comme dans ce passage du Papj/riis Wcsicar : Il

est td-riri- f/n'rl/c a. (Irran'/r. Y ^|) "'^^^ , son cote (h; raniriiscs (pi. G,

1. 4).

2. Recueil de Tracdii.r, X. p. 140.

3. Abi/do!^, I. pi. 'M, h[ cf. Tudlrnhncli, édition Xaville. cliap. ( i.xxiii.
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\ , « mon fils Horus », ou , et (J _ , « je viens »'.

Au Chapitre de la barque, la question est de savoir s'il

faut comprendre « j'amène », ou bien « amène-moi ». Cette

question est éclaircie par l'ensemble des textes qui concer-

nent la barque aux Pyramides royales. Là, c'est le batelier

qui amène la barque-, et le mort qui amène l'œil. « con-

)) ducteur de la barque de Sekhet-hetep, amène ceci à ce

» Pepi », A '"'"'"'^ '^/www Pepi \ Teta ordonne à

Mahaf, batelier du lac de Kha, « qu'il amène (ou lui amène)

» sa barque, (| i\ ^^ \|\ /vw^aa
^,^_j^ (ou (I A '=^

» d'après Pepi 1), du lac de Kha, dans laquelle il passe les

» dieux vers cette partie du lac de Kha, vers la partie orien-

» taie du ciel \ » Une autre formule est ainsi conçue :

« Face-en-arrière, portier d'Osiris, fais amener à ce Pepi

AQ
AA^AA^ n . Sj^ -^

A ^ Pepi ^^D V' '^^^^^ ^^~

Jj AAAyVV\ AAA/W V ^ _Zi

» quelle tu passes tes saints pour recevoir la libation sur

» cette voie {uar-t'") des Akhemu-seku''. »

On lit ailleurs, au contraire : c Apports d'IIorus, (ce

» qu')il aime, Teta lui apporte son œil » (comme à Set son

scrotum et à Thoth son bras).
(] j] O \\^^ <==> Te(a ^

J\
^ ". Différents personnages, qui ne sont pas re-

présentés comme des bateliers, apportent aussi l'œil dans les

scènes de VAmtuat, par exemple : jj 11 et A , â la

deuxième heure, ou j] I

]
, à la troisième;

A/>AAM CTill^iDllll _ __
Thoth, auquel l'élu se com[)are ou s'assimile ici en qualité

1. Pi. 5, pi. 1, pi. 3 et 6, et pi. 5, 1. 1.

2. Cf. TodtcnhacJi. cliap. xlix, 1. 1.

3. Pepi L 1. 405, et Mercnra, 1. 578-579; cf. Pcpil, 1. 176 et 473;

Mcrcnra, 1. 316, et Horhotrp, 1. 379-380.

4. Teta, I. 193-194; Pepi /, 1. 677, et Pepi IL 1. 1290-1292.

5. Cf. Mereara, 1. 66L et Pepi I, 1. 672.

6. Pepil, 1.411-412; Mrrenra, 1. 589-590, et Pepi IL, 1. 1194-11'. 6.

7. Teta, 1. 26-27.
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de Hekau, magicien, ])ortait les titres de an-ut'a^ et de

s-hetep-netern-. Au Todteiihucli, l'élu ramène encore d'au-

tres membres divins'.

Deux autres formules des Pyramides, à la vérité fort ob-

scures, semblent montrer le roi et le batelier se faisant un

apport réciproque : « Face-en-avant-face-en-arrière, amène

» ceci à Unas (pour C|u')LJnas t'amène cela,
[j |\^|^^^

» ^.w^ Unas j] A Unas -^U(| (Pc/)^'//, 1. 1002,a

)) —H" M) ; batelier, amène à Unas, (1 A ^^^ 0';ws, celle qui

» s'envole et se pose », le véhicule symbolique de l'aile*.

Et : « Mahaf-herfhaf. laisse venir ce Pepi à la vie, il t'amène

)) cet œil d'Horus, n |\
^'^'^^ v\ C\

, relevé, qui

)) était dans la prairie de la navigation, amène ceci à ce

» Pepi, la biirqne )), (1 j] ^\ ^^^^^ Pepi ^ >-ivi '

.

1 r\fww\ O —21 AAA^^A Ci

Cette phrase est tiansfoimée eïisuite, dans une apostrophe

aux quatre dieux des canopes, ])ar l'omission de la lettre D

après le nom du roi^ ce qui donne le sens apparent de :

amène ceci, c'est-à-dire alors les agrès, au roi et à la

hanjue. Mcrenra a : amène au roi ceci poui' la barque,

Quoi qu'il en soit de ces deux textes, le début du Chapitre

de la baïque a été compris ici dans le sens suivant : « ainène-

)) moi ceci, la barque, amène-moi Ilorus à son œil, que

» j'apporte », bien (jue, aux Pyramides, un début analogue

n'ait pas le pronom de la première personne, qui, à la vérité,

1. Ahi/(l()s, I, pi. :;7, Ir, cf. Bruyscli, Siifip/cinc/i/ (tu Diclionnalre

lucroijljiphi(ii(c, p. ~'9, 81 ot 1404.

2. Bénéditc, l'hihc, p. 50; cl. Rocliemonteix, lùl/oii, p. 25.

3. Tocltcnhucli, édition Navillc, cliap. c.ww i, H.

4. l'nas, 1. 003-604, et Mcirnrd, 1. 306-309.

5. Prpl /, 1. 443-445.

6. Cf. Pepi II, \. 1129-1132.

7. L. 550-552.
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n'y est pas toujours exprimé, ainsi Pejii II, 1. 864-8G7 :

(( batelier, \\ ^
''"^% ^û JS

^^^
^^^ , etc.\

» amène ceci pour Horus, (j'?)amène son criI. »

En somme, le sens général n'a rien d'embarrassant : il

s'agit de faire venir, outre la barque, l'œil sacré, que l'otli-

ciant apporte à Aken. Quant à la barque, l'officiant n'amène

rien; Mahaf lui dit : (i Qui te l'amènera avec moi? » (1. 443-

444), et lui-même dit d'Aken : « Il m'amènera la réunion

)) avec Khnemu dans la barque » (1. 435).

II. - Ligne 426 : A^\f\^ , B et C^\
=^, D ^^^JF . C'est le Cliaron égyptien, qu'on

appelait aussi Herfhaf, c'est-à-dire Sa-face-est-derrière-lui.

La plus vieille rédaction du Chapitre des pêcheurs, au Tud-

tenbuch, le désigne d'abord par le ])remier nom, puis par le

deuxième, dans la répétition d'une même phrase-. On lit

également, aux Pyramides : a Éveille-toi en paix, '^
,

)) en paix, -==^^^ h . ''n paix, batelier du ciel, en paix,

» batelier de Nut, en paix, batelier des dieux, en paix'! »

Une autre formule i-éunit les deux noms, ^'
'^''^-

^ , dans Pepi I, 1. 443, et Pepi II, 1. 1129-1130, tandis

que Mevenra, 1. 549, a seulement .^^ w^^^^^^ . Dans Uiicifi

et Merenra, le dieu est dit Face-en-avant-face-en-arrière,

^. fllf] ^ (dans l'original, ce signe est le profil en-

tier) î^U:=_ ^ ^^^v W ' ^'^^^ 'Mn^\ une sorte de per-

sonnage bijrons, comme il y en a dans VArniiiat, manière

sans doute d'indiquer que rien n'échappe à sa vue'. Maho-

1. Merenra, 1. 290-291 ; Pi^pi I, 1. 183, et Pepi II, I. 896.

2. Todienbuch, édition Naville, II, pi. 433 et 435.

3. Unas, 1. 489, et Merenr-a, 1. 362.

4. Merenra, 1. 3(J6; Unas, 1. 603, et Pepi //, 1. 10Û1-10U2.

5. Cf. Todtenbiich, chap. cl, 1. 2.

BiBL. ÉGYPT., T. XXXV. 20
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met, d'après les légendes, avait de même la faculté de voir

devant et derrière lui.

Les Pyramides donnent ;'i ce dieu les titres de

ou "J? ^ "^IP \^, ^^ % « batelier du lac de Kliu », de

^^"^^^.^ , (( taureau des dieux » % et de ^ ^\ ,

« portier d'Osiris »
''.

Au Todtenbucli, le Chapitre des pêcheurs l'appelle

^ '
-fit/ H>j

^j maître de son cœur », c est-

à-dire, probablement. « impitoyable »'. Le chapitre cxxv,

1. 25, fait de lui un des quarante-deux juges infernaux, celui

qui punit la luxure, sous le nom "
W ^\ '

^' '^^^''^^ ^^

» la Tepeh-t T'a-t », c'est-à-dire « sorti du Charoniuni de

» Memphis » : une variante donne .wv^,^A^{jr
, « sorti

» de sa caverne »". Il a dans ce chapitre, au Papyrus de

Sutimès, une tête de serpent tournée en arrière pour figurer

son nom. Le batelier du chapitre xcni a aussi la tête tournée

en arrière, comme les damnés que Dante a placés dans la

fosse des devins'. Enfin, an chapitre ex, d'après deux

exemplaires thébains', les Champs Élysées semblent bien

être appelés la Campagne de (Ma ou HerJ')-liaJ' ai la Cam-
pagne du Batelier. L'expression de batelier de Sekiiet-aru,

et de Sckhet-lietep, se trouve dans Pepi I, 1. 400-405, et

dans Merenra, 1. 571-578.

1. Prpl I, 1. 651; cf. Horhoirp, 1. 379.

2. Tria, 1. 19;M!)l; Pepi /, 1. G77, et Pepi II. 1. 1191.

8. Prpi /, 1. 17(1.

4. Mcrenvd, 1. .^)89, et Pepi /, 1. 111.

5. Todtcnbur/i, édition Naville, II. pi. 433 et 135.

6. Recueil df Ti'((r(uij\ X^^ p. IS.

7. Enfer, XX.
8. Todtenbuch, édition Naville, II, pi. 258.



LE

FOU DE COUR EN EGYPTE

I

Les rois et les grands ont souvent admis dans leur inti-

mité des gens grotesques, boutions, nains, bossus, ou

nègres, dont la laideur et la bassesse servaient de repoussoir

à leur* éclat et à leur élévation. C'est là une coutume

presque aussi vieille que le monde. Si Madame du Barry

avait son petit noir, Zaïnore, et si, d'après les lettres de la

marquise de Villars, vers 1G79, il y avait encore «deux

)) nains qui soutenaient toujours la conversation à la colla-

)) tion de la reine d'Espagne », nous voyons de même en

Egypte, cinq mille ans plus tôt, des nains remplir l'otFice de

bouffons à la cour, sous l'Ancien Empire.

Les nains de ce genre se nommaient alors Tenka, forme

allongée de teka, mot qui a tantôt l'oreille', tantôt l'œil'

pour déterminatif, avec le sens fondamental d'écouter ou de

regarder attentivement. On lit au Papyruti Anastasi IV^ :

ton cœur palpite comme un oiseau, ton oreille est dressée

(tenerka), tu es comme un âne qui reçoit des coups. L'oreille

dressée indique l'esprit vigilant, de sorte que le nom du

1. Publié dans le Musi-on. 18i«. t. XII,
i).

155-163.

2. Lepsius, Denkmnicr, II, pi. 147-148.

3. Pyramide d'Unas, 1. 541 ; cf. DenLinahr, IV, pi. 83, b.

4. Page 2, 1. 5; cf. Fl. Pétrie, A Season in Egypt, pi. 21, 5.
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nain équivaut à celui de l'Éveillé des contes européens, ou

à celui de Mohammed l'Avisé des contes arabes.

Le nain avait tout un titre, comme un dignitaire, le

Tenka, délices du dieu et joie du cœur du dieu, c'est-à-

dire du roi, ab-u neter sekhem ab en neter' ; on remarquera

que le mot ab-u^ est au pluriel. Cette espèce de protocole

figure aux Pyramides royales, où la cour divine est assi-

milée cà la cour pharaonique, et où l'élu se dit le Tenka de

l'autre monde, en d'autres termes, le favori des dieux.

Les mêmes titres, avec celui de snedjemab, ou délectation

du cœur, sont donnés au véritable boulïon, dans le vieux

texte historique publié par M. Schiaparelli d'après une

tombe d'Assouan'.

Le propriétaire de la tombe, un gouverneur du Sud,

nommé Herkhuf, de la VP dynastie, fut envoyé pour ouvrir

une route vers le pays d'Amam, contrée qui ne parait que

deux fois dans les textes, sous l'Ancien Empire seulement',

et qu'on peut assimiler avec vraisemblance au district nègre

de Maam, consacré sous le Nouvel Empire, à l'un des

quatre Horus nubiens, celui d'Ibrinr'.

Herkhuf, qui eut à soutenir les indigènes d'Amam contre

des Tamehu ou Ber})ères, et qui convertit ces derniers à la

religion égyptieime, ramena de ses expéditions des richesses

considérables, ainsi qu'un Tenka do la région des Bienheu-

reux. C'est le Haut-Nil qui est ainsi qualifié, soit à cause de

son éloignement de l'Egypte d'où émigraient les âmes, soit

à cause du teint noir de ses habitants, car l'ombre des

morts égyptiens était censée noire, croyance inverse de

celle des Nègres qui regardent aujourd'hui les blancs

comme des fantômes.

1. Puramidcdc Mercnra, 1. 573, et Pijrdinidr de Pcpi I, 1. 40L

2. Cf. Sinieone Levi, Vocabolario, I, p. :^3 et 39.

3. Una Tomba Efji~ian(( incdlta doUa V/" dinastia.

4. /rf., p. 25.

5. DeiiLinuler, III, pi. 229; ci'. ChampoUion, Notices, I, p. 478.



LE FOU DE COUR EN EGYPTE 309

Il est à noter que les Égyptiens donnaient un même nom,

Kens, à l'autre monde et à l'Ouadi Kénous, partie de la

Nubie avoisinant rÉgy[)te : le côté de l'ile de Bighéh qui

regarde Philse s'appelait aussi Konosso, indice que l'empla-

cement de l'Aljaton consacré au dieu des morts, ou Osiris,

doit être cherché de ce coté.

Le zèle de Herkhuf plut au roi, qui lemercia son sujet

par un rescrit gravé dans la tombe du |)ers()nnage; le souve-

rain s'étend surtout dans cette s(jrte de certificat sur le

plaisir que lui fit le nain.

Tu as ramené un Tenka, délices du dieu, du parjs des

Bienheureux, pareil au Tenka que ramena le chancelier

divin Urtatlu, de Punt, au temps du roi Assa (V^ dynas-

tie), et il Cest dit de la part de Sa Majesté : Jamais aucun

autre n'en a ramené un pareil à lui à Amam auparavant.

Plus loin, le roi décrit quelques-uns des tours favoris de

son nain : Tu as ramené ce Tenka, tu l'as ramené du pays

des Bieniteureux, vivant, en bonne santé, pour être les

délices du dieu, pour être la Joie du cœur et la délectation

du cœur (snedjem ab) du roi Nejérkara, qu'il vive à

Jamais! Si quelqu'un descendait pour se tenir en hai'que,

faisant comme des gens lieurtés qui se seraient trouvés

derrière lui en son lieu de la barque, il tombait dans

l'eau^ ; si quelqu'un se coucliait dans l'obscurité, faisant

derrière lui Vhomme venu pour se coucher dans son lit, il

s'y installait vite dans l'obscurité. Sa Majesté aima voir

le Tenka plus que les apports et les raretés de Punt.

Quand tu arrivas dans ton pays, au palais, tu présentas

ce Tenka, vivant, en bonne santé, et Sa Majesté J'era pour

toi plus qu'il n'a été fait pour le chancelier- divin du

Bélier, Urtattu, au temps du roi Assa, en raison de mon
désir de voir le Tenka-,

1. Cf. Pi/rainide de Prpi I, 1. 400, et Pi/i-ainidc de Mcrcnra, 1. 572.

2. Una Tomba Egùiana inedita, p. 20 à 22.
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Dans ce texte, le nom du Tenka est déterminé par l'hiéro-

glyphe de l'oreille et celui du nain; aux Pyramides royales,

il a pour déterminatif soit un [)oint noir', sans doute ici

la prunelle de l'œil, soit une tète avec deux bras'. Ses titres

de délices et de plaisir du dieu sont de plus accompagnés,

au tombeau de Herkhuf, par l'homme qui danse, hiéro-

glyphe de la joie, mais le déterminatif [)récis de la tête avec

les bras montre que la caractéristique du nain était moins

la danse que la gesticulation. Ce n'était pas un danseur

attitré. M. Schiaparolli voit un etlmique dans son nom de

Tenka_, c^ue rien ne désigne comme étranger, et qui aurait,

dans ce cas, été égyptianisé depuis longtemps, c'est-à-dire

confondu avec un radical de la langue.

Les Tenka de l'Ancien Empire ne sont pas les seuls bouf-

fons de l'entourage royal que l'on connaisse par les monu-
ments : il y a, par exemple, deux nains aux jambes difformes

dîuis le cortège efféminé de Khunaten', mais leurs portraits

ne sont accompagnés là d'nncune qualilication.

Il

Les grands possédaient aussi des Ijoutîons à leur cour'.

Une bossue et un nain figurent parmi la domesticité du

surintendant des travaux Semnefer, à la IV*' dynastie'. Au
mastaba de Tebhen, cpii est de la même époque, une naine

suit des chanteurs et kU^^ chanteuses". Au tombeau de Sabou,

contemporain du roi Téta, un nain conduit un bœuf en

1. /'f/rnnudt; de Prpi /, 1. 101 ; cf. l'i/raniide de Tcta, 1. 241, 275,

337, etc.

2. /\i/raiiii,de de XJ/Tr/ira, 1. 573.

3. Denl.malrr, III, pi. 1)1. ,,.

\. FI. Petrio, Médian
, pi. 21.

5. /./., II, pi. 27.

16. Jd., II, pi. 36, r.
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laisse'. Khéti, de la XII'' dynastie, avait deux nains, l'un

aux pieds en dedans, le djenih, l'autre « court, gros et

)) tortu^ », le nemina, mot qui s'écrit aussi neinat, nemm et

nem. Le nom de nemma est donné aux deux farceurs,

coiffés de roseaux, qui égaient la pompe funèbre de Rekh-
mara rendant visite au temple d'Abydos, à la XVllP dy-

nastie \ Un cortège analogue existe dans une tombe d'El-

Kab^ avec les boutïons, et, à Beni-Hassan, trois baladines ont

le bonnet de roseaux de ces personnages^ le bonnet à jour,

comme l'appelait Champollion'. Des Nemma boutïonnaient

devant la tombe

^

Le Nemma avait;, comme le Tenka, un rôle mythique.

Au Papyrus magique Harris' , un i)assage relatif aux trans-

formations d'Osiris, nain, colonne, momie, lion, phénix,

singe et vieillard, débute ainsi : O ce nemma du ciel! O
nemma à la tète longue, à l'échiné haute, aux jambes

torses! O grand pilier (jui commence au ciel et à Uenfer!

O maître du grand corps qui repose à Héliupolis ! Un
cliJipitre assez récent du Todtenhuch, le clxmi®, montre la

déesse du feu Sekhet-Bast, à laquelle il donne différents noms
nubiens", entre deux Nemma nains et bicéphales qui ont la

couronne et le fouet du dieu Khem : le texte dit (|ue le dieu

à lame unique est les deu.r petits Nemma, les jumeaux de

Vàme\ Cette complexité d'attributs rattache le Nemma aux

dieux i)anthécs, notamment à ceux du phylactère d'Horus

1. Mariette, Caialofjiie du Miisèo de Buidaq, 3' édition, p. 290.

2. Champollion, Notices, II, p. 353.

3. Virey, Le Tombeau de Rekiunara. pi. 2(j ; cf. pi. 21.

4. DenkiniUer, III, pi. II, e.

5. Wilkinson, Manncrs <ind Ciistotas of (he anelent Eijyptians,

édition Birch, II, p. 54, et Champollion, Notices, I, p. 493.

(î. Mariette, Monuments dicers, pi. 61.

7. PI. 8, 1.9 à 11.

8. Cf. Denhmdier, V, pi. 16, stèle de Dongola-

9. L. 9-11 ; cf. cliap. xvii, 1. 14.
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sur les crocodiles, Ptah embi^yon ou patèque, et Bès.

Bès, qui existait en Egypte dès l'Ancien Empire, et

qu'on trouve un peu partout dans la haute antiquité, était

déjà, grâce à son symbolisme initial, une sorte de nain

bouffon. Venu des pays du soleil, laid comme Vulcain,

dévorateur d'enfants comme Moloch et gardien du foyer

comme Vesta, il parait bien n'être qu'une personnification

de l'animal agité qu'on voyait dans le feu' dont il porte

l'un des noms, Bès, comme la déesse Bast. Aussi, véritable

gnome ou salamandre, est-il trapu, difïorme, barbu, bestial,

belliqueux, danseur, musicien, grimacier, malpropre, vêtu

d'une peau, coiffé d'une aigrette, etc., et peut-être faut-il

expliquer de même le Ptah ou Hêphaistos patèque. Bès cor-

respondrait donc à TAgni védique^ l'embryon grandissant

dont les flammes, personnages «chevelus, qui dansent en-

» semble », sont représentés de la manière suivante par

l'Atharva-Véda : « qu'elles s'élancent ensemble, elles qui

I) luttent et frappent ce qui les entoure. . . elles qui, les

» cheveux épars, bruyantes, sont, ô Arbudi, au sein de

)) ton homme frappé et rongé par elles», lesoma^

La mention du Tcnka dans les formules religieuses

montre que les fous de cour ont i)U exister à une époque

voisine dc^s dél)uts de l'histoire, d'autant que les plus

anciens Pharaons coniuis aimaient fort les distractions de

tout genre. Ce n'est ))as seulement l'Amasis saïte qui a

laissé le renom d'un bon vivant : le Mycérinus de la

IV*" dynastie passait (Micore chez les Grecs pour grand

1,'uveur ; le roi Chéops se plaisait, d'ajjrès le Papyi'iis

WeMcar, à entendre des contes comme Haroun-al-Ra-

schid ; enfin, les Pharaons' des V^etVI" dynasties semblent

avoir rfclicrché tout j)aili('ulièrement les nains ou Tenka

1. Hérodote, III, 16; ot. Ilusson, LnChainr irnditionnrilc, p. 129.

2. P. Rpgnaud, UAtluirca-Vèda et la méthode d'interprètniion de

M. Bloonijield, p. 39 et 45.
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des pays étrangers, sans préjudice des autres sources

d'amusement. La jovialité du roi Assa, entie autres, n'est

pas sans avoir laissé quelques traces.

Deux grands personnages de son temps, dont les mastabas

portent les n"' 26 et 27 aux Denkmâler de Lepsius, avaient

pour nom un des titres du boutïon de cour. Snedjem-ab, et

il subsiste quelques fragments significatifs d'une inscription

relative à celui qu'on surnommait Anta. Dans une partie

du texte, Anta se vantait, en jouant sur son nom, d'avoir

été le Snedjem-ab d'Assa'. Dans une autre partie, il rap-

portait une conversation qui semble défrayée par un ou

plusieurs calembours sur le mot mer, et au cours de la-

quelle le roi dit à son interlocuteur : il y a l'amour d'an

Jih dans cette remarquable parole de toi\

C'était un grand mérite pour un courtisan que d'amuser

le Pharaon, aux heures où, fatigué de l'éticpiette et du gou-

vernement, il se délassait dans la partie la plus retirée de

son palais, au milieu des danses, des chants, des festins et

•des joyeuses conversations. Plus d'un dignitaire se vante

d'avoir su dissiper l'ennui de son maître', ou, pour employer

les expressions du célèbre Aménophis, fils de Paapis,

d'avoii- délecté .son c(rur (snedjem ah) au jour des soucis \

On s'explique j)ar là le succès des nains à la vieille cour

pharaonique, notamment la brillante carrière de ce nabot

dolichocéphale de la VI^ dynastie, Nuinhote|), qui fut un

grand seigneur, et qui eut à Siikkarah a une des plus belles

)) tombes de la nécropole' ».

1. Denkiiiàler, II, pi. 76, d.

2. Id., II, pi. 76,/:

3. Cf. Recueil de Travaux, X, p 14.5.

4. J. de Rougé, Inscriptions hiérofflj/phiques, I, pi. 24, 1. 8.

5. Perrot et Chipiez, Histoire de l'Art dans l'antiquité, I, p. 664-

665.
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III

Le fait que les Tenka venaient de la région des Mânes et

de Punt, c'est-â-dire du monde méridional, remet invinci-

blement en mémoire les Pygmées', que le nom do Tenka
soit ou ne soit pas d'origine exotique.

Les nains qui peuplent la grande forêt équatoriale de

l'Afrique étaient, eu efiet, bien connus des anciens. 11 y en

avait jadis jusqu'aux Syrtes, s'il faut prendre au sérieux ce

qu'on disait des Psylles' ou puces humaines (de 4^1X0?, petit),

Il y en avait au sud-ouest du Sahara, où les explorateurs

Nasamons dont parle Hérodote' furent capturés par de

petits hommes noirs. Il y en avait dans toute l'Étliiopie

d'après Strabon^ et dans le voisinage des grands lacs,

d'après Aristote". Aussi les Egyptiens, ([ui furent |)lus que

personne en contact direct avec les peuplades africaines,

u'onl-ils pu manipier de rencontrer les Pygmées.

A première vue, los Tenka rappellent une tribu qui

occuj)ait les Oasis sous les Hamessides, celle des Tektana"

ou Tekalen, dont le nom étiiit latlaché par ses déterminatifs

hiéroglypliirpies à la lacine teka. On ne saurait guère, sur

un tel indice, assimiler les Psylles aux Pygmées de Tektana,

mais les Pygmées sont mentionnés directement dans une

iiisci'iplion de Karnak. Là, ce n'est pas leur nom, c'est leur

ligure niénie qui les désigne, comme dans une allu-

sion de la stèle Metternicli" au gros nain (jai pai'-

coai'l la terre de /mit, sorte de Lémure ; le texte

1. Scliiaparelli, t'iia ToihIki Ktil^lmia, p. 30-34.

2. Hérodote, II. IT.i; Noniius, Diom/siaf/uca, XIII, vers 3fll-3'.)2, etc.

:i. II. 32 et 33.

1. XVII, 1. 1 ; rt. XVI, 1, 12, etDindore, III, 28.

5. Hlsloii-r (les Aninuui.i-, VIII, 2.

6. Papiji-Ks Anasfdsi IV', pi. lU et 11, p;issim.

7. L. 223; cf. Recueil de Tracaux, XIV, p. 182.
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thébain est ainsi conçu : « les nains des contrées du sud

» arrivent avec le tribut à la porte du palais' ».

Voilà bien le p;iys des Tenka et la patrie de Bès, qui

venait de Ta-neter\ variante de Punt', deux noms dési-

gnant l'Ethiopie des auteurs classiques. Plusieurs autres

indices contirmaient la réalité d'un très ancien habitat

méridional des nains, en accentuant la lesseniblance déjà

signalée plus haut, entre le bouffon égyptien et le Bès

éthiopien, ce personnage grotesque qui fut a la fois le

Kaiakouch et le Pygmée des vieux temps. Ammon-Bès,

par exemple', portait le bonnet de roseaux des Nemnia ou

des farceurs, qui, sous le Moyen Empire, avaient des mas-

ques imitant le rictus de Bès', et qui paraissent avoir été

surnommés les Bès, au moins sous les Ptolémées".

L'assimilation de Bès et du nain ap|)araitra encore, si l'on

compare le passage des Pyramides relatif au Tenka avec un

titre d'IIorus, dieu qui était un Bès dans le nome arabique' :

O pilote du Juste t^ans ha/yue, lit-on dans la Pyiamide

de Mérenia, batelier des Champs Éhjsées, Mcretiva est un

juste pour le ciel et pour la terre, Mérenra est un Juste

pour cette lie (aa) de la terre : il na;je, ijuil arrive cers

elle. (( Celui (/ui est sur les (jenou,c du Nut, Mérenra, est

» le Tenka, délices du d,ieu,Joie du cœur du dieu, en pré-

» sence des r/ens de sa gi'ande maison, n — Voilà ce (jue

tu entendis dans les salles, et tu l'entends (aussi) sur les

chemins, en ce Jour oïl l'on t'appelle pour écouter les

ordres. S'il te piait, les deux chefs de la maison du dieu

1. Dûmichen, Gcoçirnphlsrlic Inschriflcn, pi. 31, et Gcsc/iic/iic des

al te II .Egj/pteas, p. 7.

2. Denkmâlcr, IV, 65, h.

3. Cf. Dendcrah, III, pi. 7, />.

4. Wilkinsou, Ancicnt Egyptians, édition Bircli, III, p. 13.

5. Fl. Pétrie, Kahun, Gurob and Haicara, p. 30.

6. Dendérah, II, pi. 33, d.

7. Naville, Goshen, pi. 2, 3 et 5.
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grand appellent Mérenra ; il est sain et foiH ; Mérenra

vofjLiei'a vers la camparjne, beau séjour du dieu grand, il

accomplira en elle les rites, pùrnii les fidèles, il désignera

ceux-ci pour les offrandes, il les indiquera pour les oiseaux

de fête (à recevoir); Mérenra est Horus ; il désignera,

Mérenra, pour les offrandes, il indiquera pour les oiseaux'.

Le titre d'Horus, qu'on trouve à Dendérah, est simplement :

Horus sur les genoux de sa mère, Bès,Jils d'Aa-ment*.

Dans les deux textes, il s'agit d'un enfant au giron de sa

mère, ou au giron de Nut, l'une des déesses mères. L'en-

fant, peut-être ici iétoile du matin, qui venait de Punt\ est

Horus qui nage vers Vaa terrestre, c'est-à-dire vers l'Ile de

la lumière, et qui naît de cette oasis (Aa-ment). Enlin, le

même personnage est d'une part le Tenka et de l'autre Bès.

Ainsi le nain Bès et le nain Tenka avaient un même rôle,

connue une même patrie, et cette patrie était le Sud, pays

des lilliputiens nêgi'oïdcs, les Pygmées, dont nos voyageurs

signalent encore aujourd'hui l'agilité et la malice'. De pa-

reilles qualités séduisaient assez les vieux Pharaons ])our

que leur lutin, comparé à un enfant sur les genoux mater-

nels, prit part même comme ordonnateur aux fêtes les plus

iiitini(3s, dans la campagne, beau séjour du dieu grand,

rapporte le texte des Pyramides, d'où il ressort aussi que

les Egyptiens appréciaient les beautés de la nature autant

que les charmes de la société : Eh bien, dit à ce j)ropos,

aux contes du Papgrus Westcar", un scribe du roi Snefru

en présence du Pliaraon qui cherchait un lieu de raj/m-

chissement, ou de distraction, que ta Majesté aille au lac

rognl, (/u elle fasse monter une barque par toutes les Jeunes

1. Mn-.'nrn, 1. .57()-57!), ot Prpl I. 1. 308-404.

2. Dcndèrah, I, pi. 27 28.

3. Naville, Tpxtca rchiiifs an. Mj/thr d'Horns, pi. 19, 1.5 et 6.

4. SchweinfurMi, Au ('irur de l'Afrir/ni\ 11, cliap. xvi, et Stanley,

Dans les ténèbres de VAfi-iqac, II, chap. xxii et xxiii.

5. PI. 5, 1. 5-7.
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belles de son palais, et le cœur de ta Majesté se rafraîchira

à regai'der leurs passages, passant en amont et en aval;

tu regarderas les beaux massifs de ton lac, tu regarderas

ses paysages et ses beaux points de vue, et ton cœur se ra-

fraîchira de la sorte.

Nota. — Le présent mémoire venait d'être déposé, lors-

que le Journal égyptologique de Berlin a publié un article

de M. Erman signalant la mention du Tenka aux Pyramides,

XXX, 1892, p. 78, Zu den Inschriften der Her-Khuf. La

même remarque, faite ici, n'est donc pas empruntée au

travail de M. Erman, à qui la priorité revient d'ailleurs de

plein droit.

A ce moment, le passage le plus difficile du texte histo-

rique sur le Tenka n'était pas entièrement déchitîi'é; il est

maintenant mieux connu, et pourrait se traduire ainsi :

Quelqu'un descendait-il en barque, s'il vous plaît, J'aisant

l'espiègle et se mettant derrière sur le pont, gare ! il tom-

bait dans l'eau. Quelqu'un se couchcdt-il la nuit, faisant

l'espiègle Use couchait par-derrière lui dans sa couverture,

s'enveloppant vite, dans la nuit. Il faut dire néanmoins

que ce passage est généralement compris d'une autre ma-

nière; on pense y voir que, pour empêcher le nain de tomber

ou de fuir, son conducteur plaçait auprès de lui des gar-

diens habiles, ar relu akeru, « faisant des gens avisés »
;

mais le verbe ar se prête mal à cette interprétation, tandis

qu'il y a des exemples de son emploi dans le sens d'imiter,

« faire l'homme », comme en français

^

Lorsque l'on parle d'un personnage grotesque, l'idée de

ses tours vient naturellement à l'esprit. C'est ainsi que les

Mémoires du maréchal de Richelieu^ donnent les détails

suivants au sujet du fameux nain de Stanislas, Bébé : «Il

1. Chabas, Fo//a(/e d'un Égijptien.

2. Édition F. Barrière, II, p. 136.
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)) passait sous un fauteuil comme un épagneul pour se

» cacher et se faire demander par le roi, et se plaisait à

» mettre tout le monde en alarmes. Souvent il disparaissait

)) de la compagnie, se cachant jusque sous les jupes des

» femmes assises; il entrait dans le trictrac, mettait toutes

» les dames en pile, s'asseyait dessus et se laissait tomber

» pour égayer la compagnie. » On lit aussi dans les Souve-

nirs de Félicie, par M"* de Genlis' : «De tout temps les

» princes ont aimé les nains, les fous et les enfants ; des

» individus sans art, sans éducation, bien simples, bien

)) naïfs, sont toujours sûrs de plaire; ils forment un con-

» traste amusant avec les courtisans. . . D'ailleurs les prin-

» ces, en général, sont timides; on les écoute, on les cite,

» ils osent à peine parler". Un enfant, un petit monstre,

)) dans un salon, est une distraction, un sujet d'entretien,

)) c'est beaucoup. Nous avons, au Palais-Royal, un petit

» nègre qui fait nos délices. Il succède à un autre, qui

» devenu grand, est maintenant relégué dans l'antichambre.

)) Narcisse a treize ans et n'est plus qu'un domestique; Sci-

)) pion a sept ans et c'est le petit nègre des quatre parties du

» monde le plus caressé et le plus gâté! Il règne depuis

)) quatre ans dans le salon du Palais-Royal, au milieu du

)) plus beau cercle: il marche à quatre pattes et fait la

» culbute sur le tapis; il casse tous les éventails qu'il peut

» attraper, il se glisse sous les chaises des dames, les dé-

» chausse très adroitement et s'enfuit en emportant leurs

» souliers. >) 11 n'est pas étonnant que le Pharaon ait daigné

redire les espiègleries d'un boulTon, ])uis(|ue des personnages

en vue du X\'Iir' siècle ont pris la même peine, b^t les

auteurs |)lus graves du temps de Louis XIV n'évitaient ])as

non plus de semblables récits. L'ablx; Arnaud rapporte

1. Souvenirs de Fclicic, p. 180.

2. Cf. Mémoires de M"" de Mottceille, édition F. lliaux, IV, chap. lu,

p. 177.
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dans ses Mémoires (année 1634) que Godeau, surnommé

alors à l'hôtel de Rambouillet le Nain de la princesse Julie,

s'amusa un jour, « armé à l'antique et monté sur un grand

)) destrier ». à rompre une lance de paille au milieu de

l'estomac d'Arnaud d'Andilly, qu'il venait surprendre à

Pomponne avec les dames du célèbre hôtel.

Voltaire dit, dans Le Siècle de Louis XIV, au sujet de

l'Angeli, le fou en titre de Louis XIII, et du «plaisant»

introduit par Molière dans La princesse d'Elide, que la

coutume des fous de cour «était un reste de barbarie qui a

» duré plus longtemps en Allemagne qu'ailleurs». Elle a

duré en France plus longtemps que Voltaire lui-même,

comme on le voit par les Souvenirs de M'"e de Genlis.





UN DES NOMS
DE LA

ROYAUTÉ SEPTENTRIONALE

M. Kurt Sethe maintient la lecture Jû^' P^ur le nom du

Pharaon portant le diadème septenliional, |^. d'après le

texte qui figure aux Pyramides de Teta et de Pepi II' :

« Que se lève ton âme parmi les dieux, comme l'épervier

)) qui est dans la Nubie! Ta vénération, û, est au ca^ur

)) des dieux, comme la couronne basse, ¥ . est à la

)) tête du roi du Nord, \\\\^ Y , comme la couronne haute,

» y % c^ 4/ , est à la tête du loi du Sud, I , et comme

M la touffe est à la tète des Mentu », y <::i> P vl

Et, en effet, l'interprétation proposée par M. Kurt Sethe

en 1890 est exacte, comme le prouve un texte de Ramsès il

où se retrouve l'expression désignant la touffe des Mentu :

^li c^t

1. Publié dans \2i Zcitschrift, 189;i, t. XXXI, p. 114-117.

2. Zeitschrift, XXX, p. 113 et suiv.

3. Teta, 1. 351-353, et PepI IL i. 174.

4. Horhotep. 1. 162.

5. J. de Rougé, Inscriptions hiàroglyphiqaes, pi. 29.

BiBL. ÉGYPT., T. XXX%". 21
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ressort de cette expression que les idées d'asiatique et de

boucle allaient ensemble et que, par suite, il s'agit bien,

dans les trois comparaisons fournies par les Pyramides, d'un

objet placé sur une tête. Quant à la traduction du mot ^—o',

variante de ^^ , «vénération», elle est justifiée par une

formule de la Pyramide de Merenra mettant ce mot en pa-

rallélisme avec ft respect », l 'T "^ : « toi, ce roi, que ton

» âme se lève parmi les dieux et les nicânes; c'est ton res-

» pect qui est dans leurs cœurs. O toi, ce roi, que ce roi se

» lève sur son trône, parmi les vivants ; c'est ta vénération

» qui est dans leurs cœurs ^ » On lit aussi dans la même
Pyramide : « Que c'est beau à voir, que c'est agréable à

» contempler, dit Isis, la sortie de ce dieu vers le ciel, ses
[ZSZl ,

» esprits au-dessus de lui, sa vénération, o, a ses cotes,

» sa magie à ses pieds ^ »

Poursuivant ses recherches, M. Kurt Sethe pense, con-

trairement à M. Le Page Renouf, que J 1]
^ représente la

vraie valeur de la guêpe ou de l'abeille, qui ne serait ® J
que par l'addition d'un autre mot, ^^®i]/ • L'explication

est très séduisante. 11 y aurait peut-être à objecter, d'une

l)ari, que "^v ® \|/
l)0urrait être pour '%\®Jm1/ (<^f-

^^ Jd'^'
^'''™"^*^

-fll^'^^
'**'"' f]'^!''

^^'^"^'^'^

part, que
J|(|'^

piuirrail être pour ®J |1<^, comme ^
1. Cl. ZrltiirJivift, XXX, p. 111.

2. Merenra, l. 21-23, et Pepi I, 1. li)-21.

3. Merenra, 1. 77(5-777 ; cf. 1. 794 801, et l'na^, 1. 584-.58.^.

4. ProceediiH/s nf flie Surle/i/ af Blhlica/ Ar'c/aeoloi/i/. iiiar^ 1893,

p. 219-228.

5. J'epi /, 1. 373; et. 1. 3G7.

6. Unas, 1. 492 et 56(5; Teta, 1. 197, et Pepi II, i. 679; cf. Erman,

Defectice SchreihwKjen, dans la Zeiischrift, XXIX, p. 33-39.
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est pour -=ioi^', avec la forme intermédiaire ? ^^X^ ,

variante de -=iop-''' (cf. 1^'). ee^fuoTi et hb. Mais re se-
r\f\fv\rsf\

rait là une question à examiner. Sous cette réserve, l'objet

du présent mémoire ne contredit nullement l'hypothèse de

M. Kurt Sethe.

Ce savant reconnaît que la combinaison signalée par lui

aurait donné à la guêpe la valeur syllabique hb, valeur in-

contestable et incontestée dans le nom de l'île de Buto,

Khemmis, où fut élevé le jeune Horus. Or, Buto était le

berceau réel ou mythique de la royauté septentrionale,

1^'^ ^ uH^ v> \ comme Nekhen celui de la rovauté
Ci Je^i I I 1 Ll JT ®

méridionale, y/jlCf)^=^ © ', si bien qu'on disait le roi

du Nord Vfù < . \M^ j r ^^aaa^I \) ,

En conséquence, le roi du Nord aurait pu, comme parfois sa

couronne, \^.W\ ^^ sa déesse, \^. ", recevoir ti'ès natu-

rellement le nom de sa résidence, » IpÙ^mF , entendu

au sens d'Egypte sepleat/'ioiui/e, \l^]\[' ', et s'appeler le

Khemmite, hbilï, aussi l)i<^n que ;jifA'.77zVj;, ibitï, avec la guêpe

p<uir expression hiéroglyphique dans l(\s deux cas.

De cette sorte, la forme hb du nom l'oyal restant possible

d'où qu'elle vienne, on ne s'étonnera pas s'il existe, â dater

du Nouvel Empire, des indices séiieux en faveur d'une lec-

1. Maspero, Zeitschrift, 1882, p. 129; Tvta, 1. 295, et Unas, 1. 537.

2. Morenra, \. 331 et 699.

3. Dumichen, Zeitschrift, 18(J7, p. 4-6, et Dcndcrah, II, pi. 8 et 34.

4. Zeitschrift, XXX, p. 11(3, et Prpi /, 1. (584.

5. Dendùrah, III, pi. 20, t.

6. Id.. III, pi. 20, t.

7. Id., II, pi. 31, a.

8. Id., I, pi. 11.

9..M, III, pi. 20, i.
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ture hnin, hmin, hb, pour le titre des rois septentrionaux,

qui ont eu difïérentes désignations.

M. Le Page Renouf a signalé autrefois un de ces indices

\

sans s'y arrêter, car l'exemple, étant unique, demeurait in-

suffisant. Le voici : une scène du sarcophage de Scti I^''' con-

tient quatre porteurs de couronne haute, s=> V:^
'

(correspondant aux 1 lJUi)i ^t quatre porteurs de cou-
1 AA/WV\ 1 1 I

ronne basse, les ^/ ^ i (correspondant aux |^ i),

avec un texte qui joue sur le mot limn dans la phrase rela-

tive aux rois du Nord : o Ceux qui sont dans ce tableau re-

» joignent le Soleil, ^ ^^^^ ,
quand il elïectue ses naissances

» dans la terre; leurs âmes s'élèvent à sa suite et leurs corps

» restent à leurs i)laces. » M. Le Page Renouf s'est demandé

s'il y avait là une lecture de la guêpe, et a rappelé les pro-

nonciations coptes des lettres ® et ^^^, c'est-à-dire ^, ly, o

et Al, fc, q.

Cet exemple n'est plus unique depuis la publication com-

plète des Notices de Champollion et du Livre de l'Aintuat.

Les personnages qui viennent d'être mentionnés ont dans le

même registre leurs correspondants féminins, quatre por-—H— a
teuses de couronne haute, les s=>i=i=^^ avec quatre por-

AAA/VNA I I I

teuses de couronne basse", et si les dernières ne sont j)as

nommées sur le sarcophage de Séti I'^'", le tombeau de

Ramsès VI, où ligure la même scène, les appelle ^ i'.
Ci I

De plus, un jeu do mois ;malogue à celui du sarcophage de

Séti P*" sur les porteurs de couronne basse reparaît dans

VAmtuat, au deuxième registre de la sixième heure (tom-

1. Zcitschrift, 1867. p. 96.

2. Bonomi et Sharpe, Tlw Alahas/cr sarrop/iaf/us of (Jiiiwncptdh I,

p. 10, r.

3. Cf. id., pi. i;{, A, et Dcndi-rah, IV, pi. G4.

4. Tlic Alalxtsf.cr sarcofi/iin/ns^ pi. 9, C.

5. Champollion, Xoticcs, II, p. 538-539.
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beau de Séti l^'). Là, le Soleil interpelle quatre groupes de

momies, les rois du Sud, les PaciHques, les rois du Nord et

les Bienheureux, avec une double série de jeux de mots sur

leurs noms •
[Il

'^'^^^^ wwv\ ^^AAA^
J

A^wv^
^

^>j(._ Ljj .),.(_._

t/VAA^ll I I I t I I I „

mière fois, le dieu dit ;iux rois du Nord : ]^ ^'^'^^ 'wv^ "^

^'\ et la seconde : Q ^^
^^^^ c. 1^ '^^^^

,
phrase en

mauvais état sur le sarcophage publié dans la Description

de l'Egypte.

Ces différents textes expliquent et justilicnt la lecture que

M. Piehl a proposée pour un passaije du Papyrus Sallier P :

tléau des villes Apepi-Ra « était chef du Nord, Qflfl, dans

» Avaris », tandis que Sekenen-Ra « était chef du Sud à

» Thèbes )),|\ fî^Jll^lP™- ® -i^
"

-
niais

'^^-

^^--^c^tA V - '
^' '' "'^ '^^'^^^ P'^^ de souverain du

» jour », de inelîk e^ ^ainàn, comme disent les Arabes, en

d'autres termes, « pas de roi de son temps », J

)) régnant », I ^|Qn 1 44 o'' ^^'" ^^^''^ assez fréquent

des reines d'Egypte est ^ T /(, « l'associée tlu diadème méri-

» dionnl », et il semble bien qu'il y ait là une allusion au

nom de la royauté septentrionale, de même que dans cer-

taines phrases qui mentionnent les deux couronnes, /[^

I Y % « la couronne du Sud est jointe à celle du Nord »,

1. Description de l'lu/
j/
pic, Aatiqidtcs, Atlas, V, pi. 40.

2. Zeiischrift, 1885, p. 60.

3. Todtenbuc/i, édition Naville, chap. cxxv, pi. 312.

4. Papi/rus Hood, pi. 1, 1. 12.

5. J. de Rougé, Textes rjèai/ropliiques d'Edfon, pi. 59.
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I^/j^\K/ V'. ^' l'i mitre lui a été donnée
-—û^^^^O V W ^ \\W iw/^ 7i ncy?/
» pour accompagner le bandeau». =14^ Y t/^^''

^^ ^^ "^^

» uni au double diadème », etc.

La prononciation hnm de la cruche, en grec Khnoabis et

Knouphrs\ correspond sans difficulté à la prononciation hh

de la guêpe : c'est ainsi que le nom ©
j \I/ t^® ^^ ^'^^^ ^^

Buto est représenté par xéuolc; daus Hécatée' et par xéfjLfxtî

dans Hérodote'. Dans le titre royal, la cruche marque la

même nuance de son que le grec Kkemmis, et peut-être les

Égyptiens en protitaient-ils pour sous-entendre ici l'idée

à'associé, un des sens de ^, mais ceci n'infirmerait en rien

le résultat de cette étude, qui est le suivant. Puisqu'on

trouve les deux signes de la cruche et de la guêpe, non .seu-

lement en variante (sarcophage de Séti I®""), mais encore en

assonance (tombeau de Séti I"), ce double fait signifie assu-

rément que leur prononciation était la même à très peu de

chose près. Or, quelle autre prononciation répond, pour la

guêpe, à celle de la cruche hnm, si ce n'est sa valeur hh,

dérivée ou d'un nom de l'insecte, ou de la combinaison '/i-

IbiVn

1. Denkmàlcr, IV, pi. 47, a.

2. Champollion, Noficrs. I, p. 97.

3. Bvugsch, Wôrlcrbttch, p. 1098.

4. C. Millier, Fi-rn/mcnta hisioricornm Grœcoriim, I, p. 20.

5. II, 156.



LE

NOM DU DIEU KEB'

La valeur ^ JL^, ^i^, du nom du dieu de hi Terre, dis-

cutée par M. Brugscli, ressort des variantes de la basse

époque, trop nombreuses pour être fautives, z]
j

J]

,

J
. ^ g\ Zl \^ t^ ^ t I I LJ

, Jj, ^ I',
etc., des équivalences plus anciennes,

transcriptions remontant aux vieilles dynasties, S jM "Vv

et S jM^rpJf'- Cette valeur est indiquée en outre par la

posture du dieu, correspondant à l'idée que rend le mot

S ]K et par différents calembours comme ceux que signale

M. Brui;-scli', notamment celui-ci, Vi. S 1 Z5 hc '^'^^'^ >\

'^^^^^k- ^ 1' ^^ ^^'"-^^ dAbydos,
AAAAA^ A/^V^^A

etc.

1. Publié dans la. Zeàschrift, 1893, t. XXXI, p. 125-120.

2. Ahf/dos, III, p. 498; Denkmalcr, IV, pi. 66, a, et pi. 37 ; Le Page

Renouf, Proceedings, février 1887, p. 88; etc.

3. Todicnhuch, édition Naville, cliap. xxxviii. A, cluip. lx-lxi, et

chap. xcix; cf. Pierret,Foc«iiM/rt(/-e, p. 652.

4. Brugsch, Religion und Mi/tholo;jif dcr niten jEguptor, p. 224.

5. Proceedlngs, juin 1888, p. 451.

6. Die ^Egyptologie, p. 172, et Merenra, 1. 126.
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Outre l'oie et l'étoile, le nom du dieu a pour hiéroglyphe

l'œuf, qui entre dans les variantes du nom de Coptos, o '.

Ces trois signes correspondent, Toie au mot égyptien, S J>

« oie »', et Tétoile' (cf. sais), ainsi que l'œuf (cf. ^S), à une

racine sémitique qui désigne l'idée de rondeur et d'enroule-

ment.

1. Zeiischri.fl, 1886, p. 2.

2. Denkmâler\ II, pi. 61.

a. Cf. Dendérah, I, pi. 54.



UNE

ni
TRADITION AFRICAINE SUR L'IVOIRE

I

Dans l'antiquité classique, l'ivoire avait deux noms qui

sont biens connus, ÈXétpaç cliez les Grecs et ebui' chez les

Latins, Le premier de ces mots, qu'on a pris autrefois pour

un des noms sémitiques du bœuf, les Romains ayant ap-

pelé l'éléphant Luca hos\ passe aujourd'hui pour être le

même que le second, zl-vf-i^*. Quant à cckii-ci, eh-ur,

il appartient visiblement à une racine ab qui s'appliquait

aussi à l'éléphant, comme iXécpa;, illud ebur\ et qui se

retrouve dans le sanscrit ibha, éléphant, dans l'hébreu

sen habbim, dents d'éléphant, dans l'assyrien habba, élé-

phant, et dans l'égyptien ab, éléphant et ivoire. C'est évi-

demment un terme de commerce, comme les noms de l'é-

bène, de la gonunc et du santal.

Ce terme apparaît pour la première fois dans l'égyptien*.

Bien avant toute mention de l'ivoire ou de l'éléphant par

les autres peuples, dès l'Ancien Empire, l'Egypte écrivait

1. Publié dans le Mn.sèon. 1894, t. XIII, p. 25-33.

2. Boehart, Hicrocoiron, édition RosenmuUer, I, p. 237.

3. Varron, De I.liKjaa latlna, VII, 39 et 40, et Lucrèce, V, 1301.

4. Renan, Histoire (jèncra/e des (niif/Kes sèniitiques, 4' édition, p. 209.

5. Juvénal, XII, 112.

6. Cf. Lieblein, Handcl and Scidjfahrt in aiten Zcitcn, p. 71.
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par l'animal ou sa tête le nom cVAbu ou Éléphantine' ; elTe

indiquait de la sorte soit la limite du pays des éléphants,

soit la route par laquelle l'ivoire arrivait de ces régions du

Haut-Nil où, plus tard, les Ptolémëes firent chasser l'élé-

phant et explorer le pays des Éléphantomaques'.

L'Egypte n'appréciait pas l'éléphant pour lui-même; ses

habitants le considéraient comme une curiosité' et pouvaient

le chasser à l'occasion '', mais ils ne l'employaientni au transport

ni à laguerre, au contrairedes derniers rois éthiopiens qui le

domestiquaient ', le montaient'' etl'armaient^ La raison de ce

méj^ris est bien simple : c'est que les riverains du Nil, qui

d'ailleurs connaissaient mieux l'éléphant africain que l'élé-

phant asiatique, plus beau, plus intelligent et plus doux",

tenaient ordinairement compte de la parenté de l'animal

avec le porc et l'hippopotame, bêtes typhoniennes. Tandis

qu'en Ethiopie ceux qui le mangeaient passaient pour im-

purs", en Egypte on le sacriliait au même titre que les autres

pachydermes. Il est quelquefois remplacé par le pourceau

ou par rhippo|)otame dans le nom d'Eléphantine "', et il se

trouve" parmi les petites olïrandes votives en calcaire du

temps des Saites, représentant des victimes. A Dendérah il

reçoit les appellations malveillantes de kheb et de teb, qui

1. Prpi /, 1. 298; Mcrcnra, 1. 181, etc.

2. Diodoiv, III. 17, 25, 34, 35; Sti-abon, XVI, 4, lU-15, et FI. Pétrie,

Tcn i/enrs dii/i/hi;/ in Etjjipt, p. 73.

3. Hoscllini, 11^ pi. 22.

4. Cf. Clianipollion, Nolires, II, p. 360, et Diodoie, I, 20.

5. Lepsius, Dcnhinalcr, V, pi. 75, a; cf. te/., h, et pi. 74, /'.

6. Id., pi. 75, (i.

7. Iléliodoi'C, T/ir((i/rnr et Chorivlre, IX. K».

-S. Cf. Polybe, V, 17; Strabon, XV, 1, 43; Philostrate, Vie d'Apol-

lonius de Tf/ane, II, 12; Élieii, De Xaturo. aniindlium, XVI, 15;

Pline, VI, !); etc.

9. Strabon, XVI, 1, 10.

10. .1. de Rougé, Kdfuu, I, pi. 50, et Unns, 1. 310.

11. Ma-^poro, (iaide (in, Mnsèe de Boulaq, p. 275.
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l-'assimilent à 1 hippopotame et au pourceau, une fois dans

le rébus sur le nom du kliesteb ou lapis, khesef-ieh ou re-

pousser le monstre.', une autre fois dans la légende d'un

dieu sacrificateur qui frap[)e le monstre kheh et les associés

de Set'. Dans les textes ptolémnïques du Mijlhe cVHoras,

qui racontent la poursuite de Set par son ennemi, l'Apollon

égyptien, ce dernier dit à Set : Où es-tu, ennemi de ton

frère ? Il lui répondit : Je suis à Éléphantine, la place de

riooire\ détail qui désigne l'ivoire comme typhonien.

Peut-être l'éléphant était-il immolé plus particulièrement

au Soleil, dont ses défenses oinaient la bari, soit à l'avant,

soit à l'arriére*. On raconte que Ptoléniée Philopator,

vainqueur d'Antiochus, sacrifia quatre éléphants au Soleil,

mais que, prévenu ensuite par un songe de la colère du

dieu, il lui consacra (juatre éléphants d'airain'. Le songe

de Philo})atof eut sans doute pour cause le confiit des idées

égyptieimes et des idées grecques dans l'esprit du roi, car

l'antiquité classique avait de l'éléphant une tout autre opi-

nion que l'Egypte. On le regardait comme un être non seu-

lement rare et utile, mais encore moral et religieux, de

sorte qu'on se faisait un scrupule de le mettre à mort '. Quand

on amena d'Afrique les éléphants destinés aux jeux (|ue

donnait Pompée, on leur |)rouiit en les emhaiipiant de ne

pas leur faire de mal, et cette parole fut tenue malgré leur

introduction dans les combats du cir(pie\

Si les Égy|,)tiens prisaient peu l'éléphant, ils faisaient en

revanche grand ciis de l'ivoire, (pie leurs artistes travaillaient

1. Mariette, Dcndèrah, III, pi. 47. c, d.

2. /r/., IV, pi. 60.

3. Naville, Textes relatifs nu Mi/the d'Honis, pi. 22, 1. 36-37.

4. Mariette, Abj/dos, I, p. 64, et Champollion, Alunaments, III,

pi. 255.

5. Elien, De Natura aiiinuilima, VII, 44.

6. Porphyre, De Abslincntia, I, 14, et II, 25.

7. Dion Cassius, XXXIX, 38, et I^lutarque, Pompée, 54.
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avec adresse, et dont la couleur était pour les femmes, avec

celle de l'or, une des plus belles qu'on pût souhaiter à la peau '

.

Il était détaillé de mille manières, en chevets (V® dynastie),

en boîtes (VI® dynastie), en figurines dont une « du plus

» ancien style » est au Louvre, en incrustations, pour diffé-

rents meubles, en manche, en castagnettes, pions, cuillers,

objets de toilette, etc.' Sous l'Ancien Empire, Herkhuf

revenant d'Ethiopie rapporta au Pharaon des défenses, avec

les autres produits de la contrée, ébène, peaux de panthère,

etc.'' Sous le Moyen Empire, un sculpteur est loué de ce

qu'il savait travailler toute matière précieuse, depuis l'ar-

gent et l'or jusqaà l'ivoire et Vébène\ A la XVIII® dynas-

tie, l'ivoire affluait dans les trésors royaux et particuliers',

où il arrivait non seulement de l'Ethiopie (Koush et Punt),

mais encore de la Syrie (Ruten et Kliar). Cette dernière

contrée le comprenait parmi ses tributs à Thotmès III
*

sous différentes formes'': il entrait, par exemple, dans la

composition de tables en bois précieux" qui rappellent les

mcnsœ citreœ à pieds d'ivoire des Romains. Une des rede-

vances cypriotes et i)liéniciennes était aussi le don de

quelques défenses^ Thotmès III fit en Mésopotamie, à

Ninive, la chasse aux éléphants pour leurs défenses, et en

prit cent vingt'", amenés sans doute de l'Inde dans les parcs

1. Chabas, Etudes sur l'Antù/aitè lustoriquc, p. 161 ; cf. Odijssèc,

XVIII, 196.

2. E. de Rougé, Notices soinuiaircs des inoniinients è(/i/p/iens du
l.ourrc, p. 6:{-77

; cf. Perrot et Chipiez, Histoire di- l'Art dans l'iinti-

'/uix,\ I, 8^8-83'.), et III,' p. 845-846; Chainpollion, Notices, I, p. .501;

Saycc, /./'S I/rfrcns, traduction française, p. 154; etc.

3. Scliiaparelli, Uiia Tomba E(/i:i((na inedita, p. 23.

1. Slrlr C L'y du Loucre, 1. 14 et 15.

5. Cliampoilion, Notices, I, p. 477, T.»-"), .')(»7 et .5il8.

6. Denkmdler, III, pi. 30, 32.

7. Cf. E. de Rougé, Notices SDniniilirrs, p. 77.

8. Denl.inaler, III, pi. 31, «, 1. 7, et pi. 32, 1. 30.

'.). /r/., pi. .30, a, 1. 1 ; et CliampoUioti, Notices, I, p. 507-508.

10. Inscription d'Anicneinheb, 1. 22.
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réservés aux chasses des rois du pays. Un peu plus tard,

Ramsès II, qui mentionne rarement l'ivoire dans l'énumé-

ration de ses dons aux temples', eut cependant une provi-

sion de dents d'éléphants peinte sur les murs de sa tombe'

où figure de plus le travail de rivoirier\

On ne s'étonnera pas si le nom de l'ivoire se rencontre

d'abord en Egypte : il y est indigène. La racine ab ou hab,

n'apparaît dans les langues sémitiques et aryennes que

comme un emprunt en ce qui concerne l'éléphant et l'ivoire,

en d'autres termes, elle n'y a point de famille dans laquelle

on puisse la comprendre : elle y reste à l'état isolé ! Il n'en

va pas de même en égyptien, où le mot ab forme l'un des

rameaux d'une souche vivace qui a fourni de nombreux
dérivés. Dans cette langue, ab signifie radicalement corne,

et a produit les sens connexes de bœuf, d'éléphant, d'ivoire,

d'os, — de fourche, de rayon, de temps, de proue, — d'en

face, de contraire, de mensonge, de mal, etc. A 6 se pré-

sente donc bien, avec ces sens, comme un mot d'origine

purement égyptienne, ou en tout cas, comme un mot appar-

tenant au groupe linguistique dont l'égyptien a dû faire

partie. L'étymologie égyptienne du nom de l'ivoire a trouvé

place dans le Dictionnaire de Littré. Pictot lui-même l'avait

prise en considération, car, après avoir ramené au sanscrit

les noms de l'éléphant, il abandonna complètement cette

thèse dans son grand ouvrage'.

II

Ce sont assurément les Phéniciens, déjà en possession du

trafic de l'ivoire sous la XMII*' dynastie égyptienne,

1. Papijrus Harris I, pi. 53, n, 1. 1. et pi. 72. h, l. 2.

2. Champollion, Monuments, III, pi. 268.

3. Tombeau de Ramsès III, première chambre annexe de gauche,

paroi d'entrée, côté droit.

4. Lettre sur les origines de quelques noms de PÉlép/iant, dans le

Journal asiatique, 1843, septembre-octobre; cf. id., p. 148.
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et les Carthaginois, dont la Ville a sur les médailles une

dent d'éléphant dans sa coitïure, qui ont répandu par le

commeroe le plus vieux nom de l'ivoire dans l'ancien monde.

Or, par la même occasion, en Grèce, en Mauritanie et à

Rome, les marchands vulgarisèrent avec ce nom une croyance

qu'il comporte.

Une racine différente de sens, mais semblable de forme,

ah, qui a son équivalent dans les langues sémitiques, dé-

signe Vaffection, mais a de plus, en égyptien, la valeur

spéciale de .so//, et, par extension, û'appétit, appetentia, opE^.ç.

« Horus eut ab, lit-on au Papyrus médical Ehers, et il

» lit cuire un oiseau qu'il mangea » '

; l'expression a avoir

» ah du combat » se rencontre dans les textes belliqueux *.

L'ivoire est l'appétit ; ayant eu ainsi en apparence un même
nom, il n'est pas surprenant que, dans les idées de ranticpiité,

l'ivoire ait paru posséder et même octroyer la faim ou la soif

que lui attribuait ce nom, comme le lièvre donnait la beauté,

lepor, parce qu'il s'appelait /epus\

En etïet les anciens ont attribué quelquefois uue puissance

d'al)sorption toute particulière, qui s'explique beaucoup

mieux |)ar le nom que par la nature d(^ la substance. Dans

ses Reche/'clies sur les Egyptiens et les Cliinois\ de Pauw
rappelle que le puits creusé à Épidaure sous la statue d'Es-

(•ulap(^ (l'uvre de Thrasymède^ avait poui' but prétendu

d'fMiti'eteuir l'humidité de l'ivoire dont la statue était faite\

Cette précaution exagérée et singulière semble à la rigueur

avoir quelque raison d'être. L'excès de sécheresse nuit aux

statues de toute matière, comme d'ailleurs le trop d'humi-

1. Page 98, 1. 4 et 5.

'Z. ChampoUion, Notices, II, p. 7B.

;{. Pline, XXVIII, 11»; Mai-tial, V, 9, etc.

4. Seconde partie, section IV.

5. Pausanias, II, 27, 2, et V, 11, 11.

6. Darenberg et Saglio, Dictionnaire des Anti'jiiités grecques et ro-

maines, p. 448.
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dite, contre lequel les ivoiriers employaient une colle de

poisson inaltérable ^
; en outre, les statues d'ivoiie suaient

comme les autres, dans les temps de calamité.

Fa mcestum illacrymat templis ebur œraque audant^;

de nos jours même, Latnartine a dit :

Et mes yeux goutte à goutte ont imprimé leur trace

Sur l'ivoire amolli ^

Mais la propriété absorbante de T ivoire, — la |)oudre d'i-

voire fut un des astringents de notre vieille médecine, —
passait aussi pour quelque chose de surnaturel. Entre plu-

sieurs fables sur les éléphants, où se rencontre un épisode

analogue au dernier voyage de Sindbad le marine Élien en

rapporte une qu'il a sans doute empruntée aux ouvrages du

roi Juba, car elle concerne, et la Mauritanie, où régnait

Juba, et l'éléphant sur lequel Juba avait disserté : on y re-

trouve l'opinion de ce roi que les éléphants ont i\i?.^ cornes.

Qunnt à la présence de l'éléphant en Maui-itanie, ]):\ys dont

la frontière méridionale a dû être fort élastique, on se l'ex-

pliquera si l'on songe que les Romains chassaient encore

dans les mêmes parages cet animaP, qui y portait un nom
indigène, Cœsar\ et qui s'y trouvait depuis l'époque pré-

historique : il est représenté dans les dessins rupestres de

rAlgérie". Sa disparition actuelle n'iiilirme donc pas le

1. Élien, De Natura animalinni, XVII, 32.

2. Virgile, Gèovf/iqiies, I, 480.

3. Nouvelles Méditations, 22, Le Crucifix.

4. De Natura animalium, VII, 2; cf. Lane, The T/iou^and and one

Nights, édition Edward Stanley Poole. III. p. 72-74 et 103.

5. Piutarque, Vie de Pompée, 11.

6. Spa,rtien. Vie d'/Elius Verus.

7. Flamand, Note sur les Stations nouvelles, dans l'Anthropologie,

mars-avril 1892, p. 148-149.
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dire d'Élien, d'autant plus que les émigrations des animaux

sont quelquefois très brusques : l'hippopotame, qui, à l'é-

poque persane d'après Hérodote \ et à un certain moment
de l'époque romaine d'après Diodore' et les mosaïques',

existait en Egypte, n'y était plus au temps d'Ammien

Marcellin\ tandis que le crocodile, rencontré en 1828 par

Champollion près de Girgéh \ l'ancienne Tliinis, ne dépasse

plus aujourd'hui la première cataracte.

Voici l'analyse du passage extrait par Élien. En Mauri-

tanie, les éléphants enfouissaient leurs défenses tous les dix

ans, — c'est l'ivoire fossile ;
— pour les retrouver, on posait

à terre de place en place des outres pleines d'eau, et les

outres qui étaient dans le voisinage d'une cachette taris-

saient, l'ivoire attirant l'eau comme par enchantement, xà oè

'.jYyi xm àTioppr^-rto xa". Oa'juaJTr, tô 'jocop i/.sïvo ix "rwv iay.(ov Ë)./.£'.*.

Origine peut-être des qualités absorbantes et assainis-

santes de la corne de licorne', cette merveilleuse soif de

l'ivoire ne pouvait manquer d'être transmissible, car, aux

yeux des anciens, les propriétés des choses avaient toutes,

physiques, nominales ou morales, leur effet bon ou mauvais

sur l'organisme.

De même que la graisse de chèvn^. rendait ingambe par-ce

que lachèvr-e est agile", et la gi^aisse d'éléphant invulnérable

parce (|ue l'éléphant est cuii'assé\ oucjue le rémora, l'échineis

des Grecs, arrêtait les hémorrhagies comme les navir-es

1. Hérodote, II, 71.

2. I, :{5, et II, 51.

3. Cf. Gsell, Rrnir nfricitlnr, n" 208, 1893, p. 123.

4. XXII, 15.

.5. Ij'ifrcs ('crllcH d'Kf/i/pIc, nouvelle édition, p. 7.'{. 7' lettr'e.

(». J)i' N((tur(( aniiiudiiiiii, Xl\', .5.

7. IiL, III, 41, et IV, .")2
; Aaibroise Pai-é, Œuvri's complètes, p. 808;

Ferdinand Denis, Le Monde rnc/nintr, p. 8!); etc.

8. Lucien, Le Mcntriir, 7.

9. Élien, De Natura nnimalium, I, 37 ; cf. X, 12.



UNE TRADITION AFRICAINE SUR l'IVOIRE 337

parce c|ue son nom signifie arrêt', de même le voisinage de

l'ivoire transmettait l'appétence de Tivoire. On n'en saurait

du moins guère douter, en présence d'un curieux et long

passage qui forme le quart do la onzième satire de Juvénal,

Alensœ luœus : purement ironique en apparence, ce passage

reprend toute sa signification quand on le rapproche du

chapitre d'ÉIien. Le poète dit que les riches personnages de

son temps ne prenaient aucun ])laisir à leurs repas s'ils

n'étaient servis sur une table â pied d'ivoire, cause d'ap-

pétit dont lui-même n'a pas besoin, non plus que de manche

d'ivoire à ses couteaux :

At nunc divitihus cœnandi nulla volaptas ;

Nil rhombus, nil dama fiapit : putere videntur

Unguenta atque Tosœ, latoa nisf. ^iuatinet orbes

Grande ebur, et magno sublimls pardiis hiatu,

Dentibus ex illis quos mittit porta Syenes,

Et Mauri celeres, et Mauro obscurior Indus,

Et quos déposait Nabatheo bellua saltu,

Jam nimios capitique grâces. Hinc surgit orexis,

Hinc stomacho vires., etc.-

Le haut prix des dents d'oli!i)hant et leur emploi comme
pieds de table sont attestés à la fois par Pline, dentibus

ingens pretiuni\ et par Martial, (pii dit d'un pi(>d de table

en ivoire, dentés eborei :

Grandia taurorum portant qui corpora., qua'ris

An Libjjcas possint sustinaisse trabes'' if

Le même poète nous apprend qu'on fabriquait de fausses

1. Pline, IX, 41, etc.

2. Vers 120 et suiv.

3. Pline, VIII, 4 ; cf. Virgile, Énâidr, XI, 8:3:}.

4. Martial, XIV, 91 ; cf. II, 4'); IX, 22; X, 98, etc.

BlBL. Ér.VPl., T. X\XV.
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dents en ivoire', mais rien ne montre qu'on y ait attaché

l'idée superstitieuse dont il est question ici.

Tout ce luxe de la gourmandise, que Tibère se déclara

impuissant à réprimer, datait de loin ; il grandit depuis la

bataille d'Actium jusqu'à l'avènement de Galba, suivant

Tacite, qui remarque à ce sujet que les choses ont leurs

périodes'. La période dont il s'agit doit représenter le

temps qu'il fallut aux robustes estomacs romains pour fai-

blir. Sans doute ils ne cédèrent point sans lutte, comme le

montre la satire de Junéval : à Galba même succéda Vitel-

lius, monstrueux glouton que toute une province pouvait à

peine nourrir comme particulier ', et pour qui, comme em-
pereur, le bruit des chariots à vivres ne cessait point d'une

mer à Vautre''. Mais le coup néanmoins était porté : la

goinfrerie aboutissait peu à peu à la gastralgie. Il fallut y
remédier et on y tâcha certainement, ingeniosa gula est",

à ))reuve le grossier et classique artifice mis en usage pour

rauiiiicr la faim comme la soif, bibit et vomit". Dans ces

conditions et avec les idées superstitieuses d'alors, l'avidité

de l'ivoire put aussi bien guérir l'anorexie que l'etïet de

l'améthyste calmer l'ivresse".

Somme toute, l'Egypte a été l'un des grands centres où

l'ivoire afiluait, sous l'Ancien Empire comme ;'i l'époque

romaine, alois qu'Alexandrie était symbolisée par l'élé-

phant sur les médailles* : il suit naturellement de là que

les courtiers liaI)ituols do l'anti(iuité ont tiré de l'Egypte, et

1. Martial, I, 72.

't. Tacite, Aniutirs, II, .5").

3. Suétone, yjït7/f/(.s, 7.

4. Tacite, Histoires, I, 62.

."}. Pétrone, Carmen de hello ciclli, X].

(). .Juvénal, VI, 432; cf. SuéUme.Vilelliiis, 13, etc.

7. Cf. Pline, XXXVII, 40; lléliodore, T/ié((f/ène et Charivlèe, V,

13, etc.

8. Tôclion, Rcriirrriies /listori'/ues et (jèoçjrap/ti'/ues sur les médailles

des num es, p. 237.
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le nom de l'ivoire qui était indigène en Egypte, et l'idée

de la soif de l'ivoire, deux mots identiques désignant l'ivoire

et la soif en égyptien. Le dire que les Phéniciens ou les

Carthaginois auront ensuite attribué ou suggéré aux cara-

vanes africaines, sur les outres taries par l'ivoire, n'a pas

dû contribuer peu au débit de leurs marchandises, si l'i-

voire passait en réalité pour un excitant de l'estomac.





LA

LUMIÈRE ZODIACALE
D APRES LES ANCIENS

I

Suivant MAL Gru.son'et Bruirscii', les Égyi)tiens auraient

connu et adore de tout temps la lumière zodiacale, pliéno-

mène visible surtout en Orient, avant le lever et après le

coucher du soleil. C'est une sorte de gerbe ctincelante ou

de pyramide lumineuse qui apparaît droite sur l'horizon

en été, tandis qu'elle penche plus ou moins le reste du

temps, et qui provient, selon Dominique Cassini, d'une

nébuleuse lenticulaire environnant le soleil. Plusieurs astro-

nomes, entre autres M. Faye, voyaient dans cette nébu-

leuse une ])oussière de corpuscules ou de corps s'ervant à

alimenter la chaleur du soleil, dont la lumière est en effet

celle d'une flamme contenant des poussières solides en

ignition, d'après les expériences de polarisation d'Arago.

Le soleil, conjecturait Descartes\ est «un amas de pous-

)) sière qui se meut avec violence ».

r. Publié dans le Muséon, 1804, t. XIII, p. 176-182.

2. Im Reiche des Lichtcs.

3. Proceedings qf the Society of Blhlical ArcJiœolo(j;i, mars 1893,

p. 231-236, et juin 1893, p. 387-391.

4. Principes de la, Philosophie, 3* partie, ehap. xxi, xxii et lxxii.
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Les Egyptiens auraient Hguré la lumière zodiacale sous la

forme d'un triangle tantôt droit et tantôt penché. M. Brugsch

ajoute à ce renseignement que, en dehors de l'Egypte

évidemment, « la connaissance de la lumière en question

)) ne date que d'une époque relativement très récente. Elle

)) a été observée pour la première fois vers l'an 1660' «.

Toutefois, il parait bien que cette constatation avait été

faite par les Grecs longtemps avant l'ère chrétienne, quoique

ni M. Gruson ni M. Brugsch n'en aient parlé, et il sera peut-

être utile de le montrer brièvement.

Diodore, dans sa Description de l'Arabie, rapporte que

là (( le soleil semble sortir de la mer comme un charbon

» ardent qui jette de grandes étincelles
;
qu'il ne se montre

)) point, comme à nous, sous la forme d'un disque, mais

» qu'il s'élève à l'horizon comme une colonne dont le chapi-

» teau est un peu écrasé (la pyramide zodiacale est un peu

» courbée à sa tête, dit M. Brugsch)', iXXà -/îovt xôv tûtiov è'/eiv

» ïi/cpcof,
,

[Jir/.pôv £!jtêp'.f)£iTTipav ïyrrni ttjV i~h Tf,s X£cpaX^<; £7ntpàve'.av ».

Diodore continue en citant Agatharchide de Cnide, auteur

d'une Histoire d'Asie\ à qui ce qui précède est certaine-

ment emprunté aussi : o à son coucher, après avoir dis-

» |)aru, il semble éclairer le monde de nouveau.x rayons'. »

Le dernier traducteur français de Diodore, Hœfer, ne s'y

est pas trompé, et a joint au texte la note que voici : « Une
» coloime de feu s'élcvant de l'horizon, une gerbe de lu-

» mièri; jetant des étinccHes comme un charbon ardent, etc.,

» en un mot plusieurs de ces phénomènes énumérés par

)) l'auteur, semblent bien s';ippliquer à certains effets de la

)) lumière zodiacale. » Stial)on, qui utilise surtout Artémi-

dore et Ératosthène au sujet de l'Arabie', ne dit rien de

1. Procccdlnys, mars 18'j;{, p. 231-232.

2. Id., p. 232.

3. Diorlore, III, 10.

4. Id., III, 4H, traduction Mtfler.

5. Strabon, XVI. 1, 19.



LA LUMIÈRE ZODIACALE d'APRÈS LES ANCIENS 343

cela, non plus qu'Hérodote, mais les mêmes phénomènes
avaient été remarqués dans un tout autre endroit.

Certains philosophes grecs, dont Lucrèce résume les

opinions, prétendaient que chaque jour un nouveau soleil

nait d'une condensation de nuages enflammés, comme tous

les autres astres, et, dit le poète,

Quod gênas Idœisfama est e montihas altis

Dispersas ignés orienti lamine cerni,

Inde coire globam qaasi in anuni et conficere orheni\

Un peu plus tard, Diodore décrit le fait d'une faron iTKjins

sommaire en parlant de l'Ida : « Cette même montagne

» offre un phénomène étrange. Au moment où le Chien

» (Sirius) se lève au sommet de l'Ida, l'air qui environne ce

» sommet est si calme qu'il semble se trouver au-dessus de

') la région des vents, et, la nuit durant encore, on y aper-

» çoit le soleil levant qui projette ses rayons, non pas

» sous forme de disque, mais sous forme d'une tlamme

» dont les rayons se dispersent en tous sens, cl qui reprc-

» sentent des gerbes de feu se dessinant à l'horizon. Peu
I) de temps après, ces rayons épars se réunissent en un seul

faisceau de la dimension de trois plèthres (DO mètres),

1) oiàjtT,[jta, et, lorsque le jour parait, le soleil se montre

» avec son disque lumineux ordinaire'. » Enfin, après Dio-

dore, Pomponius Mêla dit la même chose, en écartant le

début et en allongeant la fin de la description, inexacte

chez lui en ce sens qu'il a pris le faisceau pour un globe :

Eâ (flamma) cuin diit clarà et inccndio cfjïilsit, cogit se

ac rotandat, et fit ingeris globus. Dia is quo(iae grandis

et terris annexus apparet : deiride paidatiin decrescens , et

1. De Natura rerum, V, 622-624; cf. 730.

2, XVII, 7, traduction Hœfer.
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quaiito decj'escit, eo clarioi\fiujat nocissimc iioctcm, et cani

die j'am sol facius, attolliiurK

Ces trois écrivains ont emprunte leurs renseignements

à quelques traités grecs antérieurs, probablement aux ou-

vrages du chef de l'école des Élëatcs, l'Ionien Xénophane
de Colophon, maitro de Parinëiiide. En eti'et, c'est la théorie

de Xénophane sur le renouvellement journalier des astres',

assez semblable sur ce ])oint à l'opinion d'Heraclite \ que

Lucrèce expose en s'appuyant sur les o))servations faites

au mont Ida. On adorait sur l'Ida Cybèle^ Idœani matrcnr',

et Zeus* qui y avait d(;jà des autels du temps d'Homère' :

aussi n'y aurait-il rien d'étonnant à ce que des observations

astronomiques et météorologi(|ucs eussent été faites là de,

très i)onne heure. Comme pour nos touristes le lever du
soleil sur le Kighi, l'apparition de la lumière zodiacale

devait être jadis une curiosité motivant l'ascension de la

montagne par les dévots et les voyageurs.

On voit que la connaissance de la lumière zodiacale a

pu être très ancienne dans le monde grec, où l'on ne négli-

geait i)as plus qu'en l'igypte l'exinnen d(!s astres. Posido-

nius a\-ait |)assé trt-iile jours, en Espagiu», a (»])S(M'ver le

coucher du soleil sur l'Océan ', et Sli"il)on vit encore à

Hélioiiolis un prélondu ()l),>ei'v;il()ire d'iMidoxe"; Eudo.viis

quidcni in cacumine e.rcclsissinii mouds ronscimit, itt

aslroi'Lini cœliquc motus deprekendcrci , dit. non sans

(pielque ironie, un des personnages de Pétrone'".

1. Il, 18.

2. lUutarque, De P/ticitis p/nlosop/ioriiii>, II, 13, 20 et 25.

H. Av\'^tote,Meicurvl();/lco/iiiii,U,2, et r'rublcmdl uni, acvt. XXIII, ^i".

4. Strabon, X, 3, 12-l'l.

'). Lucicce, II, 011.

G. Platon, CiciUis, III, ol, Lucien, fJiahii/iics des clicii.v, IV, 2.

7. Iliade', VIII, 48.

8. Strabon, III, 1, .5.

'.). Id., XVII, 1,50.

10. Snfij/'iron, 88.
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Xénophan(3 vivait au Vl" siècle avant l'ère chi'étienne et

Agatharchide au II®.

II

La confrontation de ces renseignements avec ceux (|ue

fournit l'Egypte permet de faire quelques remar(|ues.

En premier lieu, les Grecs voyaient dans la lumière

zodiacale une des singulaiilés de l'Arabie, et les l'',gy])tiens

avaient fait à l^i-Sapt du triangle pcrsoimilié, 8a|)t, la

divinité du nome Arabi(iue, où ils l'assimilaient au dieu

spécial de l'Arabie, Bès'. probablement le Feu. Ils appe-

laient Sapt le maître de VOrient et de l'Arabie- ainsi (jue

l'Ame orieiitale, ba ab-ti' ; le soleil était ba-Sapt dans la

terr'e\ c'est-à-dire l'âme-triangle ou âme du triangle.

Sapt était un Horus, dieu adoré aussi sons le nom à'Horus

sur sa colonne loti forme dans le nome Arabiciuc et dans

son voisinage' : le centre (]u culte d'Horus sur le lotus était

aux denx Buto, dans l'une (les(|uelles le jeune dieu avait

une lie llottante, comme le Délos d'Ai)olU»n''. Là il avait

été nourri par la déesse-lotus Ladjit, forme d'Isis' et

compagne de Bidjastis" (|ui est probablement la llamine,

eomme sa variante S<'kliet. L'tlorus de Buto, ou THaipo-

crate sur le lotus des médailles' et peut-être le nain dans

l'ile orientale des vieux textes'", représentait lesoleil levant

1. Naville, Goshcn, pt. 2 et 4.

2. J. de Rougé, Gùoijraplne delà Bassc-Éyi/plc, p lit.

3. Naville. Goshcn, pi. I; cf. Pcpi /, ! <509 ; Merenra, 1. ()ô6, et

Champollion, Notices, l, p. 860.

4. Bonomi et Sliarpe, Tftc Alubaslcr safcophn'ias of Oinwiicptn/i I,

pi. 8, B; cf. pi. 2, c.

5. Naville, Goshcn, pi. 7.

6. Hérodote, II, 156.

7. J. de Rougé, Edfon, pi. 148.

8. Naville, Recueil de Tracaux, X, p. 59.

9. Id., X, p. 62.

10. Pepi 1, 1. 400-401, et Mcrcnra, 1. 572-573.
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qui renaissait chaque matin, à peu près comme le soleil

d'Heraclite et de Xénopliane; peut-être sa colonne symbo-

lisait-elle à Buto la lumière zodiacale, comme le triangle la

symbolisait à Pa-Sapt.

En second lieu, c'est au moment de la Canicule que la

lumière zodiacale était visible le matin du haut de l'Ida, et

la Canicule se nommait en Égyptien le triangle, Sapt,

Sothis, ce qui montre que les Égyptiens avaient établi

comme les Grecs une certaine corrélation entre les deux

phénomènes, grâce sans doute à la juireté de l'air en été.

Sothis était Isis, la mère d'Horus, et une vieille formule

jouant sur le sens du mot sapt, qui signifie aussi /ëco/^c/e/',

comme le savait Plutarque', dit qu'Horus-Sapt naît d'Isis

fécondée^ sapi\ Cette l'ornuile pour Sothis nous ramène

par Horus au type que représente le Sajit arabique; d'autres

documents |)lacent d'ailleurs Horus dans Sothis'. Ainsi,

avec Sothis, représentée par Isis comme par Horus, la

lumière zodiacale se trouve assimilée à l'étoile qui l'accom-

pagne.

En troisième lieu, un texte unique peut-être mais cer-

tain, appelle au Papyrus magique Harris, dans la conju-

ration du crocodile, le dieu-chien Anubis du nom de Sapt,

fils du Soleil. D'après cet indice, les Egyi)tiens auraient l'ait

(lu ChitMi, lors (le la Canicule comme on le veri'a i)lus loin,

un gardien, un messager ou un compngnon dans leurs tables,

la lumière zodiacale étant, selon l'expression dcM, Brugsch',

(( une espèce de messager ou de héraut du soleil naissant»,

comme d'ailleurs la lumière crépusculaire". Pour les Grecs,

le Chien était i)rincipalement l'auxiliaire d'Orion le chas-

seur et aussi le plongeur, ou celui d'un Icarios analogue

1. Plutarque, D'Isis et il'Osiris, 61.

2. THa, 1. 276-277, et Pcpi /, 1. 30-31.

:{. ('A. Todtenhurh, chap. ci, 1. 7.

'l. l'roccedirifjs, mars 1893, p. 234 et 236.

ô. Cf. Tonibeaa de Hainsùs Vif, salle, paroi droite, A, B, C.
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sans doute à l'Icare fils de Dédale, qui se noya. Pour les

Égyptiens, le Chien ou Anubis était sans cesse en contact

avec Osiris, qu'il retrouva après sa disparition', et qui

personnifiait Orion, maître du vin'' sous le nom de Sahu,

le Voyageur, représenté tenant ou ramassant son sceptre',

le Baudrier. Or, la constellation d'Orion se montre surtout

en été comme Sothis, et commence à disparaître en au-

tomne, sous le signe du Scorpion, son ennemi, d'après les

anciens mythographes'. Au Papyrus magifjue Harris,

conjuration du crocodile, le contexte indique bien qu'on

est là, pareillement, dans un cercle d'idées relatives à l'été,

à l'apparition de Sothis, et aussi au début de la crue que

l'astre semblait produire, son lever héliaque coïncidant

jadis avec le débordement du Nil : le crocodile, un des

emblèmes dé l'eau douce', devenait alors plus dangereux,

puisque l'eau, en montant, le portait sur plus de points

qu'il n'en atteignait durant la sécheresse. C'est pour ce

motif que l'auteur des formules à prononcer contre le

crocodile menacé du dieu Sapt', au Papyrus mayique, son-

geait â la crue et à Sothis. Une de ces formules finit [)ar :

Je suis le grand Bah, dieu de la crue' figuré par un phénix

sur le triangle, d'après M. Brugsch", et le texte continue

par le passage relatif à Anubis : Autre chapitre : O ùme,

ô âme, je suis Anuhis-Sapt, fils de Nephthys. — Dire

quatre fois.— Autre chapitre : A droite, à droite, à gauche,

à gauche! Je suis Anuhis-!Sapt, JiU du Soleil. — Dire

1. Diodore, I, 18.

2. Merenra, L 67, et Pepi /, L 98.

3. CharapolHon, Notices, II, p. 569 et 619, et Todlenlmch, cha-

pitre CLXXX, 1. 19.

4. Fragmenta historicoruin Grœcoruin, édition Didot, I, Phérécyde,

4, et Ovide, Fastes, V, 541.

5. Eusèbe, Préparation ècan;/clique, III, 11.

6. Chabas, Papj/rus mar/ir/uc Harris, pi. 8, 1. 7.

7. Chabas, Troisirinrs Mélanges, II, p. 260.

8. Proceedings, juin 1893, p. 391.
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qiiati'C fois'. M. Cliabas a traduit AnuOis-Sothis-. La

conjuration suivante dit qu'Isis a desséché le fleuve d'un

cou|) d'aile, puis fa fait l'cmonter par ses pleui's^; la, crue

du Nil était censée en etî'et avoir pour CcUise les larmes

d'Isis' .sous la l'orme d'Isis-Sothis", ce qui est l'origine de

la goutte céleste des ('oi)tes. D'après le Papyrus niarjique,

le Chien de la lumière ^oc/mca/e accompagnait donc le retour

de la crue et des jours caniculaires, de même ([ue la lumière

zodiacale, pour les Grecs, ai)paraissait à la Canicule.

Si le triangle est réiïUement la lumière zodiacale, comme
il n'y a pas lieu d'en douter, il résulte des trois remanpies

qui précèdent (jue, pour les Égyptiens, cette lumière aurait

clé caniculaire, c'est-â-dire sot/iiaque, et arabique, comme
pour les Gi'ecs. Il y a là Irois ])oinls de contact montrant

que le même pliéuonuîue, connu des Egyptiens et des

Grecs, avait donné lieu chez les deux |)eu(^les à des (jbser-

valions et a dos fables analogues.

1. P((fii/ru.s iiKif/ir/uc Ilarris, pi. 7, 1. 7-8.

2. Ll.,p. IK).

3. Id., pi. 7, 1. 7-11.

4. Pausanias, X, 32.

b. Brug'^ch, M(tlcrlaiix pour le Calendrier, p 20.



SUR LES

NOMS ROYAUX DE LA XVIir DYNASTIK

ÉGYPTIENNE'

Noms royaux [Manéthon et Monuments)

La famille des Pharaons de la XVIII® dynastie se pré-

sente ainsi sur les monuments dont le témoignage dilîôre

peu de celui de Manéthon :

Ahmès I (fils de Kamès ? et d'Aahhotep),

Aménôphis I (fils du précédent et d'Ahmè.snefertari),

Thotmés I (fils du précédent et de Senasenb),

Thotmès II (fils du précédent et de Mautnefert),

Hatshepsu (fille de Thotmès I et d'Ahmès),

Thotmès III (fils de Thotmès II et dTsis),

Aménôphis II (fils du précédent et de Meritra Hatshepsu),

Thotmès IV (fils du précédent et de Meritra),

Aménôphis III (fils du précédent et de Mautemua),

Aménôphis IV ou Khunaten (fils du précédent et de Tii),

Saakanakhtkheprura (fils d'Aménôphis III?),

Tutankhamen (fils d'Aménô|)his III),

Aï (parent d'Aménôphis III'?),

Horemheb (descendant de Thotmès III).

.1. PubUé dans la Mnsùmu 1894, t. XIII, p. 482-502.
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D'un autre côté voici la liste de Manéthon d'après ses

compilateurs, l'Africain, Eusèbe, le Syncelle et Josèphe :

Auiôsis (l'A. et E.), ou Tethmôsis (J.) ou Amôsis-Teth-
niôsis (le S,),

Kliëbrôn ou Khébrôs (fils de Tethmôsis, J.),

Aménôphis,

Amensès ou Amessès (sa sœur, J.),

Mëphrèsou Misaphrès, ou Misphragmuthôsis ou Mephra-
mutliôsis,

Miphramuthôsis ou Méphramuthôsis, ou Mesphragmu-
thôsisou Mesphrès,

Touthmôsis ou Thmôsis (son fils, J.),

Aménôphis,

Ôros ou Horus,

Akhenkhérès (sa fille, J.) ou Akhenkhersès, ou Akherrès,

Rathôs (frèi-e d'Akhenkhérès, J.) ou Rathôtis, ou Athôris,

Khenkhérès ou Akhenkhérès, ou Khébris,

Akherrès ou Ankhërès, ou Akhenkhérès.

Khérès ou Kherrès (E.),

Armaïos ou Armais, ou Armessès.

Les ditïérences qui existent entre la série manéthonienne

et la série monumentale ne sont pas inexplicables, ou à tout

l(! moins on peut tenter de les expliquer de la manière sui-

vante.

Les compilateurs de Manéthon, qui négligent tous le

règne peu important d'Atnénôphis II, ont mis en tête de

la dynastie tantôt Ahmôsis tantôt Tethmôsis, suivant qu'ils

attribuaient à l'un ou à l'autre l'expulsion des Pasteurs, ex-

|)U)it initial de cette dynastie; il s'en est suivi que le fils de

'l'ctlimôsis I, Khébrôn, déplacé à la suite de son père, a

pris le deuxième rang au lieu du quatrième. Ce Khébrôn
est Thotmès II, désigné par son prénom Khe|)ei'en(i'a), et le

nom de Ka ne se prononçait pas toujours^ à preuve Mana-
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khabiya' pour Menkheperra, et Sesoosis' pour {Uam)essès.

Amessès, sœur de son prédécesseur (Khébrôii et non

Aménôphis), est Hatshepsu. Les deux Mephrès ou Misphrag-

muthôsis représentent les deux parties, minorité et majo-

rité, du règne de Thotmès III, désigné spécialement par sa

devise d'enseigne Mi(ph)ra, l'ami du Soleil
,
qui servait pa-

reillement à nommer sa barque.

Horus et Armais ne sont aussi qu'un seul roi, appelé sur

les monuments Horemheb et même Horus'. Apiès Amén-
ôphis III, Horemheb a dû régner d'abord parallèlement avec

les hérétiques, puis seul, et les compilateurs, en l'appelant

Horus, puis Armais, désignent ainsi ces deux moitiés de

règne, dont la première a pu être plus ou moins fictive ou

théorique.

Les Akhenkhérès de Manéthon ont été mis à tort bout à

bout avec les autres rois par les compilateurs. De ces héré-

tiques, le premier, Akhenkhérès, dit fille de son prédéces-

seur (Aménôphis et non Horus), toj lï ^-r^j-r^z, correspond à

Khunaten ; le second hérétique, Rathôs ou Athôris, frère de

Khunaten d'après Manéthon, correspond à Rasaa(ka) ou

Saa(kaira; le troisième paraît correspondre â un Pharaon

dont il sera parlé plus loin ; le quatrième correspond à 'l'ut-

ankhanem, et le cinquième à Aï. Après ce dernier, Horem-
heb ou Armais termina son règne et fonda la XIX" dy-

nastie. D'après Manéthon, le premier hérétique serait nne

femme, et, en efïet, les monuments représentent Khunaten
avec un corps et un costume féminins *; de même que les

impératrices d'origine S3M'ienne qui avaient à Rome un sénat

de femmes, il était entouré d'un cortège de femmes; c'est

1. Delattre, ProccpdinfjS of tho Society of BiUical Aj'c/t'colngy, no-

vembre 1892, p. 20.

2. Diodore, I, 53, etc.

3. ChampoUion, Notices, I. p. 544.

4. Cf. Fiindeis Pétrie, TcJI-cl-Ainanw, pi. I, 1 [: voir ce qui est dit

à ce sujet plus liaut, p. 233-238 du présent volume].
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lui qui conduit les pleureuses au tombeau de sa fille Make-

taten. Hatsliepsu portait le costume viril et la barbe postiche,

mais elle parlait assez rarement au masculin, tandis que

Khunaten, au contraire, s'exprimait toujours comme un

homme : c'est ainsi que plus d'une impéi-atricc byzantine

s'est dite grand Basileus et Autocrator.

Telle a été, à peu de chose près, la succession dos souve-

rains de la XVIIP dynastie. Leur lignée est bien connue

dans son ensemble, et l'on ne saurait admettre aisément

l'existence de Pharaons encore ignorés au cours de la môme
dynastie.

Tout ce qu'il est permis de supposer, à ce propos, et

pour le moment, c'est que la veuve d'Aménôphis IV, Ne-

fcrneferuaten, Nefertiit, ou plus simplement Nefertiti', a pu

régner pendant quelque temps en rivalité ou non avec

d'autres rois. Les raisons (jui portent ïi le croire sont les

suivantes. D'abord, il existe au Sérapéum des Apis un caveau

qui ressemble à la chambre du roi Horemheb, et qui contient

un cartouche paraissant devoir se lire le /ils du So/ci/ Ax'-

fertii'. De plus, un ostracon du Louvre porte « sept lignes

» d'écriture hiératique presque entièrement effacées », (pii

débutent ainsi, selon M. Dévih'ia : « L'an XI\^ mois (1(\..

» joui- 7, s est levé... le seigneur de la ville..., et on lit à

)) l'avant-dernière ligne le cartouche royal No\ver-Aï, <iui,

M d'après une stèle du Sérapéum, s(;mble appartenir à la lin

)) de la X'N'III'' dynastie'. » l^nlin, une lonibi^ lli('bain(\ où

los noms pi-opres indicpicnl la ri'sipparition du cullc d'Ain-

inon, coinm(; au caveau du S('M'ap(''inn, a un pclil texte lii(''-

rati(|ue ainsi conçu : (( L'an li, sous la Maiest('> du roi du Sud

1. Lepsius, Ki")nii/sl)in-/i, u" 387, et Drn/.niiili-i\ III. pi. 110. h.

2. Mariette, Li- Sri'/i/iriim fie Mcniphis, p. l;n-13T; cl. Picrrel. Sulh'

his/ori'/iic, p. .59.

^. I)evi''i'i;i,. Ciiftiloi/iif (1rs MaiiiiHcril> r>fi//)liciis du Miisrr du Loin rr.

p. 202.
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» et du Nord Aakliepi'ura^-mei\.. (ou Neferklieprura],\Q

)) fils du Soleil Neferneferuatenmer...^ » Il est possible que

les cartouches-noms Neferneferuaten et Nefertii reproduisent

les deux parties du cartouclie-nom de la reine épousée par

Aménôpliis IV, et que, dans ce cas, Tan 14 de l'ostracon du

Louvre appartienne au règne d'Horemlieb, englobant ceux

des hérétiques : si Amôiiôphis IV a régné 12 ans, l'an 14

d'Horemheb pourrait correspondre à l'an 2 de rillégitinie

Neferneferuaten.

Quoi qu'il en soit, ces règnes plus ou moins simultanés ne

sauraient faire illusion sur la durée de la XVIIP dynastie,

qui n'a pas dû subsister beaucoup plus de deux cents ans.

En effet, l'officier Ahmès Pennekheb vécut depuis Ahmès I

jusqu'à Thotmès III', et le scribe Horeinheb depuis Thot-

mès III jusqu'à Aménôpliis III ', comme sans doute l'inten-

dant Amudjeh ou Amnedjeh', d'une part; d'autre part, un

prince installé, lui ou son père, à l'étranger par Thotmès III

existait sous Aménôpliis I\' ', dont l'un des favoris et suc-

cesseurs, Aï, nomma un gouverneur de Nubie, Paur, qui

nous mène avec son fils Amenemap plus loin que le premier

roi de la dynastie suivante, selon M. Brugscli'.

Dans ces conditions, le tableau dynastique que l'on pos-

sède est assez complet pour permettre d'envisager, dès

maintenant, certains problèmes que pose la série des noms
royaux suivant qu'ils furent alternés, généi'alisés ou changés.

1. Cf. Daressy, Recueil de Travaiir, XV, p. 44.

2. Bouriant, Recueil de Tniraur, XIV, p. 70, et V. Scheil, Tant-

beaux thébains, p. 588.

3. Lepsius, Auswahl, pi. 14. A et B, et Den/c/iuiler, III, pi. 43, a.

4. ChampoUion, N'otices, I, p. 492 et 835.

5. Id., I, p. 504.

(i. Halévy, Journal asiatique, mars-avril 1891, p. 215; cf. Delattre,

Proceediru/s. novembre 1891, p. 20.

7. Brugsch, Egi/pt under (lie Pharaohs, I, p. .508 et 514, et II, p. 79;

cf. Denkmuler, lll, pi. 176,/, et Spiegelberg, Proceedings, juin 1893,

p. 523.

BiBL. ÉGVPT., T. XXXV. 23
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II

Noms alternés [T/iotmès et Aménôphis]

La transmission au petit-fils du nom porté par le grand-

père, fait fréquent en Egypte, a-t-elle eu lieu pour les rois

de la XVIIP dynastie, comme elle eut lieu pour ceux de la

XP et de laXII*^' ? Jusqu'à l'hérésie de Khunaten, la XVIII«

dynastie ne comporte guère que deux noms de famille, mais

il faut néanmoins, pour admettre ici la réalité d'une loi

d'alternance, s'expliquer au préalable certaines anomalies,

car la coutume semble n'avoir pas été observée avec Ahmès I,

les trois premiers Tliotmès, et les deux derniers Amén-
ôphis.

Le nom d'Ahmès I se ramène facilement à la règle : il

correspond à celui de Thotmès dans lequel Thot, le dieu de

la lune, n'est visiblement qu'une variante de A/i, la lune

elle-même, suivant la remarque de M. Brugsch '. La cons-

truction de ces deux noms est la même que celle du nom de

Ramsôs : Celui que T/iot a engendré^ ou, d'après une ex-

plication égyptienne au sujet de Thotmès IV, celui dont

T/t.ot a engendré l'étoile \ c'est-à-dire l'àme.

La succession ininterrompue des trois Thotmès n'a rien

non plus qui doive nous surprendre. Après Thotmès I, un

Aménôphis put, comme l'ont pensé MM. Lepsius et E. de

Rougé, faire défaut par sa mort, ou autrement, laissant

ainsi la place à Thotmès II: ce dernier put aussi perdre ou

déshériter un fils appelé Aménôphis, à moins c(ue sa sœuv
et ennemie Hatshepsu n'ait tenté de continuer la série avec

la partie initiale de son cartouche-nom à oll(\ Khnumtamen,
l'unie à Amman , équivalent d'Aménôphis, l'uni à Amnion,
comme Thotmi's l'est d'Ahmès.

1. Cf. Flinders Peli'ie, A Scdsun in Ef/i//t/, p. IS et 19,

2. lùj!/pl itndrr t.Iir PlianioliH, I, p. 318.

3. Champollion, Noilcos, I, p. !i8.
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Quant aux deux derniers Aménôphis, le troisième et le

quatrième, il a existé entre eux un prince Thotmès, Hls

d'Aménôpliis III '. Le quatrième Aménôphis rompit dans

la suite avec la coutume par son changement de nom, tout

en rappelant peut-être intentionnellement pour le son, avec

son nouveau cartouche Khunaten, le nom de Khnumtamen
pris par le Pharaon femme Hatshepsu.

L'occultation d'un Aménôphis entre Thotmès I et Thot-

mès II a été admise par MM. Lepsius' et E. de Rougé'

d'après les inscriptions d'une tombe de Gournah, celle du

premier fils {iie) du roi Aakkeperkara^ Amenhotep, mari

de Ranaï chanteuse d'Ammon, et prêtre. Il figure sur les

murs de sa tombe faisant des offrandes à son frère, le er-

pa-ha Neferhotep, cinquième prophète d'Ammon, a Thot-

sentia ainsi qu'à la dame Tahret, et il est dit leurfils, se-sen,

à Ammon, et au roi Aakheperkara Thotmès I : il est encore

dit issu, ar, de Thotsenii'.

La question serait de savoir si ce personnage fut le fils de

Thotsentia ou de Thotmès I, chacun d'eux étant déclaré

son père, mais, comme elle reste insoluble faute de docu-

ments plus précis, il suffira d'établir la possibilité de l'ori-

gine royale attribuée à Amenhotep.

S'il y eut, en effet, des se suten qui n'étaient pas fils de

rois, comme le premier fils royal de la ville de Nekheb',

le fils royal pour tout pays étranger", le premier fils royal

d'Ammon", etc., s'il y eut même des femmes portant ce

1. Mariette, Le Sèrnpèuin de Mcinphis, I, p. 121-12;'), et Pierret.

Catalogue de la Salle historique, p. 11 et 89.

2. Kôniyshuch, pi. 24, n" 341.

3. MèlaJifjes d'Arc/iênlofjie éfjf/nticnne et assi/rienne, I, p. 44.

4. Denkmaler, III, pi. 9 ; cf . Champollion, Notices, I, p. 520 et 845,

et E. de Bergmann, Recueil de Travaux, XII, p. 2.

5. Denkmaler, III, pi. 43, b.

6. Champollion, Notices, I, p. 615.

7. J. de Rougé, Inscriptions hicroi/li/phiques. pi. 43; cf. J. de Mor-
gan, I, p. 43.
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titre, comme la Nesikhonsu de la XXP dynastie appelée^/s

royal d'Ét/iiopie\ aucun de ces personnages n'a été dit,

d'après les textes connus, fils ou premier fils de tel ou tel

Pharaon, comme les vrais enfants royaux'.

D'autre part, si fils et fille ont signifié parfois descendants

comme père et mère ancêtres, en égyptien' fils ou fille a

pu signifier aussi enfant adoptif, et un même personnage

aurait en ce sens eu deux pères : c'est ainsi que dans la

première Apologie de Justin, adressée à Antonin et à ses

deux associés Marc Aurèle et Lucius Vérus, le dernier est

dit fils de César (Aelius Vérus) par la nature, et de Plus

(Antonin) par l'adoption. Il n'y aurait donc rien d'extraordi-

naire à ce qu'Amenhotcp eût été adopté par le prêtre Thot-

sentia et par sa femme Tahret. Dans ce cas, déshérité par

son père Thotmôs I, dont la succession fut très tourmentée,

comme celle de certains empereurs romains, il aurait été

versé, par une sorte d'adoption dégradante, dans une autre

famille que la sienne, et fait /ils ^ ou de son i)èrc nourri-

cier par exemple tef menât \ ou de son beau-père ou de

tout autre individu; la privation absolue de toute famille

eût semblé, selon les idées antiques, un châtiment par trop

dur. Aménôphis n'aurait plus été alors un vrai fils de roi,

tandis que, par une allusion possible à sa déchéance, le

prince Uadjmès, nourrisson du Peher'', qui ofiicie avec Pe-

1. Rrcuoil de Tmraurr, IV, p. 80-81.

2. Cliampollion, Notices, I. p. IGl et 3!)5-396; Deu/.inaler. III.

pi. 17.5, e ; etc.

3. Tomheau de Re/,/uuara, pi. 3, et (jrillith, ]'roreedin</s, jan-

vier 1891, p. 148; Mariette, Papi/rus de BoiiUc], III, pi. l(j, 17 et 21
;

Sharpe, Einjpiian Inscriptions, pi. 118; Zeltsclwift, 1885, p. 79, et

Recueil de Tr(œau.v,YU, p. 188 (cf. E. de Roiiiiê, Nciwelles Notices,

p. 78); E. de Rougé, Renie archêoloi/i'/ue, août 1803, p. 110; P((pr/rus

Abbott, p. 5. 1. 9; Stèle de l'an 400, 1. 5; etc.

4. Cf. Reviilout, Recîie éf/i/ptolo(/i</i(e, lU. p. 190, Une adoption par

mancipation.

5. Denkmdler, III, \)\. 2.5, (.

6. Id., pi. 10.
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hari' au tombeau d'Ahmès, fait chef des marins par Tliot-

raès I', fut appelé « véritable fils du roi Thotmès I, se saten

)) ma'' ». Un autre prince, Amenmès, est aussi dit avec

insistance, l'an IV de Thotmès, le Jïls aîné du roi, le chef

des troupes, l'aîné de son père'

.

La succession au trône n'était pas toujours régulière en

Egypte, comme on le voit, sans parler d'Hatshepsu, ])ar le

cas des frères de Rarasès III qui s'entendirent pour régner

à tour de rôle, par le cas du premier fils de Séti I qui fut

disgracié au profit de Ramsès II, par le cas de Ptahhotep

qui vécut 110 ans, et qui ne remplaça pas le roi Assa dont

il était l'aillé, se suten ui' cri klia-t-ef \ etc.

III

Noms généralisés [Amensès et Akhenkliérès)

On trouve quelquefois des désignations collectives s'appli-

quantà certains personnages royaux de la XVIIP dynastie;

il en reste un curieux exemple dans le nom d'Amensès

attribué par Manéthon à une reine qui ne peut être qu'Hat-

shepsu, et dans le titre (yAinense ou (ÏADieiiset, à lire

comme il s'écrit, donné par les monuments à Thotmès II.

Qu'Amensès, sœur de son prédécesseur et quatrième sou-

verain des listes manéthoniennes, qui ne font qu'un d'Amô-

sis et de Thotmès I, soit Hatshepsu, sœur de son prédéces-

seur et cinquième souverain des textes monumentaux, c'est

là un fait qui ne paraît pas plus contestable qu'il n'est con-

testé. Hatshepsu ou Hatshepsitu est la seule femme Pharaon

aujourd'hui connue, à cette place d'une période dynastique

1. Champollion, Xoticcs, I. p. 651. 655 et 658.

2. /(/., I, p. 658.

3. Maspero, Momies roj/ales, p. 632.

4. Grébaut, Recueil de Travaux,, VII, p. 142.

5. Papyrus Prisse, p. 6, 1. 6-7.
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dont les monuments sont trop nombreux pour qu'un autre

règne de femme y reste inaperçu, surtout un règne ayant

duré 21 ans, comme celui dont parle Manéthon. Ahmès,
mère d'Hatshepsu, n'a jamais eu le pouvoir, et l'espace de

21 ans est le temps pendant lequel Hatshepsu tint Thot-

mès III en tutelle, comme on s'accorde à le croire. Aussitôt

délivré, ce prince prit les affaires en main : l'an 21, il inau-

gura le culte de son frère Uadjmès, l'an 22, il restaura les

statues d'Aménôphis I et de Thotmès I, et il ouvrit sa pre-

mière campagne.

L'identité d'Hatshepsu et d'Amensès une fois admise, on

pourrait croire à première vue qu'Amensès ou Amessès veut

dire simplement Amesside. Le nom d'Alimès fut, au com-
mencement de la XVIIP dynastie et pour les membres de

la lignée pharaonique, une sorte de nom de famille ', comme
l'a remarqué M. Brugsch : appliqué d'abord aux deux sexes,

il se restreignit, en présence du nom analogue de Thotmès
pris par les rois et les princes, aux reines et aux princesses

de la pure souche royale sans doute. Or, Hatshepsu, étant

fille d'une Ahmès, se trouvait par là-même une Amesside,

et la plus illustre de toutes. Malheureusement cette expli-

cation ne serait pas de mise ici. Hatshepsu n'est jamais dite

une Ahmès dans les textes qui nous sont connus, et le nom
d'Amensès comporte une autre explication, qui a l'avantage

d'expliquer en même temps l'expression Amense ou Amen-
set, enfant d'Ammon, dans les cartouches de Thotmès II.

Le titre de lils d'Aiumon, que i)rit plus tard Alexandre',

était assez cher aux premiers Pharaons de la XVIII" dynas-

tie pour remplacer parfois celui de ^/îls du Soleil devant

leur cartouche-noni. C'est ainsi (jue, sans parler d'Amén-
ôphis V, on trouve â Kiiinak le roi du Sud et du Nord,

1. Hrugscli, h'tji/pl iiiidri- thc J '/uirdohs, I, p. 318; cf. Darcs.sy,

Recueil dv Traraiix. XIII, )>. l'KJ.

2. Quinte-Curco, l\ , 7.

:{. Maspci'o, Momies /•oi/dles, p. 536; cl- Denhr)idler, III, pi. 299, (/.
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Menkheperra, le fils d'Ammoii, de sa personne Thot-

mes III' , ou le roi du Sud et du Nord, Aakhepercnra,

le fils d'Ammon, Thotmès IP , et la fille d'Ammon, de

sa personne Hatshepsu'. Thotmès III alla plus loin : il in-

troduisit dans son cartouche-nom ce titre, qui était en

même temps un nom assez usité dans la famille royale, au

masculin et au féminin. Il y avait donc dans Amenso une

sorte d'appellation en vogue qui aura certainement pu s'at-

tacher à tel ou tel souverain, comme celle de Mephrès ou

ami du Soleil à Thotmès III, et il ne serait nullement éton-

nant qu'Hatshepsu l'ait disputée ou empruntée à Thotmès IL

L'histoire d'Hatshepsu montre cette princesse en compé-

tition avec son frère du vivant même de leur père, qu'on

voit s'associer tantôt l'un et tantôt l'autre. D'une part, en

effet, un bloc de Karnak publié par M. Brugsch* représente,

dans un grand cartouche qui en contient trois autres,

Thotmès I, Aakheperkara, comme associé à Thotmès IF'

Tan 8 et l'an 9; on y lit dans le troisième cartouche, — le

premier est Aakheperenra, Thotmès II, et le second Aakhe-

perkara, Thotmès I : — « Aa/i/ieper-{en-)ra aimant son père

{Aa)-khe.perka-{ra) )), noms légèrement modifiés ou abrégés,

comme ailleurs Kheperenra et Aaenra" pour Thotmès II,

Aakakheperra pour Thotmès I", etc.

D'autre part, il y a des briques portant le cartouche de

Thotmès I accolé à celui de Makara" (Hatshepsu), et on lit

au troisième pylône du sud, à Karnak, un discours pro-

noncé par Thotmès I devant la triade thébaine, pour intro-

niser Hatshepsu. Le roi, qui mentionne la devise d'enseigne

1. Champollion, Xotlces, II, p. 168.

2. Id., II, p. 186; cf. Deakmdler, III, pi. 116.

3. Denkmdler, III, pi. 21.

4. Histoire d'Éfjijptc, V édition, [il. 16.

5. Cf. Eisenlohr, Proceedirifjs, 1881, p. 101.

6. Table d'Abydos, et Momies roj/alcs, p. 546.

7. Champollion, Notices, I, p. 591.

8. Denkmàler, III, pi. 25 bis.
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de la princesse, Usertkau, dit à Ammon : Je viens à toi,

maître des dieux, Je baise (la terre devant toi et te supplie

de soumettre), en récompense de ce que (j'ai fait pour toi),

l'Egypte et le désert à ma fille, Pharaon du Sud et du
Nord, Makara, quelle vive à jamais, comme tu ias fait

pour ma Majesté^ !

Il est impossible de retrouver dans ces déclarations plus

ou moins sincères, celles du triple cartouche et du discours,

quelles étaient les préférences du vieux roi, peut-être tombé
en enfance ou en tutelle, et les Égyptiens ne furent sans

doute pas mieux éclairés. Aussi les faits postérieurs prou-

vent-ils que les deux nouveaux souverains, entre lesquels

l'union ou l'alliance' ne fut jamais bien réelle, continuèrent

à lutter jusqu'à la lin. Thotmès II eut le dessus à la mort de

son père, d'après la stèle d'Anna, celle où il est dit père de

Thotmès IIP : il régna sur VEgypte, il gouverna le désert,

il s'empara des deux pays en triomphateur (ma-kheru).

Il remplaça alors partout, même dans le décret de Karnak,

les cartouches de sa sœur par les siens, mais celle-ci l'em-

porta à son tour si bien que Thotmès II n'était plus à la fin

que le roi du Xord (khel)ti), le maiirc d'une moitié du
pays, d'après son sarcophage''.

Ces alternatives ex])liquent pourquoi le cartouche de Thot-

mès II contient souvent l'expression d'Amenset, avec le t

féminin au lieu d'Amense ': ou les graveurs, ayant à sculpter

dans le nom du roi le titre d'Amense, mettaient ce titre au

féminin pour exprimer les secrètes préférences du pays en

faveur d'Hatshepsu, ou })lutôt Hatshepsu elle-même, une fois

maîtresse du pouvoir, lit si(;ns les cartouches de son frère

1. Dcnhinuler, pi. 18.

2. Id., pi. 25 bis.

3. Recueil de Travaux, XII, p. 107.

4. Momies l'oijules, p. .545.

5. Denkmàler, III, pi. 7, (i, cetd, et pl.27, h; ('li;iiiipnlli()n. Noii<-rs,

p. .33.3-.334, et Lettres èrriies d'h'fji/pfr, 2' édition
, p. 245, quinzième

lettre-
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par une légère modification présentant l'avantage, comme le

changement d'Amen en Aten sous les hérétiques, de ne pas

trop dégrader les monuments neufs ou déjà retouchés', et

d'indiquer aussi discrètement que possible l'usurpation du

pouvoir.

La lecture la plus régulière du titre dejils ou de Jîlle

d'Ammon, c'est-à-dire Seamen ou Setamen, n'est pas ici une

objection à l'identification d'Amensès avec Hatshepsu. Étant

donnée la place qu'a d'ordinaire le nom d'Ammon en tète

des cartouches où il figure, Manétlion a dû lire le mot

Amenset comme il s'écrit, ainsi que l'ont fait souvent les

égyptologues. N'a-t-il pas lui-même transcrit par Skémio-

phris, c'est-â-dire Sebekneferu, un nom de reine de la

XII® dynastie qui est certainement Neferusebek, comme
Ptahneferu est certainement Neferuptah ' ? Dans d'autres

cas, ne parait-il point avoir hésité, lorsque, par exemple, il

nomme un des hérétiques de la XVIII" dynastie tantôt

Rathôs et tantôt Athôris, d'après ses abréviateurs ? Dans

Sésostris pour Ramsès, le nom du Soleil n'est-il pas aussi

reporté du commencement à la fin? Et le nom même
d'Aménôphis, si souvent employé, se lisait-il toujours ainsi,

étant donnée la forme Hotepamen^l
L'explication qui vient d'être présentée pour le nom

d'Amensès suppose l'existence d'une sorte de titre général,

ayant pu s'appliquer aussi bien à Hatshepsu qu'à son frère

et aux autres Pharaons. Des appellations du même genre se

révèlent, plus visiblement encore, dans les noms grécisés

des rois hérétiques, the Khunaten dynasty*, dits tous

1. Champollion, Notices, I, p. 574-575 et 578.

2. Flinders Pétrie, Kahun, Gurob and Hawara, pi. 5, et Daressy,

Recueil de Travaux, X, p. 142.

3. Lieblein, Dictionnaire des noms hièrorjlyphiques, n" 103!), 1131

et 1259; Mariette, Cataloc/ue du Musée de Boulaq
, p. 212-214;

Recueil de Traeaux, XiV, p. 60; etc.

4. Bryant et Read, Proceedings, février 1893, p. 209.



362 SUR LES NOMS ROYAUX

Akliérès ou Aklienkliérès par Ahiiicthon, sauf le deuxième,

Athôris ou Rathôs.

Akliérès^ Khérès, Khébris, est visiblement l'expression

Klieprura qui caractérise les cartouches-prénoms des héré-

tiques : utilisée déjà pour Thotmès II, dit Khcbrôn par Ma-
néthon, d'après le cartouche-prénom du roi, Khépéren-(ra),

elle désigne aussi parfois Khunaten ou Napkhurriya sous la

forme Khuriya dans les cunéiformes', d'après son cartouche-

I)
rén ni Ne fe rk h e p ru ra

.

Quant à l'autre expression, Akhenkhérès, appliquée à

chacun des hérétiques confondus avec leur chef, sauf Ra-
thôs, elle se compose sans doute de la caractéristique gé-

nérale Khérès, et du cartouche-nom do Khun ou plutôt

Akhun(aten), la Splendeur du disque, avec suppression du
nom divin (aten), ce (jui est fréquent. Les cartouches du

chef des hérétiques sont : premier cartouche ou prénom,

Nefer KHEPRlJRAnaenra;

second cartouche ou nom,

AKHlJNaten,

et leur dérivé Akliun h; Klieprura, Akhenkhôics, a pour

analogues dans Man(3ih()n et sur les monuments (lifl'(>rentes

combinaisons pariiu lesquelles on peut citer : d'abord celle

de Misphragmuthôsis, formée du nom d'enseigne et du car-

louche-nom de Thotmès III, puis celle de Ramsès-Ncbma-
ra-meramen, formée du nom de famille et du cartouche-

prénom de Ramsès VI, à Médinét-Abou'.

Les caitouches royaux donnaient lieu dans l'usage à des

désignations très variées. Des noms de Ramsès II par

1. Snyco, /'roccrdiiujs, juin 1889. p. 380, et Debittre, Proceediiif/s,

juin 1891, p. 548.

2. D,'akinal<'i\ III, pi. 211. a, n" 2 ; cf. kl, n" 4.
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exemple, Usermarasetpen/ri, Ramessamei'cunen, dérivent

d'une part Ramsès Miamun, Kamsès dans Manéthon, Ra-

mestès dans Ammien Marcollin', Sésôstris dans Héro-

dote, le pron(jm .S'a ayant aussi la forme Sut\ comme dans

le cartouche-prénom de Cambyse, Ramessut, Pumessu',

Sesu', Sesoôsis*, Sesi et Ses abrégeant le nom de particulier

Mériamenramessès' ; d'autre part, l'Usermarasetpenra et le

Setpenra, nom du Ramesséum sur le sceau des prêtres de

ce temple', rUserma(ra)numtuas', l'Osymandyéum, autre

nom du même édifice, tandis que le temple de Ramsès III,

qu'il ne faut pas confondre avec le précédent, était l'Userma-

rameramennumtheh", etc. Aménôphis IV, de son côté, est

pour les Égyptiens Uaefira^\ pour les étrangeis Napkhw-
riya ou Khuriya, pour Manéthon Akhenkhérès, et pour les

égyptologues Khunaten.

IV

Noms CHANGÉS (r?ï e/î Tadukhipa)

Les difficultés envisagées jusqu'à présent concernent des

noms donnés à des personnages égyptiens : des problèmes

d'un autre genre apparaissent avec les noms portés par les

reines étrangères.

Les tablettes cunéiformes de Tell-el-Amarna nous ap-

1. XVII, A.

2. Chassinat, Recueil de Tracaux, XIV, p. 11, et pi. A et B.

•i. Chabas, Voi/a(je d'an E;/i/p/ii'n. p. 53.

4. Cf. Piehl, Proceedln(/s, avril 1889, p. 220, et Chanipollion, No-
tices, II, p. 714.

5. Diodore, I, passim.

6. Recueil de Travaux, IX, p. 51.

7. Momies ror/ales, p. 522, 551 et 553.

8. Champollion, Notices, I, p. 319.

9. W., I, p. 350, 361, 7.32 et 740.

10. Bouriant, Deux jours de fouilles à Tellel-Ainarna, p. 12 et 20.
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prennent que les rois égyptiens et les rois asiatiques, qui se

traitaient de frères, se donnaient leurs filles en mariage,

non sans se faire prier ni sans alléguer la nouveauté de la

coutume. Thotmcs III reçut en tribut la fille d'un prince de

Ruten', puis Thotmès IV, Aménôphis III et Khunaten
épousèrent tour à tour des étrangères. Une même princesse

de Mitanni, en égyptien Maten', fut mariée ainsi à Amén-
ôphis III et ensuite à Khunaten, le Pharaon-femme de

Manéthon, roi sans doute par une fiction diplomatique d'au-

tant plus facile à maintenir que le harem égyptien était fort

secret : on peut en juger par l'histoire de cette princesse

babylonienne devenue introuvable, pour son père, au sérail

d'Aménôphis IIP. Une tablette bien connue de Tell-el-

Amarna, adressée par le roi de Mitanni, Dusratta, à Amén-
ôphis IV (Khunaten), donne sur ces unions les détails

suivants :

« Le père de Nimmuriya envoya un message à Sitatama,

') le père de mon père, (lui demandant) une fille (en ma-
)) riage, et le père) de mon père résista. Cinq fois, six fois,

» il lui envoya message, et il ne la donna jamais... il en-

1) voya (un septième message) et il la donna à peine. En-
» suite Nimmuriya, ton père, envoya message à Su... (mon
^> père); il demanda en mariage la Hlle de mon père, ma
» sœur à moi, (il envoya message) quatre fois et il ne la

I) donna jamais. Il envoya cinq fois, six fois, et il la donna
n à peine. (Ensuite) Nimmuriya ton père m'ayant envoyé

)) un message et deniandé ma fille, j'écoutai favorablement,

» je consentis, et je dis devant son message : « Je la donne,

» moi »'.

La princesse épousée par Thotmès IV, le père de Nimmu-

1. Dcnkmulcr, III, pi. 32.

2. Stèle de Thotmès III, 1. 17.

3. Delattrc, Procerdin;/s, novembre 1892, p. 27.

4. Delattre, Procccdiii;/s, juin 181)1, p. 560; cf. H. Winckier, Zcjï-

schrift fur àgi/ptis<:/tc Sprac/ie, 188i>, p. .51-52.
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riya, est peut-être la reine Taa qui figure dans un tombeau

thébainV Quant ci la première épouse d'Aménôphis ill, Nim-
muriya, ce fut Tii, fille du roi Su..., et seule sœur envoyée

en Egypte du roi Dusratta' qui correspondait ainsi que sa

femme avec e\\e\ La fille de Dusratta qu'Aménôphis III

épousa plus tard fut Tadukhipa, mariée ensuite à Amén-
ôphis IV, comme le prouvent les documents suivants : « ce

)) que Dusratta, roi de Mitanni, a donné à Nimmuriya, roi

)) d'Egypte, son frère, son gendre : au jour où Tadukhipa,

» sa fille, a été transférée en Egypte pour être l'épouse de

» Nimmuriya, le même jour tous ces objets ont été trans-

» mis »*; et, en parlant de sa fille, Dusratta dit à Amén-
ôpliis III : Ta femme, la femme de mon frère. Mais, dans

une lettre adressée à Aménôpliis IV, il dit : Tadukhipa,

rnaJîUe, ta fëmme\
Tous ces renseignements sont très clairs dans les cunéi-

formes, mais les hiéroglyphes les présentent sous une autre

face. Là, Tii, seule femme d'Aménûpliis III mentionnée sur

les monuments pharaoniques, apparaît comme la fille de

personnages appelés de noms égyptiens, lua et Tua d'une

part, et d'autre part comme la sœur d'Aménôphis IIP.

Quanta l'épouse de Kliunaten, elle se nomme Nefertiti sur

les monuments.

Il sera peut-être facile de résoudre ces petits problèmes,

si l'on songe à l'aversion bien connue des Égyptiens pour

les étrangers.

Sous la XVIIP dynastie, à la vérité, des causes impé-

rieuses introduisirent de gré ou de force dans le pays, une

1. Champollioa, Notices, I, p. 481.

2. Cf. Delattre, Proceedings, juin 1891. p. 559 et 560.

3. Id., janvier 1892, p. 128.

4. Halévy, Journal asiati'/nr, janvier-février 1891. p. 115.

5. Delattre, Mariai/rs princiers en É<i]ipte, dans la Reçue des Ques-

tions historiques, V janvier 1892, p. 227.

6. Flinders Pétrie, Illahun, Kahun and Gurob, pi. 24, 7.
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foule d'Asiatiques, les Éthiopiens ou Indiens de Manéthon',

dont l'affluence détermina l'organisation politique et reli-

gieuse d'un parti du Disque. La représentation du Disque

ailé se retrouvant, avec l'adoration de Samas' dans les

différentes civilisations du type assyro-chaldéen, et les Égyp-

tiens, adorateurs du Soleil, représentant aussi le disque

solaire avec des ailes^ conception très répandue en Orient',

il y eut là, dès l'abord, une possibilité de syncrétisme toute

trouvée pour un culte mixte. Ce nouveau culte, qui finit

par avoir son centre à Tell-el-Amarna, ou Tell-Amran, la

butte des Syriens, eut naturellement son organisation et il

en fut ainsi bien avant l'hérésie du Disque. Mariette a classé

parmi les monuments de la XVIIP dynastie antérieurs à

Khunaten, les stèles d'un scribe de VAt(en)neferu, Pashetu,

et d'un factotum (atennu) de la catégorie (sa) de l'Atenne-

feru'' portant un nom d'apparence étrangère, Kariaa. La

même catégorie paraît avoir existé encore à la XX" dynastie,

d'après d'autres indices.

Mais malgré ce culte organisé à l'égyptienne, les alliances

exotiques ne pouvaient qu'être mal vues, et Aménôphis III

semble bien avoir pris, en épousant Tii, des précautions

quasi diplomatiques pour divulguer le fait. Il existe, sur des

scarabées souvent mentionnés dans la science, quatre es-

pèces de circulaires relatives à Tii. L'une, sans date, annonce

que Tii, fille d'Iua et de Tua, est la femme d'Aménôi)his III '.

Une autre annonce que Tii est la femme du roi qui a tué

102 lions à la chasse depuis la première année de son règne

jusqu'à la dixième". Une autre, assez obscurément rédigée,

dit : Lan 10, sous Aménôphis III et la reine principale

1. Fraf/iiienta historicoruin Grœcoruiu, édition Didot, II, p. UO'.*.

2. Cf. Halévy, Journal asiatique, septembre-octobre lcS*)U, p. 348.

3. Cf. Malacide, iv, 2.

4. AhiidosAW, p. :{89et 385.

5. Bii'cli, Rfcurds of thc Past (Ist séries), XII, p. 39.

6. Pierret, Éludes ét/yptologiques, II, p. 87 et 88.
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Tii, qu'elle vive! Son père est lua et sa mè/'e Tua; la

merveille amenée à sa Majesté, lajille du roi de Naharina
Satarna, Kir^kip, et Vélite de ses femmes, 317 personnes '

;

le manque de précision du texte laisse ignorer là au lecteur

si Tii et Kirkip sont ou ne sont pas une même personne.

Enfin, le quatrième scarabée, qui est du commencement de

l'an 11 (mois d'Athyr), déclare que le roi a fait creuser pour

Tii un lac à Mansourah, et construire là une barque de fête

nommée Atenneferu \

On s'apercevra aisément que, les trois scarabées datés

étant de l'an 10 et de l'an 11, c'est là l'époque de la faveur

et du mariage de Tii ; de plus, comme c'est en même temps

la date de l'arrivée de Kirkip, on en conclura aussi que Tii

ne dififère pas plus de la Kirkip des hiéroglyphes, que Kir-

kip ne diffère de la Gilukhipa des cunéiformes, sœur de

Dusratta, épouse d'Aménôphis III' et par conséquent fille de

Su..., le Satarna du scarabée égyptien. Dans sa liste des

mariages, Dusratta ne parle que d'une princesse de Mitanni

ayant épousé Aménôphis III avant Tadukhipa, sa fille, et si

sa sœur Gilukhipa ou Kirkip était distincte de sa sœur Tii,

il aurait eu à mentionner deux princesses comme deux

mariages.

Il ressort donc des scarabées d'Aménôphis III et des ta-

blettes de Tell-el-Armarna que Tii, épousée en l'an 10, était

Kirkip ou Gilukhipa, fille de Satarna ou Su... C'est là le

fait qu'il s'agissait de déguiser, à cause de l'origine de la

princesse et de la haute situation (|ue lui faisait son mari,

celle de sultane favorite. Aussi avec quels ménagements le

roi s'ingénie-t-il à glisser l'annonce de son mariage, que deux
fois il insinue incidemment, et comme par hasaid, au mi-
lieu de détails en apparence ou en réalité d'un tout autie

1. Brugsch, ZcUschrift, 1880, p. 81.

2. Brugsch, Dictionnaire f/i'-orjraphirine, p. 987.

3. Delattre, Proceedings, janvier 1892, p. 122.
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genre ! Thotmès I, pour faire connaître sa propre introni-

sation, s'y était pris d'une façon bien autrement claire'.

Quoi qu'il en soit, les Piiaraons avaient certainement à

compter, en pareil cas, avec une répugnance de race qu'ils

ont exprimée pour leur part à plusieurs reprises, quand il

s'est agi de marier leurs filles au dehors. On comprend par

suite que les princesses asiatiques aient dû, pour devenir

égyptiennes, se soumettre à des formalités constituant une

véritable naturalisation. Il est impossible, vu les coutumes

et les croyances de l'antiquité, qu'il en ait été autrement

dans une circonstance aussi grave, où il fallait changer de

religion ainsi que de nationalité et dire à son époux, comme
Ruth à Noémi : « Ton peuple sera mon peuple, et ton Dieu

» sera mon Dieu '. »

En effet, le fait que Tii est dite avoir une mère et un

père à noms égyptiens prouve non seulement qu'une céré-

monie de naturalisation avait lieu en Egypte, mais encore

qu'elle comportait une adoption, réelle ou fictive : fictive,

peut-être, car les noms d'Iua et de Tua, qui ne diffèrent

que par la première lettre, pourraient avoir eu un sens pure-

ment symbolique, comme ceux de Gaïus et de Gaïadans le

mariage romain. En môme temps la nouvelle mariée prenait

un nom égyptien, comme la fille du roi des Khétas sous

Hamsès II : aussi la mention de Kirkip est-elle rare dans la

correspondance de Tell-el-Amarna^ le nom de Tii ayant été

accepté assez vite à l'étranger. Tadukhipa, elle, devint Nefer-

titi, —• serait-ce au fond le même nom? — puisque les textes

désignent seulement comme épouse de Khunaten, Nefer-titi

en hiéroglyphes, et Tadu-khipa en cunéiformes. Un con-

temporain de Ménéphtah, Hamsésempara surnommé Mériau,

s'appelait encore Benadjana", à peu près comme les Israé-

1. Ernian, Zrifsclirift. 1891, p. 117-119.

2. Ruth, 1, Iti.

3. Mariette, Abydos, III, p. 422.
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lites d'aujourd'hui qui ont, outre leur nom de famille,

un nom de baptême chrétien et un nom de baptême

juif.

Devenue Égyptienne, la reine étrangère était fondée à

appeler frère le Pharaon, comme l'a fait Tii, suivant une

coutume indigène qui persista chez les Coptes^ et d'après

laquelle les époux, les amis même, se disaient frères ou sœurs

les uns des autres. C'est ce que montrent les chants du

Papyrus Ha/ris comme les récits du Papyrus ^Vesicar,

par exemple, et cette stèle de la XIX^ dynastie sur laquelle

la compagne d'un prophète d'Osiris, dite sa sœur, n'a ni le

même père ni la même mère que lui'.

Nous n'avons assurément que des indices fort indirects sur

les changements que devait amener, pour une princesse

syrienne, son entrée dans le harem pharaonique, mais nous

connaissons par ailleurs l'abîme qui existait entre les Égyp-
tiens et les étrangers. Aucun Égyptien n'aurait embrassé un

Grec sur la bouche, dit Hérodote', et Joseph n'admettait

pas les étrangers à sa table, car c'eût été une abomination

pour les Égyptiens'. Quand l'aventurier Sinehet, à la

XIP dynastie, revint en Egypte après un long séjour chez

les Bédouins dont il avait pris le costume, il fut honni et l'on

affecta à la cour de ne pas le reconnaître sous ce déguisement :

Le roi dit à la reine : « S'il te plaît, Sinehet vient en Sémite,

une caricature d'Asiatique. » Elle se r^écria très vivement

et les enfants i^oyaux protestèrent à l'unisson. Ils diluent à

sa Majesté : <( Ce n'est pas lui pour sûr, Monseigneur. » Sa
Majesté : « C'est lui pour sûr. )> Et le personnage, trop heu-

reux de reprendre sa nationalité, se hâta de répudier les

1. Cf. Aiuélineau, Contes et romans de l'Égi/pte chrétienne, I, Intro-

duction, p. XVIII, et II, p. 118, 212; etc.

2. Mariette, Ahydos, III, p. 417.

3. II, 41.

4. Genèse, xliii, 32.

BlBL. ÉGYPT., T. XXXV. 24
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coutumes étrangères: J'enlevai ma touffe de cheveux \ je

renvoyai au désert les habits de nomade, je m'habillai de

lin, je m'oignis du meilleur parfum du pays, et je me
couchai sur un lit; je laissai le sable à ses habitants et

l'huile d'arbre à ceux qui s'en frottent". L'impoi'tance de

ces changements de costume, pour les anciens, ressort bien

de ce que raconte Hérodote Nlu roi scythe Syclas, qui se

cachait pour s'haljiller et vivre à la grecque, ou de ce

que rapporte Thucydide'' sur Pausanias, coupable de mé-

disme.

Du reste, sans remonter aux formalités antiques de l'a-

doption'' et à la detestatio sacrorum, qui s'ensuivait chez

les Romains, on se rappellera qu'il a existé, même en Eu-

rope et cela jusqu'à la fin du siècle dernier, un véritable

cérémonial de naturalisation pour les reines et les princesses.

Ainsi les futures reines et dauphines de Frances changeaient à

la frontière non pas de nom, mais de costume. « On avait pré-

» paré sur les frontières auprès de Kell {sic) un superbe

» pavillon composé d'un très vaste salon qui communiquait

» à deux appartements' : l'un où devaient se tenir les

» dames et les seigneurs de la cour de Vienne, l'autre des-

» tiné à la suite de la Dauphine (Marie-Antoinette)...

)) Lorsqu'on eut entièrement déshabillé Madame la Dau-

» phine, pour qu'elle ne conservât rien d'une cour étran-

)) gère, pas même sa chemise et ses bas, 'étiquette toujours

)) observée dans cette circonstance (on l'habilla à la française,

)) détail sous-entendu par le narrateur, et) les poi'tes s'ou-

1. Cl'. J. de Rougi', Inscriptions hièroi/li/phiqiies, pi. 29, et Daressy,

Recueil de lYacaux, XI, p. 91.

2. Papi/rus de Berlin n" 1 , 1. 2G3 et suiv.

?,. IV, 78-80.

4. I, 130.

5. Cf. Diodore, IV, 39.

6. Cf. Gœtlie, Mémoires, 2" partie, livre IX.
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» vrirent \ » De même, quand la princesse de Savoie vint

en France pour épouser le duc de Bourgogne, petit-fils de

Louis XIV, elle s'arrêta au pont Beauvoisin « dans une

» maison qui lui avait été préparée du côté de la Savoie

)) et s'y para. Elle vint ensuite au pont, qui tout entier est

» de France, cà l'entrée duquel elle fut reçue par sa nou-

» velle maison, et conduite au logis, du côté de France, qui

» lui avait été préparé. Elle y coucha, et, le surlendemain,

» elle se sépara de toute sa maison italienne'. »

En résumé, étant donné que nous connaissons par les

monuments et par Manéthon tous les noms royaux de la

XVII1« dynastie, l'alternance de deux de ces noms jusqu'à

Klmnaten se justifie par des faits d'où découle, non une dé-

monstration complète, mais cà tout le moins une présomp-

tion sérieuse. De plus, la constatation de noms ou de pré-

noms collectifs, comme celui d'enfant d'Ammon et celui de

Klieprura, permet d'identifier l'Amensès de Manéthon avec

Hatshepsu, ainsi que l'Akhenkliérès ou Akherrès du même
historien avec Klmnaten. Enfin, la dilïérence qui existe

entre les noms des reines étrangères dans les hiéroglyphes et

les cunéiformes s'explique sans peine si l'on admet, ici, un

certain mode de naturalisation et d'adoption nécessité par

les idées religieuses de l'Egypte.

1. Mémoires de M"' Campan, chap. m.

2. Mémoires de Saint-Simon, édition Chéruel et Ad. Régnier flls,

chap. XXIV.





PROTÉE
DANS LA CHRONOLOGIE D'HÉRODOTE

I

Hérodote, dans son deuxième livre, donne une idée

suffisamment exacte des principales époques de la chrono-

logie égyptienne, avec Menés et Nitocris pour l'Ancien

Empire, Mœris pour le Moyen, Sésôstris et Phérôn pour

le Nouveau, Mais pourquoi l'auteur grec tombe-t-il ensuite

dans une erreur telle qu'il place les constructeurs des pyra-

mides après Phérôn ou Ménéphtah, c'est-à-dire la IV^ dy-

nastie après la XIX*'?

Cette erreur fondamentale, qui a vicié si longtemps la

chronologie égyptienne pour les anciens comme pour les

modernes, s'expliquera si Ton considère le rôle d'abord

fabuleux puis historique de Protée, prétendu roi égyptien,

qui, d'après Hérodote, aurait suivi Phérôn et précédé

Chéops.

En premier lieu, Protée, personnage essentiellement

marin, eaXàxx-.oç oa(|jiojv', et sorte de vieillard de la mer, ne

saurait passer pour Égyptien, bien que, comme tout autre

nom, son nom puisse se prêter à quelques jeux de mots,

celui par exemple qui personnifierait dans le dieu la navi-

1. Publié dans le Miisèon, 1895, t. XIV, p. 63-72.

2. Élien, De Natura aniinalium, IX, 50.



374 PROTÉE DANS LA CHRONOLOGIE d'hÉRODOTE

gation des côtes, d'après M. Lauth'. Ce nom, entièrement

grec, npw-Ejç, indique la priorité, comme r.pLozo^, Tipwxîjw, etc.,

et désigne sous une forme presque identique, Prôtô', cer-

taines déesses helléniques de la mer; Protée a dégénéré en

se spécialisant, comme elles, mais on voit aisément qu'à

l'origine il s'agit là du vieil Océan primitif des Aryens,

chez lesquels « la cosmologie océan i(iue dédouble par ana-

» logie (avec Dyaus pitar et Prithivi màtar, ou Zeus et

» Déméter) Télément humide en Océan père et Thétys mère

» {Iliade, XIV, 202) : de leur hymen nait le monde', o

Comme primitif, Prôteus, le dieu, est un vieillard, le vieil

Océan, dit le Prométhée d'Eschyle; comme vieillard, il est

savant, expérimenté, devin. Toutefois, VOcéan jaloux de

ses secrets^ ne révèle pas facilement sa pensée, car rien

n'est variable comme la mer, mené huic conjidere monstro' ?

et ainsi s'expliquent les métamorphoses multiples de Protée

comme de Thétys',

La mer grecque par excellence était la mer Egée; aussi

la résidence de Protée, analogue à l'Aigas dePoseida6n\

s'étendait-elle de l'Egypte à la Thrace : eaXâ(TjT,c -rtàaY]; pévfjex

o'.oe*.

D'après Virgile, il habitait souvent entre les deux régions,

dans l'île de Karpathos, mais il était originaire de la Thessalie ;

Est in Cnrpathio Ncpiuni gurr/ite vates...

Hic nunr Emathiœ porlus patriamqae rcvisil

Pallenen^.

1. Hoincr und A^gi/ptcn, p. 37.

2. Hésiode, Théogonie; ApoUodove, I, 2, 7; ///r/t/f, XVIII, 4.'i, etc.

3. James Darmesteter, Easais orientaux, p. 184.

4. Tacite, Mnnti-s des Gefniains,'M.

5. Enéide, V, 849.

6. Cf. Pindare, 4^ Némécnne.

7. Iliade, XIII, 21, et Odi/ssée, V, 381.

8. Odijsèe, IV, 385-386.

9. Géorfjif/ues, IV, 387-391,
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Son champ d'action était, du côté de la Tli(3ssalie, aussi

étendu que du côté de l'Egypte, où il revenait en passant

sous le lit de la mer. C'est en Thrace (ju'il alla chercher une

épouse, Toronê, et il tut, au dire de Phôrécyde, l'ancêtre

des Cabyres : Hercule vainquit ses deux (ils, Polygones et

Télégonos, à Toronê'.

Il est si bien Grec que les anciens, lorsqu'ils ont voulu

préciser sa qualité de roi égyptien en lui donnant un nom
supposé indigène, et retrouvé à tort dans les hiéroglyphes^

par un contresens aujourd'hui certain, n'ont pas su ra|)peler

autrement que Kétès', c'est-à-dire, en grec, le monstre

marin : xîç yip /.' elvaXûo -apà A-f,ze'. /.o'.ixrfig'.r,'' . Il y avait une

déesse Kétô, mère de Méduse, une Néréide du même nom',

un Kéteus père de Callisto", etc. Prêtée gardait les trou-

peaux de phoques de la mer", et M. Wiedemann voit en

lui le phoque, transformé en homme marin par l'imagination

populaire".

Dans Homère, il est encore indépendant de l'histoire; il

y reste méme^ quoique déjà appelé Egyptien", plutôt voisin

qu'habitant de l'ÉgyjUe, et il ne règne pas sur elle, mais

sur la mer, comme l'a remarqué Lepsius'". Lui et sa hlle

Eidothée occupent en effet l'ilot de Pharos, situé, pour

Homère, à un jour de navigation loin du Nil, ou, suivant

1. Fragment 6 de Phérécyde, dans Fragmenta historicoruni Grœ-
corum, édition C. Mûller, I, et ApoUodore, II, 5, 9, 14.

2. Lauth, Siphthas xiiid Amcnineses, p. 63, et Krall, Manetho und

Diodor, p. 41-42.

3. Diodore, I, 62; cf. Fraf/nienfa hisforicoram Grœcoruin, édition

C. Millier, II, p. 607, Syncelli Laterculus.

4. Odj/sséc, IV, 443.

5. ApoUodore, I, 2, 6, et I, 3, 7 ; cf. P/wrso.le, IX.

6. Phérécyde, fragment 86.

7. Cf. Théocrite, Idylle 8 ; Horace, Odes, I, 2, etc.

8. Herodot's Zweites Biich, p. 431

.

9. Odyssée, IV, 385.

10. Die Chronologie der ^Egyptcr, p. 298.
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Letronne, de l'Egypte', appelée Protêt columnœ par Vir-

gile' et le rivarje de Protée par une épigramme grecque'.

C'est seulement })lus tard que^ avec Hérodote, il devient

un roi égyptien, que, avec Euripide, il passe pour une

sorte de chef de dynastie, père de la sage Eunoé comme du

Pharaon Théoclymène, deux personnages à noms grecs, et

que, avec Diodore, il reçoit un nom supposé égyptien,

Kétès. On remarquera que Manéthon ne mentionne pas la

royauté de Protée, tout en accueillant les récits homériques

relatifs à la guerre de Troie.

II

Si Protée est un dieu grec, comment a-t-il pu pénétrer

en Egypte?

Il y a pénétré, parce que son domaine touchait à l'Egypte,

et que, pour le même motif, sa légende s'est mêlée à celle

d'Hélène. L'errante Hélène représentait en un sens, pour

les Grecs, mieux encore que les Danaïdes, l'espèce de

dispersion qui promena une partie de la race hellénique

depuis l'Asie-Mineure jusqu'à l'Italie à l'époque des Rames-

sides. Ce grand déplacement a laissé des traces dans les

textes hiéroglyphiques de Ramsès II à Ramsès III, et, en

outre, Manéthon, qui assimile Danaiis au frère de Sésôstris,

place la guerre de Troie ou, en d'autres termes, l'aventure

d'Hélène à la tin de la XIX' dynastie, entre Ramsès II et

Ramsès III. Il y a donc, dans la guerre de Troie et ses alen-

tours, des faits réels qui se sont joints à des faits mythiques,

ce qui se produisit avec une facilité d'autant plus grande

que, des deux parts, il s'agissait de voyages analogues

accomplis dans les mêmes lieux. En effet, la fable d'Hélène,

-1. Ouirres choisies, première série, I, p. 31'.)-326.

2. Énèi,dc, XI, 262.

3. Anthologie grec/ue, épigrammes funéraires, 78,
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comme celles dio, de Persée et des Danaïdes, a pour cadre

l'horizon géographique de la Grèce, qui s'étendit peu à peu

de la Troade à la Scythie, et de la Syrie jusqu'à l'Egypte.

Là, une conception chère au génie grec multiplia une foule

de personnages tels que Médée, Hellé, Hésione, Orithyie,

Procné, Philomèle, les biches de Chypre chantées par le

poète Hédylos, la biche Cérynitide, etc., qui ne sont guère

que les variantes d'Io, d'Andromède et d'Hélène. Dans

cette conception, toujours un peu flottante', il s'agit tantôt

d'un enlèvement vers le nord, c'est-à-dire vers le pays du

froid et de l'ombre, tantôt d'une délivrance au sud ou à

l'orient, c'est-à-dire au pays de la chaleur et de la lumière,

opposition qui se retrouve dans Milton lorsqu'il met en

parallélisme le mont de Dieu,

That high mount of God, ichence light and shade

Spring both^^

avec la montagne septentrionale de Satan.

L'enlèvement et la délivrance, ou la fuite et le retour,

ont parfois une même héroïne, et c'est pour ce motif qu'on

voit Hélène, après son voyage à Troie, aborder en Egypte

où elle est soit retenue d'après Homère et Hérodote, soit

captive d'après Euripide^ Elle y devait venir, conformé-

ment à la donnée générale de sa légende^ et, conformément

à la même donnée, elle devait y séjourner aussi.

La mer aux mille aspects, multiforme ou protéiforme, est

mauvaise en hiver, et la barrière qu'elle met de l'automne

au printemps entre la Grèce et les autres pays, Aiyu-tôv o' 'iva'.,

coÀt/T,/ ôoôv àoYaÀÉT/y -.t\ semble s'opposer au retour de la belle

saison réfugiée dans les climats du soleil, après avoir, d'après

1. Cf. Hérodote, I, 1. 3.

2. Paradis perdu, V.

3. Hélène.

4- Odyssée, IV, 483.
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la fable d'Hélène, perdu en route la Canicule, c'est-à-dire

la constellation estivale par excellence : cela signifie, en

langage figuré, que Protèe garde alors Hélène en Egypte.

S'il la retient là, c'est qu'il y domine ou qu'il y règne :

on peut donc le dire un roi égyptien. Et, malgré la haute

antiquité des rapports que les Égyptiens eurent avec les

Hanebu, antérieurement à la civilisation mycénienne, les

exemples ne sont pas l'ares de lieux ou de dieux changés

ainsi en Pharaons par les Grecs. Homère fait de Thônis' et

d'Alcandre (Archandropolis), c'est-à-dire deux villes égyp-
tiennes, un roi et une reine du pays', tandis qu'Hérodote

fait d'Aichandre, gendre de Danaùs, le fondateur d'Archan-

dropolis' et fait un garde-côte de Thônis, ramené plus tard

par Diodore à sa qualité de ville\ D'autre part, Épaphos,

fils d'Io et époux de Meinphis, fille du Nil, a été aussi un

roi égyptien pour Apollodore^ et, pour Eschyle", un an-

cêtre de Danaiis qui lui-même, ancêtre de Persée', a été

pour iNlanéllion le propre frère de Sésôsti-is.

On ne s'étonnera pas que l'Egypte ait cédé à la Grèce

en admettant Prêtée dans son histoire", si l'on se rappelle

que, dès les Saites, elle y avait introduit, sinon Persée, au

moins les Danaïdes. Amasis n'envoya-t-il pas des offrandes

au temple d'Athénée de Lindos, dans l'ilc de Rhodes,

parce que les Danaïdes passaient pour avoir bâti ce temple

quand elles fuyaient les Égyptides'? Hérodote'" fournit une

1. Cf. Strabon, XVII, 1, 16.

2. Odf/ssèr, IV, 126 et 228.

3. II, 98.

4. Hérodote, II, 113, et Diodore, I, 19.

5. II, 1,4, 1.

6. Promèthèe ciiclutinc ci Siififiliantes.

7. Hérodote, H, 91.

8. Cf. Mallet, Lrs firrniici'S r/iil)lis.<i''nii'nts rJpK Gincfi en Eqi/ptp,

p. 401.

9. Hérodote, H, 182, et Marbres de Paros.

10. Hérodote, II, 112.



PROTÉE DANS LA CHRONOLOGIE d'hÉRODOTE 379

remarquable preuve de l'ex tension prise conjointement par les

légendes de Protce et d'Hélène, lorsqu'il attribue à Prêtée

l'enclos de l'Aphrodite étrangère, Hélène selon lui, situé

dans le cam]) ou quartier des Tyriens, à Mcmpliis : cette

Aphrodite n'est autre qu'Astartè, adorée depuis le Nouvel

Empire en Egypte, notamment à Memphis', et son parèdre,

si elle en avait un, a dû être Baal ou Keshep, au li(3U de

Protée.

TII

Ainsi Protée, personnification de la mer (|ui baigne à la

fois l'Egypte et la Giéce, était à la fois un dieu grec et un

roi égyptien.

Roi égyptien, il m; cessait |)as d'être mythique et il ap-

partenait comme tel à la [Période des Niléus, des Uchoréus,

des yEgyptos, des Busiris, des É[)aphos, des Rampsinit ou

Rem|)his, que les Grecs et les Égyptiens plaçai(Mit en tête

de l'histoire p!iaraoni(jue.

Cette période légendaire, dont Manéthon fait l'âge des

mânes ou des héros, est comme lésumce dans Hérodote par

deux personnages qui se succèdent, l'un grec, Piotée, et

l'autre égyptien, Rampsinit.

Le dernier, en efïet, n'est pas plus histori(|ue que le

premier. Il n'a de réel que son nom, Rampsinit, ou, d'après

Diodore, Rhemphis, le Rempsis de Syncelle, nom qui

parait bien reproduire, comme on le croit généralement,

celui de Ramsès, allongé ou non d'un titre qu'on trouve

porté par Horus'^ mais qui appartenait surtout au principal

roi saïte, Amasis-si-Nit '. Avec Rampsinit, ce nom et ce

1. Revillout, Reçue èr/i/ptolo'/ùitte, II, L'Anflyraphe des Luml-

naires, p. 82; cf. Wiedemann, Die Relif/ion, der cllen .Ei/f/p/er, p. 82.

2. Champollion, Notices, II, p. 311.

3. Maspero, Fragments d'un commentaire sur le second livre d'Hé-

rodote, p. 20.
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titre étaient employés pour dire simplement un grand

Pharaon, car la gloire des Ramessides et des Saïtes avait

particLilièrement frappé l'imagination des Gi'ecs et des

Egyptiens. Tout ce qu'on raconte du roi désigné ainsi, sauf

l'érection d'un pylône et de deux statues à Mempliis dus

sans doute à un Ramsès, est purement fabuleux. Ses richesses,

la construction de son trésor, sa descente aiLK enfers, et sa

résurrection' font de lui un personnage imaginaire au

même titre que le roi de Béotie, Hyriée, dont le trésor,

suivant Pausanias', fut volé comme le sien, et qui eut pour

tils le jour et la nuit, Lycos et Nyctéus, qu'on disait aussi

nés de Chthonios.

Le nom d'un roi donné à une sorte de dieu infernal ou

osirien ne saurait nous surprendre. Osiris était certainement

traité de roi, d'autre part les hauts fonctionnaires de la grande

époque pharaonique, dans leurs hypogées, adressaient d'habi-

tude leurs hommages non à Osiris, mais à quelque roi

contemporain costumé en Osiris, ainsi qu'on peut le voir

pour- les Aménôphis, les Thotmès, Séti L'' et Ramsès IL

Avec le roi ancêtre ou osirien, Remphis, analogue d'un

côté aux Mânes de Manéthon et d'un autre côté successeur

ou tils de Protée, on ne sort pas de la légende, et, comme la

légende précède régulièrement l'histoire dans les arrange-

ments clîronologiques, on comprendra que, en Egypte, les

derniers personnages imaginaires se soient joints d'une

manière intime aux |)remiers rois célèbres, Chéops, Chéphrên

et Mycérinos. Do là, entre les constructeurs des pyramides

et Rampsinit, une soudure analogue à celle qui exista entre

Ranipsinit et Prêtée. Oelui-ci fut évidemment mis en tête

de la série légendaire, parce que, lors de son intrusion,

Rampsinit et Chéops ét,aient déjà rattachés l'un à l'autre

par les Égyptiens; dans un classement de ce genre, il est

L Cf. Origène, Contre Crise, II, 54-55.

2- Pausanias, IX, 37.
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plus facile d'ajouter c[uelque chose au commencement ou

à la fin de la chaîne que d'en briser les anneaux.

En vertu de la connexion établie de la sorte, Protée et

Rampsinit représentent dans Hérodote' la fin de la légende

et de l'âge d'or, tandis que les premiers grands Pharaons,

Chéops, Chéphrên et Mycérinos, représentent le début de

l'histoire et de l'âge de fer. Il \^ avait là un groupe compact

qui ne s'est pas disjoint.

Diodore' aussi montre bien le sens, la composition, et la

liaison de ce groupe aux éléments réels et imaginaires,

lorsque, formant avec Remi)liis et Chéops aux deux bouts

une de ces séries vagues par lesquelles il figure à trois

reprises différentes' une espèce de pluriel, il ne nomme
dans l'intervalle qu'un roi, Niléus, qui personnifie, ainsi

que sa variante Uchoréus, Nenchorée, Narakho, Neiios,

les débuts de la civilisation égyptienne.

Que Protée ait été relié par la légende à Rampsinit, qui

était relié à Chéops, la chose aurait été sans grande impor-

tance si la chronologie n'était venue â son tour rapprocher

Protée de Sésôstris.

Non contents de l'essai tenté pour accorder en gros leurs

traditions, les Égyptiens et les Grecs, allant plus loin, en

firent un autre pour coordonner leurs dates. Or, les Grecs

croyaient savoir à quel moment Protée avait vécu, puisqu'il

était contemporain de l'événement le plus considérable de

leur histoire primitive, la guerre de Troie causée par le

rapt d'Hélène : le fait avait eu lieu, d'après une tradition

que confirment Hérodote*, les marbres de Paros, la vie

d'Homère', etc., vers la XIIP siècle avant J.-C, et cette

date tombait, pour les Égyptiens, à la fin de la XIX^ dy-

1. II, 124.

2. I, 63.

3. I, 45, 50 et 63.

4. II, 145.

5. Fragmenta historicoriua Grœcoruin, édition Miillei-. I, p. 571.
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nastie, c'est-à-dire peu de temps après le règne de Sésôstris.

En effet Manéthon', insistant ici sur le sens des nints, iden-

tifie avec le Polybe, mari d'Alcandre, dont parle Homère ^,

la reine qui termine la XIX^ dynastie, Thouoris, Ta-user,

la puissante.

Comme roi d'Egypte, le contemporain de la guerre de

Troie et d'Hélène, Protée, entra donc tout naturellement

à sa date après Sésôstris et son fils, dans la série des Pha-
raons, et malheureusement il ne s'introduisit là qu'en

entraînant avec lui tout le groupe dont il faisait partie,

c'est-à-dire Rampsinit et les constructeurs des pyramides.

L'âge des pyramides se ti'ouva dès lors, grâce à la guerre

de Troie, singulièrement rapproché de l'époque saïte, mais

les rajeunissements de ce genre étaient assez dans l'esprit

de l'antiquité. C'est ainsi que les vieux monuments ou les

vieux travaux égyptiens, comme le labyrinthe, le canal de

l'isthme et les pyramides elles-mêmes , ont été attribués

aux divers Pharaons de la XXVP dynastie, Psammétique,

Néchao, Inarôn et Amasis^ sans parler de Rhodope", des

Pasteurs', et de Joseph \ On a toujours prêté volontiers

aux héros dont les noms s'imposaient successivement à la

mémoire, comme Sésôstris, Sémiramis, César, Memnon, etc.,

des exploits ou des œuvres concordant avec les époques les

plus diverses.

En résumé, Protée, dieu grec, ]niis roi égyptien, appar-

tenait aussi bien à l'époque faljuleiise qu'à l'époque histo-

rique, par sa douljle attache avec un ('événement daté et une

conception légendaire. Considéré comme légendaire, il a

1. Fraf/menttc Iiistoriror/rm Grœrorn/ii, édition Miilier, II, p. 581.

2. OdiisHèc, IV, 120.

3. Hérodote. II, 118 et 158; Diodore, I, .{:{, 01 et 00; Sti-abon, XVII,

1,25.

4. Hérodote, II, 1:51-13.'); iJiodore, I. 01; Straboii, XVII, 1, 33.

5. Hérodote, II, 128.

6. Cf. Sylvestre de Sacy, Ohscrcatluns sur le nom des P i/rainides.
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pris place dans la tradition avant Chéops; considéré comme
historique, il a pris place dans la chronologie après Sésôstris.

Il s'est trouvé en même temps le successeur de Piiérôn ou

Ménéphtah et le prédécesseur de Rampsinit ou Rhemphis,

puis de Chéops, par une contradiction qu'on n'a pas su éviter.

Il aurait fallu séparer sur ce point l'ère mythique égyptienne

de l'ère mythique grecque, ce qui aurait isolé Rampsinit

et par conséquent Chéops et Protée; mais les fables s'ap-

pellent, et ce n'étaient pas les interprètes indigènes, les

mercenaires ioniens, et les voyageurs grecs, auteurs encore

peu éclairés de l'histoire pharaonique telle que l'a recueillie

Hérodote, qui pouvaient réagir contre cette mutuelle

attirance.





LE CULTE DU FEU DANS L'INDE
d'après la théorie de m. regnaud

ET EN EGYPTE
d'après les documents hiéroglyphiques'

IlavTÉyvou TTupôç asXa:.

(KsciivLE, Prométhée enchaîiti'. 9.)

I

Inde

Il est peu de doctrines dont l'interprétation ait varié au-

tant que celle du Rig-Véda, ce qui prouve sans doute le

manque de clarté du livre, mais non sou manque d'intérêt

comme on semble trop le croire aujourd'hui. En tout cas,

après avoir été pris par Kiilin, Max Millier, Roth, Grass-

mann et bien d'autres, pour l'explosion lyrique du sentiment

religieux à l'aurore de notre race, le Rig-Véda ne passe

plus que pour le formulaire d'un sacerdoce à l'esprit subtil,

étroit et déjà vieilli. C'est la religion védique de Bergaigne

qui a porté le dernier coup aux illusions qu'on se faisait

encore sur le romantisme primitif des Aryens. D'après

Bergaigne, et aussi d'après Ludwig qui Ta précédé dans

cette voie, les auteurs du Rig-Véda auraient attaché une

importance exagérée à ce qu'on appelle le sacrifice-échange,

devenu pour eux le pivot ou le centre de l'univers, le nom-
bril du monde, suivant leur expression. En le célébrant sur

1. Publié dans le Musêon, 1895, t. XIV, p. 447-471.

BiBL. ÉGYPT., T. XXXV. 25
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la terre, les hommes commandaient aux dieux, et les dieux

commandaient aux choses en le célébrant dans le ciel.

Le sacrifice dériverait alors de l'idée que l'homme a de sa

dépendance d'abord, de sa puissance ensuite. Voyant dans

chacune des forces naturelles qu'il juge hostiles un être

vivant, c'est-à-dire un dieu, il cherche à se concilier cet

ennemi par l'offrande, do ut des. Tel serait le cadre du dieu

et du culte dans les religions polythéistes. Mais, pour le

dieu, ne pas refuser l'offrande c'est l'accepter, et l'accepter

c'est s'engager, de sorte que le sacrifice constitue un contrat.

Et, s'il en est ainsi, la formule qui consacre ou établit le

contrat prend une valeur souveraine, car elle soumet le

monde à l'homme par l'intermédiaire des divinités, ce qui

explique pourquoi la prière ou Bra/unan, plus puissante

que les dieux dans le Rig-Véda, représente le plus puissant

des dieux dans le Brahmanisme. C'est à cette vue de la

religion védique que s'était arrêté Bergaigne, sans rien pré-

juger sur les attaches des croyances de l'Inde avec celles de

l'Europe.

Aujourd'hui, M. Regnaud va plus loin; grâce à une re-

fonte puissante et hardie des recherches de Bergaigne sur

le sens de l'offrande, et de Max Millier sur l'inlluence du

langage, il s'applique à codifier tout le système de la mytho-

logie indo-européenne d'après une nouvelle conception du

sacrifice. Sans parler de différents articles d'une vive et

pressante argumentation, il a déjà consacré à cette tâche, en

1892, le premier volume d'un important ouvrage intitulé

Le Rig- Véda et les origines de la mythologie indo-euro-

péenne; en outre, il a fait paraître, en 1894, un nouveau

volume sur le même sujet, Les Premières formes de la

religion dans VInde et la Grèce.

Voici le corps de son raisonnement. Le Rig-Véda, prin-

cipe de la littératiu^c sanscrite et de la civilisation indoue,

porte sur un seul fait, et si la pensée des époques antérieures

nous apparaît ainsi condensée dans ce. point unique, c'est
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bien qu'il était unique; on doit donc le considérer comme
initial. Mais la religion de l'Inde en sort, et la religion de

l'ancienne Europe est la même que celle de l'Inde : par

conséquent, la cuitiu-e religieuse du monde indo-européen

tout entier se ramène au rite solitaire du Rig-Véda, le sa-

crifice. Pour M. Regnaud, la cérémonie n'était pas un sacri-

fice véritable : elle aurait consisté simplement, à l'origine,

dans le fait d'allumer le feu et de l'activer avec un liquide

inflammable, le soma. Devenu un rite, cet acte aurait pris

une importance en rapport avec les services rendus à

l'homme par le feu, l'un des principaux auxiliaires de la

civilisation : aussi aurait-on célébré tous les incidents de

l'allumage par une foule de métaphores, grosses de dieux

futurs que couvait la maladie du langage, ou plutôt de l'in-

terprétation.

Le feu est brillant, c'est un « brillant » ou déoa, et les

idées de Dieu ou des dieux, de Dyôs, de Zeus, des Oeo' et des

dei n'ont pas d'autre source. Le foyer est son point de départ

comme l'air son point de tendance, de là les mondes, Pri-

thivi, Varouna, le Swarga, THadès, Géa, Poséidon, l'Olympe,

Ouranos, l'Éther. Les libations qui l'alimentent soniVamrita

ou ambroisie, l'eau du Styx et la foule des femmes de l'eau,

nymphes ou Apsaras. Les crépitements de la flamme qui

s'excite elle-même sont les voix des dieux, tonnerre,

lyre, oracle, et les hymnes du sacrifice : ce sont aussi les

penseurs (Manou) qui composent ces hynuies, les prêtres

qui les connaissent, les personnages divins et humains qui

les chantent, Gandharvas, Muses, Sil^ylles, Pythies, Bac-

chantes, Sphinx, Richiset Aèdes. Le désir de voir s'allumer

le feu est la prière, qui s'adresse à l'aurore-flamme. L'ob-

stacle contre lequel le feu semble lutter en s'accroissant est

un démon, Vrita ou Python, et la partie obscure qu'habite

cet ennemi est l'enfer. Les agents ou les ingrédients qui

produisent la flamme sont les pères, qui passent successive-

ment de la mort à la vie, et qui, ancêtres du feu, deviennent
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les ancêtres de l'humanitë, les Mânes : ceux-ci, dont les

corps sont soumis à la crémation, et les âmes à la métem-
psychose, trouvent enfin leur délivrance en passant comme
le feu de l'ombre à la lumière, c'est-à-dire de l'ignorance à

l'initiation, délivrance védantique, Nirvana bouddhique, et

mystères grecs.

En dehors de la science pure, M. Regnaud ne laisse rien

échapper à son interprétation. L'ascension régulière et par

conséquent v(?rticale de la tlammeest la rectitude ou le droit,

et tout ce qui la favorise est le bien comme tout ce qui la

contrarie est le mal : voilà l'origine de la morale religieuse.

L'imitation par le prêtre, Thomme-sacrifice, de la libation

et de l'allumage au moyen du bain et de la purification,

voilà l'origine de l'ascétisme et du stoïcisme. L'obscurité qui

précède le sacrifice, devenue le chaos d'où sort la lumière,

et avec la lumière la création que détruit l'absence du feu

ou le déluge, voilà l'origine des théories cosmogoniques.

L'assimilation des facteurs et des phénomènes du sacrifice

aux éléments matériels du monde, l'eau, la terre, l'air et le

feu, comme à ses principes immatériels, l'indéterminé, le

logos, l'amour, le nombre, etc., voilà l'origine des philoso-

phies. La mimique du chant et de la danse^ développée

jusqu'au drame pour symboliser le crépitement et Tagita-

tion du feu, |)uis la représentation des acteurs du sacrifice,

les dieux, par les formes de la statuaire et les images de la

poésie, voilà l'origine de l'art. Enfin, le besoin de fixer ou

d'expliquer les actes sacramentels et le désir d'amplifier les

hymnes liturgiques, voilà l'origine de la grammaire, des

poèmes et des contes, c'est-à-dire de la littérature. Les actes

et les procédés de la pensée aryenne sont ainsi réduits à

l'unité, la religion est fondée sur le foyer, et il en est de

même de la société, comme l'avait compris Fustel de Cou-

langes.

Pour asseoir cette tliéoi'ie, son aut<'ur a dû écarter les

autres hypothèses, et, n(Uammcnt, l'opinion ti'ès accréditée



DANS l'iNDE et EN EGYPTE 389

d'après laquelle riioiniiie aui'ait prêté aux choses non seule-

ment la volonté que lui semblent indiquer leurs mouvements,

mais encore l'âme que lui paraissent révéler ses visions :

c'est l'animisme. M. Hegnaud lui oppose cette considération

que l'homme n'a pu, à l'origine, s'abstraire des choses pour

les envisager à un point de vue psychologique : il subissait

leur pression sans y songer'. Que, si l'on objectait les

croyances et les coutumes des sauvages, il faudi-ait d'abord

montrer que les sauvages ne les ont pas reçues des civilisés,

comme les contes, si particuliers et pourtant si répandus.

Avec de pareilles vues, qui intéressent la genèse de tous

les cultes, M. Regnaud ne pouvait rester entièrement sur le

terrain où il est maître. Il en est donc sorti en se demandant

si son système ne serait pas d'une application universelle :

« il est bien vraisemblable que l'origine du sacrifice est

1) unique )), dit-il % et en ])articulier les croyances de l'E-

gypte sur le feu et sur l'eau, ou mieux sur l'enfantement du

soleil |)ar l'océan, hii semblent ne pas ditîérer des conceptions

védiques'. Ici, M. Regnaud laisse aux spécialistes le soin

d'approfondir la question. Sans aller jusque-là, c'est-à-dire

sans mettre en cause le système du savant indianiste, il ne

sera pas inutile d'examiner à tout le moins comment

l'Egypte comprenait l'adoration du feu : le sujet présente

d'autant plus d'intérêt qu'il est encore neuf.

II

ÉliYl-'TH. — Le feu et EA l'UlilFICATION

Dans les plaines voisines de l'Equateur, le feu n'a pas la

même utilité que dans les régions soit septentrionales, soit

1. Cf. Lucrèce, V, 075-97'J.

2. Les Premières formes de la j'elifjton, p. 453.

3. Le Liiij-Véda et les origines, p. v et vi.



390 LE CULTE DU FEU

montagneuses, où il est à peu près indispensable à la vie :

aussi ne peut-on s'attendre à voir en Egypte la religion du

foyer occuper le premier rang.

Elle y existait néanmoins. Quand on lit, par exemple, au

Calendrier Sa/lier, la prescription relative au 10 du mois

Tobi : (( Ne te joins â aucune femme devant l'œil d'Horus

)) (le feu') : la flamme qui est dans ta maison, conserves-

» en l'activité brûlante en ce jour^ », on comprend bien

qu'il s'agit là du foyer domestique tenu pour essentielle-

ment chaste, comme chez les Grecs et les Latins, comités

virgiriitatis amat '\

La chasteté, c'est la pureté. En etîet, le feu qui assainit

était, pour les Égyptiens, ainsi que l'eau qui nettoie, un

élément pur et purificateur par excellence* : là gît l'explica-

tion du principal rôle donné au feu et à l'eau dans le culte

égyptien. On disait le feu « créé pour purifier les maisons '

))

et le prêtre s'appelait l'homme lavé, ub, c'est-à-dire pur.

Ovide interprète d'une manière exactement semblable les

différentes purifications imaginées par les anciens :

Omnia purgat edax if/nis...

... cunctarum contraria semina rerum.

Sunt duo discorde^, ignis et unda^ dei ;

Junxerunt elementa patres : aptiunqiie ptitarunt

Ignibas et sparsa tingere corpus arjua^.

1. Oscar von Lemm, Bas Riiiuilburli des Aminondienstes, p. 10-11,

et Zeitsc/is. f. àrj. Sprache, 1887, p. 114; Brugsch, Zeitschrift, 1868,

p. 125 ; P(ipi/nis Rhind, p. 8 et pi. 9, 1. 4 ; Todtcnhrich, édition Naville,

II, chap. CLix, pi. 225; etc.

2. Calendriei- Sallicr, trad. Cliabas, p. 67 ; cf . Maspero, Histoire

ancienne des Peu/des de l'Orient, I, p. 211.

.3. Ovide, Fastes, VI, 294; cf. III, 698.

4. Cf. Regnaud, Klèmenls de Ordiiiniaire ronipnrce, I, p. 296.

5. Pleyte et Rossi, Les Papi/i-ns de Tnrin, pi. lifH, 1. 9.

6. Ovide, Fnsfes, IV, 785-800; cf. Staee, Thèbaide, ^III, 765-767;

Ènèide, VI, 711-712; llorapollon, 1, 13; etc.
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L'origine toute naturelle de cette conception est fort bien

indiquée dans un passage du Conte des Deux Frères, où

l'on voit que, clia(]ue soir, quand l'Egyptien rentrait à la

maison, sa femme lui apportait de l'eau pour se laver et du

feu pour l'éclairer ^ De môme, le premier rite du culte par

lequel les Égyptiens honoraient les mânes et les dieux était

de leur offrir, à l'ouverture des naos, le feu et l'eau, comme
le montrent les monuments de toutes les époques. « Ils vé-

» nèrent surtout parmi les éléments, l'eau et le feu, comme les

)) principales causes de notre bien-être », lit-on dans Por-

phyre, « de sorte que maintenant encore, à l'ouverture (de

)) la chapelle) du Sacré Sérapis, le service se fait par le feu

» et l'eau, l'odiste versant l'eau et présentant le feu,

» tandis que, sur le seuil, il évoque le dieu dans l'idiome

» national -. »

Indépendamment de cette lusti'ation coutumière, les sta-

tues, les statuettes, les choses du culte, les animaux sacrés'',

les temples et sans doute les maisons étaient une pre-

mière fois l'objet d'un rite qui s'appelait Véclairage. Les

petites statuettes funéraires portent souvent une inscription

qui îq)pelle Yillumination de l'Osiris un tel'. Aux Pyra-

mides, une des promesses faites au royal défunt est que

les dieux éclaireront sa face aux salles d'éclairnge'.

Ce premier rite n'était que le ])rélude des autres puritica-

tions par le feu qui avaient lieu tous les jours, ou bien à

certaines dates, comme la nuit d'emmaillotter Osiris", le

6 du mois au temple de Maut", devant le roi qu'on encen-

1. Page 7, 1. 8-9; cf. Fleury, Mœurs des Israélites. II, 9.

2. De Ahstincntia, IV, 9 ; cf. Eusèbe, Préparation ùcanrjèli'/ue, III, 4.

3. Recueil de Travaux, VI, p. 16.

4. Mariette, Ahydos, III, p. 51-80, et Todlenbach, édition Naville,

chap. CLi, i.

5. Pyramides de Mercnra, 1. 207, et de Pepi //, 1. 669 ; cf. Recueil

de Travaux, XIV, p. .3.5.

6. Stèle do Rainsès IV, 1. 19; cf. Pierret, Études èfjuptol., I, p. 23.

7. Bouriant, Recueil de Travaux, XIII, p. 164.
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sait dans les cérémonies', devant les statues des morts dans

les processions où elles figuraient', devant les accouchées',

etc.. Le 22 du mois de Choiak, à la 8^ heure du jour, c'est-

à-dire dans Taprès-midi, on transportait la momie annuelle

d'Osiris et ses accessoires avec 365 lumières, sur 34 petites

barques montées par différents dieux'. Comme ces dieux

compagnons d'Osiris étaient entourés de bandelettes de

Sais', il est fort possible que la cérémonie du 22 Choiak

corresponde à la grande fête des lampes célébrée une même
nuit à Sais comme dans toute l'Egypte, d'après Hérodote",

et parodiée par Lucien avec la Lychnopolis dans son His-

toire véntable\ Au reste, il existait d'autres rites du

même genre. Un grand personnage du Moyen Empire avait

fait, et il n'était certainement pas le seul, une donation au

temple d'Anubis, à Siout, pour qu'on allumât de sa part

trois lumières en l'honneur du dieu, une à la fin des cinq

jours épagoménes, la nuit du l"'" jour de l'an, une le soir

du 1®"^ jour de l'an, et une autre 17 jours après', c'est-cà-dire

à la fête d'Uak, grande panégyrie des mânes.

L'éclairage des temples, qui se faisait dans certains cas

au moins à l'huile de ricin, lekein\ entraînait des frais

assez considérables, comme l'indiquent le grand noinbi'e de

llanibeaux énumérés dans la salle de Ptah-Sakar, au temple

1. Ah;/(los, I, p. 31, h; Drndcrnli, I, pi. 0, 13, 20, 22; Mastabas,

p. 500; etc.

2. Dumichen, Zr/V.srA////, 1883, pL 1, 1. M; cl. Vicrvet, Études i'yjjp-

tolofjir/ucs, VIII, p. 3G, c, 107.

3. Drnkmàlrr, III, pi. 71. r.

l. Dendvrah, \\\ pL 37, L 73 et suiv., pL 3."), 1. 20 et suiv., et

pi. 38, 1. 114.

5. /'/., pi. 35, L 21-22.

6. II, 72.

7. I, 29.

8. .1. de liongé, Inscriptions hlèmi/li/p/u'/iirs, pi. 270-282, 1. 37-30 ot

45-46.

0. Pierrot, Etudes èi/i/ptolar/i'/iirs, II, p. 20, A, 90, et Revillout,

Reçue >''!/!/pto(u;jù/ii<', II, p. 79.
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d'Abydos'. Il n'en allait i)as do môme pour les tombes, qui

étaient murées : on y per[)étuait symt)oli(|uement le feu au

moyen d'une sorte de torche en roseau qu'on scellait quel-

quefois dans le mur du sud, et dont la llamme était censée

provenir du temple', du temple d'Abydos d'après un texte'.

Il y avait dans les temples une chambre de l'eau à la

droite du sanctuaire, et une chambre du feu à sa gauche '.

Cette dernière était un lieu destiné soit â conserver la

flamme sainte, soit à l'allumer. On l'allumait par le frotte-

ment de deux morceaux de bois, — M. Flinders Pétrie a

trouvé plusieurs bâtons à feu dans ses fouilles', — et aussi

par le moyen d'un briquet, ce qui s'appelait battre le fer \

La chose se faisait d'une manière déterminée, car le texte

du temple de Maut mentionne, sans malheureusement les

détailler, « tous les rites d'allumer le feu'' ».

On possède quelques fornmles qui se récitaient lors de

l'allumage* et dont l'une, plus ou moins développée, restait

à peu près la même pour les mânes comme pour les dieux";

sous le Nouvel Empire, sa rédaction la plus complète passait

pour remonter â la IV dynastie, et pour avoir été trouvée

dans le temple d'Unt, dame d'Unnu (Ilermopolis '"). Un texte

abrégé figure au Rituel du service divin d'Ammon, dont il

forme le premier chapitre.

1. Abj/dos, I, pi. 35, h.

2. Naville, Les Quatre Slclcs uricntccs, pi. 1.3.

3. Todtenbuch, édition Naville, I, pi. 1.50, 1. 3.

4. Dendèrah, I, pi. 5.

5. Illahan, Kahun and Giirob, p. 11 et pi. VII, 24 26 ; cf. Brugsch,

Tlicsdurus inscviptionuni c('(jijp(iac((ruiii, II, p. 470.

6. Pleyte, Chapitres siipfi(éi)icntaires du Lirre des Morts, III,

p. 177-180.

7. Recueil de Tracaux, XIII, p. 164.

8. Cf. Todtenbuch, édition Naville, II, chap. cli, /'.

9. Id., chap. cxxxvii, A et B ; Diimichen, Zeitselirift, 1883, pi. I, et

0. von Lemm, Zeitsclu-ift, 1887, p. 11.3-116.

10. Todtenbuch, édit. Naville, I, chap. cxxxvii, A, pi. 1.50, 1. 23-24.
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Ce livre nous apprend que le prêtre, une fois son feu

allumé (ch. 1), prenait l'encensoir (ch. 2), posait le fourneau

sur l'encensoir (ch. 3), mettait l'encens sur le feu (ch. 4), se

dirigeait vers le lieu saint (ch. 5-6), brisait le lien et l'argile

du sceau (ch. 7-8), ouvrait la chapelle (ch. 9), découvrait

la face du dieu (ch. 10), le regardait (ch. 11), baisait la

terre à plat ventre (ch. 12-17), adorait bien dieu (ch. 18-19),

lui présentait un parfum mêlé de miel (ch. 20), et enfin le

j)uriliait avec l'encens (ch. 21), puis avec la libation', comme
le rapporte Porphyre au sujet de Sérapis. Un rite analogue

existe au temple de Séti P"^ à Abydos.

On voit que, dans les lustrations quotidiennes des temples,

qui étaient à peu près les mômes partout, le feu s'offrait

sous forme d'encens. C'est que la purilication était plus efli-

cace avec un fou parfumé, qui chassait les mauvaises odeurs.

On l)rûlait donc de préférence des matières résineuses et

odoriféi'antes ; Piankhi purifia Memphis avec le natron et

l'encens '. Plutarque a clairement expliqué ce point du

culte dans sa description de Kyphi '.

Pour millier une suljstance aussi pure que le feu, il

fallait être pur soi-même, et il n'était pas permis à tout le

monde de r;illumei\ de le toucher ou de le porter \ Le prêtre

(pli avait N; droit d'éclairer la statue funéraire disait aux

sculpteurs présents à la cérémonie : « Ne touchez pas à mon
» père, malédiction sur qui toucheiait à mon père, la statue

» d'un tel ! Je ne te permets pas d'éclairer la tête de mon
» |)ère''. » En outre, dans la dédicace du temple nubien de

Soleb par Aménophis III, le roi, le préli'e et la prêtresse

éclairent les images sacrées, mais la reine Taia, qui se tient

sans torche derrière le roi, ne prend point i)art à la céré-

1. O. von Lemm, Dits Riliutlhach id's AnnnonfUcnstes, p. 8-55.

2. Stèle d(! PùinUii, 1. 97.

3. Traité d'Isis et d'OsIris, 7!)-80.

4. Cf. D'Abb.'iclio, Doiue ans en Klhiupic, I, p. 363.

5. 8cliiaparc'lU, // Libro del Fuiicrali, I, p. 76-79.
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monie, sans doute parce qu'elle n'appartenait pas au corps

sacerdotaP. Ces restrictions ex[)liquent pourquoi certains

personnages étaient -appelés se/iedju, éclaireurs, pyrophores

ou dadouques, soit des prophètes, soit des scribes, soit de

la domesticité, soit des pyramides, soit des barc{ues. C'était

sûrement à eux qu'il appartenait d'entretenir et de porter

le feu ou la lumière de certains lieux ou de certaines corpo-

rations.

On remarquera, pour terminer, que le feu ne chassait pas

seulement l'infection et l'obscurité, mais qu'il écartait aussi

les mauvais esprits et les puissances typhoniennes, c'est-à-

dire les visions qui hantent les ténèbres ou les influences

qui contaminent les objets. La purification se trouvait de la

sorte aussi morale que physique. Ces deux ordres d'idées

sont habituellement connexes en Egypte, comme ailleurs

du reste, à preuve le passage suivant d'Euripide' : « Marche

devant moi, » dit la fille de Protée à sa suite dans la

tragédie d'Hélène, «en portant les torches ardentes, et sui-

» vant le rite sacré, purifie l'espace qui nous environne,

» afin que nous respirions un air pur; et toi, si quelqu'un a

)) souillé le sol en le foulant d'un pied impie, promènes-y

» la flamme lustrale et secoue sur mon passage la flamme

» résineuse : et quand vous aurez accompli en l'honneur des

» dieux la loi que je prescris, reportez dans la maison le

» feu pris au foyer. » C'est ainsi qu'à Rome on portait le feu

devant les empereurs et les impératrices.

III

Egypte. — Le feu et ses dieux

Superstitieux comme ils l'étaient, les Égyptiens n'ont pas

manqué de personnifier le feu d'aspect si essentiellement

1. Denkmalpr, III. "ii. 84.

2. Trad. Pessonneaux, I, p. 384.
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mobile et animé. Ils le croyaient vivant, comme parfois les

Romains :

Xec te aliud Vcatarn quam ricani inlcllific flainiiwin\

Pour eux l'air otaii son âme" et, suivant Hérodote, ils re-

gardaient chaque feu comme une bête vivante, O-ripîov £[jli]/'jj^ov'.

Cette bête, nous la connaissons par les textes. C'était,

selon le point de vue, ou l'iu^neus ou le lion, sans préjudice du

scarabée, qui, hiéroglyi)lie de la vie, symbolise le feu dans

une des vieilles formules de l'allumage : « La llamme rougit,

le scai'abée vit, la splendeur resplendit* ».

Comme le mot vivre, ankh, a en égyptien le sens de se

tenir debout, l'animal rampant qui se dresse soudain et

dont le nom signifie «celui qui surgit», arar-t, l'urasus,

semblait un être vivant par excellence. Il recevait donc

l'épi tliète habituelle de ankh' faisant double emploi avec

son nom, et une de ses espèces passait |)oui' immortelle". Il

représentait ainsi le feu vivant d'autant mieux que le ser-

pent semble rajeunir en changeant de peau, et que sa mor-

sure brûle comme la llamme : le nom neser-l de la llamme

était d(3termin(i dans les textes religieux par l'ur^ieus lançant

du f(Hi ou du venin, tandis qu'un autre de ses noms, k.et'er-t,

appart(inait aussi à rur;eus\ Peut-être était-ce par assimi-

lation avec le feu du foyer (|ue les Égyptiens avaient dans

1. Ovide, Fastes, VI, 291.

2. Tuiiihcau de Raiiiscs VI, 3" corridoi', iiiclic clo gnuciic, 1. <i
; cf. Mas-

poi'o. Trois (lances de /uni lies, p. 22-1, 1. 5:5 61, et Todteiihach, cliap. lv,

1. 1.

:;. IJI, II),

1. Tein, 1. 8;>; Mer<'n.r(i, 1. 210, et /'epi II, 1. (il'.i ; cl. l'epi /, 1. 821.

5. ( )iiiienefi((ili, pi. 1, lî; cl. Aiiiiii(i(, 8' licurc, 3" registre.

(>. Ilorapollon, 1. I. (;l IMiilaniue, D'Isis et d'Osiris, 14 ; cl. l-Uieii,

De Xata/a ((iiiiiKiUnni , X, '.W .

7. Dendérah, II, pi. 72, ((, et 111, pi. 2fl, !) ; Siineoiie I.cvi, Vncalio-

Inrio i/eeofjlijico, p. i.xviii ; 'J'eta, 1. ;;21 ; l'epi II, 1. 13.3:5 ; Uiias, I. .522;

'J'eia, 1. 330; etc.
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leurs maisons des ura?us qu'ils nourrissaient, et qui ne

faisaient pas de mal aux enfants'. D'autres urœus, d'après

Élien, étaient installées, le mot est féminin en égyptien,

aux quatre coins des temples ^ et les frises des édifices

religieux étaient dans bien des cas composées d'urseus. La

demeure mythique d'Osiris avait un plafond de feu et une

enceinte d'urpeus dressées, ou vivantes, ankh\ ce qui

revient à dire qu'elle était entourée d'un cercle de flammes.

Si la flamme se distingue par son mouvement et son jet.

elle éveille aussi des idées de voracité et de colère. Elle est.

en premier lieu, l'être avide ou édenté {Nahi)'', qui con-

somme ou consume ce qu'il atteint : Goodwin retrouvait un

de ses noms, nés ou neser, dans celui de la langue, nés''.

Les Grecs disaient les mâchoires du feu", et les Égyptiens

assimilaient cet élément au plus redoutable des carnassiers,

le lion, ou à son diminutif, le chat, deux animaux de même
famille, dont le nom ma signifiait de plus « la lumière o. Un
autre nom du lion était djam, le dévorant, tandis qu'un

autre nom encore était ar, qui pourrait bien être le mot

«surgir», comme pour l'urœus. En second lieu, le feu et la

colère se tiennent métaphoriquement puisqu'on dit le feu de

la colère', et la race féline est particulièrement irascible,

fiery . Lucrèce, formant l'âme de feu et d'air, ccdor ac

ventus, fait dominer le second principe dans le cerf, qui est

léger, et le premier dans le lion qui est irritable :

Est enim calor ille animo, quem sumit in ira:...

Quo génère in priniia vis est violenta leonum".

1. Élien, De Natura ani/naliiim, XVII, 5; cf. IV, 54.

2. /(/., X. 31; cf. Dendérah, IV, pi. 37, 1. 86.

3. Todtenbuch, chap. cxxv, 1. 64.

4. Naville, La Litanie du Soleil, n" 71.

5. Zeitschrift, 1867, P- 87.

6. Eschyle, Prometlice enchaîné, 368.

7. Cf. Revillout, Revue ciji/ptolof/ique. II, p. 88.

8. III, 290 et 298 ; cf. Hoi'ace, Odes, I, 16.
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Le lion passait donc pour être d'une nature ignée, comme
le chat, oiâ-jpov o; î7t; zo ^wov h/ypCo;, dit I^lieu du Hou, ou

-•jpwoïç ïjtC : il était tellement « igné » qu'il craignait le feu

extérieur à cause de celui dont il était rempli, qu'il avait

des yeux de flamme, ttoomos-.;', et que ses os, brisés, étince-

laient'. Son symbolisme fut le môme dans le monde assyro-

chaldéen, où ab, le mois du feu, correspondait au signe du

Lion. Quant au chat, dont les Égyptiens regardaient le

meurtre comme un crime inexpiable ^ son affinité avec le

feu semblait telle, qu'il se jetait dans les incendies sans

qu'on pût l'en empêcher, suivant Hérodote'. Un papyrus

démotique dit d'une chatte en colère : « Son cœur était en

)) feu, ses lèvres brûlantes, sa bouche soufflait la flamme". »

Le symbolisme de l'urcous, du chat et du lion s'était

condensé dans un type divin adoré à Bubastis, ville de la

Basse-Egypte où l'on enterrait les chats' et qui existait dès

les premières dynasties*. Ce personnage est la Bubastis des

Grecs, la Bas-t ou Bes-t des Égyptiens, sorte d'Artémis

Pyronia'. Mère d'un dieu lion'", elle avait une tête tantôt de

chatte, tantôt de lionne, parfois surmontée d'un ura^us", et

son nom de Bas-t ou Bes-t signifiait «la flamme» ou a celle

» de la flamme». Son temple s'appelait aCelui dont le feu,

)) bès, est grand, le Maître de la llamme », ncb-t, autre dési-

gnation (lu feu qui s'a|)pliquait aussi à un animal de l'espèce

1. Klien, Dp Nalnra anuimUam, XII, 7; cf. Julien, Sur la Mère
d'-s Dieux, 4 et 5.

2. Ilornpollon, I, 17.

3. /'/., II, 38, et Aristote, De Antmallbus Itisloriic, III, 7.

1. Diodorc. I, 83.

5. IL TjG.

(i. Revillout, Reçue èt/i/ptoloi/ir/tie, I, p. 157.

7. Hérodote, II, 67.

8. Naville, Bubastis, p. 3, etc., et Manéthon, II' dynastie.

!). Pausanias, VIII, 15.

10. Brugsch, Dictionanire i/èoi/rnphi'/ue, p. 177.

11. Dendrra/', III, pi. 22. //.
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féline'. Bes-t était dite «la flamme, la clame de la chambre

» du feu » % «la face resplendissante dans la chambre du

feu )) % et on craignait sa llamme autant que la colère du roi^

Une de ses formes était celle de la déesse léoiitocéphale

Sekhein-t, ou par abréviation Sekhet, a la Puissante))', qui

habitait la chambre du feu\ qui avait l'urfcus sur la tête\

qui portait une robe rouge dont elle est dite la dame, comme
la prétresse de Bes-t', et qui possédait la puissance {sekhem)

sur l'eau''. Toutes les déesses pouvaient d'ailleurs être assi-

milées à Best-Sekhem, et recevoir ainsi l'urteus pour déter-

minatif de leur nom, peut-être en leur qualité de femmes,

la femme étant la gardienne du foyer : Sekhet passait pour

« la dame de la chevelure et des mamelles », c'est-à-dire des

attributs du sexe féminin'".

En leur qualité de dévorantes, ou de lionnes, Best et

Sekhet personnifiaient la llamme du sacrifice, la Bourrelle,

Menhit^\ qui, «fille du ciel, se nourrit d'entrailles''». On
disait à Sekhet, devant l'autel chargé de viandes : « Bouche

)) divine, je t'apporte tes choses". )) Ces choses étaient les

1. Brugsch, Dictionnalvc rjcographi'/iic, p. 665; J. de Rougé, Gèo-

grapliic de la Bassr-Égj/ptc, p. 122, et Edfou, pi. 65.

2. Dendérah, III, pi. 22, //, et pi. 17, d.

.3. Id., III, pi. 66, //.

4. Todionhuch, chap. cxxxv, 1. 4.

5. Anituat, première heure : Stèle de Ramscs IV, 1. 26-27; Texte

de la Destruction des hommes, 1. 14-15; Brugsch, Reise nacli der

Grossen Oase el Kliargeh, pi. 21, 1. 14, etc.; cf. Papt/rus magique

Harris, B, 1. 6.

6. Mariette, Dendérah, Description générale, p. 18;{.

7. Mariette, Catalogue de Boxdaq, 'i' édition, jj. 117.

8. Harris /, pi. 43; Todtenbuch, chap. clxi, 1. 1; Brugsch, Die
u^gyptologie, p. 283, etc.

9. Todteahuch, édition xXaville, II, chap. lvii.

10. Dendérah, III, pl. 74, c.

11. Abgdos, I, p. 36; ChampoUion, Notices, I, p. 730; etc.

12. Denkmàler, IV, pl. 46, a.

13. Dendérah, III, pl. 71, e.
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membres des animaux immolés, que l'on considérait comme
ennemis des dieux, de sorte que Best était, comme Sekhet,

(( la flamme qui consume l'impio par son ardeur' ». Les

bourreaux ou sacrificateurs divins avaient la forme ou la tête

du lion en conséquence de ce symi)olisme, et on nourrissait

les urœus comme les lions, dans les temples, de viande de

boeuf', le bœuf étant la victime ])ar excellence,

B<3st était « la dame des sacrificateurs », mais on la disait

en même temps « la dame de la joie et du plaisir^ », ce à

quoi fait allusion un texte de la VI" dynastie*. Sa fête, qui

était surtout celle des femmes, comme à Rome les Baccha-

nales, et qui se célébrait le l'^^' jour de Tannée fixe', se

distinguait en elîet jmr des chants et des danses orgiaques*

ayant peut-être pour but d'imiter \qs mouvements et les

crépitements de la flamme, l'élément que personnifiait la

déesse, à peu près comme la danse du feu des Mexicains',

la danse du Soleil, attribuée par les Grecs aux Indiens*, la

danse de l'Incendie du monde", la danse des brandons, etc.

La danse des flammes fut représentée en Egypte d'une

manière plus directe par un dieu spécial, Bès, type mas-

culin du feu'" qui demeura indépendant ou à peu près indé-

pendant de Bes-t, bien qu'il figure avec des nains à Bubas-

tis, dans la grande panégyrie de la déesse". M. Pleyte leur

ti'otive une origine commune dans le nom /><'s du léopard''.

1. Drndrrali, III, pL 22, h', pL 36 et, pi. 71.

2. Klien, De Xadira iiniindUinn, X, 31, et XII, 7.

;{. Drndrra/i, III, pi. 58, /'.

4. PeplU, 1. 861.

.'j. Décret do Canopp, 1. 18.

G. Hérodote, II, 60.

7. Tylor, La Cioilisaùon jiriinitirf, livifliiclion l'i'an(,:aise, II. p. 362.

8. Lucien, Danse, 17.

1). Athénée, XIV, 27.

10. Cf. Husson, L<' Dieu Bès.

11. Navill.\ 77/'- Frs/iral Hall of Osnrlmu II, pi. 15.

12. Cliapitrrs siipplrm"it/airi's du Lirrc dfs Moiis, II. p. 10.
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Bès, qu'on disait «venu do Punt», est couru d'ai)rès un

type fort commun chez les Hercules de l'antiquité, aussi

bien en Phénicie qu'en Assyrie. On a cru le retrouver en

Étrurie, dans l'île de Chypre, et jusqu'au Mexique', mais en

tout cas (( son aspect général lui donne une analogie frap-

1) pan te » avec le héros chaldéen du feu, Gilgamès*, ce qui

indique des relations fort anciennes entre l'Egypte et la

Chaldée. Doué d'un caractère fantasque reconnu chez les

divinités de la tlanime par M. Goblet d'Alviella, dans son

Histoii^e j'elir^ieuse du feu, barbu, tirant la langue, coiffé

d'une aigrette, et quelquefois ailé, même à la XVIIP dy-

nastie % le dieu égyptien est un nain vêtu d'une peau de

lion ou de léopard (bès), qui danse une sorte de pyrrhique,

et qui tient soit un couteau, soit une harpe, soit un enfant*

ou un singe, soit un pain, soit quelque animal de sacrifice'.

Sur la stèle Metternich et ailleurs, il est entouré de flam-

mes*. Comme personnification sans doute du feu du foyer,

il est d'une part le personnage principal des cippes d'Horus,

qui mettaient les maisons à l'abri des animaux malfaisants',

d'autre part, il est le gardien ou le protecteur du sommeil, et

surtout du sexe féminin. Il prend place à ce dernier titre

dans les petits temples consacrés à l'accouchement des

déesses : à Louqsor, il assiste à la naissance d'Aménophis III

1. H. de Cliarencey, Le Folhlnrc dans //s Dcnr Mondes, p. 156.

2. E. de Rougé, Notices soniinnii-rs des Monunipnfs è;/i/ptiens du Lou-
rrr, 4' édition, p. 123; Fritz Uoniniel, Procerdinc/s of thp Socteti/ of

.

Biblical. Archœoloi/t/, mai 18'.);5, p. 291-300; F. Lenorruant, Les Pre-

mières cicilisations, II. p. 65; Maury, Les lielii/ions de la Grèce, III,

p. 291 ; etc.

3. Fiinders Patrie, IllaJiun, Kalnin and Giiroh, pi. 17, 9.

4. Maspero, Guide au Musée de Boulaq, p. 1.56 et 162.

5. Pieyte, Chapitres supplémentaires du Licre dfs Morts, I, p. 111-

134.

6. Pieyte, Chapitres supplémentaires du Licre des Morts, II, p. 128,

et Stèle Metternich, pi. 3.

T. Chabas, Zeitschrift, 1868, p. 100.

BiBL. ÉGYPT., T. XXXV. 26
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avec Reret', la Candelifeva des Égyptiens', Son état de

nain fait allusion à la naissance du feu, qui n'est d'abord

qu'une étincelle, ou, pour employer l'expression védique, un

embryon.

Le feu nain reparaît en Egypte, non seulement dans les

Nemma du Todtenbuch^ mais encore dans la principale

divinité de Memphis, Ptah «au beau visage», souvent

représenté comme un Pygmée ^ ou
,

plus exactement

,

comme un embryon'. Les auteurs grecs voient en lui le

dieu" et l'inventeur du feu' : ils l'assimilent à Héphaistos,

et Élien dit qu'on lui avait consacré le lion*. Sous son titre

de Ptah-terre, il paraît avoir été le foyer. Les documents

hiéroglyphiques lui donnent pour parèdre le dieu souvent

léontocéphale'' ou monté sur un lion'", Nefer-Tmu, fils de

Best-Sekhef elle-même, sa « grande amie », à qui le roi

Sahura de la V® dynastie bâtit un temple'*; la déesse voi-

sine, Best de Bubastis, dame d'Ankh-taui, avait un temple

à Memphis, et se trouvait aussi, par conséquent, la com-

pagne de Ptah". Ces divinités forment ce qu'on peut

appeler le groupe raemphitique, qui est fort différent des

1. Denhniàlcr, III, pi. 74, c, et Gayet, Lour/sor, p. 103 et 105.

2. Todtcnbuc/i , édition Naville, pL 151 et 212; Pierret, Études ('(/f/p-

tologiques, l, p. 37; etc.

3. Chap. CLxiv.

4. Hérodote, III, 37.

5. Mariette, Cntaloijuc du Musée de Boulrc/, 3' édition, p. 114, et

E. de Rongé, Notices sommaires, p. 108.

6. Hérodote, II, passim, et Strabon, XVII, 1, 31.

7. Diodore, I, 13, et Eusèbe, Cltroniqurs, 1, 20.

8. De Natura (inimaliam, XII, 7.

i). Ahi/dos, I. pi. 37, a, et 38, c.

10. Pierret, l'anllicoa èf/i/firlcn, p. 70.

11. Todtenliur/i, chap. xvii, 1. 55-56; Maspei'o, (îiiidc (tu Musée de

Bouldij, p. 15(5; Wiedeinann. I)i(' /{/'/ii/idii dcr ultcu /Einiptcf, p. 77;

etc.

12. Wiedeinann, Prvrrediugs, mai 1887, p. 180.

13. Cf. Cliampollion, No/irrs. I. p. 005.
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autres groujDes locaux^, tels que ceux d'Héliopolis, d'Abydos

et de Thèbes.

Il y avait sans doute des feux de différente sorte, suivant

les substances plus ou moins pures qui servaient à les ali-

menter, et en effet le nom du Typhon égyptien, Set, se

trouve en certains cas déterminé par la flamme % dont un

des noms est analogue cà celui du dieu^ La mer était typho-

nienne et formée par le feu^; Typhon était roux et on

brûlait les hommes typhoniens, c'est-à-dire roux*. Plu-

tarque rapporte à Typhon les ardeurs estivales, les séche-

resses, le khamsin et la foudre, en un mot tout ce qu'il peut y
avoir de nuisible dans le feu ou la chaleur ^ D'après un vieux

texte, l'urseus même pouvait sortir de Set'. Malgré ce dua-

lisme qui apparaît quelquefois, la théologie égyptienne n'en

attribua pas moins, d'une manière générale, une même
nature à tous les feux, avec le soleil pour centre commun,

puisque le soleil est le plus grand foyer de chaleur connu, et

que de plus il occupait une place prépondérante dans la

religion.

Une des formes du soleil, dans sa ville d'Héliopolis, était

celle du chat' et du lion\ La chatte était sa fille^ comme
Best-Sekhet'" et Tefnut, tandis que le léontocéphale Shu

était son fils. L'urteus ou basilic, qui entourait son disque

1. Todtcnbuch, chap. ix, 1. 3.

2. Cf. Naville, La Litanie du Soleil, n" 71

.

3. Plutarque, D'Isis et d'Osiris, 7, 32, 33 et 45.

4. Id., 33 et 73.

5. Id., 33, 39, 41, 45, 51, 55, 64 et 73; cf. Diodore, I, 88.

6. Pepi II, 1. 955.

7. Todtenbach, chap. xvii, 1. 46-47, et chap. cxxv, 1. 40; Naville, La
Litanie du Soleil, n"" 33 et 56, et Horapollon, I, 10.

8. J. de Rougé, Edfou, pi. 63; Brugsch, Religion und Mythologie,

p. 182; Élien, XII, 7, et Josèphe, Antiquités juda'iqucs, XIlI, 3, 1.

9. Stèle Metternich, pi. 2, 1. 9, et Revillout, Revue ègrjptologiqae,

II, p. 88.

10. Pleyte, Chapitres supplémentaires, II, p. 12.
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et qui brûlait par le regard comme par le .souffle, ainsi que

l'expérimente le dieu de la terre d'après une légende, était

sa couronne, Sekhet\ Et toutes ces formes, uneus, couronne,

lion et chatte, étaient l'œil du dieu, ou, à un autre point de

vue, l'œil du dieu d'en haut, l'œil du ciel, l'œil d'Horus,

c'est-à-dire encore le soleil. Enfin, l'essence du soleil étant

la chaleur, source de la vie, tout principe de vie contenu

dans les choses fut par extension l'œil sacré. Cet œil, dans

lequel siégeait Sliu-, passait ainsi pour avoir produit les

êtres vivants et les substances nutritives par voie d'émana-

tion, en d'autres termes, par ses pleurs, et l'on engageait

en conséquence la flamme Sekhet, dans les sacrifices, à se

nourrir de ce qui était sorti d'elle \ Créée par Sekhet,

mère des races blanches, la nation égyptienne, remt,

était une larme ou vcmt de l'œil divin*.

C'est que, pareille à l'humide radical de notre vieille

médecine, et aux substances plus ou moins liquides qu'énu-

mère Platon dans le Timée, l'eau provenant du soleil contenait

la chaleur d'où nait la vie, et qui est l'âme même, /va, sorte

d'essence ignée qu'on figurait par une fiamme, ha. Les

mânes étaient appelés Kliou, c'est-à-dire Lumineux, d'où

sans doute la tunique de feu que les livres hermétiques

donnaient à l'intelligence'' : l'élu se disait Eeu, fils de Eeu\
Le chapitre cxxvn représente l'âme bienheureuse comme
(( un feu'' qui consume les corps des damnés* », et les textes

du Mtjilie cVHoi'u^'' font demander au soleil par Hojus

1. Prpi II, \. 21, et D,-ri-rf de Cniiopc. 1. 28 : et. Diodoro. I, ('.2.

2. Chabas, Lr Pa/ti/i-ns niafiiqnr Ilarris. pi. 7, \. 2 '^.

[i. Dcndrra/i, III, 7^1, c.

4. Cliampollion, Xoficcs, I. p. 770-771 ; Dciihiniiler, III. pi. 136, et

Wallis Budgc, Procer.dinfix, novembre ISSU, p. 26.

5. Maspero, Rcciinl de Trarnnr. I, p. 21-22.

6. TodlcnbucJi, chap. xliii. 1. 1.

7. Cf. Unas, 1. 522 523.

8. Todtenbuc/i, chap. cxxvn, 1. 6.

9. PI. 12, 1. 4.
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d'envoyer a l'esprit, ba, de son œil, Kliu-t' », contre les

impies, de même que, dans la Destruction des hommes par

le feu, il envo3"a contre eux Sokhet, son œil'. Ce feu

psychique ne se séparait pas du principe humide, (luand il

s'agissait d'une production quelconque. On voit, dans un

papyrus de la bonne époque, Isis former un serpent avec

la boue de la terre et la bave du soleil, dite « la flamme de

)) vie sortie du dieu' «. Celui-ci, lorsqu'il se dédoubla au début

de la création, «sua» les deux jumeaux léontocéphales de

la chaleur lumineuse et de la rosée ardente, Shu et Tefiuit :

« Tu suintas de Shu, tu dégouttas de Tefnut* », dit à ce

propos une formule héliopolitaine qui eut cours dès l'Ancien

Empire. Les Égyptiens avaient même imaginé qu'il

existait quelque part, dans l'autre monde, un immense lac

enflammé, le Sha neser, purifiant et viviliant à la fois, où

le soleil et les âmes reprenaient une nouvelle existence

\

L'assimilation de deux choses aussi dissemblables que

le feu et l'eau n'allait pas sans difficulté. Le dieu .supi'ême,

qui avait pour corps le soleiT, habitait assurément dans

la lumière Shu, sa substance intime", mais d'autre part

l'élément humide passait pour primordial'' : c'était donc un

grand problème de savoir si la création devait être raj)i)ortée

1. Cf. Naville, La Litanie du Soleil, n° 47, et Rrugsch, MoÂèriaux

pour le Calendrier, pi. 10, 1. 3.

2. Texte de la Destruetion des hoinme.<, 1. 1415.

3. Pleyte et Rossi, Les Papi/rus de Turin, pi. 132. 1. 4.

4. Abj/dos, I, p. 51 et pi. 47, h; Grande Inscription d'El-Kharcjèh,

1. 29; Wallis Budge, Proceedinc/s, novembre 1886, p. 24-2.5; etc.

5. Pepi II, 1. 663; cf. 1. 695-696.

6. Todlenhuch, cliap. cxxw; Stèle de Ranisès IV. 1. 15. et (Jinir-

nepiah, pi. 13-15, A; cf. pi. 2. B, et pi. 7, B.

7. Abi/dos, I, pi. 52, 1. 23 ; cf. Plutarque, D'Isis et d'Osiris, 51.

8. Chabas, Les Maximes du scribe Ani, 55, p. 37-38.

9. Pcpi II, 1. 1229; Texte de la Destruction des hommes, 1. 8 et

84-85; Wallis Budge, Procecdinr/s, novembre 1885, p. 25; l^lutarque,

D'Isis et d'Osiris, 36; Diodore, I, 12; etc.
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au feu ou à l'eau, les deux principes constitutifs de l'Uni-

vers aux yeux des Égyptiens. Les uns faisaient du Nu, les

Eaux, le père des dieux, et les autres faisaient de Ptah le

fabricateur des choses. De même la déesse de l'Eau Céleste,

Nut ou le Ciel, était tantôt la mère du feu', tantôt la fille du

couple Shu-Tefnut' ; Tefnut elle-même était regardée tantôt

comme le feu', tantôt comme l'eau \ A cette question posée

par un texte cosmogonique, « qui est le dieu grand existant

» par lui même? » les rédactions thébaines du Livre des

Morts répondaient : « C'est l'eau, c'est le Nu, père des dieux
;

« autrement dit : c'est le soleil qui fait de tous ses noms des

» dieux \ » L'espèce de transaction assimilant le feu à l'eau

se trouve dans une forme bien connue du dieu mempliitique,

Ptab-Nu, et c'est elle qui en définitive l'a emporté avec la

conception éclectique de l'âme à quatre têtes figurant les

quatre éléments.

IV

Egypte. — Le feu et la magie

L'idée de faire du feu ou de son dieu un démiurge, un

artisan du monde, ne pouvait manquer de se produire :

d'im côté la chaleur est essentielle à la vie, d'un autre côté

le feu est le principal auxiliaire des arts. Aussi Ptah

passait-il à la fois pour le créateur des choses, et, comme
H(''phaistos et Vulcain, pour le dieu des artistes. Son grand

1. Dcn/.niàler, IV, pL 46, A, et Wallis Budge, Sarcophar/r d'Ankh-

esraneferdh, 1. 7; cf. F. Lenormant, Éludes accadiennes, III, 1" fas-

cicule, p. 33.

2. Oiincncp/(i/i, pi. lô, \. 25-26, et Pi-occcdinf/s, novembre 1886, p. 16.

:'. Pierret, h'Uidcs (•;/i/pio/o;/i(/iii's, I, p. 32; Chabas, Le Papj/nis

iiifi'/iriuo Ifarris, pi. 1, 1. 4-5; etc.

4. Todtcnburh, chap. ci.vii, 1.7, et Wr\\g?>c\\, Zritschrift, 1868, p. 123.

5. Todicnbuc/i, édit. Naville, II, chap. xvii, pi. 33-34; cf. Brugsch,

ReUfjion tind Mythologie der altcn yEijijpicr, p. 22, et Die jEgi/pto-

logic, p. 188.
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prêtre à Memphis est le chef des œuvres d'art : de plus, son

nom de Ptah signitiait «sculpter, sculpteur», ce qui rap-

pelle bien la légende grecque de Prométliée et la légende

sémitique de Pygmalion. Une des formes de l'Agni védique

était de même celle de Tvashtri, le charpentier, terme

analogue au nom neter des dieux égyptiens, qui, figuré par

la hache, est identique lui-même au mot nedjer, charpentier,

menuisier, le naggar des Arabes, menuisier et parfois

sorcier.

Voilà donc le feu devenu tout-puissant, et il y avait peu

de chose à faire pour voir en lui la divinité suprême, ce

que l'ont cru d'ailleurs, outre les Perses, les Stoïciens, avec

leur feu artiste, ignis artijîciosus', -jp iv/y./.vr. Une parti-

cularité remarquable est que Simon le magicien pensait de

même aux débuts du gnosticisme'.

A ce point de vue de la création et de l'industrie, que le

feu ou la chaleur semble produire un effet vivant ou un

effet artistique, son acte conserve en tout cas quelque chose

d'inexpliqué et de mystérieux; il tient par là de la magie,

dont le nom ne dérive pas sans motif de celui des mages,

les adorateurs du feu^ C'est pourquoi la déesse de la flamme

était chez les Égyptiens « la grande magicienne, » Ur-hekau,

titre donné spécialement à l'œil, à l'urieus, à la lionne, à

Bast et à Sekhet', « la plus terrible des divinités dont se

» préoccupait la magie" ». C'est pourquoi aussi le nom des

dieux de la flamme avait une vertu formidable; celui de

Shu prononcé sur l'eau la consumait, et sur la terre y

1. Cicéron, De Natura dconan, 11, 22.

2. Plutarque, De Placitis philosophoram, I, 7.

3. Amélineau, Essai sur le Gnosticisme ègj/pticn. p. 33.

4. Cf. Haïriez, Procccdinijs, iuin 1887, p. 368, note 2.

5. Denkmàler, II, pi. 99, h; L'iias. 1. 2(59-277; HorhoU-p, 1. 148-149;

Pierret, Études cijiipfoloiiiques, VIII, p. 34, <, 10; Ahi/dos, I, p. 36;

Charupollion, Notices, I, p. 7-30 et 848 ; Virey, LeTomhfau de Rekh-

mara, pi. 36; Todtenbuch. chap. clxiv, 1. 1-2, etc.

6. Pleyte, Chapitres supplùmi'ntaires, II, p. 13.
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mettait le feu; renchanteur qui possédait cette sorte d'équi-

valent de l'anneau de Salomon pouvait bouleverser le monde'.

Puisque le feu et la magie étaient assimilés ainsi, on ne

s'étonnera pas de trouver la magie classée, avec la lumière,

parmi les quatorze génies ou noms du soleil. Elle est même
appelée Tàme du soleil, dans un texte du tombeau de

Séti P^ qui se trouve aussi au tombeau de Ramsès VI
(3^ corridor), sur un papyrus de Turin, et en partie au

tombeau de Hamsès 111 (lô® chambre annexe).

Voici la partie intéressante de ce texte, dont la doctrine

n'est d'ailleurs pas absolument exceptionnelle, car c'est

parfois la déesse de la Justice et de la \'érité, Ma-t, qui

forme la substance du dieu, son hypostase, et Ma-t, sorte

de Rita de l'Egypte, fut peut-être, à l'origine, une des formes

de la magie : « Chapitre pour embrasser le Nu (l'Intini).

1) Le grand lui-même dit aux dieux sortis de l'Orient :

» Rendez hommage au dieu de qui je suis né (le Nu), moi

I) qui ait fait le ciel et établi (l'enfer) pour y mettre les

» âmes des dieux. Je suis avec eux à jamais : j'enfante les

» années. La magie, c'est mon àme : elle est plus grande que

» cela (le reste). L'âme de Shu (le chaud), c'est l'air : l'âme

» du Tem[)s, c'est la montée du Nil; l'âme de l'Obscur, c'est

)) la nuit; l'âme du Nu (l'humide), c'est l'eau; l'âme d'Osiris

» (la Tombe), c'est le Bélier de Mondes; l'àmede Sebek (le

)) Crocodile, dieu des anciens halMtants de l'Egypte), c'est

>) les crocodiles; l'âme de clKupic dieu et de chaque déesse

» est dans les serpents; l'âme d'Apa|) (Typhon) est dans

') l'Orient; l'âme du Soleil est par la terre entière. Ceci, dit

» par une personne, la protège magiquement : Je suis cette

)) magie pure (la magie blanche), qui est dans ma bouche et

i> dans mon sein, le Soleil; dieux, éloignez-vous de moi, je

)) suis le Soleil, le Lumineux'. »

1. Chabas, Ln Papj/rtts magique Harris, j»!. 7. 1. 1-4.

2, Texte de la Destruction des honinies, I. 84-88; cf. Pepi I, 1. 576,
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Mais ce n'est pas tout. Si le feu divinisé peut passer pour

un maître universel, il peut passer aussi pour un esclave :

quelque puissance qu'on lui attribue, sa magie est au service

de l'homme, autre magicien qui l'allume, l'alimenteet l'éteint

à son gré. Ici éclate, par un singulier retour, la revanche de

l'homme sur les dieux, qu'il n'adore souvent (pie parce qu'il

les hait : il les hait parce qu'il les craint. « Je déteste t<»us

1) les dieux », dit le Prométhce d'Eschyle, personniticalion

de l'humanité qui se civilise i)ar le moyen du feu en domp-

tant les forces de la nature, vim factura diis, suivant une

expression de Lucain. Prométhée, bien que persécuté par

Zeus, reste supérieur à son tyran, il le du|)e dans la répar-

tition des otiiaiides, il lui dérobe la llammc, et, par sa

connaissance de l'avenir, il lui impose une paix humiliante.

De même, dans une légende égyptienne que Plutarque

semble avoir connue, Isis, qui n'est d'abord (piune sorcière,

s'empare de l'émanation ignée (pie répand le Soleil, en fait

un serpent qui arrête le dieu' par sa morsure, et ne consent

à guérir le blessé que s'il lui iivi'e le secret suprême, son

nom à lui, grâce à la connaissance duquel elle devient

dée.sse : ce [)récieux talisman soi't de la bouche du Soleil

sous la forme de IVeil d'IIoius. Le nom, (piinlessence de

rindividu, faisait a la fois la force et la faiblesse de sou

possesseur, connue l'a toujoiu's cru l'Egypte, dei)uis les

temps reculés où elle a|)pclait Osii'is Celui qui n'a pas de

nom, ou Celui dont le nom est caché, Men van-fou Amen
ran-f, jusqu'aux épiMpies récentes oii furent comi)osés les

curieux papyrus de Leyde et de Cambridge. Si, en effet, le

nom mystérieux d'un dieu était magi(|ue, la magie pouvait

s'en emparer : « Il a été caché dans mon sein par qui ma
» engendré, atin de pas laisser être le maitre l'enchanteur

)) qui m'enchanterait», dit le Soleil à Isis-. Pareillement,

1. Cf. Plutarque. D'Ish H cVOsiris, 62.

2, Pleyte et Rossi, Les Papijrus de Turin, |j1. 132, 1. 11-12.
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rÊa chaldéo-assyrien « gardait dans son cœur » le souve-

nir d'un «nom suprême et magique' )), et Rome cachait

avec un soin jaloux le nom de sa divinité protectrice'.

« Les rabbins prétendaient que le Christ n'avait opéré ses

)) miracles que parce qu'il avait trouvé la vraie lecture du

» nom tétragramme'. »

Une autre forme du rapt de la magie, considérée comme
un feu mystérieux, consistait à manger la personne. C'est ce

que montre un des textes les plus caractéristiques des Pyra-

mides d'Unas et de Téta* dans lequel le roi dévore les

hommes, les dieux, la couronne, les cœurs, les vertus ma-

gi(|ues, hekaa et khu, enfin, «ceux dont le ventre est plein

» de la magie du bassin de feu »; alors, « leur magie est dans

» son ventre », et cette magie, puisqu'elle provient du grand

réservoir igné, le Ska neser, représente bien la toute-puis-

sance exercée au moyen de la tlamme.

On comprend d'où vient l'orgueil qui poussa l'homme à

s'exagérer l'importance du feu. Posséder le feu, c'était do-

miner les choses et les dieux maîtres des choses, car la

chaleur peut sembler â un point de vue matérialiste l'essence

(h; tout et l'âme de l'univers, irjneus est ollis vigor\ Par

là, le feu eut part à la magie aussi bien que l'incantation,

ni'C de la vertu qu'a la parole dans les ordres ou les conseils

formulés par un maître ou un sage, comme Thoth, l'antique

Hermès Trismégiste.

La croyance au pouvoir que donne le feu s'accentua sur-

tout avec le développement des arts (jui dépendent du feu,

la pharmaceutique, hi parfumerie, la métallurgie, etc., si

l^ien (jue le dieu Pressoir, (pii i»r(''sidait à diverses prépara-

1. F. Lenormant. I.a M'n/ic )-/ic.:- les Chaldccns, p. 27.

2. Pline, XXVII, 10.

3. Rcvilloiit, Vie. ci Sciifi-nrcs de Scciiiuliis, p. ()8 ; cf. Goscnius,

T/ic.sauriis, p. \4'S.i.

4. Unas, 1. .l!)6-.52.5. ot TcUi, 1. ;il".)-:]31.

.5. Cl'. CicMM'on, Di' S(Ui(f(i (Irnriiin, II, î).
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tions d'ingrédients, avait une tête de lion'. Les recettes de

ces arts, déjà vantées par Homère % étaient mises en dépôt,

et en pratique, au fond des sanctuaires égyptiens. L'alchi-

miste Zosime, au III® siècle de notre ère, « parle en termes

» formels des appareils qu'il a vus dans un temple de Mem-
» phis », sans doute le temple de Ptah, où M. Berthelot

espère que l'on trouvera bientôt quelque alambic\ Héritière

de traditions j^lus anciennes, Yalchimie avait reçu dès lors

son existence et son nom sur la vieille terre de Kémi;(( le

» livre mystique de Zosime est placé sous l'influence de

» Sophé, autrement dit Chéops »*, et, d'autre part, on lisait

dans des écrits hermétiques au sujet d'Isis, l'inventrice du

breuvage d'immortalité d'après Diodore ', que, â l'entrée de

son temple, « vous verrez des caractères relatifs à la sub-

» stance blanche (argent), à l'entrée occidentale vous trou-

» verez le minerai jaune (or), près de rorifice des trois

» sources », etc.^

Pour les adeptes de l'alchimie, les matières travaillées

au moyen du feu étaient les dieux eux-mêmes, sur lesquels

l'homme avait prise par son industrie". Disciples des Égyp-
» tiens, (ils) ont souvent comparé la transmutation des mé-
» taux à la métamorphose d'un génie ou d'une divinité »,

en souvenir de la transformation des dieux en métaux pré-

cieux si souvent rappelée dans les vieux textes \ Osiris,

notamment, devint la matière première, c'est-à-dire le

1. Chabas, Le Calendrier des Joursfastes et néfastes, p. 90.

2. Od;/ssèe, IV, t25-132 et 227-232.'

3. Berthelot, La Déeourerie de l'alcool, dans la Revue des Deux-
Mondes, 15 novembre 1892, p. 291-292; cf. Makrizi, traduction Bou-

riant, I, p. 103 et 107, et Mariette, Monuments divers, pi. 34, a, 4.

4. Berthelot, Orir/ine de l'AlcIiimie, p. 139, et Collection des an-

ciens Alchimistes r/rccs, I, p. 211-214.

5. I, 25.

6. Berthelot, Origine de l'Alchimie, p. 134.

7. Cf. Hei-iiiès Trismégisie, traduction de L. Ménard, p. 167 et suiv-

8. Maspero, Histoire ancienne des Peuples de l'Orient, I, p. 110.
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plomb, prol-iablement en sa qualité de dieu lunaire, car on

assimilait la lune au plomb', et parfois à Targent, tandis

que le soleil était l'or'. « Osiris est le principe de toute

)) liquidité », dit Olympiodore, « c'est lui qui opère la fixa-

» tion dans les sphères du feu... Toutes les substances mé-
» lalli(pies, d'après un autre auteur, ont été reconnues par

» les Egyptiens comme produites par le plomb seul''. »

Ces idées nous rapprochent du monde hindou plus qu'il

ne semblerait, comme on va en juger si l'on songe que l'ana-

logie des croyances entraîne naturellement celle des expres-

sions. « Dis-nous... comment les eaux bénies descendent

)) d'en haut pour visiter les morts étendus, enchaînés, acca-

)) blés, dans les ténèbres et dans l'ombre, à l'intérieur de

)) l'Hadès... comment pénètrent les eaux nouvelles... venues

>) par l'action du feu : la nuée les soutient; elle s'élève de

» la mer soutenant les eaux. » De qui est cette allégorie?

D'un des prêtres du Kig-Véda, pour qui « le soleil liturgique

» ou le feu sacré, et les eaux saintes ou celles de la liba-

» tion devenaient le soleil proprement dit et les eaux élé-

» mentairc's sous le nom d'océan, de fleuves, de pluies,

» etc. » ? Non, c'est le langage d'im alchimiste du VIP- siècle

de notre ère, Comarius, retraçant a le tableau allégorique de

» Ttivapoiation et de la condensation <pii l'accompagne, les

)) li(|ui(les condensés réagissant à mesure sur les produits so-

» lides exi)osés a leur action' ». L'historien de l'alchimie,

M. Berthelol, ajoute à ce propos : a En haut les choses célestes,

» en bas leschoses terrestres; tel estl'axiome par le(|U('l leschi-

» mistes grecs désignent les produits de toute distillation et

1. Tddlcnhiir/i. cli;i|). L.v.w, et î'iiks, \. 'JOO; cf. Cliarciiecy, Le
Fol/./ore dans 1rs Dcn.v Xlundcs, p. 346.

2. Liidwig Stern, Zritsclirift. 1885, p. 102.

3. J-{ei"tlielot, Lu C/ii/iiic drats rAiitl'/iiiîè, dans la Jîi'rnc des Dciix-

Mondrs, l.ô septembre ]8i)3, p. 323.

\. Hoi'tlii'lot, Lit Drcoarcrte de l'alcool, dans la Renie des Deux-
Mandrs. \û iiovoinbr-e 18'.)2. p. 295.
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» sublimation. Ils déclarent en propres termes qu'on appelle

)) divine la vapeur sublimée émise de bas en haut... Le mer-

» cure blanc, on l'appelle pareillement divin, parce que lui

)) aussi est émis de bas en haut... Les gouttes qui se fixent

)) au couvercle des chaudières, on les appelle également

» divines. » Nous retrouvons ici les indications d'Aristote,

)) de Dioscoride, et d'Alexandre d'Aphrodisie. — Mais.

)) selon leur usage, les alchimistes traduisirent ces notions

purement physiques par des symboles et par un mysti-

)) cisme étranges. Déjà Démocrite (c'est-à-dire l'auteur

» alchimique qui a pris ce nom) appelle « natures célestes ;)

» les appareils sphériques dans lesquels on opère la distil-

» lation des eaux. La séparation que celle-ci opère entre

» l'eau volatile et les matériaux fixes est exprimée ainsi,

)) dans un texte d'Olympiodore, qui vivait au commencement
» du V'^ siècle de notre ère : « La terre est prise dès l'au-

)) rore, encore imprégnée de la rosée que le soleil levant

» enlève par ses rayons. Elle se trouve alors comme veuve

)) et privée de son époux, d'après les oracles d'Apollon...

)) Par l'eau divine, j'entends ma rosée, l'eau aérienne, n —
(( Ce langage singulier, cet enthousiasme qui emprunte les

formules religieuses les plus exaltées, ne d<nvent j)as nous

») surprendre. Les hommes d'alors, à l'exception de quelques

)) génies supérieurs, n'fUaient pas parvenus à cet état de

» calme et d'abstraction qui permet de contempler avec une

)) froideur sereine les vérités scientilic|ues. Leur éducation

)) même, les traditions symboliques de la vieille Egypte, les

» idées gnostiques, dont les premiers alchimistes sont tout

)) imprégnés, ne leur permettaient pas de garder leur sang-

)) froid. Ils étaient transportés et comnie enivrés par la ré-

» vélation de ce monde caché des transformations chimiques

)) qui apparaissent poui* la première fois devant l'esprit

» humain. »

Ainsi, dans son admiration pour elle-même et sans rien

savoir de L'Inde, assurément, l'alchimie pliait à son usage
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les idées et les termes mythiques du passé, mue sans doute

par le même ressort Imaginatif qui avait produit jadis

l'étrana'e littérature des Védas.

V

Conclusions

On voit que l'Egypte a fini avec l'alchimie par où l'Inde

a commencé avec le sacrifice, et le t'ait que ce qui est un

conséquent pour l'une fut un antécédent pour l'autre,

marque une différence fondamentale entre les deux religions.

Il existe assurément aussi des dissemblances de détail. Par

exemple, l'Egypte n'a pas connu comme adjuvant du feu

l'équivalent du soma. La myrrhe que ses prêtres brûlaient

dans l'encensoir et le vin qu'ils versaient sur la victime

n'ont rien du rôle symbolique attribué par eux à l'eau, la-

(luello n'est pas le soma puisqu'elle éteint le feu. Mais ce

sont là des nuances : l'essentiel est que la maîtrise de

l'homme sur les dieux caractérise la vieillesse de l'Egypte

et la jeunesse de l'Inde.

Tout en admettant, dés la plus haute antiquité, des sorti-

lèges pareils à ceux que Lucien et le Pseudo-Callisthène

attribuaient au scribe Pancratès et au roi Nectanébo,

l'Egypte, si religieuse, était loin dans le principe de traiter

les choses saintes avec la hardiesse des magiciens dont

parlent Jamblique et Porphyre. Encore la magie ou thétu'gie

égyptienne rcstc-t-elle, dans le De Mysteriis de Jambliqu(\

profondément respectueuse vis-à-vis de la divinité. Pour que

l'Egypte se déprît de ses dieux, il fallut qu'elle se regardât

comme abandonnée par eux aux époques désastreuses des

conquêtes persane et grecque. Elle semble même n'avoir

complètement cédé qu'envahie déjà par les idées étrangères,

celles par exemple du gnosticisme et de la Kabalc% à un

1. Cl. Chabas, Le. Papi/nis nuii/u/ac II((rris, p. 182 ot 185; Revillout,
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sentiment d'émancipation qu'elle réprouvait aux jours de

sa grandeur, comme le montrent les procès du temps de

Ramsès III'. Elle ne l'approuva pas toujours non plus lors

de sa décadence, d'après le roman de Setna, où les ravis-

seurs des écrits magiques de Thoth sont cruellement punis

de leur audace.

L'ancien monde lui a forcé la main, en venant lui deman-

der ses secrets : aussi n'est-ce pas elle qui a systématisé ' et

mené jusqu'au bout les conceptions dont il s'agit ici. L'al-

chimie, qui n'est son fait qu'à moitié, continua sans elle, en

Europe, à voir une magie dans la combinaison artificielle

des corps simples. Et cette illusion a si bien dépassé les

limites de l'Egypte et de l'antiquité, qu'il s'est perpétué

jusqu'à nos jours toute une littérature hermétique. « Qu'on

» lise », dit Pernety après avoir cité l'Hermès égyptien et

quelques auteurs juifs, grecs, ou d'origine africaine, dans le

discours préliminaire de ses Fables égyptiennes et grecques

publiées en 1758, a qu'on lise Avicenne, Rhasis, Geber,

)) Artephius, Al phi d lus, Hamuel surnommé Senior, Rosi-

» nus, Arabes; Albert le Grand, Bernard Trévisan, Basile

;) Valentin, Allemands; Alain Isaac père et fils, Pontaniis,

» Flamands ou Hollandais; Arnaud de Villeneuve, Nicolas

)) Flamel, Denis Zachaire, Christophe Parisien, Gui de

» Montanor, d'Espagnet, François; Morien, Pierre Bon

» de Ferrare, l'auteur anonyme du mariage du Soleil et de

)) la Lune, Italiens; Raymond Lulle Majorquain; Roger

)) Bacon, Hortulain, Jean Dastin, Richard, George Rij)lée,

)) Thomas Norton, Philalethe et le Cosmopolite, Anglois ou

» Écossois; enfin beaucoup d'auteurs anonymes de tous les

» pays et de divers siècles ». A la fin du dernier siècle,

Gœthe décrivait encore les opérations d'un adepte, dans le

Vie et Sentences de Secundus, p. 9-11 ; Mélançjes d'Archéologie, VIII,

p. 35-36, et Revue éf/yptologifiue, Les Arts èr/i/ptiens, p. 164.

1. Cf. Chabas, Mclanr/es égi/ptologiques, III, t. II, p. 258, note 2.

2. Revillout, Mélanges d'Archéologie, VIII, p. .36.



416 LE CULTE DU FEU

Faust, en des termes où les dieux transparaissent sous les

substances, tout comme dans Olympiodore et dans le Rig-

Véda : a il mariait dans un bain tiède, le lion rouge (le

)) soufre), amant sauvage, à la Jleui' de li/s (le mercure),

») puis avec un feu ardent il les faisait passer d'un creuset à

» l'autre. La Jeune reine (leur ])roduit, l'enfant philoso-

)) phiqiie) apparaissait alors dans un verre », etc. A peu de

temps de là, un professeur, Trautevetter de Mittau, allait

jusqu'à v<nr dans les Niebehuifien un traité de chimie.

Si le i)etit monde fermé des alchimistes, qui se compa-

raitMit à Prométhée', avait par hasard mis la main sur

(piehpi'uno (\q,<' grandes découvertes uKKlernes, il aui'ait sans

doute pris plus au sérieux qu'il ne l'a fait le mysticisme de

ses mi'daphores : peut-être même en aurait-il ct)mposé une

religion analogue sur bien des points à celle des Védas, au

cas toutefois où il aurait eu le loisir de se développer avec

indépendance. Mais la liberté lui manqua autant que la

sciences et c'est l'Inde seule qui aui'a pu, au cours de sa

longue vie historique, offrir le singulier spectacle d'une

religion devenant athée.

De cela, le motif n'est pas introuvable, car telle ou telle

conception l'euiiporte, suivant les circonstances, dans telle

ou telle religion : la Chine, par exemple, finit par adorer

spécialemcmt les ancêtres, laChaldée les planètes, etl'l^^gypte

le soleil, tandis que la Grèce aboutissait aux mythes et aux

mystères, connue Tltalie à l'aruspicine et à l'auguration.

Quant, à l'Inde, il semblerait, à en juger d'aj^rès Bergaigne,

qu'elle fut jet()e dans une voie spéciale par l'cixtrème subti-

lit('; de son esprit, (pu lui aurait inspiré deux sentiments

connexes, l'un d'admiration pour sa propre ingéniosité,

l'autre d(> mépris pour les dieux que l'homme s'assujettit

1. L). Pei'iieLy, JJicliunnfiir-r ini/Z/io/irmir/ii/iic, article ProniHItèc

,

et Eug. Thomas, Rrcuoil des Mrmoirrs (h- l'Acttdrniif di- Montpflllc r

1854, p. 80',». Df'.s' DIJJcrcntes laierprctaliuns du Pi-oinèthée d'Eschi/lr,

cités dans Patin, Las Trauiqucs grecs : Eschyle, p. 256.
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avec le feu qui les anime tous. L'Hindou aurait compris que

ces dieux impai'fait.s dont il se jouait à sa fantaisie, sua

Claque deus fît dira cupido, étaient au^si bien le produit

de son cerveau que l'allumage du feu l'était de sa main et

que la vertu du sacrifice l'était de sa parole; toutefois il

n'en serait pas venu là d'emblée et sans un long travail

préparatoire. Aussi le Rig-Véda présente-t-il encore une

sorte de nébuleuse où l'adoration hésite entre la divinité et

la magie, entre le feu qu'évoque la formule et la formule

qui évoque le feu. Cette confusion ne se dissipe qu'au mo-

ment où la pensée iranienne se sépare de la pensée védique,

la première tendant à voir son dieu dans le feu, et la seconde

dans la formule :

Hic mare et terras vides,

Ferrurnque et ignés, et deos et fulmina\

Qu'une recrudescence de la mythologie se soit produite

dans l'Inde avec les Brâhmanas', entre le Rig-Véda et le

Boudhisme, par suite du jeu de bascule qui semble régir les

choses humaines, multa renascuntur quœ Jam cecidere,

c'est le penda^it de ce qui s'est produit en Perse, où se ma-

nifesta « un retour vers le naturalisme antique et le culte des

)) génies »". C'est aussi l'analogue de ce qui s'est [)assé en

Grèce au sujet des mânes : d'abord dominante à une époque

qui a laissé son empreinte dans le.s offrandes et les sacrifices

funéraires, l'idée d'une survivance de 1 àme faiblit vers le

temps des poèmes homériques où la beauté de la vie

terrestre avait tout son prix, et re[)arait plus tard avec le

développement des mystères.

De pareilles alternances sont inévitables quand des élé-

ments opposés entrent en conflit, mais il faut bien que le

1. Sénèque, Mèdêe, 166.

2. Cf. Regnaud, Lps Premières fornips de ht rrli/jion, p. 408-409.

3. Cf. Harlez, Journal asiatique, mars-avril 1879, p. 260.

BiBL. ÉGYPT., T. XXXV. 27
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plus fort l'empoi'te à la longue. La renaissance des dieux,

dans les Brâhmanas, n'a donc point empêché les prêtres de

s'exagérer comme auparavant, et plus qu'auparavant, la

puissance des formules. Pour eux, la récitation du mantra a

remplacé le sacrifice V, la prière % et même les lettres de la

mystérieuse syllabe om sont devenues la divinité suprême %
puis cette divinité elle-même a disparu dans la philosophie

védantique et dans la religion boudhique, dépossédée de

toute raison d'être par la valeur intrinsèque des actes sacra-

mentels. Par là, le religieux ou le prêtre s'est à la longue

substitué au dieu, et par là, aussi s'explique la persistance et

la solidité du pouvoir des brahmanes, faits que l'antiquité

classique n'a point ignorés. Philostrate rapporte en effet que

les brahmanes, gardés par leurs prestiges, s'étaient réunis

sur le mont des Sages, un ùesfort-hills de l'Inde, où les

rois venaient humblement les consulter *
. Les gymnosophistes

éthiopiens auraient formé aussi veis la même époque une

congrégation semblable ^ ce qui rappelle assez le château

des Assassins, et mômes diverses utopies comtemporaines.

Parmi celles-ci, ou peut citer l'idée du surhomme, Ueber-

mensch, imaginée par Nietzsche, et ce rêve bizarre que

caressait Renan, un peu comme Voltaire, d'un mandarinat

d'académiciens pourvus de secrets foudroyants", mode nou-

veau et inattendu de l'exploitation des naïfs par les habiles

au nom de l'idéal, en d'autres termes, forme sociale où l'on

verrait « l'humanité presque tout entière sacrifiée à une

1. Regnaud, Les Prcinicrrs formes de la bclujiori. p. ll.^i, et Lois

de Manon, traduction Strehly, II, 85 et 87.

2. Bergaigne, La Relif/ioii cédique, I, p. ;^04.

3. Lois de Manon, II, 83-84.

4. Vh'ûo'AivixXQ^Vie d'Apollonins dc'Liianc, III, 10, etc.; cL II, 33.

f). A/., VI, (i, 10.

0. Renan, Fraijna-nts p/iilosop/tii/nes, 3' dialogue, Lières, p. 9.^)-l:M
;

cL Lellrcs de la Mar-quise dn iJcJJ'and à ILWalpole, édition Didot, II,

lettre 30G, p. :i21.
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» oligarchie de penseurs chargée de faire la science, en

» subjuguant par la terreur la bestialité hutnaine »'.

La différence essentielle qui existe entre les religions de

l'Inde et de l'Egypte n'infirme ni ne confirme, à la rigueur,

l'hypothèse de M. Regnaud. Le savant indianiste peut

toujours admettre que l'imagination égyptienne a subi, dès

l'origine, une crise analogue à celle de l'imagination aryenne,

et remonter de la sorte au point de départ qu'il s'est choisi

tout d'abord, c'est-à-dire la psychologie de l'homme pré-

historique. Dans ce cas, la question continuera de se poser

ainsi : les auteurs du Rig-Véda ont-ils utilisé allégorique-

ment une matière religieuse préexistante, et, par compa-

raison d'abord, par assimilation ensuite, enfermé les dieux

dans le concept du sacrifice, comme on doit l'inférer des

travaux de Bergaigne? Ou bien les premiers Aryens, au

contraire, ont-ils tiré toute leur mythologie des métaphores

de plus en plus mal comprises que leur inspirait l'allumage

du feu, comme le croit M. Regnaud?

Pour se prononcer d'une manière définitive entre ces deux

hypothèses, il faudrait évidemment savoir de quels senti-

ments et de quelles idées l'humanité naissante était capable,

au moins dans l'Inde. Mais un tel sujet nécessiterait une

longue et difificile étude, les opinions ne s'accordant guère

sur l'homme primitif, à qui M. Regnaud prête un excès

d'ataraxie. alors que d'autres lui attribuent un surcroît

d'activité.

Dans ces conditions, le point central du débat se dérobe

à une discussion concluante, au moins pour qui ne serait

pas aussi expérimenté comme psychologue que comme
indianiste. Il ne reste donc plus ici qu'à remplir une tâche

plus agréable et plus facile, celle de rendre justice au mérite

de M. Regnaud. Ce mérite, si l'on cherche à le définir, con-

siste dans la rigueur et l'ampleur de pensée qui ont pu,

1. Challemel-Lacour, Z)r<;co»/'s dorécoptlon n VAcadémie française.
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sans effort, embrasser le travail religieux d'une race entière

dans leur large et vigoureuse étreinte. Il y a là une sin-

gulière puissance de généralisation, et peu de savants

auraient su coordonner de la sorte un pareil amas de

matériaux, les conceptions d'une moitié de l'ancien monde,

en somme.

Sans doute c'est un système, et on a tout dit contre le

système, mais l'a-t-on fait avec pleine raison ? Que tout

système soit, par nature, comme l'expérience nous l'en-

seigne, transitoire, exclusif, incomplet et insuffisant, qu'il

tende surtout, par besoin de simplification, à traiter comme
des données abstraites les choses vivantes, produits tellement

complexes qu'un des grands logiciens de ce siècle a fini,

se déjugeant lui-même, par condamner et par admettre tour

à tour (( l'application des méthodes mathématiques à la

)) politique et à la morale' », tout cela est possible, mais on

critiquerait plus justement encore l'absence de système. Si

les savants ne cherchaient pas à mettre dans leurs vues

l'ordre qu'ils entrevoient dans les choses, que feraient-ils, en

définitive? Helativement à la connaissance de l'homme, par

exemple, quand La Bruyère déclare au rebours de Bossuet,

qui reconnaissait des qualités et des passions dominantes-,

que « l'homme au fond et en lui-même ne se peut définir »,

car il n'a d'autre caractère a que de n'en avoir aucun qui

» soit suivi ' », et (juand Sainte-Beuve répète la même chose

en d'autres termes*, s'ils disaient vrai, la psychologie ne

1. Taine, Les Oi'i;/in('s de la France c()ii/ei)ip(V<nne : L'ancien Rc-
;/iiia% p. 523, et Le, lièçiime moderne, II, p. 211 ; cf. Sainte-Beuve,

Causeries du Lundi, III, Condorcct, p. 358, et Coiidorcet, Tableau des

progrès de Vesprit Inunain, dixième époque.

2. Oraison funèbre de Henriette d'Aniileterre, Panégyrique de

Saint-Bernard (1" point), et Sermon Sur l'ardeur de la pénitence

(1" point); cf. Saint-Paul, /"' Epiti-e aux Corinthiens, \\\, 7.

3. Les Caractères, cliap. ii, De l'/ioninie; cf. Montaigne, I, 1, et

Charron, De la Sagesse, I, 5.

4. Causeries du Lundi, IX, Durlos, p. 2G0-261.
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serait qu'une poussière de faits, ou plutôt il n'y aurait pas de

psychologie. Et, s'il en était de l'univers comme de l'homme,

il n'y aurait pas de sciences. En réalité, personne n'ignore

que la généralisation et l'analyse, impuissantes l'une sans

l'autre et légitimes toutes deux, ne sauraient s'exclure :

elles ont des procédés difïôrents, mais convergents, qui

s'entr'aident en paraissant se contredire, la première classant

les matériaux que la seconde prépare.

Il serait donc injuste de nier a priori les services que

peut rendre un système, d'autant plus qu'il ne peut pas ne

pas en rendre, chose facile à constater d'après la manière

dont se font aujourd'hui les recherches, par grandes enquêtes

collectives et simultanées. Ce qui se passe de la sorte res-

semble assez à une manœuvre imaginée par Bonaparte,

lorsqu'il visitait l'isthme de Suez pendant l'expédition

d'Egypte. Surpris, dit-on, dans l'obscurité, par une marée

de la mer Rouge, et ne sachant de quel côté fuir, il dispersa

aussitôt son escorte en colonnes autour de lui avec ordre à

celles qui rencontreraient la mer de le rejoindre : la colonne

qui ne revint pas indiqua la direction cherchée. Pareillement,

dans le domaine intellectuel, il faut explorer toutes les voies

pour reconnaître la bonne, et cette tentative i)réalable est le

mérite des systèmes, mérite gradué d'ailleurs, tantôt négatif

et tantôt suggestif : si, dans le nombre des hypothèses que

les objections refoulent plus ou moins, quelques-unes mon-

trent seulement où il ne faut pas aller, d'autres au contraire,

de plus longue portée, s'ai)prochent assez du chemin à suivre

pour le faire pressentir.

La théorie de M. Regnaud prendra tout au moins place

parmi les dernières, si elle n'est pas la vraie, et les études

religieuses lui devront beaucoup. Ce qui ressort, en effet,

des ouvrages où elle est exposée, quel ([ue soit l'avenir réservé

à son ensemble, c'est l'importance à donner maintenant au

culte du feu, grâce à l'étroite connexion établie, ou resserrée,

entre les mythes védiques et les mythes grecs. Et c'est de
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plus, comme conséquence, une compréhension désormais

très nette de l'orgueil inspiré par la découverte ou la posses-

sion des arts, étrange sentiment qui a sans doute existé de

tous temps et en tous lieux, depuis le Caïn biblique jusqu'au

Manfred byronien, mais qui, nulle part, n'a poussé l'apo-

théose de l'homme aussi loin que dans l'Inde.



L'ÉPOQUE DE RAMSÈS II

FIXÉE PAR L'ÈRE D'ASETH '

I

Deux opinions sur l'époque de Kamsès II

Gibbon, encore étudiant à l'Université d'Oxford, préludait

à ses travaux historiques par des recherches sur le siècle do

Sésostris, dont il voulait fixer l'époque. La tentative était

hasardeuse, comme le montrent les polémiques que le sys-

tème chronologique de Newton avait déjà soulevées : aussi,

Gibbon rapporte-t-il qu'il ne retira de son labeur que la dé-

couverte de sa propre faiblesse. Si une pareille tâche restait

difficile au XVIII*^ siècle, elle semble aujourd'hui moins

malaisée et néanmoins elle l'est encore, car on ne saurait

guère l'entreprendre sans discuter la période sothiaque,

sans traiter de l'Exode et sans remonter jusqu'aux Pasteurs,

dont l'ère peu connue mérite un sérieux examen.

Il faut dire, avant tout, que deux opinions sont en pré-

sence relativement à l'âge de la XIX® dynastie, celle qu'il-

lustra Sésostris, ou Ramsès IL La première théorie, qui

faisait RnmsèsII fort ancien, a perdu l'un de ses principaux

arguments le jour où l'on reconnut que l'an 1322 av. J.-C.

n'appartenait pas au règne de Ramsès III'; toutefois elle a

1. Extrait du Muséon, 189.5, t. XV, p. 345-387.

2. Brugsch, Matériaux pour sercir à la rcconstruclioa da calendrier

des anciens Égyptiens, p. 84-85.
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encore pour elle la croyance, généralement admise, que

l'Exode fut postérieur à Ramsès II. Pour être conséquent,

on doit admettre alors entre Ramsès II et Saûl, qui vécut

au XP siècle, un long espace de temps afin d'y placer la

période des Juges d'Israël, laquelle comprend environ

400 ans suivant la Bible'.

Malgré cette croyance, la plupart des égyptologues con-

temporains rabaissent l'époque de la XIX® dynastie, qui

tinit peu de temps après Ramsès II. Ils s'appuient pour cela

sur différentes constatations. D'après le calendrier du Pa-
pyrus médical Ebers, un lever de Sothis ferait coïncider

l'an 1546 avec laO*" année du règne d'Aménopliis I, le second

roi de la XVIII<?, et, d'après un calendrier d'Éléphantine, un

autre lever de Sothis ferait tomber l'an 1470 sous Thot-

mès III. Conformément à ces deux dates, l'ère qui, d'après

les anciens, commença en 1322, sous Ménophrès, aurait

commencé en effet sous le père de Ramsès II, Séii-Méné-

ptah, ou Ménophtès, dont le nom a pu facilement se défor-

mer en Ménophrès ^ D'après un troisième lever de Sothis,

noté par Brugsch à Médinét-Abou et rappelé par M. Flin-

ders Pétrie', la seconde année de Ménéptah, tils de Ram-
sès II, daterait de 1206. De plus, une généalogie de 22 archi-

tectes allant de Séli I et Ramsès II jusqu'à l'an 44 d'Amasis

en 528, ferait remonter sa plus haute date à l'an 1261, sous

Séti ou Ramsès, en comptant trois générations par siècle,

soit 733 ans, 733 -|- 528 = 1261, deux siècles environ avant

Saul. Quant aux listes manéthuniennes si malheureusement

défigurées par les compilateui's, elles donneraient, à partir

de Sheshonk, prcMuier roi de la XXIP dynastie, c'est-à-dire

à partir de '.MO ou environ (*J3'J ou 943 suivant les mêmes

1. I Rois, VI, 1.

2. Lepsius, Einlcr'.fnnfj -nr ChronQhgie dcr .Eijupier, p. 172 173.

3. l'rocrodinf/s of l/ie Soci/'fi/ of Blblical Archœoluf/j/, février 1890,

p- 56, et Brugsch, Reisebcrichte, p. 299,
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listes)', une durée de 308 ans d'après Eusèbe, et de 265 ou

249 d'après l'Africain, aux XXP et XX« dynasties : la XIXS
celle de l'Exode, aurait fini ainsi vers 1248, ou 1205 ou 1189

av. J.-C.

Enfin, un calcul de lunaisons établi par M. Mahler ferait

régner Thotmès III de 1503 à 1449, et Ranisès II de 1348 à

1281', ce qui mettrait un intervalle d'un siècle entre les

deux Pharaons; mais cette théorie, acceptée par Brugsch%

ne parait pas tenir suflisammcnt compte des années qui ont

dû s'écouler de Thotmès III à Ramsès II. En réunissant

seulement les plus hautes dates connues des règnes inter-

médiaires, sans même utiliser les règnes des hérétiques, on

a le tableau suivant :

Aménophis II 26 ans^

Thotmès IV 7 —
Aménophis III 36 —
Horemheb 21 —
Ramsès 1 2' — "

Séti I 43" —
Total 133 ans.

Le siècle se trouve dépassé ainsi de 35 ans, ri(jn que par

les dates connues, qui ne sont pas nécessairement les der-

nières de chaque règne.

La théorie de M. Mahlei' ainsi réservée, et sans parler de

Manéthon, il reste à l'appui de l'opinion qui rajeunit Sésos-

tris les renseignements fournis par les levers de Sothis et

1. Meyer, Geschichte des altcn .Ef/i/ptens, p. 12 et 13.

2. Zritsc/irift fur (Ujupllsche Sproche, 1889, p. 97-105, 1890, p. 32-

35, et 1894, p.' 109-110.

3. Zeitschrift, 1890, p. 34-35^ et Die ^Egi/ptoloyie, p. 335.

4. Flinders Pétrie, Catalogue of Antiquities froin Thebcs, p. 114.

5. Wiedemann, .Ef/f/ptische Geschiclite, p. 304.

6. Devéria, Moimmciit btofirajilnque de Ba/.cn/,honsoii, dan.s les

Mémoires de l'Institut égi/pticn, t. I, 1862, p. 717.
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par la liste des architectes. Cependant, les conclusions que

suggèrent ces documents n'ont pas encore force de loi.

La lecture du nom royal (lui figure au Calendrier Ebers est

difficile, car on le déchiffrait de différentes manières avant

que Al. Krall y reconnût le prénom d'Aménophis V . L'attri-

bution du Calendrier d'Éléphantine à Thotmès III, quoique

très probable, a été contestée par la raison que, sur les trois

fragments de calendrier ou de calendriers existant à Élé-

phantine, un seul, qui n'est pas celui du lever de Sothis,

porte le cartouche de Thotmès IIP. L'inscription de Méné-

ptah signalée par M. Flinders Pétrie est incomplètement

connue'. Enfin le laps de temps qu'impliquent les généra-

tions des 22 architectes ne peut être considéré que comme
un indice approximatif \

II

Importance des dates célèbres. L'annke vague

ET l'année fixe des ÉGYPTIENS

Si la question semble indécise, l'introduction d'un nouvel

élément chronologique aura peut-être ici son utilité. Il s'agit

de ces dates célèbres qui, chez tous les peuples civilisés,

ressortent d'elles-mêmes au fur et à mesure des grands évé-

nements et forment, comme chez nous l'an mil ou 1789,

des jalons autrement sûrs que de longues séries dynastiques

trop sujettes à s'embrouiller, à preuve les listes de Mané-

thon. Quand les textes cunéiformes disent qu'on ramena de

Suse, en 660, une statue enlevée 1635 ans auparavant au

1. Recueil de Traraux relatifs ù la Philolofjic et à l'Archéologie

é;ji/pficnnes et assi/rienncs, t. VI. Der Kalender des Papijrus Ebers,

p. .57-6.3; cf. Cliabas, Délerminaiioii d'une date certaine dans le règne

d'un roi de l'Ancien Empire, p. 119.

2. Cliabas, Mélanges éggpiologi'/ues, deuxième série, p. 10-56.

y. Brugsch, liggpf undcr t/ie Pharaohs, I, p. 44.

4. Lepsius, Deiikmdlcr, III, pi. 199, c.
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temps de Cliodorlalioraor — et d'Abniham, — ou bien qu'un

temple fut abandonné pendant 700 ans, depuis Burnaburiyas,

roi de Babylone, jusqu'en 731, il n'y a pas de motifs sérieux

pour rejeter de semblables renseignements, que les assyrio-

logues admettent.

De même pour les dates égyptiennes. Toutefois, une

partie de celles qui nous restent ayant été calculées d'après

la période sothiaque que les Egyptiens de l'époque pharao-

nique auraient ou négligée suivant Biot, ou même ignorée

selon d'autres savants', comme Larclier, il est nécessaire

d'insister sur l'âge et l'importance de cette période.

L'année égyptienne, divisée en trois saisons et en douze

mois lunaires, était devenue solaire de lunaire. A une époque

inconnue, on avait ajouté aux 360 jours qui la composaient

anciennement et qui semblent avoir laissé quelques traces-,

cinq jours dits complémentaires^ lesépagomènes; delà, cette

curieuse allégorie que le vautour, emblème de l'année mère

des jours', soignait ses œufs pendant 120 jours, — automne,

nourrissait ses petits pendant le même espace de temps, —
hiver, et pendant 120 autres jours, — été, se préparait à une

nouvelle conception, quiavaitlieu par l'intluence de l'air ou

du vent aux 5 jours épagomènes*. Les épagomènes firent

coïncider, à peu près, cette année vague de 365 jours avec

l'année fixe de 365 jours 1/4 connue des Egyptiens quoique

non adoptée par eux, et comprise pour eux entre deux

levers héliaques de Sothis, c'est-à-dire Sirius, l'étoile du

chien, la Canicule. On l'appelait Sothis ou le Triangle, parce

qu'elle apparaît héliaquement en même temps que le triangle

1. Letronne, Observations sur un passcuje de Dtodore; Karl RieL

Das Sonncn- und Sirius-Jahr der Ramessiden; Krall, Stadien znr

Geschichtc des alten /Efiypten, I; etc.

2. Griffith, Proceedings of the Sociefr/ nf Biblical Az-chceolor/;/,

mars 1892, p. 261.

3. Dendérah, IV, pi. 30.

4. Horapollon, I, 11,
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de la lumière zodiacale, c'est-à-dire vers la IV heure de

nuit, suivant Théon d'Alexandrie dans ses commentaires

sur les Phénomènes d'Aratus. Mais quand les ëpagomènes

furont-ils introduits et quand l'année fixe fut-elle connue?

Comme la mention du lever de Sotliis et des épagomènes

figure dans les listes des fêtes funéraires sous le Moyen
Empire', depuis la IX- dynastie pour les ëpagomènes', et

non dans les mêmes listes, plus brèves, de l'Ancien Empire,

on pourrait croire que le progrès calendrique eut lieu entre

les deux époques.

Néanmoins, il peut aussi paraître douteux que les Égyp-
tiens aient introduit quelques modifications importantes

dans leurs coutumes après Menés. L'un des plus anciens

monuments qui soient, le tombeau d'Amten (IIP dynastie),

montre que l'année était dès lors divisée en saisons, les sai-

sons en mois et les mois en décades'. Une inscription de la

VP dynastie cite le 4" mois de la 3® saison, c'est-à-dire le

12*'''. Constituée dès le même temps, l'Ennéade héliopolitaine

de Tum, Shu-Tefnut, Seb-Nut, Osiris-Isis et Set-Neph-

tliys' comprenait les dieux des épagomènes dans leur prin-

cipal ordre généalogique, Osiris, Horus, Set, Isis et Neph-
tliys, enfants de Seb et de Nut'', sauf Horus qui ne faisait

pas partie de cette Ennéade, mais qui était déjà dit frère de

Set", c'est-â-dire implicitement fils de Set et de Nut. Sothis,

nommée sur l'autel de Pepi, au Musée de Turin", et si sou-

1. Cli;iin|M)lli()ii, \'olircs, II, p. 3S6.

2. Griilitli, J'rocecdinifs, mars 18U:2, p. 263.

3. Dcnl.iiniJcr, II, pi. h.

4. Va. de Rout,'é, Mcmoire sur les six prcniicros di/nns/irs, p. 115.

5. I\'pi If, I. G(i.T: Mrrritra, 1. 205, Ict Uitas, 1. 240-248; cf. l'rpi II,

1. 060; /'rpi L 1. 117; Mn-rnrn, 1. 4.53, etc., et Ahi/rlns, I, p. 51.

6. Chabas, Cnlcudi'irr Snilicr, p. 105-106, et Plutarque, D'Isis et

d'Oslris, 12.

7. Merenra, 1. 785.

8. E. de llougô, liccw (ifckèolojiiac, 1853, Sur (/ucl'iucs pliùno-

tnènes célestes, j), 667.
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vent mentionnée en qualité de sœur% protectrice', com-

pagne et mère' du défunt assimilé soit à Horus, soit à Osiris,

dans les Pyramides royales de la VP dynastie, est repré-

sentée là comme conduisant dans sa révolution le ciel infé-

rieur', comme amenant le ciel au soleiT', comme Isis conce-

vant Horus qui figurait aussi Sotliis' en sa qualité de dieu du

triangle zodiacal, et comme renouvelant les offrandes an-

nuelles' ou la jeunesse* de son père Osiris, en son nom à

elle d'année ^

Il suit de là que, sous TAncien Empire, l'année devait

avoir reçu sa dernière forme, puisque les Égyptiens l'assi-

milaient dès lors au cours de Sothis; ils l'encadraient théo-

riquement entre deux levers sothiaques.

C'est en théorie seulement que l'année commençait le

jour du lever héliaque de Slrius, qui avait lieu vers le

20 juillet. Avec ses 365 jours, cette année restait vague,

mais son retard d'un jour en 4 ans sur l'année fixe de

365 jours 1/4 ne pouvait échapper, ni « aux yeux attentifs'" ))

des prêtres chargés du culte, puisqu'elle déplaçait de plus

en plus les fêtes, ni aux veilleurs ou urs/u'n pr(''posés à

l'observation des astres, classe sacerdotale qui existait sous

l'Ancien Empire" et qui rappelle les guetteurs que les Hé-

breux dispersaient sur les montagnes aux approches de la

1. Pepi I, 1. 488.

2. Id., 1. 648.

3. Id., 1. 672, et Uaas, 1. 567.

4. Unos, 1. 221.

5. Id., 1. 390.

6. Pepi /, 1. 31 ; Tcf», 1. 227, et r>'/n //, 1. 6'.).

7. Maspero, Recueil de Ti'(wauv,V, p. l'.)3; et. Deiidérdh, Descrip-

tion générale, p. 156.

8. Brugsch, Dir .E;/i//jfr,lu;/i''. p. 348-349; et. Dendrmh, I, pi. 33,

h et e.

9. Pepi 1, 1. 189; Merenni, 1. 355. et Pepi II, 1. 906-907.

10. E. de Rougé, Chrestomathie, II, p. 130.

11. Teia, 1. 287-290; Pepi I, 1. 71-72; Mcrenru^ 1. 66 et 331 ; Pepi II,

1. 129, 739, 849; etc.
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nouvelle lune. L'apparition de la Canicule devait être épiée

avec d'autant plus de soin qu'elle annonçait le retour si

désiré de la crue du Nil, âme ou essence du temps d'après

un texte de la XIX'' dynastie : aussi avait-on tiré du lever

de Sothis, soit dès le début, soit par la suite, une foule de

pronostics', comme chez ]-)lusieurs autres peuples. Il reste

plus d'une trace de ces superstitions chez les Égyptiens

modernes, notamment dans ce qu'ils pratiquent la nuit de

la goutte\ en souvenir des pleurs d'Isis-Sothis', n la nuit

)) du grand Ilot de larmes issu de la grande déesse* ».

Un phénomène d'une telle importance, s'il était remarqué,

était noté aussi. Le calendrier du Papyrus Ebers a pour

but de rappeler que, sous Aménophis I, le 9 Épiphi de l'an 9

du Pharaon coïncida avec un lever de Sothis. De même le

calendi'ier d'Élé[)hantine constate que, sous Thotmès III,

un lever de Sothis eut lieu le 28 Épiphi, l'avant-dernier

mois de l'année, et l'inscription de Ménéptah qu'un autre

lever de Sothis fut observé le 29 Thotde l'an 2. Aux tombes

de Ramsès VI et de Ramsès IX, des tables de levers

(r('toiles signalent un lever de Tastre à la 12'^ heure de nuit

du 15 Thot. Enfin, le Décret de Canope rapporte au
!'•' Payni, 10" mois de l'année, le lever de Sothis arrivé

Tan 9 de Ptolémée III, en 238.

Les auteurs du décret se plaignent des changements

coniinuols (|u'api)ortait, pour les fêtes, la dilïérence signalée

par les levers de Sothis entre l'année vague et l'année ?[\(i, et

un(i plainte figure sous forme de prière dans un texte de la

1. Ilorapollon. I, ;{; Plutarque, /)'- Solcriiii tiiiiiiialiian. 21, et Pliiic,

II, 77.

2. Lano, T/w Mndrni I\'/!/j)ti(nis. ('(lit. Poolo, p. 'ISiM'JO, et Maillet,

Ijcsnifidon (rJi</i//iti\ I, p. 72; cf. l'alladius. /), Rr ruslic((, \'1I, et

Makrîzi, traduction Boiiriant, p. 192.

'•\. Pausanias, X, 32.

4. Maspero, Histoifc ancienne des Pea/ilcs de l'(>i-ieiit, I. p. 21, et

Unas, 1. '.V.)2-'i^.)(i; cL Todienbuc II, édition Navillc, II, iliap. lvii et lxii.
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bonne époque, au Papyrus Anastasi IV : « Viens à moi,

» Ammon, me délivrer de l'année fâcheuse, où le dieu Shu
» ne se lève plus, où revient l'hiver où était l'été, où les

» mois s'en vont hors de leur place, où les heures se brouil-

)) lent^ ». Pourtant, malgré ces troubles calendriques, la

puissance de la coutume maintenait l'année vague. Bien que

promulgué par les prêtres égyptiens eux-mêmes, le Décret

de Canope ne réussit pas à imposer l'année fixe qui, même
après la réforme du calendrier égyptien par Auguste, l'an 30

av. J.-C, ne fut acceptée par toute l'Egypte qu'au com-

mencement du V® siècle'. Les scolies latins du poème

d'Aratus rapportent que le prêtre d'Isis faisait jurer au roi,

lors de son couronnement à Memphis', qu'il n'intercalerait

ni un mois, ni même un jour férié dans l'année, mais qu'il

la conserverait de 365 jours, sicut institutum estab antiquis.

On justifiait ingénieusement l'emploi d'une pareille année,

d'après Géminus', en disant que cliaque fête sanctifiait

successivement tous les jours de l'année, puisqu'elle chan-

geait de jour tous les quatre ans.

On voit que les Égyptiens sentaient, sans vouloir y céder,

le besoin de supprimer l'année vague, ce qui eût été d'autant

plus facile que les levers de Sothis leur remettaient conti-

nuellement sous les yeux l'année fixe, leur année secrète

suivant l'expression de Des Vignoles'. Avec un avertisse-

ment aussi régulier, les Égyptiens ne pouvaient méconnaître

celle-ci, et ils ne la méconnurent pas. Les Grecs leur en

durent la notion de très bonne heure, bien avant le Décret

de Canope, comme nous l'apprend Hérodote, dans un

1. Maspero, Proccedinr/s of thc Society of Bihllcal Arc/iœolofji/,

avril 1891, p. 310.

2. Leemans, HorapoUon, p. 144.

3. Cf. Mariette, Dendèrah, Description générale, p. 126.

4. Elementa Astronorniœ, chap. vi; cf. Jablonski, Opuscules, II,

Nova interprctatio Tahulœ Isiacœ, p. 269 et 270.

5. Chroaulofjie de l'Uisiolrc sainte, II, p. 671.
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passage où il attribue à l'Egypte la découverte de l'année

fixe de 365 jours'. Il oublie le quart de jour qui fait

précisément la différence entre les deux formes d'année,

mais cette omission ne tire pas à conséquence; elle se

retrouve avec certitude dans HorapoUon disant de même,
grosso modo, que d'un lever de Sothis à l'auti'e on a ajouté

le quart d'un jour pour faire l'année de Dieu, qui est de

365 jours', les éditeurs ont intercalé « un quart» dans le

texte. Plus exacts ici qu'Hérodote et HorapoUon, Diodore^

et Strabon ^ rapportent en outre que ce fut Eudoxe qui

apprit en Egypte la durée vraie de l'année', comme ])lus

tard Jules César

\

III

La pkriode sothiaque, sa principale division,

et ses dates monumentales

On ne saurait donc admettre l'opinion de MM. Riel et

Kiall, que l'Egypte n'a pu connaîti'e de bonne heure l'année

fixe, et par suite la période solhiaque, qui ne daterait que
des Antonins. C'ét;iit là pour l(;s prêtres de véritables

prol)lèmes d'enfants, t(ils (pie (^eux (pie nous proposons aux

écoliers en leur demandant, par exemple, quel est le

lendemain de la veille du jour de Pâ(jues : «étant donné

» l'observation, constamment faite, que le lever de Sothis

)) avance d'un jour tous les quatre ans sur l'année vague,

» trouver de quelle fraction de jour il avance en un an »;

et, « étant donné que l'année fixe avance; d'un jour tous les

» (juatrc ans sur l'aimée vague, trouver comljien il faudra

1. II, 4.

2. I, 5.

3. 1,50.

4. XVII, I, 29.

5. Cf. Pline, II, 48.

6. DioCas«ius, XLIII, 2G, et Maci-obe, Sidit/wi/rs, I, M 1.5.
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» lie fois quatre ans pour que les deux années se rejoi-

)) gnent ».

La solution du dernier problème donne la période so-

thiaque de 1461 années vagues et de 1460 années fixes,

mentionnée par Géminus et probal)lement par Manilius

au P"^ siècle de notre ère', puis plus tard par Tacite', et

enfin décrite par Censorinus qui place en 138 après J.-C,

ou plus exactement au milieu de 139, la fin d'une période'

ayant commencé avant 1322 avant notre ère, sous Méno-

phrès, d'après Théon d'Alexandrie dans le commentaire sur

les Phénomènes d'Aratus qui lui est attribué.

Il n'est pas démontré que Manéthon ait utilisé la période

sothiaque pour la chronologie, mais il n'est pas prouvé non

plus qu'il ne l'ait pas fait, ni surtout que les Égyptiens ne

l'aient pas fait avant lui. Quand Hérodote rapporte que,

depuis le premier roi jusqu'il Sétlion, contemporain de

Sennachérib (VHP siècle), le soleil, changeant quatre fois de

place, s'est levé deux fois où il se couche et couché deux fois

où il se lève*, ne prend-il pas le soleil pour l'année, non

seulement comme le scribe du. Papyrus Anastasi IV, mais

encore comme les Egyptiens en général quand ils nommaient

leur dernier mois Mésori, « la naissance» ou a l'enfante-

» ment» du Soleil'? Et ne désigne-t-il pas de la sorte les

quatre demi-périodes sothiaques renfermées complètement

dans la durée de l'empire, depuis son commencement vers

3000 d'après Manéthon'', jusqu'à la catastrophe de Senna-

1. Lepsius, Chronologie, p. 167.

2. Annales, VI, 28.

3. Censorinus, De Die natali , 18.

4. II, 142; cf. Pomponius Mêla, I, 9, et Solin, 32.

5. Ci". Brugscli, Die Mgyptoloriic, p. 361 et 352, et Lepsius, Chrono-

logie, p. 142.

6. Lepsius, Kœnigsbach ; Henri Martin, Revue archéologir/ue, 1860;

Reiniseh, Zur Chronologie cler alten ^Egj/pter ; Liehlein, Recherches

sur la Chronologie éggptienne ; Chabas, Les Pasteurs; Robiou, Le S;/s-

ténie chronologi'jue de M. Liehlein; etc.

BlBL. ÉGYPT., T. XXXV 28
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chérib vers 715? Quand on resserre en quelques mots des

détails compliqués, on tombe facilement dans des amphibo-

logies qui peuvent rappeler celle d'Hérodote. Ainsi l'auteur

d'un ouvrage de vulgarisation intitulé La Légende des Mois,

dit au sujet de la période sothiaque qu'il fait de 1360 ans,

faute de calcul ou d'impression : « Les Égyptiens lui

)) donnaient le nom de période sothiaque, parce que l'étoile

» Sirius, qu'ils appelaient Sothis, se retrouvait au bout de

)) ce temps à la même distance du soleir ». Ne semble-t-il

pas, à première vue, qu'il s'agisse là d'une véritable révo-

lution du soleil ou de Sothis?

Dans ses Considérations sur l'histoire d'Egypte, Saint-

Martin a pris pour quatre périodes entières les quatre chan-

gements dont parle Hérodote, mais Letronne, qui renvoie

trop dédaigneusement le dire de l'historien grec parmi les

fables, juge qu'il n'aurait pu s'agir que de deux^ Or, deux

périodes de 1460 font quatre demi-périodes de 730 ans, les

quatre changements d'Hérodote, qui tomberont ici en 3512,

2782, 2052 et 1322 av. J.-C, et seront les seuls que

l'histoire égyptienne comporte de Menés à Séthon, si l'on

admet que l'empire commença vers 3900. La demi-période

sothiaque avait déjà été entrevue par Scaliger ', et Letronne se

trouve l'expliquer ainsi relativement au passage d'Hérodote :

« Au bout de 730 ans, le solstice, par exemple, a lieu à un

» jour de l'année vague diamétralement opposé à celui où il

» se trouvait 730 ans auparavant, ut qui principio in Tliot

)) solstitium ingi^ederetur, post 730 annos in brumani inci-

» deret, avait dit Scaliger.» Cette constatation delà demi-

période sothiaque ])résente d'autant plus d'intérêt qu'elle est

confirmée, directement, par un texte hiéroglyphique du temps

de PtoléméelV, c'est-à-dire presque contemporain du Décret

1. Albert Lévy, La Lâfjendc des Mois, 1885, p. 44.

2. Œuvres choisies, I, p. 148.

3. De Emendatione temporum, III.
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rie Canope qui, de son côté, prouve la connaissance de

l'année fixe. On lit au temple d'Assouan, dans une adoration

adressée par Ptolémée IV Philopator à Isis-Sothis : a Salut

» à toi, Isis, salut à toi, Isis, Sothis (suivent différents titres

» l'assimilant à d'autres déesses), dame du 14, souveraine

» du 16 (du mois) ! On célèbre le service divin pour ta

)) Majesté, â la fête des 730 ans, régente des mois, des jouis

)) et des heures M» C'est ainsi que doit se comprendre le

texte d'après la correction de M. de Morgan; d'après Ma-
riette, la fin aurait été « à la fête des 730, dame des ans,

» régente des mois, des jours et des heures », ce qui au reste

ne change point le sens général du passage.

La panégyrie des 730 ans coupait la période en deux

moitiés égales : dans la première s'accroissait le trouble

calendrique dont se plaint le scribe du Papyrus Anas-

tasi IV, dans l'autre, favorable et célébrée par une fête

inaugurale, l'accord rompu tendait de plus en plus à se

rétablir. Ce sont très probablement ces deux moitiés d'un

toutque représente un groupe hiéroglyphiquebien connu pour

désigner un temps plus ou moins long, hen-ti, littéralement

les deux rives ^ ou les deux voies du cieP, c'est-à-dire les

deux périodes. Lepsius y voyait un redoublement de la

période du Phénix', qui aurait été de 500 ans', mais à quoi

répondrait ce redoublement, surtout dans le système de

Lepsius que les 500 ans du Phénix étaient le tiers d'une

grande période de 1500 ans ? Le même groupe hen-ti s'ap-

plique, tantôt à la révolution diurne ou annuelle des étoiles

circumpolaires, comme on le voit à Edfou", tantôt à une

1. Mariette, Monuments diccrs. pi. 25, r, et J. de Morgan, Catalogue

des Monuments et Inscriptions de l'Egypte antique, première série, I,

p. 55 et 57.

2. Denkmcder, III, pi. 89.

3. Todtenbuch, chap. lxxviii, 1. 8 et 25.

4. Chronologie, p. 128, 184 et 185.

5. Hérodote, II, 73, et Tacite, Annales, VI, 28.

6. J. de Rougé, Edfou, pi. 86.
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durée de 120 ans, comme l'a pensé Brugscli', tantôt à

l'éternité, diurne et nocturne, comme le montre le Todten-

buch thëbain =
,
qui appartient à la bonne époque. De même

que les épagomènes et le lever de Sothis ne figurent pas aux

documents de l'Ancien Empire, la période hen-ti paraît

absente de ceux de l'Ancien et du Moyen, notamment dans

un texte où le Todtenbuh thébain l'introduit'. On en pour-

rait conclure qu'elle est postérieure au Moyen Empire, mais

il faut se méfier du silence apparent des textes ^ Qui sait si

la panégyrie dite de 30 années au Décret de Rosette, et

mentionnée déjà sous Pepi I ', ne représente pas le quart de

la petite période de 120 ans, qui représenterait elle-même

un mois de la grande année caniculaire de 1460 ans, magnus
annus, et qui aurait été divisée en quatre parties pour

que chaque roi eût la possibilité de fêter le roulement du

cycle?

Les Égyptiens connaissaient assurément la période so-

thiaque quand ils en fêtaient la moitié, et ils l'employaient

dès lors au comput des années, car un autre texte ptolé-

maïque, emprunté par M. Brugsch''' aux inscriptions de

Dendérali, dit à Sothis : « On compte les années par ton

)) lever. » Cette expression indique une coutume établie, et

par suite ancienne, de même que Je texte d'Assouan rappe-

lant la fête de la demi-période, qui s'était célébrée bien

longtemps auparavant sans doute sous Apriès.

Dans ces conditions, et puisque les Égyptiens assimilaient

1. Die Aic/i/piolo;/i(', p. 365, et Thésaurus Iiiscripdonuni yluji/pfia-

cdrum, p. 203.

2. Chap. Lxxii et xcix,

3. Recueil de Travaux, XIV, j). 37, et TocUenhuc/i, chap. Lxxii et

xcix.

1. Cf. Masjjero, Recueil de Travaux, V, j). 12, et Teta, 1. 293.

5. Dcnhnuder, II, pi. 11.5, a et e.

0. Die AHfiuptolofiie, p. 349; cf. Chabas, l)èlerminati,on d'une date

certaine, etc., dans les Mémoires présentés par divers savants à l'Aca-

démie des Inscriptions et Belles-Lettres, première série, IX, p. 116.
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dès la VI® dynastie l'année au cours de Soihis, on croira

sans doute qu'ils n'ont pas attendu les dizaines de siècles,

jusqu'au Décret de Canope et au proscynème d'Assouan,

pour savoir qu'a une année qui avance d'un jour en quatre

)) ans sur une autre année de 365 jours est de 365 1/4 » ;

et que « cette différence fait de nouveau coïncider les deux

)) années, quand la seconde a avancé d'autant de fois quatre

» ans qu'il y a de jours dans la première ». Les hiérogram-

mates avaient, dans le premier cas, à prendre le quart d'un

jour pour connaître l'année fixe, et, dans le second cas, à

multiplier 365 par 4 pour obtenir la période sothiaque. Ils

étaient de force à cela, et, par conséquent, la fête de l'ap-

parition de Sothis prouve à elle seule l'existence de la pé-

riode, comme l'a dit M. de Rougé'. Aucune raison sérieuse

n'empêche donc, a priori, d'admettre une date sothiaque

fournie par des documents anciens ou par des auteurs

récents.

La sécurité parait ici d'autant plus grande que les Egyp-

tiens ne cherchaient pas à déranger le rapport des deux

années fixe et vague. On en a la preuve. Les calendriers

d'Éléphantine et du Papyrus Ebers étant du 11° mois et le

Décret de Canope du 10", les deux années en arrivaient

alors à presque coïncider, ce qui montre qu'on les laissait

se rejoindre. On aurait choisi pour les raccorder le moment
où le désaccord était sensible, non celui où il ne l'était

plus. Et le Décret de Canope n'est pas une objection, car,

suggéré visiblement par des maîtres étrangers, il ne pro-

pose point un raccord passager, mais une fusion définitive,

qui n'eut pan lieu. La prescription de respecter l'année

vague fut donc observée, malgré le Décret de Canope, jus-

qu'à la réforme d'Auguste, c'est-à-dire pendant toute ou

presque toute la période à laquelle appartient le calendrier

d'Éléphantine, qui est certainement du Nouvel Empire

J. Revue archéologique, 1849, p. 667.
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(2782 à 1322), et pendant presque toute la période suivante,

à laquelle appartient le Décret de Canope.

Ceci posé, voici en gros le calcul des dates précédemment
citées qui appartiennent à ces deux périodes, sous la ré-

serve que de pareilles dates ne peuvent être appréciées qu'à

quatre ans près, bien entendu, puisque c'est seulement en

quatre ans que Sothis variait d'un jour; sous la réserve

aussi des différences, heureusement peu considérables, qui

peuvent exister entre un calcul approximatif et un calcul

précis, comme celui de MM. Oppolzer et Mahler faisant

commencer l'ère de Ménophrès en 1318 et non en 1322, par

exemple \

Le Décret de Canope" plaçant un lever de Sothis au
1" Payni, trois mois moins un jour, et, avec les épagomènes,

94 jours avant la fin de l'année, 94 multiplié par 4 donne

376 : or, 238, date du décret, et 138, terme de la période

d'après Censorinus, font 376 ans, ce qui met en concor-

dance les calculs des prêtres égyptiens et ceux des astro-

nomes grecs.

L'inscription de Ménéptah plaçant un lever de Sothis le

29 Thoth, 29 jours après le commencement de l'année, ces

29 jours correspondent à 116 ans postérieurs au début de la

période, qui est de 1322 av. J.-C. : 1322 moins 116 donne

1206, date de l'inscription, si l'inscription a été bien lue.

Le calendrier d'Éléphantine' plaçant un lever de Sothis

au 28 h]piphi, c'est-à-diro 37 jours avant la fin de l'année,

ces 37 jours correspoîident à 148 ans antérieurs au com-
mencement de la période, 1322 av. J.-C. : 1322 et 148 font

1470, d'où il suit que le calendrier d'Éléphantine date de

1470 av. J.-C, sous Thotmcs III, s'il est de Thotmès III.

1. Ueber die Lange des Siriusjahres and der Solhispcriode, p. 575,

et Zeitsckrifi, 1889, p. 99-100.

2. L. 18.

3. Dcn/<màlrr, II F, jil. 43, e, et J. de Morgan, Catalor/ue des Monu-
ments et Inscriptions, p. 122, //*,
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Le calendrier du Papyrus Ebcrs\ plaçant un lever de

Sothis au 9 Épiphi, c'est-à-dire 56 jours avant la fin de

l'année, est par suite antérieur de 224 ans au commencement
de la période, et tombe en 1546 av. J.-C, sous Aménophis I,

si le calendrier concerne Aménophis I.

Quant au lever du 15*^ Tliotli noté dans les hypogées de

Ramsès VI et de Ramsès IX % comme il porte Ui même date

dans ces deux tombes où les tables astronomiques sont

pareilles, il est clair que ce n'est pas une date de règne. On
avait copié là, pour l'ornementation des voûtes, un exem-
plaire unique rédigé quatre fois quinze ans après le com-
mencement d'une période, c'est-à-dire en 1322 moins 60,

soit en 1262 av. J.-C. \ s'il s'agit de la période de Ménophrès,

et en 2782 moins 60, soit en 2722, s'il s'agit de la période

précédente; dans ce dernier cas, il y aurait iciune vieille table

faisant autorité, quelque chose comme la première dressée

ou la plus ancienne connue. Ce sont là les seules dates so-

thiaques que mentionnent les textes hiéroglyphiques. Le
prétendu lever de Sothis rapporté à l'an 11 de Ramsès III,

le 1®"^ Thoth, par le calendrier de Médinét-Abou'', et pris

encore pour base de la chronologie égyptienne par Chabas

en 1878% n'est autre chose, d'après Brugsch, qu'une désigna-

tion théorique du 1*^' jour de l'an. En tous cas, ce calendrier

de Médinét-Abou est copié sur un calendrier du temps de

Ramsès IP, qui a pu lui-même être copié sur un autre.

1. Cf. Zeitschrift, 1870, p. 166.

2. Denkmàler, IIL pi. 227, 228 et 228 bis.

3. Cf. Gensler, dans la Zeitschrift, 1872, p. 61.

4. Greene, Fouilles exécutées à Thèbes, pi. 4, n° 12.

5. Détermination d'une date certaine dans le règne d'un roi de l'An-

cien Empire, p. 113 et 137.

6. Krall, Recueil de Travaux, VI, p. 62.
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IV

L'Expulsion des Pasteurs et l'Exode des Hébreux

Ainsi, indépendamment du décret de Canope, les docu-

ments originaux ne donnent en réalité que trois dates so-

thiaques, et les documents grecs n'en donneront que deux,

indépendamment des passages de Censorinus et de Théon :

c'est peu, mais si les cinq renseignements dont il s'agit con-

cordent, leur valeur se trouvera augmentée par là d'une

manière notable.

Avant de montrer cette concordance, ou d'y tâcher, il est

indispensable encore d'éclaircir autant que possible la ques-

tion de l'Expulsion des Pasteurs et de l'Exode des Hébreux,

telle qu'elle ressort des documents de source égyptienne,

c'est-à-dire en somme de Manétlion.

D'après Manéthon, l'historien national, il y aurait eu

plusieurs expulsions successives, et ses compilateurs, qui

assimilaient l'Exode à l'Expulsion, éprouvèrent en consé-

quence quelque omijarras relativement au synchronisme de

Moïse, dont ils se préoccu[)aient à bon droit en leur qualité

d'hagiographes. Un même embarras existe encore.

Manéthon, d'après Josèphe qui l'en blâme, aurait parlé

d'un Exode arrivé sous le successeur de Ramsès II, Amén-
ophis, c'est-à-dire Ménéptah, bien qu'il eût déjà placé le dé-

pai't des Hébreux pkisieurs siècles auparavant. Josèphe ana-

lyse et reproduit en partie le récit de Manéthon, mais les

faits y sont si malheureusement confondus avec un autre

événement de l'époque des hérétiques, qu'on ne peut guère

démêler ce qui concerne en propre Ménéptah. Au dire de

Josèphe', ce roi, voulant voir les dieux comme un de ses

prédécesseurs nommé Horus, c'est-à-dire Horemheb, contem-

1. Contre Apion, I, 2G et 27.
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porain des hérétiques, consulta un saint nommé Aménophis,

fils de Paapis et contemporain d'Horemheb : le saint con-

seilla au roi de purger l'Egypte des lépreux et des im-

purs qui la souillaient. On les envoya donc aux carrières

situées à l'orient du Nil, mais il se trouva parmi eux des

prêtres, et le fils de Paapis comprit, trop tard, que les

dieux irrités puniraient le roi par un exil de treize ans. Il

l'en avertit et se tua. Le Pliaraon cependant envoya les con-

damnés dans l'ancienne ville typhonienne des Hyksos, Ava-

ris, sorte de lieu d'exil comme Rhinocolure. Là, ils for-

mèrent un petit état sous la direction d'Osarsiph-Moïse,

prêtre d'Osiris à Héliopolis, où le dieu en effet avait un

temple célèbre, le Palais du Grand ; ils appelèrent ensuite

à leur aide les Pasteurs (|ui étaient à Jérusalem. Ceux-ci

revinrent et le roi, après avoir mis en sûreté son fils Ram-
sès ou Séthos, âgé de cinq ans, s'enfuit en Ethiopie avec le

bœuf Apis et nombre d'animaux sacrés. Pendant treize ans

les Impurs et les Hyksos ravagèrent le pays et profanèrent

les choses saintes : ils poussèrent même l'impiété, comme
plus tard Ochus, jusqu'à manger les animaux sacrés. Mais,

au bout de treize ans, le roi, revenu avec une armée et son

fils, repoussa les envahisseurs et les rebelles jusqu'aux con-

fins de la Syrie.

Il est impossible de ne pas reconnaître ici, avec M. Ro-

biou', les troubles sacrilèges qui désolèrent l'Egypte à la fin

de la XIX""^ dynastie, d'après le récit de Ramsès III dans

le Grand Papyrus Harris. Ce prince parait même, mais

c'est bien douteux, donner au Syrien qui s'était mis

à la tête des impies le nom d'Arisu% dans lequel on a

cru reconnaître, égyptianisé par l'introduction d'un s, Sa-

risu, l'Osarsiph de Manéthon ; cf. Asychis' et Sasychès',

1. L.e Sijstènie chronnlo;jiqur de M. Licblcin, III.

2. Papjjras Harris n" 1, pi. 75. 1. 4.

3. Hérodote, II, 136.

4. Diodore, I, 94.
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Smerdis ' et Bardiva', etc. Ramsès III ajoute que son père

Setneklit rétablit l'ordre après une anarchie de plusieurs

années. A l'encontre de l'opinion générale, M. Robiou voit là

un interrègne de plus d'un siècle, tandis que Brugsch ' met

seulement 33 ans d'intervalle entre Ménéptah et Setneklit,

le premier roi de la XX® dynastie. Les monuments les plus

importants de l'époque, c'est-à-dire les hypogées royaux,

donnent raison au savant allemand. Séti II, fils de Méné-
ptah, usurpa la tombe du mari de la reine Tauser, que Ma-
néthon appelle Thouoris, et Setnekht usurpa la tombe de

Tauser : pour qui connaît les habitudes égyptiennes, ces

usurpations dénotent clairement des vengeances accomplies

coup sur coup par des Pharaons ennemis, dont la mort

même de l'adversaire n'apaisait pas les rancunes encore vi-

vaces. Ils sont si bien contemporains les uns des autres que

Manéthon place la chute de Troie sous Thouoris, et qu'un

scoliaste la place sous Séthos, siOio? -Àzt ïov.rs'lfjrst^i\ ce qui,

en effet, revient au même.
Malgré leur quasi-synchronisme, et par suite malgré le

peu de temps qui reste entre Ménéptah et Saïil pour placer

la période des Juges, on persiste encore à laisser l'Exode

sous Ménéptah ou sous Séti II. Puisque la Bible fait bâtir

Ramsès par les Hébreux, et puisque Manéthon semble

faire de Moïse l'adversaire de Ménéptah, il parait tout na-

lurel de voir dans Ramsès II le Pharaon de l'Oppression,

et dans Ménéptah celui de l'Exode. Mais il n'y a rien là

qui s'impose. En i)remier lieu, Ramséssopolis a pu être une

ville à deux noms et être appelée en conséquence indiffé-

remment de l'un ou de l'autre à une certaine époque,

comme on a dit Byzance ou Constantinople, Paris ou Lu-

1. Hérodote, III, :^0.

2. F. Lenormant et E. Babelon, Histoire ancienne de l'Orient, VI,

p. 4.

.3. Er/i/pt under the Pharaohs, II, p. 334.

4. Sc/iol. ad Odi/ss., 14, 278.
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tèce, etc.. M. Lieblein' a rappelé que la Bible nomme pays

de Ramsès le canton donné à Jacob sous les Pasteurs ^ En
second lieu, ce que Josèphe rapporte d'Osarsiph peut s'être

passé sous les hérétiques, et Moïse peut difïérer d'Osarsiph,

étant donné la confusion inextricable du récit de Josèphe.

D'après ce récit, peu différent de la version de Chéré-

nun', voici maintenant ce qu'on peut conjecturer sur

l'Exode ou l'Expulsion du temps des hérétiques. L'Amén-

ophis dit fils de Paapis appartient bien au temps d'Amén-

ophis III et Horemheb, car il est connu par des monuments,

entre autres par une de ses statues et par un temple qu'il

fit bâtir. De plus, les 13 ans que dura l'absence du roi s'ex-

pliqueraient bien s'il s'agissait d'Horemheb ou Horus, car Ma-

néthon fait régner 12 ans le premier Pharaon hérétique, et

on remarquera que le successeur d'Horemheb fut un Ram-
sès, Ramsès I, lequel serait le prince Ramsès, âgé de cinq ans,

dont il a été question. Enfin, la mention d'un prêtre hélio-

politain, dans Josèphe, rappelle de bien près l'origine hélio-

politaine du culte des hérétiques. En dehors de Josèphe, ce

second Exode est mentionné dans les deux textes d'Eu-

sèbe, d'après lesquels sous le premier ou sous le troisième

hérétique, Akhenkhérés ou Ankhérès, « Moïse emmena les

» Juifs d'Egypte ». Le Syncelle fait remarquer qu'Eusèbe est

seul à donner ce renseignement, ce qui n'est pas exact, comme
on vient de le voir par Josèphe. Il serait difficile aussi de ne

pas retrouver l'Ankhérès d'Eusèbe dans le Bocchoris des

historiens classiques, Lysimaque^ et Tacite'. C'était, suivant

Tacite, une opinion très accréditée que l'Exode avait eu lieu

sous ce roi. Le nom de Bocchoris ne serait alors que le nom

1. Recherches sur la Chronologie ègj/ptienne, p. 137-138; cf. Rei-

nisch, Ueber die Namen yEgyptens, p. 388.

2. Genèse, xlvii, 11.

3. Josèphe, Contre Apion, I. 32.

4. Ici., I, 34.

5. Histoires, Y, 2.
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d'Ankhérès précédé de l'article pe ou pa, le p égyptien pou-

vant devenir un b dans les transcriptions grecques, par

exemple Anubis, Bouto, Bubastis, Busiris. Comme Ankbé-

rès ou Khérès paraît représenter la linale des cartoucbes

hérétiques, Kheprara, devenue un surnom collectif, P-An-
khérès ou Bocchoris signifierait « le Khérès».

Une troisième Expulsion ou Exode nous reporte plus

haut, sous Thoutmosis, lils de Misphragmouthosis. D'après

Josèphe, Misphragmouthosis aurait bloqué les Hyksos dans

Avaris, et son successeur Thoutmosis, désespérant de les ré-

duire, aurait traité avec eux en leur permettant de partir

avec leurs familles et leurs biens : ils auraient alors fondé

Jérusalem'. Misphragmouthosis représente dans les listes

manéthoniennes Thotmès III, désigné à la fois par son nom
d'enseigne Mi-phra, et par son nom de famille Thotmès :

son successeur dans les même listes, qui négligent le règne

d'Aménophis II, est Thoutmosis, c'est-à-dire Aménophis II

et Thotmès réunis sous un même nom. L'expulsion dont

il s'agit ici remonterait donc aux règnes des troisième et

quatrième Thotmès. Chabas' juge le fait incroyable, parce

que la prise d'Avaris est dite avoir eu lieu auparavant, dans

Manéthon et dans les hiéroglyphes. Mais un retour ofi'ensif

des Pasteurs n'aurait rien eu d'impossible, et Chabas, qui en

convient, remarque seulement que « le récit de Josèphe n'en

') serait pas moins inexact, puisqu'il passe sous silence la pre-

I) mière réduction de cette ville par Ahmès, et tendrait a faire

» considérei' la forteresse des Pasteurs comme ayant résisté,

» môme sous un Thotmès, aux armes de l'Egypte ». Que le

récit de Josèphe soit plus ou moins abrégé, c'est possible,

mais qu'un roi, si puissant qu'on le suppose, ait échoué dans

une de ses entreprises, l'accident serait peu capable de sur-

prendre. On l'omarqucra que ITvxode aurait eu lieu sous Mis-

1. Josèphe, Contre Apion, I, 14.

2. Les Pasteurs en É(j;i[)tj\ p. 45.
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phragmouthosis d'après la Vieille Chronique', et que l'Afri-

cain mentionne le synclironisme de Misphragmoulliosis et de

Deucalion; d'autres historiens', songeant an déluge d'Ogy-

gès plus ancien que celui de Deucalion, reportent l'Exode

au temps d'Ogygès ou d'Inachus, et placent soit Inachus,

soit Ogygès au temps d'Amosis, le Pharaon auquel on at-

tribue plus généralement la grande expulsion des Pasteurs.

Cette expulsion, la quatrième, est rapportée à Amosis,

premier roi de la XMIP dynastie, par l'Africain lui-même :

« Amosis sous lequel Moïse sortit d'Egypte », dit-il. Josèphe

met aussi en tête de la XVIIP dynastie le Pharaon « sous

» lequel le peuple des Pasteurs sortit vers Jérusalem », mais

il appelle ce Pharaon Tethmosis", pour se conformer sans

doute à son autre récit de rEx])ulsion. Le Syncelle con-

cilie tout en identifiant les deux rois, "Aatoj'.r ô •/.'/. TÉOaojT-.c;''.

L'inscription hiéroglyphique du tombeau d'Ahmès, chef des

marins, confirme le renseignement de l'Africain, et donne

quelques détails sur la prise d'Avaris, qui eut lieu dans l<^s

cinq premières années du règne d'Ahmès I ou Amosis. Le

même texte parle ensuite d'une expédition contre les Nu-
biens et d'un retour du roi, sans doute à Thèbes, d'où il

fut rappelé au midi par une nouvelle attaque du Fléau,

surnom des Pasteurs cjmme le prouve le Papyrus Sallier V

.

La guerre ne finit donc pas à la prise d'Avaris.

On voit que les compilateurs ont trouvé dans Manéthon

quatre expulsions des Pasteurs, et que chacun d'eux a

adopté celle qui lui convenait sans mentionner les autres,

par une sorte de simplification mnémotechnique que Chabas

1. Lepshis, Chvonnloiiie, p. 432.

2. C. Mùller, Fragmenta historiconim Grd'corum, II, p. 576-577;

cf. Eusèbe, Préparation èvangèlique, X, 10.

3. Contre Apion, 15.

4. Fragmenta historicoruni Grœcorvw , II, p. 008.

5. Chabas, Mélanges, première série, p. ;i5, et Études sur l'Anti-

quité histoi-ique, p, 197 et 218.
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a employée comme eux. Malgré cela, il est bien clair qu'ils

n'ont pas inventé les différentes expulsions dont ils parlent,

ce qui permet de conclure que la lutte des Égyptiens et

des Pasteurs a eu ses péripéties, comme l'indique la bio-

graphie d'Ahmès : Josèphe' dit que la guerre fut longue,

V

L'ÈRE DE LA Délivrance sous Aseth et la stèle de

l'an 400 sous Ramsès II

Les renseignements fournis par Manéthon ne sont pas

encore épuisés. Il y eut en Egypte une première délivrance,

confondue parfois avec l'Expulsion ou l'Exode et datant de

l'époque où le pays retrouva, plus ou moins incomplètement

encore, ses coutumes, ses rois et ses dieux. Cette époque

tombe sous le règne d'Assès ou Aseth, le dernier souverain

mentionné par Manéthon dans la liste des rois Pasteurs,

XV« dynastie d'Eusèbe et XVP dynastie de l'Africain.

Le Syncelle rappelle qu'Aseth établit, c'est-à-dire réta-

blit, l'année égyptienne de 365 jours, en instituant les cinq

épagomènes, et que sous lui le bœuf Apis fut divinisé —
de nouveau'. Le scoliaste de Platon', qui donne une liste

des rois Pasteurs, dit que Saïtès, qu'il confond avec le

premier d'entre eux, Silitès, fit les mois de 30 jours en leur

ajoutant 12 heures, et fit l'année de 365 jours en lui ajoutant

6 jours, c'est-à-dire 5 ; le scoliaste songeait peut-être au

sixième jour à intercaler tous les 4 ans pour obtenir un(>

année fixe. L'espèce de renaissance due à Aseth eut un

long retentissement. Suivant une tradition conservée par

Eusèbe', un Amosis aurait été, sous ta XVI^ dynastie, le

1. Contre Apion, I, 14.

2. Frftf/inrnta Iiistoricorum Grcccoruni, II, p. 571.

3. M, II, p. 570.
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contemporain d'Inaclius, dont le synchronisme avec Moïse

était célèbre : « Au temps d'Inaclius, roi d'Argos, et Amosis

» régnant en Egypte, les Juifs s'en allèrent ' », au dire de

Ptolémée de Mendès. D'autres font d'Aseth le premier roi

de la XVIII'^ dynastie et le père d'Amosis '. D'après une

tradition analogue, les Égyptiens auraient commencé sous

la XIX« dynastie à avoir leurs rois nationaux, dont le pre-

mier fut Séthos', c'est-à-dire Séti I, auquel on attribuait

par là le rôle d'Aseth, son homonyme.

La confusion des deux rois, Aseth et Séti, est fort an-

cienne; on la retrouve, faite à dessein, sur la stèle de l'an 400

qui date de Ramsès II, fils de Séti I. Ce curieux monument

fut dédié par Ramsès II à Set ou Typhon, le principal dieu

des étrangers, dans la région que les Pasteurs avaient occu-

pée et qu'habitaient encore leurs descendants \ c'est-à-diie

à Tanis. « Sa Majesté ordonna d'ériger une stèle en granit

» au grand nom de ses pères, afin d'exalter le nom du père de

» ses pères, Séti Ménéptah, l'an 400, le 4" mois des moissons,

» le 4*^ jour, sous le roi de la Haute et de la Basse-Egypte,

» Set le très-valeureux, le fils du Soleil, qui l'aime, Nubti. »

Ce que Ramsès entend par le grand nom de ses pères, ex-

pression visiblement collective, c'est le nom de Séti I qu'il

mentionne d'abord, et ensuite, comme il n'y en a plus

d'autre sur la stèle, celui du roi Set. Il n'exista de roi Set,

avant Séti I, qu'Aseth, dont les cartouches se retrouvent

probablement dans ceux de Ra-Set-aa-pehti, et de Nubti,

attribués aux Hyksos'. Aussi Mariette" n'a-t-il pas hésité

1. Fragmenta historicoruin Grœcorum, II, p. 569.

2. Ici., II, p. 576; cf. Bœckh, Manetho und die Hjindssiernprriode,

p. 193.

•3. Lepsius, Chronolof/ir, p. 433 et 443.

4. Mariette, Catalogue du Musée de Boulaq, 3' édition, p. 280.

5. "Wiedemann, jEgyptische Geschichte, I, p. 295-296; Brugsch,

Egypt under the Pharaohs, I, p. 246; Meyer, Gcsc/iic/ite des alten

jEggptens, p. 9 et 209, etc.

6. Reçue archéologique, 1865, p. 178-179.
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tout d'abord, à identifier le roi Set avec Aseth. Cette assi-

milation implique qu'une ère datant des Pasteurs ne peut

se rapporter qu'à Aseth, le Pasteur qui rétablit l'année,

fait d'autant plus important aux yeux des Egyptiens qu'il

rappelait la restauration des coutumes nationales.

Mais ce n'est pas tout. La stèle est dédiée au dieu Set,

dont les titres sont reproduits dans les cartouches Set-aa

pehti et Nubù\ plus exactement encore dans les cartouches

attribués à Aseth, et, en outre, l'an 400 est donné comme
celui d'un roi régnant encore, ce qui ne peut désigner que

le dieu. L'ère du roi Aseth se trouve donc rapportée au

dieu Set. De même, le titre de « père de ses pères » donné à

Séti I ne peut convenir qu'à un dieu, d'où il faut conclure

qu'en définitive, ici, Séti et Aseth sont assimilés à leur

homonyme ou patron divin'. Une absorption aussi complète

dans le type que comportait leur nom, a le grand nom des

» pères » de Ramsès, n'a rien d'ailleurs de surprenant, car

les simples Égyptiens eux-mêmes étaient assimilés après

leur mort à des dieux plus grands encore que Set, c'est-à-

dire à Osiris et au Soleil.

Set, dont les Égyptiens faisaient le Baal des Sémites ou

des Chananéens, et qui était le dieu des Pasteurs d'après

le Papyrus Sallier I, porte sur la stèle son costume étran-

ger, caractérisé par une longue bandelette, tombant de sa

couronne par derrière', ot reçoit le surnom de Nubti, qui est

spécialement égyptien, le tout, sans doute, pour maintenir

sa double qualité de souverain exotique et national à la fois.

La même qualité appartient à Aseth, étranger égyptianisé,

et le père de Ramsès II l'acquiert à son tour par son identi-

fication avec un roi et un dieu mixtes : reporté ainsi à

l'époque de la délivrance du pays, Séti apothéose se trouve

sans trop de dilficulté, grâce aux idées égyptiennes qui

1. Cf. Rriiiîsr'h, A'//'//)/! iindrr //ic P/im-mi/is, II. p. 113.

2. Griffitli, Pfucfcdiiif/s, janvier 1<S'.)1, p. (S7-(Sy.
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faiî^aient les dieux pères de leurs pères et fils de leurs fils',

l'aïeul de ses propres ascendants considérés comme issus de

dynastes internationaux. Il faut voir là, au fond, une con-

cession politique et religieuse faite aux étrangers du Delta,

assez nombreux ou assez influents sans doute pour qu'on les

ménageât. C'est ainsi que Napoléon P"^ en Egypte et Napo-

léon III en Algérie se réclamèrent du Coran auprès des

Arabes.

En définitive, Manéthon nous a conservé le souvenir d'au

moins quatre phases relatives à la lutte des Égyptiens

contre leurs envahisseurs, sans parler d'une cinquième dont

il sera question plus loin au sujet de Danaùs. La plus récente

est une expulsion de Pasteurs et de Juifs commencée par

Ménéptah, et, d'après le Grand Papyrus Harris, achevée par

Setnekht, le fondateur de la XX'^ dynastie. Vient ensuite

l'expulsion qui eut lieu du temps des rois hérétiques, les

Khérès : l'Egypte avait été envahie par des étrangers que

le Syncelle dit des Éthiopiens venus de l'Indus', mais que

la tradition désigne mieux en appelant les ruines de leur

capitale éphémère la butte des Syriens, peut-être la cité

de la destruction — ou bien du soleil — dont parle la Bible '.

Ces étrangers furent chassés par Horus ou Iloreniheb. Un
autre épisole est un départ des Pasteurs mentionné dans

Josèphe, par suite d'un traité conclu avec Thoutmosis, fils de

Misphragmouthosis, c'est-à-dire avec Aménophis II ou

Thotmès IV. L'expulsion la plus importante fut celle dont

Manéthon et rinscri|)tion d'Ahmès attribuent l'honneur à

Amosis. Enfin, au delà de toutes les luttes précédentes, il

faut tenir compte de l'ère de Délivrance signalée par le réta-

blissement de l'année et du culte sous le roi pasteur Aseth.

1. Sarcophage de Sèti T", pi. 4, D; Mariette, Abfjdos, III, p. 379 et

413 ; Maspero, La Pi/rainide d'Unas, dans le Recueil deTrcwaux, p. 203 ;

Denkindlor, II, pi. 99, h; etc.; cf. Recueil de Tracaux, XIII, pi. 1, 1. 2.

2. Fragmenta Imtoricoruin Grœcorum, II, p. 609.

3. Isa'ie, xix, 18.

BiBL. ÉGYPT., T. XXXV. 29
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C'est précisément cette ère qui permet, non de poser, mais

au moins de proposer une date fixe pour l'époque la plus

importante de l'histoire égyptienne, le règne de Ramsès II.

Bien que les deux extrémités de l'ère restent indéterminées,

et que, suivant les expressions de M. l'abbé de Cara, « non

)) si sa in clie anno comincia, ne in che anno coïncida del

)) lungo regno di Ramesse II ' », il ne semble pas impossible

de retrouver les points d'attache qui manquent encore

ici-

VI

Une date macédonienne de l'Expulsion et une date

SOTHIAQUE DE L'ExODE REPORTÉES A l'ÈRE DE LA DÉLI-

VRANCE, QUATRE SIÈCLES AVANT RaMSÈS II.

L'ère de la Renaissance égyptienne était connue de Ma-
néthon, comme le montrera l'histoire d'Armaïs, frère de

Ramsès II.

Josèphe, Eusèbe et le Syncolle rapportent que Ramsès II

eut à lutter contre son frère Armais, qui fut vaincu et s'en alla

régner on Grèce sur Argos : ce serait la querelle d'Egyptus

et de Danaits. Hécatée d'Abdère, cité par Diodore dans les

fragments de son 40'- livre, rattachait au même épisode

l'éternelle expulsion des Pasteurs et des Juifs; suivant lui,

les Égyptiens auraient chassé, à la suite d'une peste, la

multitude étrangère qui souillait leur territoire, et les ômi-

grants seraient allés, les uns en Grèce avec Danaûs', les

autres en Palestine avec Moïse.

Ramsès II eut à repousser une attaque de Grecs et de

Syriens en efîet, celle dont parle le Poème de Peniaur, et

la stèle de l'an 400 monti'e qu'il dut se concilier les étraii-

1. Cicilfà ra/./olica, Ifj octobre 1887.

2. Cf. d'Aibois de Jubainville, Lea Premiers habitants de l'Europe^

p. 51, 58 et 59.
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gers du Delta à la suite de quelque répression ou de quelque

compromis. De plus, la rivalité de Ramsès II et de son frère

est certaine. D'après les monuments, Ramsès II fut intro-

nisé au détriment de l'aîné de la famille ^ qui se serait

appelé Horemheb, c'est-à-dire Armais, du nom de son

aïeul, suivant la coutume égyptienne. Hérodote et Diodore

disent qu'à son retour en Egypte, Sésostris ou Sésoosis,

c'est-à-dire Ramsès II, faillit périr près de Péluse dans un

piège que lui tendit son frère, à qui il avait confié le gouver-

nement du pays pendant sa grande expédition en Asie^

Dans le roman d'Uarda, M. Ebers représente l'embuscade

de Kadesh, sujet du Poème de Pentaur, comme un des épi-

sodes de cette lutte. Josèphe, qui appelle le Pharaon Ram-
sès ou Séthosis, pour Sésoosis ou Sésostris, sans doute ^

parle aussi de son retour à Péluse et de la guerre qu'Armais

préparait contre lui. Mais il ne s'en tient pas là. Il avance

que, depuis le départ des Pasteurs pour Jérusalem jusqu'à

celui de Danaus pour Argos ou bien jusqu'au début du

règne de Ramsès, il s'écoula 393 ans, date qui n'a pas été

déformée par les copistes, car Josèphe la mentionne deux

fois, et la prend pour base d'un calcul qui est matériellement

exact. On la retrouve d'ailleurs dans Tertullien : Si qaern

audistis intérim Moysem, Argivo Inac/io pariter œtate est :

quadringentis pêne annis, nam et septem minus Danaum
et ipsum apud vos vetustissimum prœvenit\ Josèphe

ajoute un autre détail fort important, c'est que le Pharaon

vainqueur régna encore 59 ans après la fuite de Danaus

\

Ce dernier renseignement place la défaite d'Armaîs dans

la septième année du règne de Sésostris que les compilateurs

1. Wiedemann, Proceedings of tJic Societij of Biblical Archceology,

mars 1890, p. 258-261.

2. Hérodote, II, 107-108, et Diodore, I. 51.

3. Lepsius, Chronologie, p. 52; cf. Pline, XXXVI. 8, 64.

4. Apologétique, 19.

5. Josèphe, Contre Apion, I, 16 et 26.
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font de 66 ans au lieu de 67, date monumentale^ : Eusèbe

seul dit 68. La vérité ici était entre les deux comme pour

l'interrègne d'Armaïs qui aurait été de 5 ans d'après Eusèbe

et de 9 ans d'après leSyncelle; Josèphe donne la moyenne.

Le même auteur interpose les 393 ans dont il parle

entre Ramsès II et Thoutmosis, le vainqueur des Hyksos.

Ce Thoutmosis ne peut être Thotmès IV, l'intervalle serait

visiblement trop court, mais il ne peut être non plus

Ahmès I, appelé Thoutmosis par Josèphe, et dit par le

Syncelle le même que Thoutmosis. L'intervalle est encore

trop court, même d'après les listes manéthoniennes, comme
le montrera le tableau ci-joint :

-^ J W J

Tethmosis ou Amosis (Ahmès I<*») 25 » 25 26

Chébron (Thotmès II) 13 13 13 13

Aménophis (Aménophis I''^') 20 21 21 15

Amessès (Hatshepsu) 21 22 » 11

Méphrès (Thotmès III et 12 13 12 16

Misphragmouthosis Aménophis II) 25 26 26 23

Touthmosis (Thotmès IV) 9 9 9 39

Aménophis (Aménophis III) 30 31 31 34

Gros (Iloremheb) 36 37 38 48

Akhenkhérès id 12 32 12 25

Rathotis id 9 6 9 29

Khenkhérès id 12 12 16 26

Akherrès id 12 12 8 8

Kherrès id. » » 15 ))

Armais id. 4 5 5 9

Ramassés (Ramsès I«r) i i )) »

An 7 de Ramessôs-yËgyptus (Ramsès II).. . 7 7 7 7

248 247 247 329

1. Pierret, Revue archéologique^ 1869, pi. 8, 1. 23.
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Dans ce tableau, où l'on voit que le Syncelle a sans

motif majoré les chiffres d'environ 80 ans, les règnes des

hérétiques figurent à tort. Ils doivent être inclus, en réalité,

dans celui d'Horus-Horemheb, devenus Armais pour Mané-
thon à partir du moment où il régna seul. La preuve du

fait est facile à faire. Aï, le dernier hérétique, dont tous les

égyptologues font le prédécesseur immédiat d'Armais, était

le mari de la nourrice du premier hérétique, successeur et

premier enfant d'Aménophis III : par suite, cet Aï avait

bien 30 ans à la mort d'Aménophis, et il aurait vécu 116, ou

134, ou 133, ou 175 ans, suivant les listes. L'invraisemblance

de ce résultat montre qu'il faut faire comme les Égyptiens

eux-mêmes sur la table d'Abydos, et séparer les rois héré-

tiques des souverains légitimes. Toutefois, dans Manéthon,

l'excédant introduit par les règnes des premiers se trouve

compensé. Thotmès I ne figure dans aucune des listes

manéthoniennes, et il a pu régner une quinzaine d'années,

car on a une date de l'an 9 et il mourut âgé'. D'autre part,

le règne d'Aménophis III, dont on aune date monumentale

de l'an 36, est écourté dans Manéthon, et il faut peut-être

lui attribuer les 40 ans donnés à tort par l'historien national

à Aménophis-Ménéptah, fils de Ramsès IL De plus, les

compilateurs ont complètement supprimé Aménophis II,

qui régna au moins 26 ans. Grâce à toutes ces modifications,

ils ont rétabli l'équilibre rompu par eux. Leurs totaux sont

donc acceptables en définitive, et ils donnent un chiffre de

248 ans, auxquels il faut ajouter les 55 ans de Séti I omis

dans toutes les listes entre Ramsès I et Ramsès II ; mais

ces deux nombres ne font que 303, de sorte qu'il manque
90 ans pour que le temps écoulé entre Ramsès II et Amosis

soit de 393 ans.

Les monuments confirment cette appréciation. L'officier

Ahmès Pennekheb vécut d'Ahmès à Thotmès 111% le scribe

1. Maspero, Momies royales, p. 581-582,

2- Lepsius, Ausaahl, pi. 14.
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Horemheb de Thotmès III à Amënopliis III', et le roi Aï

d'Aménophis III à Horemheb-Arraais qui précéda ensuite

de 5 ans Ramsès I, lequel régna 2 ans au plus et fut le

père de Séti I. Trois âges d'hommes arrivent ainsi aux der-

nières années d'Armaïs-Horemheb, soit à 78 ans chacun,

234 ans : qu'on y ajoute les 5 années d'Armaïs-Horemheb,

les 2 de Ramsès I, les 55 de Séti I et les 7 premières de

Ramsès II, on n'aura toujours qu'un total de 303 ans, c'est-

à-dire trois siècles au lieu de quatre.

Il faut conclure de là que les 393 ans de Manéthon ne

visent pas l'expulsion attribuée à Amosis, mais bien le seul

événement analogue et antérieur qui ait été confondu avec

l'Expulsion, c'est-à-dire l'ère de renaissance inaugurée par

Aseth. C'est le même point de départ que pour la stèle de

l'an 400, et comme les quatre siècles de la stèle ne diffèrent

que de 7 ans du chiffre manéthonien, il est aisé de voir que

les deux comptes, d'intention identique, ont l'un et l'autre

pour but de confronter deux des principales délivrances du

pays : la restauration des coutumes nationales sous Aseth,

et l'expulsion d'un adversaire redoutable sous Ramsès II.

Seulement, Josèphe hésite ici dans ses assertions : tantôt il

dit (|ue les 393 ans allaient jusqu'au départ de Danaiis,

c'est-à-dire jusqu'à l'an 7 de Ramsès, tantôt il affirme

qu'ils 'àW'd'ieni Jiisqu'aïuj deux ft'ères, ;ji£/pî twv oûo àoeX'fôjv,

c'est-à-dire jusqu'à l'an 1®^ puisqu'il ajoute alors que le

départ eut lieu 7 ans après, ce qui complète les 400 ans.

La première donnée paraît être simplement abréviative, et,

en tous cas, ses 7 ans d'écart ne constitueraient pas une

différence bien grande, mais la seconde version, plus dé-

taillée, a l'avantage de s'accorder sur tous les points avec

la stèle de l'an 400 et avec la date sotliiaqu(? de Ménéptah.

Ce sont d'utiles matériaux, qui toutefois nous appren-

draient peu par eux-mêmes, si un autre document ne venait

1. Champollion, Notices, I, p. 492 et 835.
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leur prêter et aussi leur emprunter une nouvelle valeur.

On lit clans Clément d'Alexandrie, et le nombre (ju'il donne,

étant d'accord « avec la chronologie que ce père établit' »,

n'a pas été défiguré par les copistes, que l'Exode arriva

au temps d'Inachus, Moïse étant sorti d'Egypte 345 ans

avant la ])ériode SOthiaqUe : vivî-rai r, à'^ooo;; xaxà "Iva/ov Trpô xr\i

i;t.)0[ax-?iç Ttspîoôo'j i^£).OôvToc sç AtYJTTTOO Mouaécoc; È'xeai rpôtepov xptay.o-

(Tt'otç xeaaapây.ovxa Trévxs ^ Commo la périodc dout il s'agit est

forcément celle qui commença en 1322 av. J.-C, les 345 ans

qui la précèdent donnent la date de 1667.

Mais la date de 1667 tombe-t-elle au début de la

XVIIP dynastie, sous Amosis, ou remonte-t-oUe plus haut?

Pour le vérifier, on peut recourir d'abord à l'élément chro-

nologique habituel, la durée des règnes. Dans ce cas, en

partant de la première date à peu près fixe que nous possé-

dions à moins de 50 ans^ on arrive à des résultats appré-

ciables.

Après la prise de Jérusalem, en 927 av. J.-C. d'après la

chronologie de MM. Lenormant et Babelon \ et après les

premières années du règne de Sheshonq I, dont le début

tomberait d'après Manéthon en 939 ou en 943, viennent les

XXI® et XX** dynasties, en remontant le cours des siècles.

La durée de la XXP dynastie, sur laquelle les monuments
ne nous renseignent guère, est dans les deux listes de

l'Africain et d'Eusèbe, les seules que nous possédions ici, de

130 ou de 114 ans, deux chiiîres qui s'accordent avec les

1. Fréret, t. X, édition de Septchênes, Chronologie de Ncicton, p. 95,

et C. Mûller, Fragmenta, historicorum Grœcoruin, II, p. 577.

2. Stroinates, I, 21.

3. Robiou, Le Si/stènie c/iroiiologiquc de M. Liehlein, II.

4. Histoire ancienne de l'Orient, t. VI, p. 260; cf. Bœckli, Manetho :

C. Millier, Fragmenta historicorum Grœcorum, II; Reinisch, Znr
Chronologie der alten yEggpter; Unger, Chronologie des Manetho;
Maspero, Histoire ancienne des Peuples de l'Orient, 1" édition; Meyer,

Geschichte des alten .Eggptens ; Erraan, ^Eggpten; Y,, de Bunsen,

Proreedings, lévrier 1890; etc.
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documents originaux'. La durée de la XX^ dynastie est de

178 ans d'après Eusèbe, mais le chiffre paraît fort exagéré,

parce que la XX® dynastie se compose de douze rois dont la

moitié, les Ramsès IV à VIII et Méritum, furent les fils de

Ramsès III qui mourut âgé'. Ces six rois, dont deux ou trois

ont peut-être régné simultanément \ n'ont pas dû survivre à

leur père beaucoup plus de 30 ans. Quant aux autres règnes,

on connaît les dates extrêmes de ceux de Ramsès III, 32 ans,

et de Ramsès IX Neferkara, 19 ans; on possède en outre

une date de Ramsès XII, l'an 27, et l'on n'a aucune raison

pour attribuer une longue vie à Setnekht, à Ramsès X et

à Ramsès XI, trois rois qui ont à peine laissé de traces : 32,

19 et 27 font 78, et si l'on accorde 27 ans à Setnekht^

Ramsès X et Ramsès XI réunis, on aura, pour toute la

dynastie, avec les 30 ans des six rois précités, le total de

l'Africain, 135 ans, ce qui paraît très suffisant ^ Pour la

XIX^ dynastie, ses derniers rois ont vécu dans un moment
de crise, que l'état de leurs tombeaux inachevés et brusqués

montre avoir été court. Ménéptah lui-même n'a pas pu

régner longtemps : né d'une reine qui donna le jour au 2^, 4®

et 16" fils de Ramsès III, il fut le 13® fils de ce roi, dont le 9"

faisait déjà campagne avec son père l'an 5 d'un règne qui

dura 67 ans. Ce sera donc beaucoup que d'accorder 30 ans

aux trois ou quatre derniers rois de la dynastie, contemporains

et ennemis les uns des autres. Avant eux, on a les 60 der-

nières années du règne de Ramsès II, puis les 303 années

approximatives qui vont d(î l'an 7 du Pharaon an début de

la XV1II« dynastie. Dans l'cvahiation de ces 303 ans, il n'y

a pas à tenir compte du redoublement fautif des règnes de

Ramsès II et de Ménéptah aux listes manéthoniennes, erreur

1. Lopsius, Zeltsrhrift , 1882, j). 11, et Maspero, Mo/nir.<; royales,

p. 729-730.

2. Maspero, Momies royales, p. 769.

3. Brugsch, Efmpt undcr the Pharaolis, II, p. 180 et 185.

4. CL Maspero, Momies roi/alcs, p. 604-6G5.
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causée par la confusion des deux Armais et imputable à

Manélhon lui-même, car elle figure dans tous ses compila-

teurs, comme dans Josèphe, qui le cite intégralement.

En additionnant tous ces chiffres :

927, prise de Jérusalem,

16, premières années de Sheshonk,

130, XXP dynastie,

135, XX« dynastie,

30, fin de la XIX^ dynastie,

60, dernières années de Ranisès II,

303, del'an 7deRamsèsIIà Amosis,

on obtient un total de : 1601 ans, qui s'écarte assez sensible-

ment de la date à atteindre, 1667. On n'arrive pas à 1667

même en majorant de 50 ans la date de la prise de Jérusa-

lem. On n'y arrive pas non plus avec la généalogie des

22 architectes qui place, approximativement bien entendu,

l'an 1261 sous Ramsès II ou Séti 1, c'est-à-dire dans la pre-

mière moitié du règne de Séti I, 1261 -\- 34 ans de Ram-
sès II -\- 303 = 1598. On y arrive encore moins avec les

dates sothiaques d'après lesquelles l'an 1470 tomberait sous

Thotmès III et l'an 1546 sous Aménophis I, ce qui place-

rait la première année d'Amosis entre 1580 et 1590.

Ainsi la série des rois, la liste des architectes et les levers

de Sothis font ressortir une différence de plus d'un demi-

siècle entre le prétendu Exode de 1667 et la première Ex-

pulsion sous Amosis. La date biblique de l'Exode ne confirme

pas davantage l'opinion de Clément d'Alexandrie. L'Exode

eut lieu 480 ans avant la fondation du temple par Salomon,

qui régna encore 36 ans et mourut 5 ans avant la prise

de Jérusalem en 927; par conséquent, 927 -f- 5 -|- 36 -]- 480

donnent 1448, ou, si l'on déplace d'une cinquantaine d'an-

nées la prise de Jérusalem, 1500, date fort éloignée de

1667. On conclura de tout ceci que l'Exode dont parle

Clément d'Alexandrie n'est pas l'Exode, comme l'a cru à
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tort ]\I. Burnett', mais la Keiiaissance, de même que TExpul-

sion dont parle Josèphé, et, dans ce cas, la date de la Re-

naissance sera fixée : ce sera l'an 1667 av. J.-C. précédant

de 393 l'an de Ramsès I, qui tombera en 1274 av. J.-C,

de sorte que l'ère de Ménophrès commencera bien sous Séti I

Ménéptah.

VII

Conjecture sur l'époque de l'invasion des Pasteurs

d'après une date sothiaque. Le Phénix. L'Exode

On renuinterait |)lus haut encore que l'an 1667 avec une

date sothia(|uc. Elle ligure à la vérité dans une mention peu

claire, et dans un «groupe relativement récent de résumés

chronologiques à demi calqués sur Manéthon, la Fausse So-

this, la Vieille Chronique et la Liste du Syncelle, mais elle

n'est pas nécessairement fausse pour cela : les dates de ce

genre no s'inventent guère. Le Syncelle, invoquant à tort ou

à raison le témoignage de Manéthon, place l'arrivée des

Pasteurs vers l'an 700 d'un cycle sothiaque, celui qui a com-

mencé en 2782 et lini en 1322 av. J.-C. forcément, et alors

l'invasion des Pasteurs daterait de l'an 2082. C'est là, du

moins, une des manières dont on peut interpréter le pas-

sage suivant, où l'indication du cycle serait insérée d'une

manière absurde suivant Letronne' : Tojto» -a} e' à'-st, xoj /.e'

paTiXsjTavTo; Kovy^pEioç zr,ç A'-Y'jttxo'j £u( tt, ç iç' O'jvaaxstxç tou xuvixo'j

ÀcYOjjiévo'j xjxXo'j T.xpi iC) Mavefio), 7710 to'j Trpo'jTO'j ^aTtXiw; xaî otxtaxo'j

MsuxpaîijL xr,; A'-yj-xoL», -ÀTjpo'Jvxat èxr, 'V, paaiXiiov y.e'^ (( Duns Cctte

)) cinquième (et dernière) aimée de Konkharis, le 25" roi

)) d'Egypte, sous la XVP dynastie du cycle appelé cani-

)) ctilaire dans Manéthon, il y eut depuis le premier roi et

1. Pron-rdùvjs. fcvrior 1<S!)(). p. 16'.).

2. Biot, Sur l'année rat/iif des lù/i/fiticns, p. 27.

'•]. Frai/incnta historii'oriini (irœconiin, II, p. 608.
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» fondateur de l'empire égyptien Mestraïm, 700 ans, de

» 25 rois ». Viennent ensuite les rois Pasteurs. Le Syn-
celle avait compris que la période dont il parle devait com-
mencer juste l'an l®"" du premier roi, car sa liste modifie

dans ce sens celle de la Fausse Sothis : toutes deux attri-

buent moins de trente rois aux seize premières dynasties,

mais le total des années étant de 627 dans la Fausse Sothis, la

Vieille Chronique a 633, il a ajouté dans le Canon du Syn-

cellelan au règnedeKonkhariset72 ans appartenant à deux

rois anonymes, pour faire 700 ans. La surcharge et son motif

sont visibles : ils proviennent d'une fausse interprétation de

quelque théorie rattachant les dates égyptiennes à la pé-

riode sothiaque. Il reste une trace de cet arrangement dans

un passage de la Vieille Chronique qui désigne ainsi les

quinze premières dynasties : (vity.\ '.i a'jv<:/.o\> •/.j/.àoj àvEYpicpTiaav Iv

ïzz^i 'j\x'('\ « quinze générations (ou races, ou maisons) furent

» inscrites dans le cycle sothiaque, jusqu'à l'année 443' »,

soit en 2339, vers le temps d'Abraham et de Chodorlahonior.

Dans la Fausse Sothis, ces (juinze générations sont (juinze

rois ayant régné 438 ans\

Fréret, dans ses Obset'oations sur (a Chronologie de

Newton, n'a pas craint d'utiliser le renseignement du Syn-

ecUe pour fixer l'époque de l'Expulsion des Pasteurs. Il

raisonne ainsi. Joséphe dit que « les Pasteurs furent entière-

» ment chassés d'Egypte 511 ans après leur première inva-

» sion, et l'invasion s'était faite, selon le même Manéthon,

» l'an 700 du cycle sothiaque, ou de la période chronologique

» et religieuse des Égyptiens ». Ce cycle ne peut être que

celui qui a précédé l'ère de Ménophrès et qui a commencé par

conséquent 1460 ans avant l'an 1322, en 2781 [sic), de sorte

que la domination des Pasteurs a cessé 511 ans ^ après l'an 700

1. Bœckh, ManetJio, p. 41.

2. Champollion-Figeac, Égj/pte ancienne, p. 266.

3. Lepsius, Chronologie, p. 442.

4. Josèphe, Contre Apion, I, 14.
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du cycle, ou 511 ans après 2081 {sic), c'est-à-dire en 1570

av. J.-C.' On remarquera que la date obtenue par Fréret

coïncide à une dizaine d'années près avec celle que suggère

pour la même expulsion des Pasteurs le lever sothiaque du
Papyrus Ebers, en 1546, Tan 9 d'Aménophis I : Amosis, le

père d'Aménophis I, ayant régné selon Manétlion 25 ans

après avoir chassé les Pasteurs, 25 -|- 9 -j- 1546 donnent 1580

pour la date de l'Expulsion sous Amosis. La coïncidence pa-

raîtra plus frappante encore si l'on admet (jue les 700 ans du

Syncelle peuvent être un chitîre rond, comme, dans la

Bible, les quatre siècles attribués parfois au séjour des Hé-

breux en Egypte', qui fut en réalité de 430 ans\

Ainsi, il y a coïncidence entre les dates sothiaques four-

nies par les monuments égyptiens, Papyrus Ebers, inscrip-

tion de Ménéptah et calendrier d'Éléphantine, et les dates

sothiaques fournies par les anciens auteurs, Clément

d'Alexandrie et le Syncelle.

On pourrait mettre aussi en accord avec la période sothia-

que les apparitions du Phénix mentionnées par Tacite au

sujet d'un faux Phénix du temps de Tibère : prioresque

alites, Sesostride primum post Amaside do/ninantibus

,

dein Ptolemœo, qui ex Macedonibus tertius regnacit, in

civitateni cui Heliopolis nonien advolavisse'' . Entre Sésos-

tris et Amosis, Pharaons célèbres, ou plutôt entre leurs pré-

décesseurs immédiats, Séti-Ménophrès et Apriès, il y a

une demi-période sothiaque, de 1322 à 592, et Ptolémée III,

d'autre part, est le roi sous lequel une tentative infructueuse

fut faite, avec le Décret de Canope, pour fixer l'année,

c'est-à-dire pour fonder une ère. Tacite dit que le Phénix

se montrait au bout de 1461 ans'^ vagues, correspondant à

1. Fréret, édition de Se))tchênes, t. IX, p. 53-55.

2. Genèse, xv, 13, et Actes des Apôtres, vu, 6.

•3. Exode, XII, 40, et saint P;iiil, Éjiîtrcs aux Galatcs, m, 17.

4. Annales, VI, 28.

5. Cf. Coluraelle, III, (i.
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1460 années fixes, ou, d'après une opinion plus répandue,

tous les 500 ans. Ce dernier renseignement provient d'Hé-

rodote \ dont l'autorité fut si grande chez les anciens, mais

qui voyait les choses très en gros dans ses mesures et dans

ses comptes. Il est fort possible que les 500 ans d'Hérodote

ne diffèrent pas, au fond, des 730 ans de la demi-période so-

thiaque : après avoir laissé tomber les 30 ans pour s'en

tenir à un chiffre rond, l'historien aurait confondu le nombre

de 700j qui ne dit rien quand on ne connaît pas la période

sothiaque, avec celui de 500 qui rentre dans la mnémo-
technie décimale. Les différentes durées que les anciens

donnent encore à l'ère du Phénix, 540, ou 560, ou 660% va-

riantes d'un passage de Pline, 1000\ et 7006*, semblent bien

osciller autour de la période et de la demi-période sothiaques

mal comprises : un nombre aussi net que 500 n'aurait pas

été déformé de. la sorte. Le chanoine Corneille de Pauw,

qui publia une édition d'Horapollon en 1727, proposait déjà

de corriger dans son auteur' 500 en 1461 au sujet de la vie

du Phénix". De même, à la suite de quelques savants des

XVI1« et XVIIP siècles', Hincks" a pensé qu'il s'agit de la

période sothiaque dans le passage de Manilius cité par

Pline", sur le Phénix dont le retour après .509, ou 911, ou 40,

ou 540 années, etc., selon les variantes, marquait la conversion

de la grande année, hujus alitis vita magni cojwersionem

anni fieri prodidit idem Manilius. D'autres savants, Lep-

1. 11,73.

2. Phne, X, 2; cf. Lepsius, Clironoloijic, p. 170.

3. Martial, Épigrain/nes, V, 7; Claudien, Phènir, 27, etc.

4. Tzétzès, Chiïiades, V, 6, 395.

5. I, 35.

6. Leemans, Horapollon, p. 244.

7. Des Vignoles, Chronologie de l'Histoire sainte, II, p. 665 et 671
;

Jablonski, Opuscules, II, p. 238-239; Schmidt, Dissertatio de Sacer-

dotibns et Sacri/iciis ^gj/ptiorum, p. 164 ; etc.

8. On tlie Years and Cgcles used bg the ancient Eggptinns, dans les

Transactions of the R. Irish Acad., vol. XVIII, part 2. p. 38.

9. X, 2.
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sius et Mailler', ont cru depuis pouvoir admettre les 500 ans,

mais en les rattachant de différentes manières à la période

sothiaque.

On en revient toujours à celle-ci au sujet du Phénix, qui

est certainement un symbole caniculaire, comme les textes

des Pyramides suffisent à le montrer. Il y détermine, à cause

de son nom égyptien hennu, le mot ubn^ , emblème de Sothis.

Il y détermine encore, avec l'eau ou en variante avec l'eau,

le mot bah, l'abondance produite par la crue du Nil *, c'est-

à-dire par le retour de l'année solaire* qu'annonçait le le-

ver de Sothis; il y accompagne sous le même nom de Bah
et dans le même sens d'abondance annuelle le dieu des ré-

coltes annuelles, Nepra, le Grain'. Enfin, il y est représenté,

avec ce mot Bali comme sous ce nom de Bah^ perché sur

une pyramide de formes assf^z variées % que M. Brugsch re-

garde comme le triangle zodiacal', ce qui explique bien

pourquoi un temple d'Héliopolis s'appelait indifféremment

Palais du Pyramidion, Ha-benben, ou Palais du Phénix,

Ha-bennu\ Le même temple figure sous le dernier nom
dans les textes de la VP dynastie', et ceci fortifie l'opinion

que, dès lors, l'année sothiaque était connue depuis long-

temps.

Après avoir fait ressortir l'accord et l'importance des

dates sothiaques, il reste à montrer que ces dates ne sont

1. Zcitschrift, 1890, p. 1:^1-124.

2. Unas, 1. 484; Pepi /, 1. 638; Mcrcnra, l 20;3, et P<-pi If, 1. 663.

3. Unas, 1.424; Trta, 1. 243; Pppi /, 1. 6G. 214 et 215, et Pcpi II,

1. 700, 980 et 1026.

4. et. Hoiapollon, I, 34 et 35.

5. Pepi 1, 1. 219.

6. Lepsius, Todtcnhurli.^X. 41; Naville, Todtrnlxic/i, I, pi. 123; Le

Page Renouf, Proccrdiiif/s, mars 1895, pi. 27-28; J. de Rougé, Gèogra-

pliio de la Basse-Ef/ijpto, p. 98, et h'df'on. pi. 63; etc.

7. Proceedùifjs/i'mn 1893, p. 388-391.

8. Cl. Pleyte, (J/iafiitrcs supplciiiriitalres du Livi-o des Morts, III,

p. 164.

9. Merenra, 1. 203, et Pepi II, 1. 663; cf. Abi/dos, l, p. 51.
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pas contredites par les computs dynastiques dont les hiéro-

glyphiques et Manéthon suggèrent l'idée. Pour ceci, il

suffira de dresser le tableau des résultats précédemment

obtenus, en tenant compte de l'impression que laissent les

monuments des époques troublées^ comme la fin des XIX*'

et XX^ dynasties, et en faisant observer que [)lusieurs

parties de ce tableau sont nécessairement conjecturales :

927 Prise de Jérusalem par Sheshonk 927

5? Premières années du règne de Sheshonk 927-932

114 Ans de la XXI" dynastie (l'Africain) 932-1046

135 Ans de la XX^ dynastie (l'Africain) 1046-1 181

7 Séti II, Amenmésès et Tauser (Manéthon) 1181-1188

19 Ménéptah (Manéthon). Exode ou Expulsion. En

1206, l'an 2, lever de Sothis 1188-1207

67 Ramsès II (Monuments). En 1267, l'an 7, stèle

de 400, et expulsion d'Armais- Danaùs 1207-1274

55 Séti I«'' Ménéptah (Manéthon). En 1322, l'an 7,

ère de Ménophrès (Théon) 1274-1329

2 Ramsès I^i" (Monuments) 1329-1331

41 Horus-Armaïs-Horemheb (Manéthon). Expul-

sion ou Exode, l'an 13, en 1359 (Josèphe). . . 1331-1372

40 Aménophis III (Manéthon ?) 1372-1412

15? Thotmès IV 1412-1427

26 Aménophis II (Monuments). En 1448, Expulsion

et Exode (Josèphe et la Bible) 1427-1453

54 Thotmès III (Monuments). En 1470, l'an 37,

lever de Sothis 1453-1507

13 Thotmès Il-Chébron (Manéthon) 1507-1520

15? Thotmès ^f 1520-1535

20 Aménophis I^^' (Manéthon). En 1546, l'an 9,

lever de Sothis 1536-1555

25 Ahmès pi" (Manéthon). En 1580, grande Expul-

sion ou Exode 1555-1580

511 Domination des Pasteurs (Josèphe et le Syn-

celle). En 1667, ère d'Aseth \.. 1580-2091

2091
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On voit que l'Exode, qui eut lieu, selon l'Écriture, 480 ans

avant la fondation du temple par Salonion et 41 autres an-

nées avant la prise de Jérusalem par Slieshonk' en 927,

tombera en 1448 bien loin de Ménéptah, au temps duquel,

d'ailleurs, Israël habitait déjà la Palestine*. M. Babelon,

qui place la mort de Josué « dans la seconde moitié du

» XIV® siècle », pense « qu'il faudra réduire le temps écoulé

)) de là sortie d'Egypte à l'établissement de la monarchie

» en Israël beaucoup plus que ne le faisait aucun des calculs

» jusqu'à présent proposés^ ». Si l'on rive l'Exode à Méné-

ptah ou à ses successeurs, la conséquence est forcée en efïet;

mais, en réalité, rien n'obligea rajeunir l'Exode et à douter

des 400 ans écoulés entie la fondation du temple et la sortie

d'Egypte : si Josèphe parle de 592 ans, c'est qu'il confond

l'Exode avec la grande Expulsion qui eut lieu sous Amosis.

En acceptant le chiffre biblique, le Pharaon de TExode sera

Aménophi>; II ou Thotmès IV; le Pharaon de l'Oppression

sera, comme l'a pensé M. Schwartz^ Misphragmouthosis-

Thotmës III, conformément aux indications fournies par

Josèphe et par l'Africain d'après Manéthon ; le roi Cénéphren,

contemporain de Moïse au dire d'Eusèbe', pourra être Clié-

bron, c'est-â-dire Thotmès II; le nom de Ramsès donné par

la Bible à l'une des villes que bâtissaient les Hébreux sera

une désignation postérieure, comme l'a pensé M. Lieblein,

et les travaux de l'autre ville, Pithom, auront été commen-
cés ou recommencés par les Thotmès, ce qui n'a rien de

surprenant, car on a trouvé même un sphinx de la XII^ dy-

nastie dans les ruines encore incomplètement fouillées de

Pithom.

1. / Rois, VI, 1, XI, 42 et xiv, 27, et // C/ironi(/ues, m. 2, ix, 'M}, et

XII, 2; cf. Jufjes, xi, 26.

2. Flinders Pétrie, Catalogue of Aniiquitles froin T/iebcs, p. 11.

3. Histoire ancienne de l'Orient, VI, p. 203 et 208.

4. Proccedinijs, février 1890, p. 169.

5. Préparation écani/êliriue, IX, 27.
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Les autres Exodes mentionnés par les compilateurs de

Manétlion pourraient avoir été de petits Exodes partiels,

liés aux différentes expulsions des Pasteurs et pris tour ii

tour pour le véritable par les compilateurs anciens comme
par les savants modernes^; en d'autres termes, les Pasteurs

auraiententrniné d'ordinaire, dans leurs déplacements, quel-

que portion du peuple hébreu. Ainsi s'expliquerait, sans

parler des noms géographiques Jacob-el et Josepk-el, le fait

qu':iu temps de Thotraès III il y avait en Palestine des

Aperiu. Par contre, il a pu rester des Hébreux en Egypte

après l'Exode, comme l'admettait Chabas'. Il faut se sou-

venir qu'il s'agit ici d'un peuple qui fut essentiellement no-

made à l'origine, dont une tribu serait allée jusqu'en Ara-

bie' fonder la Mecque, d'après M. Dozy, et qui tenta

plusieurs établissements en Palestine durant son séjour en

Egypte, sous la XVIIP dynastie. « C'est ainsi qu'il est

» question d'une expédition entreprise par les fils d'Éphraïin

» contre les habitants de Gath, dont ils voulaient prendre

» les bestiaux et qui les tuèrent. Une fille d'Épliraïm fonda

» plusieurs villes dans le pays de Chanaan. Enfin, on ra-

» conte que des membres de la famille de Séla, fils de Juda,

» firent quelques conquêtes sur le territoire des Moabites*. »

VIII

Durée probable de l'Empire égyptien.

Conclusion

Le tableau qui précède mesure une période assez consi-

dérable, dans laquelle les dates sothiaques et leurs dépen-

1. Cf. Lewis, Proceedinr/s, février 1890, p. 167.

2. Recherches sur la XIX' dynastie, p. 163.

3. / Chroniques, IV, 42-43.

4. Lenoruiant et Babelon, Histoire ancienne de VOrient, VI, p. 160.

BiBL. ÉGYPT., T. XXXV. 30
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dances vont de 2006 à 1291. L'autorité du Décret de Canope

et de Censorinus le mènerait jusqu'aux Ptolémées en 238

av. J.-C, et jusqu'aux Antonins en 138 ap. J.-C; on pourrait

même le pousser, mais beaucoup plus conjecturalement, jus-

qu'au début de l'Empire, que Manéthon place 3555 ans avant

la XV'-^ dynastie qui précéda la conquête de l'Egypte par

Alexandre, c'est-à-dire, environ 3900 ans avant notre ère.

Bien que tiré du Syncelle', le renseignement ne manque

pas de vraisemblance; il cadrerait, de plus, avec le ré-

sumé fourni par le fragment n° 1 du Papyrus royal de

Turin, si l'on osait interpréter un texte en aussi mauvais

état.

Cette page, où commençait après un titre perdu une liste

des rois d'Egypte depuis Menés jusqu'au moment de la ré-

daction du Papyrus, sous la XVIIP ou la XIX^ dynastie %

fait précéder la liste des Pharaons par un résumé général,

allant des rois humains aux dieux dynastes. Les règnes hu-

mains y forment deux séries, pour chacune desquelles le

nombre des rois, celui de leurs années de règne et celui de

leurs années de vie, avec l'excédant de leurs vies sur leurs

règnes, étaient totalisés. Les deux séries comprennent

19 lien ou siècles égyptiens' de 120 ans d'après Hincks et

Brugsch*, puisqu'ils équivalent à 2200 et quelques années,

et ces hen de 120 ans, entrevus par Géminus', représentent

l)robablement les mois de la période sothiaque ou année

de Dieu, dont les deux grand hen-ti seraient les semestres.

La page dont il s'agit a été fort exactement traduite par

E. de liougé dans son mémoire sur l'Ancien Empire", et il

sufhra d'encadrer le texte dans une restitution en italique

1. C. MùUcr, FnKjiuenUi histovicovum G/'a-cufiiiit, II, p. 534.

2. Lcpsius, C/iroiiolotjlc, ]). 53.

;{. Cf. Le Page Heiiouf, Proieedings, janvier 1894. p. (i9.

4. Bi'Ug.sch, Diclioiuuiifc, p. •.)72-97;5.

5. Cf. Jablonski, Opuscules, II, p. 254.

6. Mémoires sur les six premières di/nasties, p. 162-163.
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des mots perdus, pour faire comprendre l'explication pro-

posée ici :

Premiers rois : leurs règnes, tant d'années, leur vie, tant

d'années, leur nombre, tant ;

L. 1 ont fait leurs règnes et leurs (années) 1000 (plus?) ans de

différence.

L. 2 Seconds rois : leurs règnes -\- (20?), leurs années 1100

(plus ?),

L. 3 leur notnbre, -f- 10, ont fait en leurs règnes

L. 4 et leurs années, différence, tant. Total général : leurs

(règnes), 330', la durée (de leur vie),

L. 5 tant d'années, leurs règnes, -f- 10, leurs règnes et leurs

années de vie, ans 1000 (plus?)

L. 6 de différence. En tout, hen 19, années 11, mois 4, jours 2

(2?) de règne :

L. 7 cela fait en ans et hen qui leur appartiennent, hen 19,

ans 2200 (plus?).

L. 8 Intronisées chacune par ? un père, femmes ' 7, leurs an-

nées, leur durée de vie,

L. 9 tant ; (les temps ?) des Shesu-hor, ans 12, 420 (plus ?)

L. 10 elles règnes jusqu'aux Shesu hor, ans 22, 300 (plus?).

Il reste de la ligne suivante « le roi de la Haute et de la

)) Basse-Egypte, Menés, V. S. F. », et la série des rois com-

mence ensuite depuis Menés, mentionné de nouveau à la

ligne 12.

Ce qu'il y a là de plus intéressant, c'est le nombre d'an-

nées des règnes 2200 et plus : il s'ensuit que le chiffre de

la durée de l'empire tombait, lors de la rédaction du Papy-

rus, dans un troisième millénaire inachevé. De la sorte, l'em-

pire n'existait pas depuis 3000 ans au Nouvel Empire, et

ainsi on ne peut lui assigner une durée de 5000 ans, 1500 ans

plus tard, c'est-à-dire au commencement de notre ère. Cette

1. et. Hérodote. II. 100.

™\ Cf. Hérodote, II, lUO, et Diodore, I, 44.
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conclusion nous ramène au total conservé par le Syncelle.

En effet, si le Papyrus s'était arrêté au règne d'Ahmès,

premier roi du Nouvel Empire, on aurait, avec les 1585 ans

du début de ce règne et les 19 hen ou 2280 ans -f- Il du

Papyrus, un total de 3876 ans, qui ne différerait que fort

peu des 3900 ou 3892 ans de la donnée manéthonienne. La

différence pourrait porter sur les sept reines du Papyrus.

Peut-être serait-il à propos, maintenant, de résumer dans

ce qu'elle a d'essentiel cette longue dissertation. Son prin-

cipe est que tout peuple garde en sa mémoire quej(|ues

grandes dates facilement calculées, maintenues et tr'ans-

mises, véritables médailles historiques dont la précision l'é-

sume et perpétue le passé. La stabilité de pareils souvenirs

assure leur véracité, et, quand on en rencontre f|uelques-

uns, il est assurément légitime de les prendre nu considé-

ration, surtout si nombre de circonstances caractérisiiques

les appuient. L'un des plus importants, pour l'Egypte, est

la date de l'an 400, qui va de Ramsès II, d'après la stèle

de Tanis, au roi Pasteur sous lequel eut lieu la renaissance

de la civilisation égyptienne. Rapprochée des 393 ans qui,

selon Josèphe, séparent l'an 1"^ de Ramsès II de l'Expul-

sion des Pasteurs ou en d'autre termes de l'Exode des

Hébreux, cette date prouve sans réplique que Josèphe a con-

fondu ici l'Expulsion ou l'Exode avec la Renaissance qui

eut lieu sous les Pasteurs. La même confusion est fréquente

chez les abréviatcurs de Manéthon, et on doit la reconnaître

dans Clément d'Alexandrie, quand il place l'Exode 345 ans

avant le début d'une période sothiaque, en 1667 av. J.-C.

En effet, pour ne rappeler que cette preuve, deux dates so-

tliiaques tombent, avec la plus grande vraisemblance, sous

Thotmès III en 1470 et sous Aménophis I en 1546, c'est-à-

dire pour la dernière 40 ans au ])lus après le début de la

XVIII'' dynastie, époque de la véritable première Expulsion

connue. L'événement de 1667 n'est donc pas celte Expul-

sion, et il ne peut être par suite que la Renaissance. Mais si
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l'ère delà Renaissance ou d'Aseth commence en 1667, sa

400" année, sous Ramsès II, tombera en 1267, l'an 7, puisque

l'an l'''' correspond à la 393" année de la même ère, et l'on

aura ainsi la date de l'un des plus grands règnes de la haute

antiquité.

Cette conclusion n'a pas seulement pour elle la combi-

naison des chitïres de Josèplie et de Clément d'Alexandrie

avec le chiffre de la stèle; elle est encore corroborée par des

témoignages purement pharaoniques, les deux levers de So-

this qui viennent d'être rappelés, celui qu'a signalé M. Flin-

ders Pétrie, et la série des 22 architectes qui se sont suc-

cédé de Ramsès II à Amosis. En conséquence, elle apparaît

au moins comme probable, sinon comme prouvée, et, en

conséquence aussi, toutes les dates sothiaques que nous con-

naissons l'orment un ensemble concordant.





LA

MENTKIN UES HÉBREUX PAR LES ÉGYPTIENS

s'accorde-t-elle avec

LA DATE DE L'EXODE?'

I

Le vieux voyageur Cosmas prétendait que les traces

laissées par les chariots des Israélites, U)rs de l'Exode,

étaient toujours visibles de son temps aux bords de la mer

Rouge. La même tendance à discerner trop facilement les

vestiges du passé existe encore. C'est ainsi que Ch. Lenor-

mant crut, comme le D"^ Heath, voir l'Exode dans les hiéro-

glyphes, et Chabas, qui l'attaqua vivement sur ce point,

n'a pas échappé lui-même à la critique pour son identilica-

tion des Hébreux avec les Aperu de certains textes. L'opi-

nion de Chabas, presque abandonnée aujourd'hui après

avoir été admise de prime abord, ne pouvait assurément

s'imposer d'une manière définitive, mais elle ne mérite

peut-être pas non plus le discrédit qui l'a frappée.

Des deux principales objections pouvant lui faire échec,

l'une philologique, l'autre historique, la première, que le p
égyptien ne saurait représenter le b hébraïque, est peu dé-

cisive. 11 serait étonnant, quand le h égyptien pouvait de-

1. Méhuu/cs Charles de Harlec, 1896, |). 17(»-175.
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venir dans les transcriptions de mots sémitiques A, ua' et m,

que le p fût demeuré inflexible malgré les formes bp pour 6

et pb pour />' qu'on trouve dans les hiéroglyphes. Aussi

l'objection a-t-elle plié à la longue et se réduit -elle parfois

à un peut-être : le nom géographique Tapunu est peut-être

Dibon de Juda\ Ces sortes de changements ont lieu dans

presque toutes les langues. Les Grecs prononçaient ^wèas^/s

au lieu de Pi-beset, et Apriès au lieu d'Abra. Les cunéiformes

transcrivaient p par b, comme b par/), dans les prénoms de

Thotmès Ili et d'Aménophis, et la Kepen égyptienne n'est

assurément pas autre chose que la Gubla ou Gebel sémi-

tique % la Brjblos grecque \

La seconde objection, que Chabas serait en désaccord avec

la théorie habituelle de l'Exode, a plus d'importance que la

première.

Voici d'abord les textes, bien connus, qui mentionnent les

Aperu d'une manière significative. Au fragment d'histoire

ou de conte du Papyrus Harris rf 500 \ le héros égyptien,

Thoti, propose au chef de Joppé de faire courir « un des

» Apuiru » comme messager. Aux Papyrus de Leyde,

étudiés par Chabas, deux lettres parlent de la nourriture à

fournir « aux Apuiriu qui charrient la pierre pour le grand

» pylône de Pa-Ramsès Mériamen », Kamsès II, et « aux

)) Aperu qui charrient la pierre pour le temple du soleil de

» Ramsès-Mériamen, au sud de Memphis ))\ Au Grand
Papyrus Harris, 2.083 Apuiru sont mentionnés avec leurs

chefs ou Marinas, comme dépendant du temple d'Hélio-

1. Maspero, Zeitschrijïfur à;ji/pfisrhe Sprache, 1879, p. 47.

2. Cf. Tohtenbiic/i, édition Naville, t. II, pi. 44.

.S. Maspero, Zeitschrlft, 1881, p. 129; cf. Nombres, xxi, 30.

4. Ezèchiel, xxvii, 9, et Psaumes, lxxxii, 7.

.T. Chabas, Voj/age d'un Egi/ptien, p. 157-158 ; F. de Saulcy, Mélanges

d'Archéologie éggpllenne et assgn'enne, t. VI, p. 200, et Krall, Studien,

t. III, p. 5.

6. Verso, pi. 1, L 5.

7. Chabas, Mélanges rgi//)tologi'jues, t. I, p. 49, et t. II, p. 142etsniv.



LA MENTION DES HÉBREUX PAR LES ÉGYPTIENS 473

polis'. Enfin, la stèle dite de Hamamat désigne comme
faisant partie d'une expédition envoyée par Ramsès IV,

800 Aperii des auxiliaires étrangers d'An, le désert avoisi-

nant Héliopolis"-.

Une classe de gens nommés Aperu figure bien encore, dès

l'Ancien Empire, dans un grand nombre de textes, mais il

faut les distinguer des premiers Aperu, dont le nom seul est

accompagné du signe des étrangers. Le nom des Aperu in-

digènes s'écrit de plus par un signe spécial, et désigne uni-

quement les marins composant « l'équipage d'une barque » :

le mot aper signifie « équiper ».

On voit de suite que la présence des Hébreux en Palestine

sous Thotmès III et en l^gypte sous Ramsès IV est embar-

rassante quand on place l'Exode à la fin de la XIX® dynastie',

après Thotmès III et avant Ramsès IV, comme le font pres-

que tous les savants : seulement faut-il placer l'Exode à la

fin de la XIX® dynastie? C'est une question, car il y a ré-

ponse aux arguments qui a|)[)aient cette date (|ue rien ne

rend nécessaire.

II

En premier' lien, les ti-oubles (pfon suppose avoir existé

en Egypte lorsque les Hébreux s'enfuirent, ne caractérisent

pas la XIX^ dynastie : la XVIII^ finit de même avec les rois

hérétiques. D'ailleurs, dans l'état de guerre continuel où

vécut le pays sous le Nouvel Empire, les plus grands règnes

ont pu avoir leurs revers, que les textes n'auraient pas

mentionnés, selon la coutume. L'histoire moderne nous

fournit (\e^ exem[)les sans nombre de la facilité avec laquelle

un pays peut être traversé en temps de guerre : ainsi, sous

Louis XIV, en 1707, un parti d'ennemis enleva dans la

1. PI. 31, L 8.

2. L. 17.

3. Brugsch, Egijpt iindor ilw Pharaohs, t, II, p. 134.
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plaine de Billancourt, près du pont de Sèvres, le premier

écuyer du roi, Beringhen, et aurait pu s'emparer du duc

d'Orléans, « dont ils méprisèrent le carrosse »
; quelques-uns

même, déguisés, « eurent la hardiesse d'aller voir souper le

» Roi à Versailles » '.

D'autre part, le long règne antérieur à l'Exode peut se re-

trouver dans ceux de Thotmès III ou d'Aménophis III aussi

bien que dans celui de Ramsès II, puisque la durée de ce

long règne n'est pas précisée dans la Bible.

Enfin, la construction par les Hébreux de villes nommées
Ramsès et Pithom ne prouve pas que ces villes datent des

Ramessides. La Bible nomme, comme on le sait, pays de

Ramsès la contrée que les Hébreux occupèrent bien avant

rExode% c'est-à-dire au temps de Joseph et des Pasteurs.

Ce fait montre qu'une certaine ville, ou région, avait pris

d'une manière rétrospective le nom du plus célèbre des rois

égyptiens, et que ce nom passa dans la rédaction de la

Genèse : de même, en poésie, nous intervertissons parfois

les noms de Lutèce et de Paris, ou de Byzance et de Cons-

tantinople. Quant à Pithom, où dominent les monuments
de Ramsès II, c'est sans doute que cette ville frontière, dont

le site n'est pas entièrement fouillé encore et où l'on a

trouvé un sphinx de la XIP dynastie, a sul)i le sort des

villes frontières, sujettes à être détruites et rebâties plusieurs

fois.

III

Ces conclusions laissent toute sa valeur à un renseigne-

ment qu'on peut considérer comme capital, la date de l'Exode

fournie par le Livi'e des Rois : les grandes dates populaires

1. Saint-Simon, édition Clieruel et licgnier fils, t. V, chap. ix,

p. 159-162.

2. Ge.nÙHP, xlvii. 11 ; cl. Lieblein, Rodicrchcs sur la C/ironologîp

èçiypiionno, ]). 137-138.
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établies comme celle-là, sur place, et d'après des documents

que nous n'avons plus, méritent sans doute une tout autre

confiance que nos calculs hypothétiques.

Selon le Livre des Rois, il se serait écoulé 480 ans entre

l'Exode et la fondation du temple par Salomon\ ce cjui re-

porte l'Exode vers leX^'^ siècle av. J.-C, sous laXVIIP dy-

nastie, et rend à la période des Juges son développement

normal. Placer Moïse après Ramsès II, qui régna au

XIIP siècle, comme les plus récents travaux de l'égypto-

logie permettent de le constater, c'est à la fois rejeter la date

du Livre des Rois et diminuer de moitié le temps des Juges.

Aussi voit-on certains savants hésiter inconsciemment de-

vant cette conclusion, et tantôt l'admettre, tantôt la contre-

dire. Renan, dans son Histoire du peuple d Israël, dit que

(.( Moïse est antérieur de quatorze à quinze cents ans à

» Jésus' 1), puis il fait débuter vers 1300 le règne de Ram-
sès II, après lequel il place l'Exode sous Séti II ', comme le

voulait Osburn. De même, dans la nouvelle édition de la

Bible d'Oxford, l'Exode est daté de l'an 1469' et présenté

comme postérieur au règne de Ramsès II, 1330 ans av. J.-C'

Tout s'éclaircirait cependant si l'on tenait compte de la

manière dont Manéthon raconti? l'Expulsion des Pasteurs,

qu'il associe intimement aux Hébreux d'après Josèphe.

L'historien national de l'Egypte montre les Pasteurs défaits

et chassés â quatre ou cinq reprises différentes, c'est-à-dire

sous Amosis (Ahmès P""), sous un Tliotmès, fils de Misphrag-

mouthosis (Thotmès IV, petit-fils de Thotmès III), sous les

hérétiques désignés par le nom générique d'Akhenkhérès

ou Khérès, le Cenchrée de nos vieux chroniqueurs eun>-

1. I Rois, VI. 1.

2. T. I, préface, p. xviii; cl. p. 211.

3. Ihid., p. 136, note 1.

4. Chronologr/ ofthe Kinc/s, p. 46.

5. Planche 29, et Glossary of Aiitiquities, Customs, etc., p. 171.



476 LA MENTION DES HÉBREUX PAR LES ÉGYPTIENS

péens', entîn .sous un Atnénopliis (xMënéptali ?) c|u'il cunt'ond

malheureusement avec l'Horus contemporain des hérétiques,

ce qui peut faire douter de ce dernier épisode'. En tout

cas, il ressort bien du récit de Manétlion qu'il y eut avec

ces expulsions autant d'Exodes, subordonnés aux succès ou

aux revers des ennemis de l'Egypte, et plus ou moins par-

tiels. M. Babelon cite, dans son Histoire ancienne de

l'Orient \ divers établissements des Juifs en Palestine

durant leur séjour en Egypte. Le principal Exode aurait été

celui de Moïse, et les autres sorties auraient été presque

complètement négligées comme peu importantes par l'écri-

vain biblique. Il faudrait alors faire de Moïse, vers 1450, le

contemporain de Thotmès III ou d'Aménophis III, dont les

longs règnes sont d'ailleurs peu distants l'un de l'autre.

La théorie des sorties successives expliquerait d'une

manière satisfaisante la présence en Palestine des Aperu
sous Thotmès III, d'après l'histoire de Thoti, comme des

Habiri* sous les derniers Aménophis, d'après les tablettes

cunéiformes. La soumission des tribus de Jacob-el et de

Jose|)h-el par Thotmès III concorde parfaitement avec la

mention des Aperu sous le même roi; ce seraient la des Hé-
breux chassés ])ar l'expulsion d'Amosis. Les Habiri des

tablettes luuiéiformes, liés contestés il est vrai', seraient les

mêmes ou ceux du grand Exode. Les Aperu de Kamsès II

se rattacheraient à l'Exode du temps de Ménéptah. Les

1. Cf. Grégoire de Tours, Histoire crcli'siasti'/Kc des Fr(in(:<. I; Mac
Geoghan, Hlstonj of Island, translatée! by Patrick O'Keily, p. 48; etc.

2. Frnfimenia Instoricornin Grœcoriiiii, édition Didot, t. II, p. 174-

178, et .losèphe, Confre Apion, I, 14, 16 et 26-27.

3. T. \T, p. 208.

4. Cf. Sayce, f'foeeedini/s o/' fhe Sneirti/ of Iiil)licnl ArclKeohtijji

,

1888, p. 490 et 49:^.

5. Ilalévy, Joni-nal (isù(/i</iie^ novembre-décembre 1891, p. r)47, et

Fr. Hommel, Pz-oreedinj/s, ma.\ 189."), p. 20:5; cl. Delattre, Journal

asiati'/ia\ septembre-octobre 1892, p. 286-291.
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Aperu du temps de Ramsès III seraient des prisonniers de

guerre^ et les Aperu du désert seraient, comme l'admet

Chabas\ un reste de population n'ayant pas suivi tout

d'abord le orros des émigrants. Il semble ainsi que les anciens

Hébreux, difficilement saisissables grâce à leur vie nomade,

aient flotté longtemps de l'Egypte à la Palestine, abordant

ou quittant l'un ou l'autre de ces pays selon les circonstances.

Dans ces conditions, on ne s'étonnera pas qu'il y ait eu

des Hébreux en Palestine sous la XVIIP dynastie et en

Egypte sous la XX% de sorte que l'opinion de Cliabas sur

le nom égyptien des Hébreux restera probable ou possible,

si elle n'est pas certaine. Il faudrait, pour la rejeter, admettre

qu'il exista dans les régions occupées par les Hébreux, et

aux mêmes époques, une population d'un nom analogue au

leur, nomade comme eux, et assujettie aux mêmes travaux

qu'eux par les Égyjitiens. Mais quelle raison y aura-t-il de

leur superposer cette espèce de double ethnique, si bon

nombre d'Hébreux ont abandonné l'I^gypte et gagné la Pa-

lestine à plusieurs reprises, et non en bloc avec le grand

Exode? L'existence du double des Hébreux, inconnu par

ailleurs, serait assurément plus surprenante que la connais-

sance par les Égyptiens d'une race qui a si longtemps habité

rÉgy|)te.

1. Recherches sur la XfX' dynastie, p. 163.





LE

LÏEVRK DANS LA MYTHOLOGIE

Le Lièvre de la Lune

I

Dans l'ouvrage Mythes, Cultes et Religion, dont la tra-

duction française vient de paraître, M. Lang a inséré en

appendice' la partie la plus importante d'un article (|ui

avait déjà figuré dans Méhisine', a Le Lièvre dans la My-
» thologie I). Le but de ce travail est de montrer que le

titre d'Unnefer, donné au dieu égyptien Osiris, échappe à

l'interprétation, puisque certains savants y reconnaissent,

d'après Plutarque* et les Égyptiens eux-mêmes', une épi-

thète signifiant l'Etre bon, et que M. Le Page Renouf y
trouve au contraire un nom si.unifiant le Beau Lièvre, c'est-

à-dire le Soleil.

L'opinion de M. Le Page Renouf a été exposée dans un mé-

moire lu à la Société d'Archéologie ])ibli()ue le 6 avril 1886,

1. Publié dans Midusine, t. VIII, n° 2, mars-avril 1896.

2. Appendice, D, Le Lièvre on Ériypte, p. 6.5.3-658.

3. III, col. 265-269.

4. Traité d'Isis et d'Osiris, 42; cf. E. de Rougé, C/wesfoiiKithie, II,

p. 12,

5. Bénédite, Pliilœ, I, p. 20, et Brugsch, Religion iind Mythologie
der alten ^gypter, p. 81-82.
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et résumé dans VAcademy du 1"'' mai 1886 : le mémoire

lui-même a paru dans les Transactions de cette Société en

1893'.

M. Lang se borne à mettre en contradiction les deux ma-

nières de voir, qui se concilieraient toutefois si l'on regardait

comme primitive l'idée du Lièvre (ii.n) et comme postérieure

l'idée de l'Etre (un), trop métaphysique pour être initiale,

suivant M. Le Page Renouf. Eu égard au peu de documents

dont il disposait, M. Lang n'a pas poussé et ne pouvait pas

pousser les choses très loin, mais une question ne se résout

pas toujours du premier coup, et, sans vouloir trancher

celle-ci, il ne sera peut-être pas inutile de la présenter sous

un aspect nouveau.

II

Deux personnages principaux pouvaient recevoir en

Egypte la tête ou le nom du Lièvre, sans parler d'un dieu

habitant un lieu mythique en rapport avec les heures, Un-t,

de l'urœus solaire qui présidait aux heures, de divers gar-

diens, et du dieu de la terre.

L'un de ces personnages est la déesse Un-t ou Unnu-t,

de la ville du même nom, capitale du XV" nome de la Haute-

Egypte dit aussi Un ou Unnu, c'est-à-dire le nome du

Lièvre, d'après plusieurs égyptologues. Dans ce nome, on

adorait un type féminin appelé tantôt Un-t, tantôt Nehe-

mauai, « Celle qui écarte le mal », tantôt Sefekh, « Celle

» qui renverse les cornes (la lune ?) » ; à Dendérah, la déesse

Hathor était identifiée à cette triple forme locale, nommée
encore Shepes', la Noble'. Comme la même ville Unnu du

sud avait son analogue dans la Basse-Egypte avec Unnu du

1. Vol. IX, part II, p. 281-294.

2. Mariette, Dendérah, I, pL 6, (\ pi. 25, 1. 6 et 7, et pi. 26, c; II,

pi. 55, e; etc.

3. Cf. J. de Rougé, Edfou, p. 141.
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nord, dès le temps des Pyramides', la déesse avait été dé-

doublée en Un-t du sud et Un-t du nord, qui sont figurées

ensemble sur un monument de l'époque saïte'. La plus im-

portante des deux était celle du sud, (jui existait sous la

IV- dynastie, car une formule pour l'allumage du feu avait

été trouvée alors dans le temple d'Unnu-t, dame d'Unnu ^

Cette déesse est représentée avec une tète de lièvre à l'époque

ptolémaïque, et dite « Unnu-t, dame d'Unnu-t, régente de

)) Dendérah* », mais non dame « d'Unnu-t ou Dendérali »,

comme l'a compris M. Lang dans son analyse du mémoire

de M. Le Page Renouf. Avec sa tête de lièvre, elle servait

couramment aux basses époques à écrire la syllabe un, par

exemple pour le nom de l'heure, un-t, et pour le mot un,

ouvrir '.

L'autre personnage ayant, sinon une même tête, au moins

un nom analogue écrit par le lièvre, était le dieu dont il

s'agit ici, Osiris Un-nefer, ou l)ien avec le dernier mot au

pluriel dès le Nouvel Empire'', Un-nefer-u. La forme plus

récente ou plus rare, Unnefer-u, assimilerait la composition

de ce titre à celle des noms propres bien connus, Ptali-ne-

fer-u, Sebek-nefer-u, Ra-nefer-u, avec inversion honori-

fique pour Nefer-u-Ptah, etc.; ce serait alors « la beauté »

ou « la splendeur d'Un ». On trouve en etfet la forme Ne-
fer-Un '.

Sauf erreur de vérification, l'Osiris Unnefer ne paraît pas

figurer dans les trois principaux recueils de textes apparte-

1. Pijramidc d'Unas, [. 2G4; cl. 1. 451, et Ptiramide de Teta,

1. 262.

2. Naville, Goshen, pi. 6, M.
3. Todtenbiich, édition Naville, I, chap. cxxxvii, A, 1. 23-24.

. 4. Mariette, Dendérah, IV, pi. 81.

5. Dertdcrah, III, pi. 70; P/illœ, II, p. 122, etc.; et. Horapollon, I,

2f3.

6. Naville, Todtenbuch, I, chap. cxxv, pi. 278 ; cf. J. de Rougé,

Inscriptions hiéroglyphiques, pi. 30.

7. Denkniàler, IV, pi. 86.
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nant à rAncieii Empire, c'est-à-dire dans les Den/nnâ/er,

les Mastabas et les Pyramides : c'est à tort que Mariette a

classé parmi les monuments de cette époque une stMe, avec

adoration à Unnefer, qui est visiblement du Nouvel Em-
pire'. Le surnom d'Unnefer apparaît à la XII" dynastie'

dans les titres du dieu et dans les noms des particuliers.

Comme il est propre à Osiris-dynaste dans le XVII'' nome de

la Basse-Egypte, celui deSambehut ', il se pourrait que les

conceptions religieuses de ce nome ne se fussent répandues

qu'après l'Ancien Empire. Toutefois, il faut remarquer

aussi que l'absence d'un mot ou d'un nom ne prouve pas

leur .non-existence, dans les textes assez rares et peu déve-

loppés des vieux temps. Ainsi Ton a pu croire que les quatre

dieux des canopes manquaient sous les premières dynasties,

jusqu'au moment où leur mention s'est rencontrée dans les

formules des Pyramides.

III

Ceci posé, on remarque qu'Osiris n'est pas exclusivement

ce que le croit M. Le Page Renouf, un dieu solaire. L'im-

pression qui ressort des textes égyptiens indiqui' en lui, au

contraire, un type foncièrement infernal, un roi des morts \

un Hadès, forme ou dieu du monde souterrain ayant le Nil

pour écoulement ', et hi lune pour àmc' : il n'a été assimilé

au soleil que d'une manière accidentelle et secondaire ainsi

que tous les autres dieux, et cette assimilation n'a pas plus

1. Mastabas, p. 450.

2. Denl;màlcr, II, pL 135, A, et pi. 151, i; Lieblein, Dictionnaire des

noms propres, n° 374; Mariette, Abj/dos, III, p. 153; Pierret, Études

égi/ptolofjii/ues, VIII, p. 25, .stèle C 2() du Lduvi-c; etc.

3. Dendérah, IV, pi. 32.

4. Cf. E. de Rougé, Notices soiiiDiaires, p. 104.

5. Plutarque, Traité d'Isis et d'Osiris, 36.

6. J. de Horrack, Le Lioredes Respirations, p. 4.
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de portée que celle de Bacchus et d'Apollon dans les hymnes

orphiques.

Les égyptologues commencent à admettre aujourd'hui la

distinction hjrmelle des deux divinités : les iîgyptiens la

reconnaissaient encore mieux. A l'exemple du Pharaon Ne-

ferhotep de la XIIP dynastie', un roi de la Ijonne époque,

Ramsès IV, voulut savoir exactement ce qu'était Osiris,

d'après les livres sacrés d'Abydos, et consigna ensuite sur

la stèle le résultat de ses recherches.

« J'ai médité dans mon cœur », dit-il au dieu, « (sur)

)) mon père et mon maître, [J'ai compulsé] (1. 3) les livres

» de Thot qui sont dans la Bibliothèque, je ne me suis pas

») séparé d'eux en totalité, scrutant les écrits pour recher-

» cher les grands plutôt que les petits parmi les dieux et

)) les déesses. J'ai trouvé ta Majesté

)) (L. 4) d.ans les cycles divins réunis : toutes tes formes,

)) toutes, sont plus mystérieuses qu'eux. S'il s'agit des

jours (il te suflit de) les dire (sic), et ils sont'. A^ul. (la

)) voûte céleste) na-t-elle pas été (jrosse de tes splendeurs

)) (nefer-uj f On vit grâce à ta Majesté

» (L. 5) parmi les dieux comme (parmi) les hommes, les

» quadrupèdes, les oiseaux, les habitants de l'eau, pareille-

)) ment, ô protecteur. C'est toi la lune qui est dans le ciel :

» oui, tu rajeunis selon ton désir et tu vieillis à ton gré.

)) (L. 6) Si tu sors pour chasser l'ombre, c'est l'éclat

)) (mot à mot : l'onction) et la parure du cycle des dieux :

)) tu es la Magie née pour protéger leurs ^hijestés, et pour

» mettre leurs ennemis dans leur abattoir. Or, toi,

I) (L. 7) tu es [l'auteur] de ce qui est décrété par écrit et

)) non de bouche en bouche : ceux qui vivent compulsent

» (cela) pour connaître le jour du mois, pour mettre un

)) (jour) après l'autre et pour connaître leur durée. Or, tu

1. Mariette, A6/yfZo,s, II, p). 28-30, et III, p. 23:^-234.

2, Cf. Genèse, i, 3.
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1) es le Xil qui grandit au jour de l'été chaque année : les

)) dieux et les hommes vivent de ton écoulement. J^ai

)) ti'ouvé

» (L. 8) que (a Majesté est en réalité le rvi de l'enfer,

» selon ce plan d'en faire le chemin de l'Egypte, 6 bon

» auteur d'une parole triste, pour accomplir cela au pays

» souterrain. Toi, tu es pour diriger celui qui sort mort,

l'amenant à la vie dans le palais de ta région, le nome
» Thinite d'Abydos.

» (L. 9) Une liste relate ceux qui reviendront à ta porte :

))' les Destinées sont auprès de toi. Parfaits sont tes plans :

» le Soleil se lèce chaque jour et arrive en enfer pour

)) exécuter les plans de cette terre des terres, en réalité.

)) Tu es installé en réalité comme lui. On dit

» (L. 10) VAme (le Soleil) et le Complet (Osiris) de vous

» [deux) ensendjle. La Majesté de Thotli se tient auprès de

» vous pour écrire selon les ordres sortis de vos bouches :

)) tout ce que vous dites, vous êtes d'une seule bouche

» (pour le dire) et ces choses-là sont mes ordres journaliers,

» (L. 11) ô bienfaiteur. Tu es sublime au ciel, Vénérable

» dans la terre. Aker (le pays du Silence) est installé selon

)) ton plan depuis réternitc. Que tu es donc divin, que tu

» es splendide ! ]Maudit ' (pii s<3 sépare de ta Majesté, (mais)

1) je dis gloire à celui que tu as conduit à toi même,

» (L. 12) 6 mon père, 6 mon maitrc, pour mon bonheur,

» (car) c'est moi, grâce à mon /èle pour toi : je t'ai placé

)) dans mon cœur pour chaque jour. Permets que je pro-

)) clame mon dessein en présence de ta Majesté et des grands

)) chefs fjui sont à ta suite'. »

Dans ce long texte, (|ui rc^sumc olliciellemcnt la doctrine

la phis autorisée, Ramsc.s IV ne confond nulle part Osiris

1. Naville, rcrlfs rrhiti/'s an Mi///ir (rilnrus, pi. 22, 1. 15-19.

2. Mariette, Abj/dos, II, pi. 5H, 1. 2 12, ot Piclil, /''itsclirift fur

dgi/ptische Sprachc, 1881, p. 38 39.
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avec le Soleil : il établit aa contraire une sorte d'ex œquo
entre les deux divinités. La même distinction paraît s'ac-

cuser au protocole royal d'Osiris Unnefer dans le XVIPnome
de la Basse-Egypte, protocole vulgarisé dès la XIP dynastie '

.

Là, malgré le cadre solaire imposé par l'étiquette à la devise

pharaonique, Osiris est dit « le Dieu qui ouvre la fente (?)

» de la terre, le Nil {Uadj-ur, nom du fleuve dans ce

)) nome) % le taureau de l'abîme, un prince dans Héliopolis

» (où il avait un temple), le souverain de l'enfer, la joie du
» cœur (titre lunaire) ^ des dieux, le Pharaon Osiris Unne-
» fer' ».

IV

Si Osiris n'était guère le Soleil, on s'aperçoit par contre

qu'il était souvent la lune, c'est-à-dire l'astre des morts,

symbolisme dont le Traité d'Isr's et d'Osiris, attribué à Plu-

tarque, porte profondément l'empreinte : aussi y a-t-il des

représentations et des statuettes d'Osiris-Lune', non d'Osi-

ris-Soleil. Mais la cité Un de la déesse Unt était l'Hermo-
polis des Grecs, la ville de l'Hermès égyptien, Tliotli', qui

personnifiait essentiellement la lune, et dont le culte était

joint à celui de la déesse dès l'Ancien Empire^ : et même
Osiris, qu'on assimilait à Thoth', avait dans Un, où un

1. Pierret, Études èg'jptologiqiies.YlVl, p. 108, stèle G 2 du Louvre.

2. J. de Rougé, Géor/raphie de la Basse-Éc/i/ptc, p. 119, et EdJ'ûu,

pi. 65.

3. Denlanàler, III, pL 274.

4. Mariette, Monuments dfxcrs, pi. 106, B, et Mastabas, p. 448.

5. Mariette, Catalogue du Musée de Boulaq, p. 103; E. de Rougé,

Notices sommaires, p. 117; Maspero, Guide au Musée de Boulaq,

p. 171 ; Denkmàler, IV, pi. 59, c ; etc.

6. Cf. Dendérah, II, pi. 52.

7. Xaville, Todtenbuch, 1, chap. cxxxvii. A, 1. 24.

8. Pierret, Études égyptologiques, I, p. 29, 64 ; etc.

31*
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temple s'appelait Nefer '

, la place de ses splendeurs ne-

fer-u
,
jeu de mots probable sur son nom d'Un-nefer, qu'un

autre jeu de mots traduit par Belles-Couleurs \ Dans ces

conditions, on ne saurait s'étonner beaucoup de voir figuré

dans le disque de la lune Osiris Unnefer, comme il l'est à

Karnak ', et de voir aussi la déesse de la ville lunaire par

excellence représentée avec une tête de lièvre : presque

tous les peuples n'ont-ils pas pris les taches de la lune pour

l'image d'un lièvre ?

L'idée d'un lièvre lunaire remontait alors, en Egypte, à

une haute antiquité, car le lièvre, connu de tous temps

aux bords du Nil ', avait déjà perdu, à l'époque historique,

ou tout au moins dès la XIP dynastie', son nom à! un, qui

ne se retrouve pas non plus en copte : il ne le conservait

que pour la valeur syllabique un dans l'écriture.

Il serait intéressant de savoir, comme le désire M. Lang,

si le lièvre égyptien était un totem, mais il subsiste peu de

données à ce sujet. Le lièvre aurait été un totem s'il avait

été honoré et non mangé" ; malheureusement, dans la dé-

fense mentionnée à Edfou pour le nom d'Un, où d'ailleurs

le mythe de Thoth a dû recouvrir les autres ", comme celui

d'Ammon l'a fait à Sambehut, l'être dont il s'agit n'est

désigné que par un pronom : « On ne doit pas sortir quand

» // (le dieu ou l'animal lunaire?) regarde ))\ c'est-à-dire

soit au clair de lune, comme le pense M. J. de Rougé '", soit

1. Dendcrah, IV, pi. 73, 1. 21.

2. J. de Rougé, Reçue archèoloç/i'/nc, 1872, p. 68.

3. P/iilœ, I, p. 41.

4. Denhmaler, IV, pi. 31.

5. l'L, IV, pi. 31.

<). /'/., Il, pi. 46, etc.

7. CiiampoIIion, Notices, II, p. 360.

8. Cf. César, Dr- Bcllo Galllco, V, 3.

9. Cf. Dcndérah, I, pi. 25, b.

10. Rerw (irclièolcujuiw;, 1872, p. 70.
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à la pleine lune. Un autre renseignement, plus caractéristique

bien que trop sommaire, se rencontre dans un passage où

Plutarque parle des prohibitions rituelles concernant, en

Egypte, les animaux regardés comme purs ou impurs sui-

vant leurs qualités ou leurs défauts : l'auteur grec dit que

les Égyptiens, au contraire des races qui tiennent encore

le lièvre lunaire pour immonde ', voyaient quelque chose de

divin dans l'agilité du lièvre et dans la subtilité de ses sens,

notamment de son ouïe'.

Dans tous les cas, que le lièvre ait été totémique ou hié-

roglyphique en Egypte, il faut assurément tenir compte du

symbolisme osirien et hermopolitain qui vient d'être signalé :

le gîte du lièvre, pour employer une expression humoris-

tique de M. Lang, est peut-être là plutôt qu'ailleurs. La

coïncidence serait singulière, en effet, qu'une déesse à tête

de lièvre eût été adorée dans la ville de la lune, et qu'un

dieu lunaire appelé comme le lièvre eût été placé dans la

lune, sans que l'un et l'autre personnage fût le lièvre de la

lune.

P. S. — Le Papyrus Ebers (pi. 75, 1. 14) mentionne

comme ancien un temple d'Unnefer, sans doute celui d'Aby-

dos (cf. J. de Rougé, Inscriptions, pi. 47), et le nom d'Unne-

fer est porté par un particulier dans une tombe de la V" dy-

nastie (Mariette, Mastabas, p. 355).

1. Tylor, Cicilisation primitice, traduction française, t. I, p. 407.

2. Quœstiones corwivalium, IV, 2.
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